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AVIS DE L'ÉDITEUR.

§ ^ A place de maire , d^une ville

qui a eu tant d'influence sur la ré-

volution; de la capitale de l'empire

,

qui renfermait dans son sein l'assem-

blée législative et le roi : cette place

,

disons-nous ^ ne peut pas être com-

parée avec celle d'aucune autre cité.

Un maire de Paris a nécessairement

eu dans ces derniers temps une grande

influence sur les événements politi-

ques, M» Petion a accepté cette place

dans les circonstances les plus dilE-

ciles et les plus périlleuses qui ayent

eu lieu depuis le commencement de

la révolution. Nous touchions au dé-

nouement ; nous touchions à l'épo-

que la plus remarquable dnns l'his-

toire du monde. La cour rassemblait

A
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toutes ses forces , réunissait tous ses

moyens d'intrigue et de corruption;

elie était secondée au-dedans pas des

partisans nombreux , au-dehors par la

ligue armée des puissances étrangè-

res^et elle était sur le point de replon-

ger la nation sous le despotisme. Si un

maire de Paris eût été d'ointelligence

avec la cour^ ou s'il eut abattu le cou-

rage du peuple déjà fatigué ; s'il eut

comiprimé les ressorts de son énergie;

si aux moindres mouvements d'a.p;i-

tation il eût montré de la sévérité et

déployé l'appareil de la force y il est

très-présumable que les explosions

qu'eût fait la cour
5
pour se ressaisir

de Tautorité^ n'eussent pas rencontré

d'^obstacles suffisants 5 et qu'elle eût

réussi dans ses projets liberticides.

Mais Mo Petion s'est appliqué cons-

tamment à relever le peuple, à lui
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donner de la grandeur ^ à lui faire

sentir sa dignité et sa force : il n'a

pas néeliffé une seule occasion de lui

être favorable. Lorsqu'on suit sa mar-

che avec quelqu'attention ^ on voit

qu'elle ne pouvait pas.être le résultat

d'un simple calcul politique , m.ais

l'efFet d'un sentiment profond^ gravé

dans son cœur. C^était par principes

,

par justice ,
qu'il protégeait le faible,

contre le fort. Il était convaincu qu'il

n'y aurait jamais de vraie liberté tant

que la classe la plus nombreuse de la

société languirait dans l'ig-norance et

l'avilissement. La conduite qu'il a

tenue envers la cour ^ est unm.odèle

de courage et de prudence. La cour

le redoutait comme son plus dange-

reux ennemi; elle soudoyait des libel-

listes pour le calomnier _, et sur-tout

pour lui faire perdre la confiance du

peuple. Elle était très - persuadée
A z
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qu'il voulait renverser la monarchie
;

elle rappelait quelquefois le roi de

Paris , et cependant la cour l'esti-

mait. Le roi a dit plusieurs fois
;

mais enfin c'est un honnête homme.

La Reine l'abhorrait , et rappe-

lait souvent au roi une conversa-

tion qu'il lui avait tenue dans le

voyage de Varennes , où il avait

parlé de république.

Il n'avait pas seulement la cour et

les conspirateurs à combattre. Il avait

à arrêter l'impétuosité et l'impru-

dence des patriotes qui se compro-

mettaient par de fausses mesures , et

qui risquaient de perdre tout par la

précipitation.

Il avait à se défendre contre les

attaques du département. Ce corps

supérieur^dont les principes n'étaient

pas ceux de la liberté , l'incommo-

dait beaucoup j observateur de tous
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ses mouvements ^ il était toujours

prêt à sévir s'il eût osé. ^

Mais les luttes les plus fatigantes ,

les plus pénibles
,

qui se renouve-

laient chaque jour , étaient celles

qu'il était obligé de soutenir au

milieu même des siens. Il avait beau*

coup d"*ennemis et très-acharnés dans

le conseil de la commune»

Comprimé ainsi de toutes parts

,

on ne conçoit pas comment sa mar-

che était aussi libre , aussi franche

et aussi fière : c'est qu'il avait son

but y et que rien ne pouvait l'en

détourner.

Ce qu'il y a de très-remarquable

c'gst qu'en général il avait l'estime de

ceux mêmes dont il n'avait pas l'ami-

tié. Ses plus grands ennemis disaient:

c'est un homme loyal ,
qui fait la

guerre de bonne foi ; il a ses opi-

nions politiques -, il n'empêche pas
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que les autres en aient de différentes;

au fonds il est bon ^ il est juste et

humain ^ on sait à quoi s'en tenir

avec lui.

Nous aurions voulu avoir encore

plus cle détails pour enrichir ce re-

cueil précieux , mais M. Petion n a

pas voulu nous remettre son journal.

Nous esoérons cependant qu un-jour

il le remlra -public.

ISious avons placé les événements

dms leur ordre naturel et chrono-

logique. Nous ne pouvons pas don-

ner une plus juste idée de notre

travail qu'en disant que c'est un re-

cueil de pièces importantes
^

qui

constatent les principaux évène-

.ments qui se sont passés sous la

mairie de J. Petion
^^ avec des no-

tices exolicatives.

Ce recueil ne sera pas inutile pour

rhistoire.

M
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t...j A Fayette fat en concurrence

avec M. Petion ^ pour la place de

maire. C^était la cour qui le portait
;

une partie de la garde nationale était

pour lui ^ et il était probable quil

l^emporterait» Cette circonstance fit

ouvrir lesyeux. Ilparutfort étrange

^ue la Fayette passât du gêneralat à

la mairie. Il*eut réuni par le fait la

magistrature civile au pouvoir mili-

taire. Il a^ectait de rester d.ans ses

terres ^ à Fexemple des anciens guer-

riers romains. Ses amis répandraient

quil menait la vie simple d^un

bon cultivateur ; que dxga.géde toute

cLïïihitLon ^ il coulait des jours pai-

sibles odi milieu des habitants d,es

campagnes. Ces ruses firent peu de

dupes. M. Petion fut ivonimé à une
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grande majorité. La courfut cons-

ternée. Les partisans de la Fayette

furent irrités , et M. Petion entra

en place ^ environné de préventions.

Son âge y son caractère ^ ses opinions

politiques ^ tout servait de prétexte

aux malveillants pour le tourmenter.

Aumoment même où il sefaisait ins-

taller ^ où il prenait le fauteuil y et

où il allait prononcer son discours dô^

réception ^ un membre du conseil

ïapostropha^ et lui dit qu avant tout

iljallait qiiiljustifiât quil était ci-

toyen de Paris^ Cette motion eut des

approbateurs ; mais ellefut couverte

par les murmures de la très-grande

majorité ^ et elle tomba.



DISCOURS
D'INSTALLATION.

M ESSIEURS.

Honoré du suffrage des citoyens de Paris,

Je viens avec les sentiments d'une douce et

fraterneile confiance prendre séance au mi-

lieu de vous.

•Ma reconnaissance est sans bornes , et les

termes me manquent pour l'exprimer, je

vous l'avouerai néanmoins avec franchise

,

si j'eusse écouté des considérations parti-

culières , et si j'eusse suivi mes goûts per-

sonnels
,
je me serais éloigné de la place à

laquelle je me trouve élevé. J'ai surtout eu

à combattre pour me détacher des fonctions

importantes qui m'appelaient au soutien et

au développement de cette belle institution

qui ne soumet le citoyen qu'au jugement

de ses pairs et qui est le plus sûr rempart de
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la liberté iadividuelle. Je me suis demandé
quel éfait le poste où je pouvais le plus utile-

ment servir la chose publique. J'ai vu que

les- circonstances présentes étaient difficiles,

que les orages n'étaient pas encore dissipés
,

que le calme n'était pas fétabli
;
que cette

ville , le berceau et le centre de la révolution

pouvait imprimer au reste de l'empire des

îîiouvemcnts' lienreux ou funestes: alors tous

mes doutes ont disparu, et il ne m'est resté

d'autre désir que celui de me sacrifier tout

entier pour répondre à la confiance d'une

grande cité. Je ,ïîe me dissimule pas que la

tâche que j'ai à remplir est immense , et je

sens combien il serait nécessaire que mes

forces égi laissent mon zèle; mais je trouverai

dans mes collègues de fermes appuis , de di-

gnes collaborateurs; animés tous du même
esprit, lious concourrons au même buL , le •

bonheur commua. Nous ne perdrons jamais

de vue
,
que nous somm.es les magistrats

du peuple, que nous venons défendre ses in-

térêts et conserver ses droits, que nous venons

fiiire régner l'ordre et la tranquillité , faire

chcrîr la constitution et déconcerter les pro-

jets de s:-s cnTjcmis. Le vrai patriotisme e&t

inséparable du respect pour k loi , >t san^

ce respect il n'est point de liberté. ^
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Je ne blesserai pas la modestie de mon
prédécessem* par des éloges dont il n'a pas

besoin. Je ne parlerai pas des services qu'il

a rendus , et des regrets que sa retraite occa-

sionne. C'est à l'opinion, ce juge suprême,
à fixer la place qui appartient aux hommes
publics , et à distribuer le blâme ou Festime,
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LA publicité de ce petit écrit

excita les plus vives réclamations ,

et attira à M. Petion les reproches

les plus amers. Plusieurs membres

du corps municipal soutinrent qu'il

n'avait pas eu le droit de s'expli-

quer sur l'administration sans avoir

obtenu l'agrément de ses collègues
;

que le chef d'un corps ne pouvait

pas s'isoler des membres. M. Pétion

repoussa ces attaques avec force et

dignité. Il dit ^ qu'il lui avait été

libre de communiquer ses idées à

ses concitoyens
;
qu'il avait été utile

de le faire
;
que la publicité devait

maintenant éclairer toutes les opé-
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rations des fonctionnaires publics
;

que s'il lui était ëcliappé des erreurs

,

chacun était libre de les relever
;

qu'un magistrat ne perdait pas ses

droits de citoyen, et que le plus pré-

cieux de tous était celui d'exprimer

librement ses opinions. Sa défense ,

et sur-tout sa manière calme et no-

ble de la présenter , en imposèrent

à ses ennemis. Ils épièrent depuis

avec soin toutes les occasions de le

contre-dire et de le tracasser ; mais

il sçut surmonter tous ces désagré-

ments j et vaincre les obstacles qu'il

rencontrait à chaque instant sous ses

pas.
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COUP-D'dlL RAPIDE

SUR L'ÉTAT
DANS LEQUEL .JE TROUVE LA

PLACE DE MAIRE DE PARIS.

î'entre en fonctions , et j'entrevois k peine

les objets qui m'environnent ; mon premier

apperçu
,
je le dois rai pubiic

,
je ie lui pré-

sente.

Le Maire
,
pour être aidé dans les fonctions

importantes et nombreuses de sa place , est

environné de trois bureaux particuliers :
—

lô, bureau de correspondance ,
-— 20. bureau

des renvois , -— 3<^^ bureau de comptabilité.

J'ai trouvé le plus grand ordre dans le

bureau de correspondance ; aucune affaire

n'était en arrière.

Il n^en était pas de même du bureau des

renvois : un grand nombre de pièces était resté

sans enregistrement ; et beaucoup d'autres
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étaient amoncelées, pêle-mêle , sans être en-

liassées et serrées dans les cartons.

Ces petites négligences se réparent de jour

en jour , et le moment arrive 5 oùffont va être

au courant.

Le bureau de comptabilité est chargé â\in

léger travail
,
je l'ai réuni au bureau des re-

vois; j'évite un sous-chef, ce qui donne une

économie de 2,400 Kv. J'ai aussi supprimé

un des deux chefs ; les appointeraens étaient

pour chacun , de 4,800 livres.

Les travaux de la municipalité sont divisés

en cinq départements : — 10. subsistances,

— 20. police
,

30. domaine et finances ,
—

^

40. établissements publics ,
— 5o. travaux

pid)lics.

Il existe en outre plusieurs commissions :

— pour les impositions ,
— pour les biens-

nationaux ,
— pour la garde nationale ,

—

.

pour les actes de bienfaisance , etc.

Ces clifiérents établissements sont disséminés

dans Paris , ce qui est trés-incommode pour

les citoyens. Qu'un particulier se trompe sur

le bureau où il doit s'adresser
, ( ce qui n'est

pas rare , les compétences n'étant pas encore

clairement déterminées ) , il est obligé de

fiiire une lieue
,
pour se rendre au bureau qui

est saisi de son affaire.
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IJn autre inconvénient non-moins grave

,

c''est que ces distances rompent Funitè de l'ad-

ministration
;
qu'elles occasionnent des len-

teurs très -préjudiciables dans le service. Le
Maire , qui devrait être au centre de tous les

travaux
,
pour tout voir , tout surveiller , ne

peut pas remplir ses devoirs avec exactitude

,

quels que soient son zèle et son activité.S'il est

nécessaire , s'il est pressant qu'il confère avec

un administrateur,vingt-quatre heures s'écou-

lent, sans qu'il puisse lui parler.

Mon premier désir , en entrant en place

,

était que les comptes fussent rendus : je n'ai

cessé de le manifester; et mes collègues, je dois

le dire , m'ont témoigné le même empresse-

ment. '

Dans les comptes à rendre , on doit distin-

guer ceux de Fadministration pro^risoire , d@

ceux de i'administrarion définitive.

Comptes de Vadministraticn provisoire.

ïo. Celui de la garde nationale , est défini-

tivement arrêté par le corps municipal et

par le conseil-général.

2o. Celui des subsistances a paru étranger à

la municipalité , et il a été soumis à l'inspec-

tion du département.

3-
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3©. Celui des travaux publicii est entre les

mains des commissaires.

40. Celui du domaine , , . idem.

5o. Celui des hôpitaux . , . idem,.

60. Celui des impositions. . . idem.

70. Celui des établissements publics n'est

pas rendu en totalité , il reste la partie d€

rOpéra.

80. Celui de la police reste à rendre.

Il reste aussi entre les mains de MM. les

Commissaires du corps municipal, un compte

d'un administrateur provisoire des biens-

nationaux.

Comptes de Vadministration définitive.

Tous les départements ont 'remis leur*

comptes à MM. les commissaires.

D@ux comptes sont en retard :

10. Celui de Ja garde nationale.

20. Celui de l'administrateur des grains ,

farines , riz , etc. etc. qui exige des détails

immenses.

On promet de rendre ces comptes inces-

samment.... Malgré tout le zèle des rendants-

comptes , malgré mes instances
,
que je ne

cesserai de réitérer, je crains bien que l'ap-

purement de ces comptes ne soit pas encore

B



r8 Pièces impoîiT-Antes
prochavn , et que l'examen et les débats ,

soier't très-longs.

Les subsi.stcinres et la police sont les deux

objets qui occupent et qui inquiètent le plus

I
;

' ? ^L :, Ls intéressent son existence , sa tran-

qiiii i^t' et '<cn bonheu-^.

Les subsistaDces sont dans un état qui ne

doit laisser aucune alarme: les farines en ma-
gasia, celles qu'on attend d'Irlande, les bleds

distribués dans différents inoulins , et ceux

qiti arrivent d'Amsterdam, forment un bon

approvisionnement.

D'après le relevé que j'ai fait des états qui

m'ojt été remis , il résuite que , dans Phypo-

thèfie où la ville vendrait , sur le carreau de

la halle , 300 sacs de farine
,
par jour , elle

pourrait continuer cette vente pendant quatre

mois.

Elle vend tantôt plus , tantôt moins ; cela

dépend des ventes que fait le commerce libre.

Oî; attend , en outre, d'Amérique , en Mars

©u Avril , et peut-être plutôt ,
quarante mille

sacs de farine.

Tai cru appercevoir que l'opinion la plus

gtaérale des membres qui composent la mu-

uicipalitHé , était d'abandonner désormais le

commerce a lui-même, ou du moins de ne

pas s'en mêler. Quant à moi ,
j'avoue que
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je crois que la liberté vaut mieux que tous

les règlements , et que Paris sera plus abon-

damment approvisionné avec ce régime

,

qu'avec tout autre. Le passage de ce nouvel

ordre de choses à l'ancien , n'est peut-être pas

sans difficultés ; mais , si une fois on peut le

rendre pratiquable et facile , on ne verra

plus ces troubles , ces émeutes
,
que la crainte

de manquer de pain , fait renaître sans cesse»

La municipalité a , dans les magasins de

rÉcole-Militaire , une' assez grande quantité

de riz.

La provision des bois et charbons est sufH-

santé , mais elle pourra devenir très-difficile

à faire par la suite , la ville nV.vant plus la

police sur les rivières qui conduisent ces com-

bustibles à Paris. N

La police ne se présente pas sous un aspect

aussi favorable ; toutes les parties qui la com-

posent , sont dans un état de relâchement

absolu.

lo. Les rues sont sales et pleines de décom-
bres.

20. Les vols et les délits de toute espèce

se multiplient d'une manière elïrajante.

Propreté,

J'ai recherché avec empressement et avec

B 2



20 Pièces importantes
soin les causes de ces désordres, et j'ai vu que

les anciens règlements de police nVtaient pas

exe cutt s
;
que chaque citoyen se plaignait de

son voisin et éludait lui -même la loi
;
que

plusieurs commissaires de police usaient d'une

indulgence répréhensible
;
que , nommés à

temps 5 ils craignaient d'inquiéter ceux dont

ils recîicrcîiaient les suffrages
;
qu'il serait pré-

férable de confier à chaque commissaire , la

surveillance d'une section qui ne serait pas la

la sienne
;
que les entrepreneurs des boues

n'avaient pas un nombre suffisant de tombe-

reaux pour les enlever
;
que ,depuis leur traité

fait , Paris s'était considérablement accru
;

qu'ils se plaignaient de ce que leurs bénéfices

n'avaient pas suivi la même progression , et

qu'il fallait faire un nouvel arrangement.

Un travail vient d'ttre préparé, pour faire

revivre et mettre en vigueur les lois relatives

à la propreté des rues. Ce trd.vaiia été approuvé

par le corps municipal.

Il existe aussi un rapport sur les moyens

les plus sûrs et les plus économiques, pour

enlever promptement et avec exactitude
,

toutes les boucs et immondices qui obstruent.

les rues , iDC(unracdent les gens de pied ^ et

infectent les citoyens.
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Sûreté,

La plupart des fiacres so^taujoiirrriiui sans

numéro , ScUis place fixe : un particulier oublie

un effet dans ces voitures ; il re sait à qui

s'adresser
,
pour se le faire rendre. Plusieurs

faits récents attestent même que des co'^hers

de fiacres se sont rendus , les uns coupables
^

les autres complices de délits graves.

On est sur le point d'établir une meilleure

police pour les fiacres ; le rapport est prêt.

L'illumination est plus Cc.iculée d'après un

syfitèïne d'économie, que d'après des principes

de sûreté.Le public est tenté d'imputer, comme
défaut de surveillance, ce qui ne dépend pas

du magistrat. Il existe un bail
, par lequel

l'entrepreneur n'est tenu , les jours d'illumi-

nation entière, que d'éclairer, depuis la chute

du jour
,
jusqu^à trois heures du matin ; et

les jours de cessation , de n'allumer que de
deux réverbères un; encore , ces jours-là , les

réverbères des quais et des places publiques ne

sont pas allumés.

Par un arête du ^ î octobre dernier , le bu*

reau municipal a décidé que les rues de Paris,

iusqu'an premier mars prochain , seraient

éclairées par une demi-illumination , depuis
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les trois heures du malin

, jusques au jour.

Cette dépense extraordinaire monte à 20,000 1.

La municipalité se propose de procéder à

une adjudication nouvelle , et il faut espérer

qu'on ne mettra pas un esprit de mesquinerie

dans une dépeni-e publique aussi utile, aussi

indispensable.

Les patrouilles sont rares
,
peu nombreuses;

le service de la garde citoyenne se fait avec

tiédeur, et ce grand moyen de surveillance

s'est considérablement affaibli. Le public s'en

plaint ; les cito) ens soldats dont l'ardeur ne

s'est pas rallentie, s'en plaignent eux-mêmes,

et \c recois des réclamations sans nombre.

Ce refroidissement n'est que momentané,

et il tient à une cause fort simple. Les oiiiciers

qui doivent composer la nouvelle garde natio-

nale sont nommés , et cependant ils ne sont

pas en activité, et cependant l'organisation

n'est pas encore faite : ce sont les anciens

officiers qui continuent à commander. Ceux

d'entreux qui ne sont pas réélus dans la nou-

velle organisation , et dont les fonctions vont

expirer
,
plusieurs du moins , ne remplissent

plus leur devoir avec le même zèle.

Ajoutez à cela toutes les intrigues dont on

n'a cessé . dont on ne cesse de faire usage pour

dissoudre et anéantir la garde nationale^
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On va incessamment établir les rapports

qui doivent exister entre les gardes nationales

et les régiments de ligne qu'on a placés dans

Paris. Je craius bien qu'on ait à se repentir

d'avoir arraché du ëein des gardes nationales

,

pour composer ces régiments, ces citoyens sol-

dés qui en étaient Pâme et la force , saiis ce-

pendant pouvoirdevenir nuisibles, ni alarmer

la liberté.

Faire que ces deux corps , aujourcVhuî

trés-distincts , se meuvent sur le même point

sans se choquer; qu'ils ne rivalisent que p ;ur

le bien du service
;
qu'ils concourent au mime

but, le maintien de l'ordre et de la tranquillité;

qu'ils agissent avec unité dans l'exercice ha-

bituel et journalier de leurs devoirs , est un

problême difficile à résoudre. Puisse- t-il l'être

avantageusement! Paisse ce nouvel ordre de

choses ne pas troubler le repos du magistrat
^

ne pas lui causer d'embarras ?

Il n'existe plus de feuilles qui indiquent

dans chaque poste , le nombre des patrouilles ^

l'heure à laquelle elles sortent , l'heure à la-

quelle elles rentrent; ce qu'elles ont vu, ce

qu'elles ont fait dans leurs rondes.

Autrefois ces feuilles se tenaient avec exac-

titude: chaque jour , on en faisait le relevé y

et chaque jour , le résultat était mis sous les

B4
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yeux du maire et du commandant général de

la garde nationale ; de sorte que le magistrat

civil savait , tous les matins , ce qui s'était

passé dans Paris , et il pouvait concerter avec

le commandant général, les mesures de pru-

dence ou de précaution à prendre pour main-

tenir l'ordre et la tranquillité.

Dans ces derniers tems, cet ordre de choses,

si utile
,
je dirai même si indispensable , a été

tellement négligé que le maire de Paris ne con-

naît les événements
,
que long-tems après

qu'ils sont arrivés
; qu'il ne les connaît que

d'une manière partielle
;
que l'officier mili-

taire ne lui fait plus de rapport
;
qu'il ne lui

donne plus aucune communication des dis-

positions qu'il fait.

Dans les beaux jours de la liberté naissante

,

M. la Fayette se rendait , lui-même , tous les

jours , chez M^ Bailly : ensuite, il y envoya

im aide-de-camp
;
^uis ces démarches sont

devenues plus rares ; et enfin , on s'est abstenu

de les faire.

Je me suis vu forcé d^ecrire et de me plain-

dre de ce manque de service , de cette indé-

pendance dans laquell© la force armée se

mettait insensiblement, de l'autorité civile.

J'ai demandé qu'on rétablit l'usage et la

règle des feuilles dans chaque poste : j'ai reçu
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de M. Gharton une réponse satisfaisante
;

mais je pense que, jusqu'à ce que l'organisa-

tion de la garde nationale ait un mouvement
régulier, j'obtiendrai difficilement ce :'uc je

désire , et ce qui est d'une utilité si grande,

d'une nécessité si absolue.

Je ne parle pas des autres départements ,

qui n'ont pas fixé autant ma première atten-

tion , et sur lesquels le temps ne m'a pas en-

core permis de prendre des renseignements

assez certains. Je ne pourrais pas donner l'état

de leurs travaux. Tout ce que je sais, c'est

que les circonstances impérieuses , ont tel-

lement embarassé et rallenti la marche des

affaires ordinaires
,
qu'elles se sont accumu-

lées
;
qu'on ne peut pas suffire à leur expédi*

tion; que, malgré trois assemblées de bureau,

par semaine , et trois assemblées du corps

municipal j on ne sera , de quelque temps,
au courant.

La position actuelle de la municipalité

,

sousj le rapport de ses finances , lui donne

des embarras de toute espèce , et la met dans

la dure nécessité de ne pas pouvoir faire

tout le bien qu'elle voudrait opérer.

L'anéantissement de ses revenus , et lanou-

velle manière de pourvoir à ses dépensesné-



â6 Pièces importantes
cessaiies, va deveisir ure source d'inquîé'

tudes , de tourments et de dégoûts.

Un article trcs-importaiit et qui exigera des

soins, des peines et du travail, est celui de

la compétence à régler entre le département

et la municipalité : il faut bien prendre garde

que ces deux corps
,
qui se touchent , ne se

heurtent et ne s'embarrassent dans leur mar-

che. Le département de Paris ne ressemble

pas aux autres départemens du royaume ; il

est le seul où il n'existe point de district. Il

faut bien cependant que les fonctions de ces

administrations intermédiaires soient rem-

plies. Des entreprises ont pu se commettre

9

des confusions ont pu s'opérer , friutede s'en-

tendre, et parce que la ligne de démarcation

entre ces deux corps n'est pas assez clairement

tracée.

Mais la municipalité et le d épartement , éga-

lement animés des vues du bien public; péné-

trés de la nécessité de vivre dans la meilleure

intelligence, d'évitertoute espèce de rivalité,

parviendront, j'espère, à s'entendre, et à

convenir d'un règlement sage, qui établira

entr'eux une paix solide et durable.

C'est dans cette position, et au milieu

d'agitations de plus d'au genre
,
que j'entre
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dans la place à laquelle les citoyens de Paris

m'ont élevé.

Cet exposé ,
quelqu'incomplet qu'il soft ,

suffit pour donner une idée de ce que j'ai à

faire , de la tâche immense que j'ai à remplir.

Si l'on joint à cela une correspondance

considérable , des signatures sans fin , des

mémoires , des projets nombreux à examiner ,

des conférences particulières , des visites per-

pétuelles 5 on sentira qu'un maire de Paris n'a

pas un moment à lui pour penser , et qu'il est

indispensable qu'il ordonne bien ses heures de

travail, à peine de ne pas pouvoir remplir

sa place. Voici le plan que je me suis fait re-

lativement aux lettres, rendez-vous et au-

diences:

Aucune lettre signée ne restera sans ré-

ponse , si l'adresse de celui qui l'a écrite y
est jointe. «

Celles qui porteront sous la première enve-

loppe : ^ M. le maire ^ seul ^ ne passeront

point par l'intermédiaire des bureaux.

Je ne refuserai jamais un rendez-vous;

mais j'en déterminerai l'heure.

Je donnerai des audiences publiques , tou-

tes les fois qu'elles seront nécessaires.

Après avoir satisfait à ces devoirs , j'espère

que mes concitoyens trouveront bon que Je
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consacre le sorplas de mon temps à mes nom-

breuses occLîpdtions , sans être interrompu.

Je trace cette esquise telieaient à la Iiâte ,

que je n'ai le temps , ni de la revoir , ni de

la retoucher. Il y existe , sans doute , des la-

•cones , des omissions : dans un autre moment
je les remplirai

,
je les réparerai. J'espère que

le public voudra bien avoir de Tiridulgeace

€11 faveur de riiitention.
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C ES lettres par elles-mêmes se-

raient très -indifférentes si , elles ne

rappelaient pas une époque remar-

quable , et ne concernaient pas une

société qui a voulu rivaliser ^ pen-

dant quelque temps , avec une so-

ciété fameuse qui tiendra une place

intéressante dans l'histoire. Les mem-

bres de la société des feuillants
, qui

détestaient le maire de Paris , cru-

_rent le trouver en défaut, et sai-

sirent cette occasion de le persécu-

ter -, mais il avait rempli ses devoirs
|

il avait protégé la liberté de leurs

séances autant qu'il était en lui. Les

meneurs auraient bien voulu amener



jo Pièces importantes

une scène sanglante , mais elle fut

évitée ; ils auraient bien voulu saisir

cette occasion pour faire proscrire

toutes les sociétés ; car ils consen-

taient volontiers à la destruction de

la leur ,
pourvu que celle des jaco-

bins fût anéantie : la leur seule fut

dissoute ; ils perdirent leur local

,

et avec lui la société disparut. Ils

voulurent se rassembler ailleurs

,

mais cette tentative échoua. Le peu-

ple les observa , les inquiéta : ainsi

finit une société qui pendant quel-

que temps menaça de troubler et

de diviser Fempire.
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CONDUITE
DE M. LE MAIRE DE PARIS,

A L'OCCASION DE LA SOCIÉTÉ
DES FEUILLANTS.

La conduite q^ue j'ai tenue dans cette cii constance

délicate , est défigurée et calomniée de la manière la

plus étrange. Voici les pièces j je les présente au pu-

blic sans aucun commentaire. P E T I O N^.

Copie de la lettre écrite par M, Cheron,
Président de la Société des Feuillants , à
M, le Maire j le 21 décembre ij^i.

M ONSIEUR,

C'est au premier magistrat du peuple dç

Paris, que s'adresse avec confiance une So-

ciété de citoyens, réunis piisiblement et sans

armes, pour s'éclairer mutuellement et dis-

cuter publiquement sur les intérêts de la patrie.

La société ne se plaint pas diiecteiuenî; des
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caîomnies de quelques journalistes qui ne

peuvent i'^Heindre ; elle s'en féliciterait au
contraire , si leur influence n'égarait pas , en

l'aveuglant , la portion la moins instruite du

peuple. Mais, Monsieur, quelques brouillons,

payés très-vraisemblablement , se mêlent par-

mi les excellents citojens de la capitale qui

viènent assister à nos séances
, ( l'un deux

m'a avoué avec franchise et repentir, être

venu avec plusieurs autres pour nous trou-

bler ). Ce n'est Monsieur , ni l'intention de

la loi , ni la vôtre conséquemment
,
qu'il soit

porté atteinte à la liberté des citojens ; on

porte atteinte à la nôtre. Nous ne craignons

pas la publicité, nous ne voulons pas nous

faire justice à nous mêmes , parce que la

loi qui nous le défend est-là pour nous pro-

téger. Deux cent soixante-quatre députés au

corps législatif, et environ huit cent quatre-

vingts autres citoyens qui ont prêté le serment

civique, et payé leurs impositions, composent,

pour le présent, cette société dont tous les

membres sont prêts à mourir pour la consti-

tution. Daignez, Monsieur, en ma qualité

de président de cette société , ou plutôt en

ma qualité de simple citoyen , car je n'en

veux pas porter d'autre, m'autori^er à re-

quérir un commissaire civil d'assister à nos

séances.
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séances. L'ami de la constitution compte

sur cette îustice , lorsqu'il la réclame d'ua

de ses fondc^teurSé

Signé Cheron.

Réponse de M. le Maire à M. ChERON ,

en date du même jouu

Monsieur,

Vous invoquez la loi , elle doit venir à votre

appui; elle vous a permis de vous assembler

>

elle doit protéger l'enceinte dans laquelle vous

êtes réunis; elle doit en écarter tout ce qui

pourrait nuire à votre liberté. Mon devoir

est de faire respecter la loi , et je l'observerai

toujours religieusement. J'espère beaucoup

que les troubles dont vous vous plaignez ne

se renouvèlerout pas , sur-tout si , comme
vous en êtes convaincu , tous les membres qui

composent votre société , amis de la consti-

tution, en prêchent les saintes maximes et en

propagent les principes. Mais il ne m'est pas

possible de vous autoriser à requérir un com^

missaire civil d'assister à vos séances. Au
moindre bruit , faites avertir la garde , et elle

s'empressera de rétablir l'ordre ; écrivez un
mot au commissaire de la section , et il se

rendra aussi-tôt ; écrivez à un administrateur

G
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de police, et il se rendra aussi-tôt. Si le com-

missaire consent volontairement à se trouver
,

même tous les jours , à vos séances
,
que son

temps fejui permette , rien de mieux, je

suis très-éloigné de m'j opposer , mais je ne

peux pas lui en imposer l'obligation, je ne

peux pas lui dire qu'il se rende à votre ré-

quisition. Si chaque société demandait un
commissaire, voyez dans quel embarras nous

nous trouverions ; à peine sont-ils en assez

grand nombre pour faire avec exactitude le

service du spectacle.

Sigiié ^ Petion.

Lettre de M. DE Belair , commandant

-

général de la garde parisienne ^ à M, le

maire , en date du 12, décembre.

J'ai l'honneur de prévenir monsieur le

maire, que je viens d'être informé qu'il j a eu

hier du tumulte à l'assemblée qui se tient aux

Feuillants, et qu'on annonce que ce bruit doit

recommencer demain
;
j'attends les ordres de

monsieur le maire, pour prendre les mesures

qu'il jugera convenables. Signé ^ Bel air.

Réponse de M, le maire à M. de Bblair^
en date du 23 Décembre , au matin.

Je vous remercie, Monsieur, de me faire
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part de vos inquiétudes , il vaut mieux aller

au devant du mal, que d'attendre qu'il soit

arrivé pour le réprimer. Pour peu que vous

soupçonniez qu'il y ait du tumulte aux Feuil-

lants , faites tenir à proximité des forces né-

cessaires pour.rappaiser. Je pense qu'il est

sage d'éviter tout appareil , il exagère les al-

larmes et occasionne souvent des rassemble-

ments. Je vais prévenir M, le commissaire de

la section. Signé , Petion.

Lettre écrite au commissaire de police de la

section des Tuileries ^ par M. le ?naire ^ le

23 décembre , au matin, ,

Je vous préviens , Monsieur
,
qu'on paraît

craindre du tumulte pour ce soir aux Feuil-

lants ; il serait prudent que vous vous trou-

viez dans la salle de la société , afin de pré-

venir toute espèce de désordres par les voies

de douceur et de persuasion. M. le comman-
dant général est averti de faire assembler des

forces suffisantes pour contenir les personnes

qui se permettraient de troubler la tranquillité

publique. Signé , Petion-

Copie du procès-verbal dressé par le commis^

saire de police de la section des Tuileries,

li'an mil sept cent quatre-vingt-onze , et I0

C a
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troisième de la liberté , le vendredi , vingt"-

trois décembre, six heures et demie du soir,

nous 5 Claiide-Etiemie Prestat , commis-

saire de police de la section des Tuileries, en

vertu de la lettre que nous a adressée M. le

maire de Paris, ce jourd'hui, par laquelle il

noDS invite à nous trouver dans la salle de la

société des Feuillants , à raison du tumulte qui

pourrait être à crainde , afin de prévenir

toute espèce de désordres par les voies de dou-

ceur et de persuasion , nous nous sommes
transporté dans la salle de ladite société, 011

étant entré , et nous étant introduit au bu-

reau, et ayant remarqué qu'il existait beau-

coup de tumulte dans ladite assemblée , occa -

sionné par des citoyens non sociétaires
,
qui

s'étaient introduits dans Fintérieur de ladite

salle, et entouraient le bureau , en annonçant

qu'ils avaient été provoqués par un particulier

qu'ils nous ont déclaré se nommei Dijon , et

être lieutenant descanoniers du bataillon des

Filles Saint-Thomas ; il nous a été encore ob-

servé que ledit Dijon était armé d'un sabre et

vêtu d^un habit national
;
qu'en outre il exis-

tait dans la société , une quantité de membres

alinés qui affectaient de provoquer , en duel

,

le public. Nous commissaire
,
pour ramener

j'ordre et la paix dans rassemblée , avons
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demandé , au nom de la loi , le plus grand

silence , et avons fait lecture de la lettre sus-

énoncée , de M. le maire
;
qu'alors plusieurs

des citoyens qui s'étaient introduits dans l'in-

térieur de la dite assemblée
,
quoique non-

sociétaires, ont élevé des doutes sur la signa^

ture appoëée par M. le maire , au basde ladit?

lettre , et ont en conséquence exigé qu'il soit

nommé quatre commissaires entr'eux , à l'ei^f

de se transporter à la mairie , pour acquéA
la preuve de l'exactitude de ladite lettre, et la

véracité de la signature étant au bas
;
que les

quatre commissaires, de retour de la mairie,

nous ont dit que, n'ayant pas trouvé M. le

maire , ils avaient parlé au sieur Jozeau , son

secrétaire
,
qui leur avait dit qu'effectivement

M. îemaire nous avait adressé une lettre ; mais

qu'il entendait seulement que la loi fût exé-

cutée de part et d'autre; mais qu'il n^'enten-

dait pas que les citoyens présents à la séance

fussent provoqués; que la douceur était l'arme

dont il les avait invités à se servir ; à quoi

il a. été observé que nous , commissaire ,

nous étions écarté de nos fonctions , en di-

sanf que nous requerrions la force armée ; et

il a encore été observé que nous, commis»
saire , devions oBserver la lettre de M. le maire

surquoi nous y commissaire 5 avons annoncé
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que, lorsque nous avions parlé que nous se-

rioDs obligé de requérir la force armée , nous

avions entendu que ce serait contre ceux seu-

lement qui troubleraient l'ordre et la tranquil-

lité qui devaient régner dans l'assemblée , et

qui
,
par conséquent , violeraient les princi-

l|)es de la constitution
;
que malgré les nou-

velles instances que nous avions faites , au

«lom de la loi , n'ayant pu parvenir à rame-

'l^r le calme ; le trouble , au contraire , ayant

toujours été en croissant , nous aurions pu et

dû peut-être requérir la force armée
,
pour le

maintien du respect dû à la loi ; mais
,
par

prudence 5 et attendu Tlieure déjà avancée,

nous avons cru
,
pour éviter de plus grands

désordres , devoir demander , au nom de la

loi, que la séance fût levée • avons cependant

entendu quelques personnes dire qu'il fallait

qu'elle fût levée pour toujours; et lors de la

lecture de notre procès- verbal ^ tous les ci-

toyens non-sociétaires , ont demandé de nou-

veau qu'elle fût dissoute pour toujours , ac-

cusant les sociétaires de ladite assemblée de

professer des principes anti-constitutionnels
,

en provoquant le public ; et sur la demande
qui nous a été faite par les citoyens non-so-

ciétaires 5 si nous étions membre de la société 5
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nous avons affirmé que nous n'étions pas

membre de la société.

En conséquence , avons invité , toujours

au nom de la loi , tous les cif-oyens qui se

trouvaient dans ladite salle d'assemblée et

dans les tribunes, de se retirer , et alors tous

les sociétaires présents à l'assemblée, nous ont

déclaré qu'ils se retiraient, pour obéir à la

loi , en laissant sous sa protection leurs pro

priétés ; dont et de tout ce que dessus nous

avons fait et rédigé le présent procès-verbal;

et
,
pour en donner communication à M. le

maire de Paris , disons que nous allons nous

transportera la mairie , et avons signé la mi-

nute des présentes , demeurée en notre pos-

session.

Délivré pour copie conforme
,
par nous se-

crétaire-greffier de la section des Tuileries.

Signé, Famin.

Lettre de M. le commissaire de police de

la section des Tuileries à M, le maire ^ eu

date du 25 Décembre 1791.

Monsieur^*

Dans le procès-verbal par moi dressé relati-

vement au tumulte arrivé dans la salle d^assem-

C4
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Liée de la société ( des l<euillants

) , il m'est

échappé d'j insérer une circonstance qui me
paraît être de quelqu'intérêt^ c'est que , au

moment où revêtu de la marque distinctive

de commissaire de police , et m'étant annoncé

au nom de la loi , tous les citoyens rassemblés,

soit dans les tribunes , soit dans l'intérieur de

la salle , où ils s'étaient introduits
,
quoique

non sociétaires , ont manifesté leur respect

pour la loi , en disant presque d'une voix una-

nime 5 Messieurs , chapeaux bas.

Signée Prestat.

Lettre de M. le maire à M. le commandant
général, le 2j^ décembre 1791.

On annonce , Monsieur le commandant
général ,

que les troubles qui , à la dernière

séance de la société des Feuillants , se sont

fait sentir dans l'intérieur de la salle et au

dehors
,
pourront se renouveler demain; je

irons prie de vouloir bien prendre toutes les

mesures de prudence pour prévenir le désor-

dre ; car en tout il vaut bien mieux prévenir

le m^l ,
que dVvoîr à le réprimer. Vous m'a-

vez parlé de dispositions* qui me paraissent

3ages, et si elles sont bien exécutées
,
j'espère

que le ealmç régnera*

5/gné 5 Petion,
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Lettre de M, le maire de Faris, à M. Fres^

TAT , commissaire de police de la section

des Tuileries , en date du 24 décembre.

Je vous prie, Monsieur le commissaire , de

vous rendre ce soir , de bonne heure , à la so-

ciété des Feuillants ; votre présence ne peut

qu'j être utile ; le langage de la loi , mêlé à

celui delà persuasion , est toujours plus puis-

sent sur un peuple ami de la liberté
,
que l'ap-

pareil de la force. J'ai pris d'ailleurs avec

M. le commandant général , les précautions

qui peuvent concourir au maintien de la

tranquillité.

Signé', Petion.

Zettre de M, Ceeron , député à rassem-

blée nationale , et président de la société

des Feuillants , en date du 26 décembre.

Monsieur,

Les droits naturels et imprescriptibles de

i'homme , la liberté , la propriété , la sûreté ,

consacrés par l'article II de la déclaration des

droits , ont tous été indignement violés ven-

dredi dernier. Vous devez en être informé

,

moins encore par le procès-verbal du commis-

saire de police qui assistait à notre séance^ que



42 Pièces importantes

parce qu'il a dû vous dire, dès qu'il a pu user

de sa liberté. Nous avons été requis au nom de

la loi , d'abandonner notre propriété; nous

avons obéi à la loi , en laissant notre propriété

sous sa protection. Il me serait trop pénible

de vous faire le récit détaillé de toutes les in-

dignités que nous avons constamment souf-

fertes
,
pendant plus de trois heures ; ce qui

îii^'a désespéré bien davantage, c'est de voiries

organes de la loi outragés , votre seing mé-

connu ,1a loi elle-même méprisée. Monsieur,

rien ne pourra lasser notre courage patrio-

tique ; la loi seule et ceux qui commandent

,

ont droit à notre soumission et à nos respects.

La loi nous permet de nous assembler ; nous

nous assemblons ce soir àsixlieures;nos séances

continueront d'être publiques , tant 'que leur

publicité sera utile. J'ai cru de mon devoir

de vous prévenir et de vous prier de donner

des ordres , et de prendre des mesures effica-

ces pour prévenir d'aussi coupables exchs.

Notre devise renferme tous nos principes
;

la constitution, toute la constitution, rien

que la constitution; c\^st la vôtre, sans doute,

Monsieur , et celle de tous les français qui

ont le parjure en horreur , et veulent le salut

de leurpajs.

Signé , Cheron.
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Lettre de M. le Maire à M. Cheron^ en

date du 26 décembre , neufheures et demie

du matin.

Mo N s I E U Ry

Aussi-tôt la réception de vôtre lettre, faî

donné des ordres pour prévenir les troubles

que vous craignez. J'ai appris hier que

beaucoup de membres de la société que vous

présidez , doi-vent se rendre armés au lieu

des séances
;
que le public , instruit de cette

disposition , devait également se rendre en.

armes , tant dans les tribunes qu'à l'exté-

rieur de la salie
;

je crois l'un et l'autre bruit

également faux ; mais s'ils étaient vrais

,

voyez combien cette position serait cruelle
;

je frémis d'y penser. Il paraît qu'à la der-

nière séance , le tumulte a commencé par la

provocation d'un lieutenant des canonniers

,

qui, de l'intérieur de la salle, a nargué le

public. Il paraît que plusieurs sociétaires

étaient armés , et que cela a beaucoup dé-

plu, .le vois bien qu'ensuite les spectateurs

se sont portés à des excès répréhensibles.

En grâce! qu'on évite jusqu'au moindre

prétexte d'agitation, et je ne négligerai rien

pour vous procurer paix et tranquillité. Se-
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coudez mes efforts; je vais vous parler avec

toute franchise ; ii est parmi vous un grand

nombre d'amis de Tordre et de la constitu-

tion ; iî en est aussi
,

je puis me tromper

,

mais je le pense, qui sont ennemis de cette

constitusion
, qui ne veulent que du bruit

pour avoir occasion de se plaindre, qui ne

désirent que du scandale et de l'éclat, pour

paraître persécutés.

Signé PEYION.
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Paris, îe ^^ décembre 17^1.

oNsiEUR L£ Président
,

Il m'était difficile de prévoir que des mesu-

res sollicitées avec instance par des membres

de l'assemblée nationale , nécessaires pour le

m.aintien de Tordre et exigées par les circons-

tances les plus pressantes , deviendraient un

sujet de plainte.

Depuis plusieurs jours
,
je remplis un devoir

bien pénible. Placé entre le peuple et la société

des Feuillants , opposant sans cesse la loi à

Vopinion
, ( i ) redoutant à chaque instant les

scènes les {^us aliiigeantes ; si j'eusss pu croire

que ces soins douloureux m'étaient interdits,

que les Feuillants étaient placés dans une en-

ceinte où ne s'étendait pqint ma sollicitude
,

avec quel empressement j'aurais embrassé cette

idée et que je me fusse senti soulagé î

(î) Ce sont ces expressions qui ont été si étrangement

défigurées dans tous les journaux aristocrates et feuillans.

yraies et justes en eiles-même , on les avait tellement

travesties ,
qu'on avait eu l'art de les rendre criminelles.

Note de Véditeur.



4^ Pièces importantes ^

Mais ^elte pensée ne s'est pasmême présentée

à mon espiit : voici sans doute ce qui l'en a

éloignée.

Le décret sur la police municipale exige

,

( ce so'^t ses expressions
, )

que « ceux qui

ce voudront former des sociétés ou clubs, soient

a tenus , à peine de zoo liv. d'amende , de

a faire préalablement au grefFe de la munici-

c£ palité , la déclaration des lieux et jours de

a leur réunion. En cas de récidive, l'amende

ce est de 5oo livres ».

Toutes les sociétés , comme tous les lieux

où le public se rassemble , sont donc sous la

surveillance de la police et ont droit à sa pro-

tection.

Une société qui croit sa tranquillité mena-

cée , sa liberté attaquée
,
peut appeler la loi

à son secours.

Il faut de toute nécessité ici ou que ce soit

l'assemblée nationale qui prête son appui aux

Feuillants, ou que ce soit la police ordinaire : ,

car enfin le trouble doit être réprimé
,
quel

que soit le lieu où il se fasse sentir.

Est-il de la convenance , est-il de la dignité

des représentants du peuple, de veiller au

maintien de la discipline dans une autre as-

semblée que la leur ?



POUR l'histoire. 47
Il pourrait ne pas y aToir un seul membre du

corps législatif dans la société des Feuillants
;

comment l'assemblée nationale y exercerait-

elle alors la police ? Cependant , comme une

société ne peut être soustraite à cette action

tutélaire , à qui ce soin peut-il être confié , si

ce n'est aux magistrats nommés par la loi ?

Dans une pareille position , si la société des

Feuillants se trouve réunie dans l'enceinte de

l'assemblée nationale , on peut dire que c'est

cette société qui viole cette enceinte , et non

pas le magistrat , dont on provoque la sur-

veillance et que son devoir y appelé.

Mais les limites de cette enceinte respecta-

ble sont-elles clairement tracées? je ne le pense

pas : il serait difficile de dire avec précision

où elles commencent , où elles finissent. La
plus légère distribution isolerait absolument

l'églisedesFeuiilants des autres bâtiments que

l'assemblée occupe. D'ailleurs , si ces limites

sont connues avec quelqu'exactitude , c'est

par le président de la société des Feuillants,

qui a un usage habituel du local , et qui , tant

en son nom
,
qu'en celui de 264 autres mem-

bres du corps législatif, m'a écrit différentes

lettres
, pour solliciter la présence d'un com-

missaire de police aux séances de cette société.
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pour solliciter toutes les précautions de pru-

dence et tons les moyens die répression.

Quel était le but des mesures qui ont été

prises ? de prévenir le tumulte , d'empêcher

(jue le bruit ne retentisse jusqu'aux portes mê-
mes de l'assemblée. Au moindre mouvement

,

à la plus légère allarme, on double la garde ^

on environne rassemblée à^un plus grand nom-

bre de citoyens armés ; on fait prendre des

nouveaux postes, sans enfrapper les oreilles de

M. le président, qui se repose avec une juste

confiance sur le zhle , sur la vigilance et sur

l'amour de ces généreux défenseurs de notre

liberté et des magistrats qui dirigent la force

publique.

Je ne cesserai , dans toutes les occasions
,

de donner à l'assemblée nationale des preuves

du plus entier dévouement,

P. 5. le vous prie , Monsieur le président

,

d'engager rassemblée nationale à décider

promptement si elle regarde que le lieu des

géances de l'assemblée des Feuillants est ren-

fermé dans son enceinte ; et si, en conséquence,

c'est à elle à y exercer la police. Dans le cas

de Faitirmative , vous voudrez bien trans-

înettre directement vos ordres à M. le Coni-

Biandant de k garde nationale Parisienne,

DECRET
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D É C R E T

L'ASSEMBLÉE NATIONALE

,

Du 27 Décembre 1791.

JLi'AssEMBLÉENATTONALE,après avoir enten-

du le rapport de ses Commissaires inspecteurs,

les charge de prendre les mesures convenables

,

pour que, dans l'enceinte des bâtiments des

ci-devantFeuiilantsetCapucins, il ce soit établi

aucune société particulière , et que les parties

laissées k la dis osition des administrateurs des

domaines nationaux, ne soient louées qu'à des

citoyens
, dont le genre de commerce ou le

métier ne puisse incommoder l'assemblée , ni

troubler les travaux de ses comités.

D



So Pièces importantes

•i . .. '..
.

V> E T T E réponse a de la dignité

et de la mesure. Elle fut faite dans

un temps où la Fayette était une

idole. Elle forma un contraste assez

frappant avec celle que le président

de l'assemblée nationale fit à ce g-é-

néral , où il lui prodiguait les élo-

ges et l'encens.
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REPONSE
D E

M- P E T I O N,

A MONSIEUR LA FAYETTE,

DANS LE CONSEIL-GÉNÉRAI*

De la Ci^jjnune de Paris,

l_iE* conseil général vous a donné dans toiu

les temps des marques de sou estime; il vous

les renouvelé en ce moment d'une manière

bien touchante. Je ne blesserai point votre

modestie par de fades éloges ; ils déplaisent

à celui qui est au-dessus , et celui qui est

an-dessous ne doit pas les obtenir. Jusqu'à

ce que l'homme public finisse sa carrière , on

ne lui doit que des encouragement'^. On lui

dit : aujoard'hui vous avez bien mérité de la

patrie j et elle vous témoigne sa reconnois-
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sance ; demain elle attend ce que vous ferez

pour elle. Ainsi chaque action reçoit sa recom-

pense ou le blâme ; et quand la vie s'est ainsi

composée d'une suite de services rendus à la

chose publique , c'est alors que la nation dé-

cerne la plus noble comme la plus grande des

récompenses ; une récompense qui ne meurt

plus et qui se transmet pure et toute entière

à la postérité. Vous allez remplir un poste

important : puissent les ennemis de notre

constitution et de notre bonheur ne pas vous

mettre a portée de déployer vos talents mi-'

litaires et votre courage ! Mais si l'humanité

a à gémir de voir couler le sang , sortez glo-

rieux de cette lutte entre la liberté et la ty-

rannie , la noblesse et l'égalité , et qu'en en-

trant dans vos foyers on puissedire : la Fajjette

est l'ami de son pays et de la liberté !
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MOUVEMENTS
A L'O C C A S I O N

DES SUCRES,

v^ E T T E circonstance fut extrêmement dif-

ficile ; et il fallut autant de fermeté que de

prudence
,

pour éviter des scènes de sang :

tout annonçait les plus grands désordres. '

Le 21 janvier , le feu prit, pendant la nuit,

à l'hôtel de la Force , et cet événement mit tous

les esprits en fermentation ; on ne tarissait

point en conjectures , toutes plus sinistres les

unes que les autres. Le bruit se répandit en

même, temps que le feu était dans toutes les

prisons et que les prisonniers s'évadaient.

Le matin même un magasin de sucre, situé

dans le fauxbourg Sâint-Marçeau , fut investi

par des femmes ; elles demandaient à grands

cris que le sucre leur fût donné à vingt sols.

M. Petion les calma par sa présence ; mais

cette tranquillité ne fut pas de longue durée.

D3
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Le même mouvement se communiqua dans

plusieurs quartiers de Paris avec une rapidiré

électrique
; on entrait chez les épiciers et on les

forçait à délivrer leur sucre à bas prix.

La muitiplicilé des endroits empêchait l'ac-

tivité de la imrveillaiîce
; la force ne pouvait

pas se trouver par-tout en même temps
,
pour

prévenir ces excès.

Bans plusieurs postes , la G;arde avait été

iosukée , les ofîiciers é raient furieux et deman-

daient à repousser la force par la force. Les

niarcKands qui tremblaient pour leurs pio-

priéiés, sollicitaient, cle leur côté , des me-

sures viî^oureuses. Des as^itatenrs éclianftaieift

îe «peuple , de sorte que tout présageait un dé-

nouement funeste.

M. Petion se porta dans les divers endroits

avec -ses collègues ; il v rétablit Tordre et ne

reçut par-tout que des bénédictions.
3 1 1

L'assemblée nationale , soit par faiblesse

,

soit par déviation des principes , rendit un

décret qui semblait favoriser les idées qui agi-

taient et soulevaient le peuple ; elle demanda

que la municipalité lui rendît compte des ac-

caparements qui existaient daiis Paris, et des

précautions qu'elle avait prises pour les em-

pêclîer,

jba municipalité se tira fort bien de la po-
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sition embarrassante où on Pavait placée.

Elle rendit compte des faits qui étaient à i^a

connaissance.

Il n'y ent rien qii'(>n n'imaginât alors pour

enlever à M. Petion la confiance dont il jouis-

sait , et qni loi était si nécessaire dans une-

crise aussi forte. On placarda que s'il défen-

dait les magasins avec tant de zèle, c'est qu'il

r;vait fciit lui-même des spéculations sur le»

sucres. Il répondit ,ct éloigar les insp^essions

défavorables qu'on voulait répandre sur lui.

L'agitation , loin de diminuer , augmentait»

Le corps jumiicipai rendit ses séances per*

jnanecîtes. On battit- des rappels. On donna

ordre de faire conduire pardevant les juges

de paix cenx qui entreraient de force dans

les boutiques.

Cette mesure s'exécuta avec beaucoup de

prudence. Plusieurs hommes furent traduit»

en justice , et cela en iiiiposa aux malvciilans*

Un incident particulier ralluma Piticendie.

Les patrouilles étaient fréquentes et nom-
breuses

,
particulièrement dans les endroits-

où il y avait des sucres en dépôt. Au coin de

la rue Saint-Denis, un pot dc^ fleurs tomba ou

fut jette du troisième étage sur une patrouille»

A l'instant les gardes nationales qui la com-

posaient tirèrent trois coups de fusil. Heu-

D4
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reusement personne ne fut blessé ; mais ce fait

fit beaucoup de bruit; on disait que la garde

nationale avait ordre de tirer sur les citoyens ;

on échauffait le peuple; il criait coEtre les

habits bleus ; et il était à craindre que le sci-

tojens n'en vinssent aux mains enti'eux.

M. Petion rédigea un avis aux citoj^ens qui

fut publié le 25 janvier dans tout Paris; par

douze officiers municipaux.

Ces proclamations lorsqu'elles ne sont pas

trop souvent répétées
,
produisent en général

de bons effets. Celie-ci n'eut pas tout le succès

qu'on devait en attendre. Dans les faux-

bourgs Saint-Antoine et Saint-Marceait, les

citoyens réunis en grouppes, répondaient aux

commissaires : on nous amuse^ ce n""est pas du

sucre que nous demcmdons, c'est du pain.

Les corrupteurs du peuple, ceux qui avaient

résolu à quelque prix que ce fût de le soule-

ver , avaient changé de batterie. Ils sentirent

bien que le sucre n'était pas un moyen de

nature à occasionner un grand mouvement et

qui eût des suites durables et graves. Ils vou-

lurent attacher l'inquiétude et l'insurrection

du peuple à une cause qui le touche d'une

manière plus pressante , à ce premier besoin

de son existence.

Aussi-tôt des pétitions sont présentées^ tant
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an corps-municipal, • qu'à rassemblée natio-

nale
,
pour demander la diminution du prix

du pain. Remarquez qu'alors le pain n'éfc it

qu'à onze sols les quatre livres ; et le travail

ne manquait pas à l'ouvrier.

M. Petion fit afîiclier un placard par le-

quel il montra aux citoyens le piège qu'on

leur tendoit, par lequel il leur dit que dans

presque toute la France le pain était plus

cher qu'à Paris
;
que le mojen le plus sûr

de le faire augmenter et mém@ d'en man-
quer était de crier à la famine

,
par lequel

enfin il les exhorta
,
pour leur propre intérêt,

à la paix, à la tranqiiiiité.

Ce qu'il y a de remarquable, c'est que

les clameurs pour le pain tombèrent tout-à-

coup , et cette arme dangereuse se brisa

tellement entre les mains des conspirateurs

qu'il leur fut impossible d'en faire usage.

L'orage n'était pas néanmoins dissipé. Il

paraît que la cour se croiaifc en force et

qu'elle se donnait beaucoup de mouvement.
On çlisait hautement que le Louvre était

rempli de contre-révolutionnaires. On avait

remarqué dans les rues des hommes fameux
par leur incivisme. On i arlait de fabrica-

tions de poignards. Il était beaucoup question

de la fuite du roi. Le peuple concevait de



58 Pièces importantes
vives allannesjon voulait attaquer le cliâ-

tedu.

Le roi pria le maire de Paris et le sub-

stitut du procureur de la commune de se

rendre auprès de lui; il les questionna sur la

situation de Paris et il aioiita. : je sais qu'où-

répand le bruit, non plus que je m'en vais,

mais qu'on m'enlève.

Il est très vrai lui répondit M. Felion nue

cVst là l'opinion irénèrale. Les troubles ac-

tucis paraissent tenir à un système. On
pense que ceux qui sont vos ennemis et

vous trompent , veulent occasionner un tel

désordre qu'ensuite ils puissent vous dire

qu'il vous est impossilile de lester, que vos

jours sont en danger, et qu'il faut absolument

que voLîs sortiez de Paris.

Il se contenta de répliquer qu'on savait

bien qu'il n'avait pas peur et qu'il ne s'en

irait pas.

Le peuple conservait toujours des inqnâé-

tudes ; mais elles étaient vagues; et plus les

choses traînaient en longueur , moins il y avait

à craindre une explosion. C'est beaucoup que

de gagner du teiups.

Néanmoins les sucres qui étaient emmaga-

sinés dans le fan xbourg Saint-Marceau , et

avaient tant agité les habitants de ce faux-
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bourg n'étaient pas' sortis , et on ne vatiîait

pas les iaisser sortir. Ce dépôt devenait tous

les jours un lieu de rassembiemeiit; tous ies

jours il était menacé , et ce foyer particulier

pouvait rendre l'incendie général.

M. PcUon engagea des personnes qui jouis-

saient de ja conriance de ce fanx[)our^^; à

faire connaître aif peuple qu'il allait coi]tre

ses vrais intérêts , à le porter au respect des

propriétés. Il fit placarder des instructions

propres à féclairer et à lui faire cliérir Tordre.

Ces moyens de prudence et de persLiasîon

ne furent pas inutiles. Mais les négociants qui

prétendaient que les sucres leur appartenaient

voulurent brusqueries mesures. Un , enti'an-

tres, se montrait si acliarné à braver l'opinion

du peuple, cju'il était difficile de ne le pas

croire diiigé par des vues perfides. Il enten-

dait que les marcliandises lui fiissent délivi ées

à Finstant ; il disait que si eiies ét.iieoi pillées
,

cela lui était égal , oc lui en répondrait; que

si le peuple se mutinait, les magistrats de-

vaient employer la force.

On ne sait pas quel intérêt le gouvernement

prenait à ces sucres; mais plusieurs fois ou

vit dans le magasin le nommé Gilles , cet agent

du chciteau
,
qui a été reconnu depuis pour
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faire au compte de la cour des enrôlements

d'hommes dans Pa\is.

La sortie de ces sucres
, pour avoir lieu sans

accident, devenait une opération très-délicate
;

elle fut bien concertée et exécutée avec beau-

coup de précision. Au moment le, plus im-

prévu , M. Pction , et plusieurs ofHciers

municipaux, se transportèrent sur les lieux;

ils étaient accompagnés d'une force armée

très - imposante
,

prise ailleurs que dans les

fauxbourgs. Toutes les voitures de transport

étaient prêtes; les rues qui conduisaient au ma-

gasin furent fermées par des gardes , et tous

les sucres , d'une seule fois , furent transférés

ailleurs, sans que le convoi éprouvât la moin-

dre résistance dans sa marche.

M. Petion s'était donné beaucoup de soins

dans cette affaire, il .s'était conduit avec une

extrême prudence , alliant tout à la fois les

moyens de douceur et de fermeté
;
profitant

sur-tout avec habileté du moment. Eh bien !

les propriétaires réels ou fictifs des sucres eu-

rent l'indignité de rendre plainte contre lui.

Des juges de paix la reçurent : elle ne fut pas

suivie, parce qu'on n'osa pas lui donner le

jour , et que le corps municipal , lui-même ,

dont on cherchait toujours à isoler le maire ,

aurait pour cette fois pris sa défense.
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c ET arrête parut dans un mo-

ment où il était bien nécessaire. Le

citoyen en habit bleu regardait avec

dédain le citoyen armé d'une pique;

des divisions se manifestaient chaque

jour , et on était sur le point d'en

venir aux m.ains. Le pauyre qui n'é-

prouvait pas moins le besoin de ser-

vir sa patrie que le riche , ne pouvant

pas acheter un fusil , se trouvait privé

de l'honneur de défendre ses foyers

et de protéger la chose commune
;

il était donc aussi moral que prudent

de rapprocher les homm.es et de faire

fraterniser les armées ; la force pu-

^bUque en était plus imposante et

meilleure -, de plus ^ les conspirateurs
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affluaient de toute p^t à Paris ; on

les portait à un nombre effi'a.yant.

Sous, les rapports cet arrêté était in-

finiment précieux ; il servit de mo-

dèle à beaucoup de municipalités
;

et il accéléra en France la fabrica-

tion d'une arme utile. Les fusils fu-

rent remis ensuite plus facilement

aux braves citoyens qui volèrent aux

frontières combattre pour la liberté.
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i M . 1

ARRÊTÉ
Relatif aux Piques , Fusils et autres

armes ostensibles

Du samedi 11 février 1792, Tan quatrième

de la liberté.

X-iS corps municipal , informé qu'il se fabri-

que , se y^nd et se distribue dans Paris une
nombreuse quantité de piques;

Considéiuint que ces armes utiles entre les

mains des bons citoyens
, pourraient devenir.

les instruments du désordre et du crime , dans

celles de ces honunes suspects qui affluent de
toutes parts dans la capitale , et qui ne peu-*

Tant V être attirés que par l'espoir du pillage,

ou à l'instigation de ceux qui ne respirent

que le renversem.ent de la constitution, le

trouble et l'anarchie
;

Considérant que dans de semblables cir-

constances , 011 finquiétude publique se ma-
nifeste sous toutes les formes, ce serait de la



,54 Pièces importantes
part des magistrats du peuple une inso.u-

ciance coupable
,
que de négliger les précau-

tions qui peuvent faire découvrir ces hommes
dangereux et préserver les bons citoyens de

leurs suggestions perlîdes
;

Considérant que la raison et la prudence

s'opposent également ace que des particuliers

suspects ou inconnus aux citoyens, parcou-

rent en armes les rues
,

places et lieux

publics 5 et qu'ils puissent à leur gré se mê-

ler aux défenseurs de la liberté
;

Considérant qu'il importe plus que jamais

de distinguer les amis de la patrie , d'avec

ses ennemis
;
que tous les bons citoyens ar-

més pour la défense de la constitution et

des loix jurées par les français , armés pour

la conservation des personnes et des proprié-

tés, et pour l'exécution des ordres émanés

des autorités légitimes, ne doivent marcher

que sous les mêmes chefs et les m^êmes dra-

peaux
;

Le premier substitut-adjoint du procureur

de la commune entendu,

Arrête ce qui suit :

i^. Les citoyens non inscrits sur les rôles

des gardes nationales , et qui se sont pourvus

de piques , fusils ou autres arme^ ostensibles,

pour défendre la patrie dans les jours de dan«

b'
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ger, seront tenus d'en faire leiu^ déclaration

au comité de leur section , sous huitaine
,
pour

tout délai , à compter de ce joun

2o. Il sera à cet effet ouvert dans chaque

comité , un registre sur lequel seront ins^

crites iesdites déclararations , qui porteront

en même-temqs le nom , la demeure et la

profession des déclarants. Il en sera délivré

un extrait à chacun d'eux.

30. Seront également tenus de faire leuf dé*

claration , ceux qui auraient dans leurs mai^

sons un nombre de fusils ou de piques ,
qui

surpasserait celui des individus en état de

porter les armes ; seront exceptés néanmoins

de cette disposition les marchands fabricans

et dépositaires publics»

40. Tous ceux qui seront trouvés Vaguante,

soit de jour , soit de nuit , dans les rues
,
pla-

ces et lieux publics, armés de piques ou fusils ,a

seroiit à Tinstant désarmés et conduits , coin^

me gens suspects , devant les oificr^rs de la

police correctionnelle.

5o. 1 outes personnes inscrites ou non im^

crites ne pourront se former en patrouilles oif

compagoies particulières , marcher sons d'au-

tres drapeaux , obéir à d'autres oiFiciers que
ceux de la garde nationale ou des troupes en

activité., et même se réunir sous le comm^n^
E
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deiiierit desdits officiers, sans leur consente-

ment exprès.

6«>. Nul ne pourra porter aucun signe de

ralliement, autre que la cocarde et les cou-

leurs nationales.

7o, Ceux qui négligeraient ou refuseraient

de se conformer aux défenses portées aux

deux articles précédents , seront réputés for-

mer attroupement séditieux , etserontaunom

de la loi et conformément à sa teneur , dis-

sipés par les ageos delà forre publique.

Le corps municipal enjoint au procureur

delà commune, aux administrateurs et com-

missaires de pouce , de surveiller les hommes
suspecis qui abondent dans Paris, et de

faire exécuter ponctiiellement les dispositions

an présent arrêté.

Mande expressément au cîief de légion

,

^commandanl: géiiéral de la garde nationale,

et à tous autres oiiiciers de veiller également,

en ce qui les concerne , à rexécufion du pré-

sent arrêté
,
qui sera imprimé , affiché , en-

yoyt aux quarante-liuit sections et mis à

l'ordre.

Signé, VETlOls, Maire,

RoYEK, Secrétaire-Greffier-Adjoint,
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J^ L est à remarquer que toutes les

fois que la cour méditait un projet

,

elle redoublait de soins et de précau-

tions pour en écarter jusqu'à l'idée
j

elle criait à l'injustice, à la calomnie.

Toutes les probabilités se réunis-

saient à cette époque pour annon*

cer une prochaine évasion du roi
;

il se hâta d'écrire pour éloigner le

soupçon , et endormir le peuple

dans une fausse sécurité,

La fabrication des piques fit une

impression terrible sur la cour. On
ne peut pas douter que c'est à la

crainte que ces armes remises entre

les mains du peuple inspira qu'on

doit la sanction du décret relatif à la

délivrance des Suisses de Château-
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Vieux, et de celui concernant le

séquestre des biens des émigrés. Car

le roi s'était toujours refusé avec

opiniâtreté à la sanction de ces deux

décrets.

Ce lut à l'occasion de cette let-

tre que les officiers municipaux arrê-

tèrent une députation auprès du

roi
,
pour le féliciter de son dé-

vouement au bonheur de la nation ,

et de son attachement pour les ha-

bitants de PariSé

Cette députation obtint le jour

et Fheure du rendez-vous , et ne

s'étantpas trouvée à la minute elle

fut refusée. Remarquez que le roi

était dans ses. appartements.

M. Petion indigné de cette con-

duite de Fancien régime , de cette

morg-ue de cour , déclara à sqs coÎ-

lègues qu'il n y retournerait pas.



POUR l'histoire. 69

Ceux-ci eurent la lâcheté d'^arrêter

une nouvelle députation ,
que M. Pe

.

tiôn refusa constamment de présider,

M. Petion , depuis ce moment
,

ne remit plus le pied au château

jusqu'au 20 juin , et le roi lui fit

faire des reproches par M. Brissac
,

de la fierté déplacée qu'il m^ettait

dans cette affaire.

Qui le croirait ! la cour avait

tellement gagné de terrein ; la sanc-

tion donnée aux deux décrets , sa

lettre à la municipalité avaient telle-

ment rehaussé ses actions ; un seul

moment d'^attachemeht apparent à

la constitution lui attirait si facile-

ment la confiance du peuple , na-

turellement Cfvi'dale
,

quoique

sans cesse victime de sa crédu-

,j.Iité, que la reine fut le 20 février

aux Italiens
;
qu'elle y re çut le meil-

E3
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leur accueil

;
qu'on y cria : vive la

reine ^ pas une seule fois vive la

Nation
;

que des voix s'élevèrent

du parterre , disant : s'il est des Ja-

cobins ici qui le trouvent mauvais

,

qu'ils se lèvent , et on va les faire

danser.

Il est vrai qu'on paie des acteurs*

à l'avance pour jouer ces sortes de

comédies. Mais ce qui n'est pas moins

vrai , pour ceux qui ont suivi les

événements de cette révolution ,

c'est que le roi a été cent fois le

maître de rendre le peuple idolâtre

de lui ; c'est que si la cour eut mis de

l'habileté dans sa conduite ^ le roi

,

dans dix ans , eût été aussi despote

qu'il l'était auparavant , et la liberté

n'eut été en France qu'un vain

nom.
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T T R E

DU R O î,

Ecrite de sa Tnain , et adressée à

MM, les Maire et OjfiCLexs-M.unicipaux

y

de Paris
,^
en date du 13 Février 1792,

J'ai déjà parlé , Messieurs, à plusieurs

d'entre vous , des bruits qu'on clvjiche à

répandre sur mon prétendu départ de Paris;

je croyais que ce que j'avais dit, suffirait

pour les faire tomber , mais comme les gens

mal-intentionnés continuent de les propager

pour allarmer les habitants de Paris et ca-

lomnier mes intentions, je veux m'expliquer

clairement sur ma façon de penser.

Je connais les devoirs que m'impose îa cons-

titution
,

je les remplirai toujours : mais je

Gonaais aussi les droits qu'elle me donne, e^



73 Pièces importantes
je ne m'interdirai jamais le pouvoir d'en user.

Rien ne me retient donc à Paris, que ma
volonté d'y être; mais fj crois ma présence

nécessçîire , et je déclare qne je veux v res-

ter, que j'y resterai, et que quand j'aurai

des raisons pour en sortir, je ne m'en ca-

cherai pas.

J'ajoute qu'à moins d'être totalement dé-

pourvu de sens, ou profondément pervers,

on ne peut élever des doutes sur mon invio-

lable dévouement au bonheur de la nation,

et sur mon attachement pour les habitant*

de Paris.

Louis.

*>Gssams^»
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c TTE lettre épargna peut-être

de grands malheurs. La difFërence

dei signes pouvait amener une mul-

titude de querelles particulières, et

ces querelles pouvaient conduire à

une guerre civile. Le parti de la

cour était alors très-considérable ,

et ne demandait qu'une occasion

pour éclater. Déjà , il s'était essayé;

il avait eu des succès passagers

,

mau la lâcheté Tempêchait d'avoir

des triomphes durables. Il serait

difEcile de peindre FefFet magique

que produisit cette lettre dans la

société de jacobins ; à mesure qu'où

la lisait des bonnets rouges tombaient

des têtes ^ si bien que lorsqu'elle

fut finie ^ il n'en existai! plus. Us
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disparurent ensuite dans Paris. Il y
avait quelque courage à M. Petion

de fronder cette mode pour laquelle

il y avait de Fengouement ; heureu-

sement la sagesse de ses vues et la

confiance qu on avait en lui eurent

un plein succès.
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Paris, U 29 Mars \'fç^^ Van quatrlkn^^

de la Liberté,

RÊREs ET Amis,

Permettez-moi de vous faire part de quel*

qnes observations sur un objet qui me paraît

important.

Je n'ai pas besoin de vous dire que j'aime',

que je respecte autant que personne , tous les

emblèmes qui retracent les idées de liberté et

d'égalité ; mais je doute que la décoration

nouvelle atteigne le véritable but que le pa-

triotisme se propose. A portée d'observer la

marche de l'esprit public , voici ce que j'ai

recueilli.

La pureté de vos principes , la fermeté iné-

branlable de votre conduite , vous ramenaient

d'une manière sensible une multitude de

i tovens honnêtes , mais trompés. La so-

ciété prenait cet ascendant que donnent tôt

o u tard la raison et la justice". Eh bien ! le signe^
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que vous arborez effarouche les esprits , les

éloigne de vous , et sert de prétexte à la ma-
lignité de vos détracteurs.

Un grand nombre d'excellents citoyens ,

d'amis sincères delà liberté, désirent que les

défenseurs des droits de Thomme et de la

constitution
, prènent l'attitude fîère qui leur

convient , mettent dans toutes leurs démar-

ches , dans toutes leurs actions , de la dignité

et de la grandeur. Vous trouverez sans doute

vous-mêmes que la liberté ^^^ quelque chose

d^assez sérieux
,
que les circonstances qui nous

environnent sont assez graves
,

pour nous

prescrire une marche tout à la fois coura-

geuse et imposante.

Le but des ennemis de la constitution est

de nous fcdre perdre ce grand caractère , cette

énergie calme , si nécessaire à un peuple qui

veut conserver sa liberté , en cherchant à vous

distraire par des objets inutiles et frivoles. Ils

voudraient bien nous faire paraître légers ,

pour nous persuader que la nature nous a

condamnés à toujours l'être. Il voudraient bien

présenter les sociétés patriotiques comme un

parti 5 comme une faction; et ne serait-ce pas

en quelque sorte, les seconder
,
que de séparer

.par des signes extérieurs les citoyens qu'il
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faut rallier aux mêmes principes et à Pin*

térêt général. Quelque vogue que ces signes

puissent avoir, ils ne seront jamais adoptés

par tous les patriotes ; ettel homme passionné

pour le bien public , sera très-indifférent pour

un bonnet rouge. Sous cette forme , la liberté

ne paraît ni plus belle ni plus majestueuse :

une telle forme n'ajoutera rien à l'amour na-

turel que le français a pour 1^ constitution.

Le peuple , beaucoup plus sérieux , beaucoup

plus raisonnable qu'on ne pense vulgairement,

ne se contente plus des images stériles delà

liberté; il veut la liberté même. Il ne veut

plus de hochets , mais des lois sages et des

institutions bienfaisantes.

Je termine par des réflexions qui fixeront

sans doute votre attention. Si le torrent delà

mode nouvelle n'est arrêté
,

qu'arrivera-

t-il ? Les hommes qui paraîtront en public

avec des bonnets rouges , seront désignés sous

le nom de jacobins; ]e« ennemis de cette so-

ciété seront les premiers à prendre ce costume

pour la compromettre ; ils exciteront du

trouble , des désordjes , et on les imputera

à la société.

Nous avons le bonheur d'avoir un signe

gén^-ral consacré par l'opinloîa. Les ennemis
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de la liberté n'osent pas en prendre un diffé-

rent; n'y aurait-il pas dès-lors une souveraine

imprudence à donner l'exemple d'un signe

Bouveau? Bientôt vous verriez des bonnets

verts , des bonnets blancs
;
que ces bonnets

de couleurs diverses se rencontrent , alors une

guerre ridicule et sanglante s'engage ; Tordre

public est troublé , la paix intérieure est al-

térée , et peut-êue la liberté compromise.

J'abandonne ces idées à votre méditation,

et avec d'autant plus de confiance
,
que si elles

ne vous paraissent pas fondées, mes intentions

vous paraîtront toujours pures et fraternelles.
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M ^ -iA fête des Suisses de Château-

vieux fera une époque remarquable.

Ce fut vraiment la fête et le triom-

phe de la liberté. On vit un peuple

immense abandonné à sa propre di-

gnité , faisant lui même sa police ,

et nul accident ne ternit l'éclat de

cette superbe journée. Le peuple se

montra grand et jaloux de justifier la

confiance qu'on lui accordait» Il se

livra à tous les transports de la joie ,

et mit de l'élévation et delà décence

dans ses amusements. On parle beau-

coup des fêtes antiques ; aucune peut-

être n'approche de celle de Château-

Vieux. Il serait difficile de dire tous

les obstacles que M. Petion eut à

surmonter pour que cette fête eût
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lieu. La cour , le département , les

partisans de la Fayette , un grand

nombre de citoyens , de gardes na-

tionales , tout semblait se réunir à

Fenvi pour s'y opposer. S'il fut sur-

venu des malheurs , le maire de Paris

était exposé aux suites fâcheuses de

la plus rigoureuse responsabilité.
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RÉPONSE
D E M. LE MAIRE

DE PARIS
]A V Discours - verbal des Soldats de

Château-Vieuoc*

Soldats de la liberté , vous en avez été

les martyrs, et vous avez servi sa cause paï

votre esclavage même. Vous avez porté des

fers : c'est pour nous les faire haïr. Fermons

les yeux sur ces jours de deuil , ou des ci-

toyens soldats ,' et des soldats citoyens , réu-

nis de sentiments , divisés par de coupables

manœuvres , croyant également défendre leur

pays et la loi
, portèrent leurs mains innocen-*

tes et égarées sur leur amis , sur leurs frères.

Nous avons arrosé de nos pleurs , nous avons?

couvert de notre estime les mânes de ceux
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qui périrent dans cet aveugle combat. Pou-

vons-nous traiter autrement ceux qui leur ont

survécu Non Nous devons lesmêmes
tributs à tous ceux qui ont cru remplir les

înêmes devoir?.

Soldats de Ghâteauvieux , en rentrant dans

nos murs,vous réveillez des souvenirs que vous

avez laissés en les quittant; des souvenirs qui

ne s'effaceront jamais du cœur de tout bon

français. C'est vous qui les premiers , avec

de braves Gardes Françaises avez fait tomber

nos fers , en refusant l'appui de vos armes au

despotisme. Le magistrat du peuple, qui est

aussi le magistrat de la liberté et de la consti-

tution , ne peut pas oublier un aussi impor-

tant service , et la reconnaissance est une dette

nationale*
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LETTRE
DE M. LE MAIRE
DE PARIS

^ SES CONCITOYENS.

^ Paris , le G Avril lypi , Van
quatrième de la Liberté^

J E crois de mon devoir de m'expîiquer en

peu de mots sur la fête qui se prépare à
l'occasion de l'arrivée des soldats de Château-
vieux.

Les esprits s'échauffent , les passions fer-

mentent, l^s citoycDS se divisent; tout semble
présager le désordre. On veut changer un jour

de fête en un jour de deuil. Les ennemis du
bien public s'applaudissent

; mais les amis
de la patrie et de la paix se rallieronttoujours,

€t Tespoir des intrigants sî^ra trompé.

F.
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D.e quois'agit-ii ?Des soldats qui , les pre-

miers avec les Gardes Françaises , ont brisé

nos fers
,
qui ensuite en ont été surcliar£>;és

,

arrivent dans nos murs ; des citoyens pro-

jettent d'aller à leur rencontre , de les

recevoir avec fraternité ; ces citoj^ens sui-

vent am mouvement naturel ; ils usent

d'un droit qui appartient à tous; ils invi-

tent leurs concitoyens, ils invitent les ma-
gistrats du peuple à s'y trouver. Les ma-
gistrats ne vojent rien là que de simple

,
que

d'innocent ; ils voyent des citoyens qui s'a-

bandonnent à la joie, à l'allégresse : chacun

est libre de participer ou de ne pas participer

à cette fête. Ce n'est pas l'autorit^ qui la

provoque , c'est le vœu des citoyens qui la

donne. Si personne n'eût vu que ce qui est

,

tout se serait passé sans bruit ; tout se serait

fait à Paris comme dans les villes que les

soldats de Châteauvieux ont traversées , et oii

ils ont été bien accueillis.

- Au lieu de cela , de grands spéculateurs ont

tiré de grandes conséquences, et put mis en

jeu jusqu'à nos intérêts politiques.

Des esprits sombres ont rêvé des malheurs.

' Des mal-intentionnés
,
qui s'emparent de

tQutcs les circonstances pour occasionner des
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désordres, et pour créer des partis, ont souf-

flé le feu de la discorde. . . ..; y.

On a trompé, on a aigri de bons citoyens

par des faits faux. On leur a dit : i^. Qu'il y
aurait des inscriptions injurieuses pour nos

frères d'armes ;
2". que les couleurs nationales

seraient couvertes d'un voile funèbre;30. qu'on

ferait la purilication duChamp de Mars.— Eh
bien ! d'après le plan communiqué à la muni-

cipalité, il n'j a pas un mot de vrai dans tout

cela.

C'est cependant sur ces allégations men-
songères et perfides, que l'opinion d'un grand

nombre de personnes s'est formée
,
que des

libelles
,
que des placards incendiaires ont

paru , et que de bons patriotes, faute de s'en-

tendre , sont divisés.

Le département de Paris lui-mcme , dans

une lettre, où il annonce le désir qu'il a de

maintenir la tranquillité publique , dit « que

» si les bruits qu^on répand sont vrais, que si

3) l'on attaque Fhonneur de la garde natio-

3) nale , la répression de cette entreprise e&fc

D) tout à la fois pour lui un besoin et un de-

3) voir )>.

Des hommes qui ne respirent que le trouble,

ont cru appercevoir de l'opposition entre le

F3
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département et k municipalité. L'instant leur

a paru favorable ; ils se sont empresses de

faire présenter au département des pétitions

contre la fête. Imaginant , d'une part, trouver

mi point d'appui , de l'autre , mettre deux

autorités aux prises , ranger autour de cha-

cune d'elle un parti , ils se sont produis et se

promettent le plus affreux succès.

Ils ont bien senti en effet que si cette fête

n'eût rencontré aucun obstacle , il était im-

possible qu'il en résultât aucun mal
;
qu'il

en résulterait au contraire un avantage sen-

sible : c'estque Fesprit public s'élève, et prend

un nouveau degré d'énergie au milieu des

amusements civiques.

MaiSjHous l'espérons, les faits bien éclaircis,

toutes ces trop importantes tracasseries dis-

paraîtront. Le département et la municipa-

lité seront toujours d'accord dans les moments
où le bien public exigera leur sollicitude ; et

il ne restera aux ennemis de la liberté et de

l'ordre
,
que la honte de voir échouer leurs

sinistres projets.

P E T I O N.
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Extrait du Registre des Délibérations

du Corps Municipal.

Du Vendredi 6 Avril irp^ , Tan quatrième de la Liberté,

Lecture faite de la lettre que M. le maire

se propose d'adresser aux citoyens , à l'occa-

sion de la fête préparée pour la réception des

soldats de Châteauvieux

,

Le procureur de la commune entendu
,

Le corps municipal arrête que cette lettre

sera imprimée avec le présent arrêté , affichée

et envoyée aux quarante-huit comités de»

sections et aux soixante bataillons.

Signé, PETION, maire;

Dejoly Secrétaire-greffier,

F 4
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pu 11 Avril 17pi,

JLje corps municipal réani , après la séance

du conseil général , à FefFet de délibérer sur

les mesures à prendre pour assurer le repos

et la tranquillité de la capitale, pendant le

jour destiné à la fête civique
,
préparée par

le peuple , aux soldats de Château - Vieux
,

a pris l'arrêté suivant :

Le corps municipal , instruit qu'un grand

nombre de citoyens, satisfaits de posséder les

soldats de Châteaux-Vieux dans nos murs
,

doit se réunir dimanche prochain
,
pour se

livrer aux sentiments purs de la joie et de l'al-

légresse.

Convaincu que nul signe de contrainte ne

doit comprimer ces épancheraents généreux
;

que l'abandon de la confiance doit prendre la

place de l'appareil de la force ; cjue les fêtes

de la liberté doivent être libres comme elle
;

qu'il est temps de montrer au peuple qu'on

restime, qu'on croit à sa raison et à sa vertu;

qu'on croit qu'il n'a pas de meilleur gardien

que lui-mêmet

Ne ponvant se rappeler sans attendrisse-
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ment que, dans ces beaux jours de la liberté,

il se rendait en foule , et pourtant avec ordre
,

au Champ -de-Mars
5
pour élever un temple

majestueux à la constitution
;
qu'il travaillait

avec allégresse au bruit des instruments et de

cet air fameux qui réjouit les hommes libres

et fait trembler les despotes ;
que nulle baïon-

nette ne prescrivait sa marche , ne dirigeait ses

mouvements , et que jamais un si grand ras-

semblement d'hommes n'a été et plus paisi-

ble et plus imposant, et n'a laissé après lui de

traces plus heureuses
;

Persuadé qu'il est aussi sage que moral de

renouveler ce bel exemple , d'abandonner le

peuple au sentiment de sa dignité; assuré que

ce sentiment lui tracera des règles d'ordre et

d'harmonie tout aussi bonnes que celles de la

police la plus clairvoyante et la plus exacte;

qu'il lui inspirera le respect qu'il se doit à lui-

même;
Considérant on outre que les amusements

civiques qui se préparent, ne sont comman-
dés par aucune autorité constituée, et que

les citoyens qui se rassemblent ne peuvent,

suivant les lois , le faire
,
que paisiblement et
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Le procureur de la commune entendu^

Arrête ce qui suit :

«o. Aucun citoyen , s'il n'est de service ,

ne pourra , sans réquisition légale
,
paraître

en armes , dimanche prochain, i5 du présent

mois /toute espèce d'armes est comprise dans

îa présente prohibition.

2^. Les voitures, à l'exception de celles des-

tinées àl'approvisionnement etau nétojement

de Paris , ne pourront 'rouler le même jour,

depuis dix heures du matin jusqu'à huitheures

du soir.

3^. Le présent arrêté sera imprimé , affiché ^

mis à l'ordre 5 envoyé aux quarante-huit

sections et aux soixante bataillons.



LETTRE
DE M. P E T I O N

Au Directoire du Département,

Du iz Avril I7pi.

T
^ 'a I l'honneur , Messieurs , de vous adresser

l'arrêté que le corps municipal a pris dans sa

séance d'hier
, et que vous m'avez témoigné le

désir d'avoir sous les jeux. Vous verrez , Mes-
sieurs

,
que cet arrêté est conforme aux prin-

cipes
, propre à rassurer tous les amis de la

tranquillité publique , et à éviter tous les in-

convénients dont on prend plaisir à allarmer

les citoyens. Vous savez , Messieurs
,
que la

loi leur permet de s'assembler paisiblement

et sans armes; que nulle autorité dès-lors ne
peut les empêcher de profî::er de ce droit.
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Je vous répète, Messieurs, ce qne mes

collègues et moi , nous vous avons dit dans

la conférence de ce matin, et dont je suis in-

timement pénétré : c'est qu'il y aurait mille

fois plus de danger à empêclier la fête qui

se prépare qu'à la laisser aller à son cours

naturel et paisible.

Je pense , Messieurs
,
que l'intérêt public et

le bien de la paix exigent que le département

se réunisse à la municipalité dans cette cir-

constance; les opposants ne trouvant plus de

point d'appui , alors toutes les petites pas-

sions particulières se tairont , et l'espoir de

ceux qui ne respirent que le ti'oubie sera en-

core une fois trompé»



POUR LHISTOIRE. 5^

ARRÊTÉ
DU DIRE G.T O I R E

DU DÉPARTEMENT.

Du li Avril 1791 , au soir.

JLj e directoire du département , sur les péti-

tions qui lui ont été présentées relativement

à une fête projettée dans la ville .de Paris
,

dont le jour paraît définitivement indiqué

pour le 1 5 de ce mois
;

Considérant que l'exercice immédiat de la

police , en ce qui concerne la tranquillité -pu-

blique , est spécialement confié à la vigilance

àe^ officiers municipaux
;

qu'ils sont avan-

tageusement pourvus de tous les moyens
d'exercer cette vigilance , de connaître la situa-

tion des esprits , d'éclairer l'opinion , de la
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diriger dans le sens de la loi et de l'y ramener

5

toujours par des moyens doux et fraternels
;

Que le devoir des administrateurs du dé-

partement , en ce qui concerne la police mu-
nicipale , n'est pas de l'exercer , mais d'aver^

tir et de surveiller ceux qui l'exercent.

A pensé que son premier devoir était de

conférer avec la ntunicipalité de Paris , de lui

communiquer les pétitions qu'il avait reçues

,

et de s'assurer des mesures qu'elle avait prises

pour que le rassemblement annoncé ne fût

point une occasion de désordre.

De ce concert , et des explications frater-

nelles qui ont eu lieu entre la municipalité

et le directoire , sont résultés, .yoi/.? la foi des

assurances les plus positives , des renseigne-

ments propres à satisfaire tous les citoyens;

la municipalité di formellement annoncé au

directoire que la fëte projettée pour le i5 de

ce mois , ne porte aucun caractère de fête pu-

blique
;
qu'elle n'est ordonnée par aucune au-

torité constituée
;
qu'aucune municipalité

,

aucun corps administratif , aucun corps de

troupes , aucune partie de la force armée n'y

assistera callectivement , ni avec le cérémo-

nial et les marques distinctives qui conviènent

ux solemnités publiques* que le s particuliers
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qui donnent cette fête , la consacrent direc-

tement à la liberté
;
quelle est annoncée main-

tenant sous ce titre
;
que la municipalité sans

en ordonner les détails , s'est assurée autant

qu'il est possible
,
que rien n'j blesserait ni

la décence publique , ni la dignité des citoyens

d'une nation libre , ni le respect dû aux loix
;

enfin que le rassemblement indiqué aura lieu

paisiblement et sans armes ; et que cette dis-

position conforme à la loi, est spécialement

ordonnée par l'arrêté de la municipalité du ii

de cemois.

La déclaration des officiers municipaux

,

confirmée par la lettre de M. le inaire , en date

d'aujourd'hui , 12 avril , atteste en outre que

la paix publique ne sera pas troublée par le

rassemblement annoncé, et pourrait l'être au

contraire par des précautions prohibitives (i).

D'après ces considérations
,

Le procureur général syndic entendu

,

(t) On voit avec quelle adresse le département sait se

mettre a couvert. Il se réserva la faculté de rejetter tous \c%

événements sur la municipalité , dans le cas ou ils seraient

funestes. Il manifeste sur-tout Tintention de faire porter sur

la tête du maire le poids de la responsabilité.
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Le directoire arrête

,
que la lettre de M. le

maire , au directoire du départemeut , en datte

d'aujourd'hui , sera publiée et imprimée à la

suite du présent arrêté; charge la municipa-

lité de Paris de continuer à veiller avec la

plus grande attention à ce que dans le ras-

semblement projette pour le i5 de ce mois ^

il ne se passe rien qui puisse blesser le respect

dû aux lois , aux autorités constituées , à la

dignité et à la sûreté des citoyens.

IlEPOxNSE
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REPONSE
D E

M. P E T I O N

A M. DUPONT.

Al est difficile , Monsieur, d'imaginer une

diatribe plus dégoûtante que celle que vous

venez de publier contre moi. Il n'est pas.un

homme honnête qui n''en soit révolté.

Vous vous dites ami de la vérité ; et vous

ffvancez les faits les plus inexacts.

V( us vous dites ami de la paix ; et vous
souffle^: le feu de la discorde.

Vous vous dites ami de la constitution?

et vous parlez le langage des contre-rtvola

tionnaires les plus décidés.

Dans quel moment publiez-vous ce libelle?

C'est lorsque les malveillants provoquent les

citoyens égarés à en venir aux mains. Ne
G
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vous est-il pus tombé dans îa pensée que vous

pouviez faire couler le sang des hommes ? Et

comment cet^e idée effrayante n'a-i:-eile pas

fait tomber ia plume de vos mains !

Ceux qui égorgent leurs frères , sont les écri-

vains fanatiques qui leur prêchent ia révolte,

îa désobéissance aux autorités constituées et

le mépris de leurs devoirs.

En lisant votre lettre
, je me suis rappelé

que , dans un moment critique , où vous et

vos amis écliauSiez le peuple contre les assi-

gnats , vous annonçâtes à l'assemblée natio-

nale qu'on parlait d'un soulèvement pour un

jour que vous sçutes indiquer; et , la veille

de ce jour fatal , vous fîtes circuler dans le

public un écrit empoisonné où vous allar-

miez le peuple sur ses moyens de subsis-

tance , où vous lui disiez qu'il payeroit le

pain à un prix excessif, et ses vêtements au

poids de For.

Cet écrit était anonyme. Vous l'aviez mis

furtivement sous les presses de l'imprimerie

nationale; vous fûtes démasqué et couvert

de confusion.

Ainsi, dans deux circonstances remarqua-

bles , vous aiguisez les poignards ; vous les

présentez au peuple; vous fexcitez à frapper;

et vous voulez rendre ensuite responsables
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ceux qui sont à l'écart , ceux qui non seule-

ment sont- étrangers au délit , mais qui veil-

lent pour le prévenir.

Ici , ce ne sont pas seulement les citoyens

de Paris que vous chercliez à aigrir et à por-

ter à des excès ; ce sont tous les Français.

Vous dites
,
page lO, «que les membres de

l'assemblée nationale sont inlsultés dans le

sanctuaire des loix
;
que le roi n'est pas en

sûreté dans son palais; vous eng gez chaque

département à envoyer des gardes pour dé-

fendre et conserver l^urs représentants w.

Les plus inplacables ennemis de la liberté

et de l'ordre, parlent-ils autrement? Si c'est

ainsi que vous aimez la constitution , vous

l'aimez comme les autres la trahissent.

Mais nous ne sommes plus dupes des mots.

Celui de constitution est dans toutes les bou-

ches ; c'est le manteau dont l'hypocrite s'en-

veloppe pour contrefaire l'homme de bien , et

pour persécuter , avec impunité , les vrais

défenseurs de nos droits.

Ma profession de foi sur la constitution est

claire et précise. Je lui trouve des défauts , et

ce ne sont probablement pas ceux que vous

appercevez. Mais , avec ses imperfections, je

la maintiendrai jusqu'à la mort , et je lui serai

plus fidèle que ceux qui en paraissent idolâtres.

G a
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Vous pouvez répéter , tant que vous vou-

drez
,
que le maire de Paris et ceux qui Ven^

toLirent veulent une autre forme de gouver-

nement. Ces lieux communs sont usés, et ne

peuvent plus sédui e que les ignorants et les

sots. Je déclare très-positivement que les per-

sonnes que je vois avec le plus d'intimité

,

que mes amis
,
que moi , nous voulons la

constitution telle qu'elle est , et
,
pour me

servir de vos impressions , sans y changer

une virgule.

Ne confondez pas éternellement ropinion

que cliacun eut avoir sur tel ou tel article

de ia constitution
,

qu'il trouve mauvais ,

mais que, néanmoins, il défend et maintient

comme inhérent à l'ensemble, avec la volonté

d'une autre constitution , et la violation de

celle qui est jurée par la nation.

Je ne conçois même pas comment on peut

^supposer, que le magistrat qui s'est engagé

de frfire exécuter la loi de son pajs, se pro-

pose de la détruire.

Vous avez voulu affaiblir les torts dont

vous me gratifiez , en les rejettant sur la

condescendance que j'ai pour mes amîs.

Laissez-moi
,
je vous prie , mes fautes toutes

«niières Ceux qui me connaissent , savent

tien que j'ai k caractère bon ^ mais non pas
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faible; que ]e n'adopte pas légèrement une

opinion , mais que je la suis avec constance

et fermeté
;
que je tiens à mes principes d'une

manière inébranlable , et qu'il n'est pas de

considération humaine qui puisse m'en écar-

ter : je dirai pins; c'est qu'il n'est peut-ctre

pas homme en place
,
qui agisse plus d'après

lui que je fais. Certes, je suis loin de négli-

ger les avis qu'on veut bien me donner ; mais

]e n'ai , le plus souvent, ni le temps , ni l'oc-

casion de consulter , et il faut que je prène

conseil de moi-mên^^^
J'arrive aux faitsfBponcernent les Saisses

de Cliâteauvieux. Je ne parlerai pas des ser-

vices qu'ils ont rendus à la patrie , lorsqirife

ont refusé le secours de leurs armes au des-

potisme. Nous ne nous entendrions jamais

sur ce point. Vous ne connaissez ces brave^î

militaires que d'après les plates rapsodies eî:

les récits infidèles et calomnieux de quelques,

gazetiers à gage; et vous niez jusqu'à l'évi-

dence : vous repoussez les faits qui se sont

passés sous les yeux de tout Paris.

Je ne vous parlerai pas de la fatale affaire

de Nancy , où les citoyens-soldats et les sol-

dats-citoyens , également innocents , égale-

ment égarés , se combattirent , croyant com-
battre pour leur pays

, pour la loi , pour la

G 3
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liberté. Il est démontré ,

pour tout homme
non prévenu, que les ordonnateurs de cctî^e

cruelle boucherie , furent seuls coupables.

Cette vérité a été défigurée avec effronterie

par des écrivains mercenaires Et ce sont

là les oracles que vous consultez !

Vous traitez ces soldats de brigands , d'as-

sassins ! Comment osez-vous , avec cette légè-

reté , hasarder des imputations aussi odieu-

ses ? Car enfin , si Pon vous demandait des

preuves, oii les trouveiiez -vous ? Il ne suffirait

pas de recourir à ci^^urnaux imposteurs ,

ou de se livrer à (JBpécIamations vagues.

Il faudrait des faits^solidement établis , des

pièces authentiques. Où sont-ils ? Où sont-

elles ? Je vous défie d'en produire.

L'arrivée des Suisses de Ghâteauvieux dans

nos murs était annoncée depuis long-temps.

On ne parlait que des fêtes qu'ils recevaient

sur leur passage. Une députation nombreuse

de citoyens se présenta au conseil-général de

la commune
,
pour le prier d'assister à la

cérémonie qu'on préparait à ces victimes de

la liberté.

J'avais si peu dirigé les pétitionnaires

,

ainsi que vous l'insinuez
,
que je ne savais

pas qu'ils fussent présents à la séance; que

je lie connaissais pas un mot de leur pétition.
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Elle fit une impression très-vive sur le con-

seil-général
,
qui , à l'instant même , arrêta

de se rendre à la fête. 11 arrêta aussi de faire

imprimer la pétition , et de l'envoyer aux

sections.

C'est moi encore qui , suivant vous , ai

déterminé la municipalité à faire cette dc-

mache. Je ne relève pas ce fait parce qu'il

me blesse , mais parce qu'il blesse une vérité

que le public présent peut attester
;
parce

qu'aussi vous tendez sans cesse à m'isoler de

la municipalité. C'est le pian constamment

suivi par tous les journalistes qui m'atta-

quent. Comme si les arrêtés- d'un corps n'é-

taient que les arrêtés du chef; comme si

toute une assemblée était dans son président.

Le conseil-général crut faire là une action

très-simple et très-louable ; satisfaire aux

devoirs de la reconnaissance, et imiter l'exem-

ple des autres villes.

Les esprits n'étaient pas encore exaltés
;

la fermentation n'avait pas pris lui caractère

de malignité; les progrès de l'intrigue étaient

peu sensibles. On parlait diversement de la

fête, mais sans animosité ; on n'était pas

ennemis
,
pour être d'un avis .opposé.

Un premier placard qui rendait compte

du cérémonial , échauffa beaucoup les têtes ^
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et devint luie arme dangereuse entre les maîri

des malveillants et des chefs de parti; et à

l'instant àcs pamphlerv» furent commandés,
des suppléments payés , des écrits incendiai-

res di^tiibiiés avec profusion; on remna t«,)»ites

les passions; on fit jouer tous les ressorts.

On dit aux uns : ce sont ies iacobins qui

sont à la tète de la fête. — Elle eat pour

opposants tous les ennemis des ia'^obins.

On dit aux autres : la municipalité la

favorise. — Elle eut pour opposants tous

ceux qui ne vojeot cette municipalité qu'avec

ombrage.

On dit à ceux-ci : la fête est dirigée contre

M. de Lafavette , et pour le perdre. — Elle

eut pour opposants tous les partisans de M,
de Lafivelte.

On dit à ceux-là : la fête q|t une insulte

faite à la g^rde-nationale. — Elle eut pour

opposants ceux des citoyens en uniforme qui

crurent légèrement à cette insinuation per-

fide;

Sans compter les nombreux ennemis de la

constitution
,
qui saisissent toujours , avec

empressement, les occasions de trouble, pour

se réunir aux perturbateurs
;

Sans compter encore une multitude de

citoyens paiâbles qui ne sont d'aucun partis»
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niais qui redoutent tout ce qui peut altérer

leur tranqdil-ité.

Ainsi la masse des citoyens égarés, réunie

à ce'Ie de citoyens agitateurs , était assez

considéra b'e.

Et bien ! Monsieur , je n'avais jamais lu
,

et je n'ai p .s encore lu ce placard qui, dites

vous , m'a servi de base
;

je ne le connais

que par des fragments.

Je fis alors ce qui est d'un magistrat qui

aime sincèrement la paix , et qui cherclie à

concilier les esprits. Je vis M. Taiien, citoyen

estimable , l'un des ordonnateurs de la fcte

,

et je le priai de mettre dans le cérémonial

toute la décence , toute la simplicité dont il

était susceptible , et de faire disparaître tou^

tes les allusions qui pourraient offenser quel-

ques citoyens , et les aigrir les uns contre les

autres.

M. Taiien et ses co-associés publièrent un
autre projet de fête; et lorsque vous préten-

dez , Monsieur, qu'il ressemble au premier,

qu'il n'y a rien de changé au fond , on est

étonné de vous voir avancer un fait aussi

contraire à la vérité , et si facile à démentir,

par le rapprochement des deux écrits.

Vous faites beaucoup de bruit de ce que

,

dans ce projet , on a désigné une place pour
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es juges , pour les magistrats

,
pour les men>

bres de l'assemblée nationale. Vous remar-

quez , non sans dessein
, que c'est un ordre

intimé à ces foiictionnaires publics ; et vous

vous écriez : corps législatif! obéissez à vos

maîtres et aux nôtres.

Est-il un homme de bon-sens
,
qui puisse

penser que les citoyens ordonnateurs de la

fête , aient jamais pu vouloir autre chose

que d'émettre un vœu
,
que de manifester un

désir : car , enfin , à quel titre , de quel droit

auraient-ils commandé aux autorités consti-

tuées l'acte le plus libre pour le plus simple

citoyen ? Mais il était bon et utile à vos

vues de chercher à les rendre odieux , d'ex-

citer contr'eux l'animadversion des autorités

constituées ; et vous l'avez fait.

C'est , après les avoir ainsi environnés du

soupçon , que vous me faites dîner avec eux

à la Râpée
,
pour établir entre nous une

coalition dangereuse.

Je ne dirai pas que cet épisode est dé-

placé ; mais je dirai qu'il manque de vé-

rité. Il est très -vrai que j'ai assisté à un
banquet de famille à la Râpée ; mais avec

qui? Avec les officiers municipaux, et uni-

quement avec les officiers municipaux. Et

vous travestissez en une sorte de conjuration



POUR L HISTOIRE. Î07

îin repas fraternel fait entre les magistrats

du peuple.

Je suis honteux de me traîner dans ces

détails; et, pour m^'attacher à quelque chose

de plus sérieux , j'observerai que la munici-

palité était convenue de ne pas se rendre

en corps à la fête. Ce n'était point elle qui

l'ordonnait
,
qui la dirigeait ; elle n'avait ,

dès -lors, qu'une surveillance de police à

exercer.

Pins nous avancions
,

plus les esprits

s'échauffaient
;

plus les préventions étaient

fortes , et moins on s'entendait. Je crus qu'il

était prudent de publier une lettre très-sim-

ple, propre à répandre le calme , et à dissiper

les préjugés. J'en donnai lecture au corps

municipal, qui raccueiilit. J'ose dire qu'elle

ne fut pas sans effet dans le public ; ce qui

irrita beaucoup les chefs de conspiration , et

les ennemis de l'ordre.

Ce qui accrut aussi
,

pendant quelque

temps , l'espoir des mécontents , c'est qu'ils

crurent le département opposé à la municipa-

lité. Les petites querelles de compétence entre

ces deux corps , favorisaient cette opinion.

Ceux qui s'opposaient à la fête s'adressaient

donc au département, tandis que les partisans

de cette fête se présentaient à la municipalité.
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Maïs les premiers étaiejit bien inférieurs

en nombre aux seconds ; et les papiers qui

répétaient sans cesse que la majorité des

cifojens était coui re la fête , ou étaiea^ mal-

instruits 5 ou étaient de mauvaise foi.

Ce qu'il y avait de plus alarmant. , c'est

qu'une partie de la force armée s'assemblait
;

c'est qu'elle croyait son honneur intéressé à

ce que la fête n'eût pas lieu ; c'est qu'elle

s'isolait des autres citoyens. C'est vous, Mon-

sieur , Ce sont vos semblables
,
qui lentrete-

niez dans ce funeste égarement ; vous , qui

faites , sans cesse , de la garde-nationale une

corporation particulière , et ce que vous ap-

pelez Vannée Parisienne»

Ceux qui m'ont suivi dans ces circonstan-

ces savent combien de soins je pris pour

dissiper ces mal-entendus et ces erreurs; pour

réconcilier les citoyens entr'eux, pour substi-

tuer le langage calme de la raison aux em-

portements des passions.

Enfin , les soldats de Châteauvieux arrivè-

rent à Paris. Vous faites de leur marche

,

depuis Versailles , un roman aussi contraire

à la vérité qu'à la vraisemblance. A qui per-

suaderez-vous jamais que des citoyens qui

arrivent en chantant , en dansant, aient com-

mis toutes les violences que vous leur priiez;.
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qu'ils aient mis le pistolet sur la gorge de

tous les passants ,
pour les forcer , ou à grossir

le cortège , ou à crier : vive ChâtsciuvieuXo

Au surplus , n'est-il pas trop étrange que

vous me demandiez sérieusement pourquoi

je n'ai oas fait réprimer , pourquoi ie n'ai

pas fait ounir
,
pourquoi je n'ai pas lii^ré à

l'accusateur public ces prétendus perturba^

teurs 5 ces motionnaires assassins.

Mais vous, qui êtes si bien instruit des

plus petits détails , voudriez-vous me dire

quels sont les coupables , me cionner leur

nom; car vous ne prétendrez pas sans doute

que je doive faire des dénonciations vagues.

Les soldats de Châteauvieux furent intro-

duits ddns l'assemblée nationale , pour lui

rendre leurs hommages. On sait l'opposition

qu'éprouva leur admission aux honneurs de

la séance. Mais enfin , le décret devait pré-

parer les esprits à la fête , et faire tomber

beaucoup de clameurs.

Ces soldats vinrent aussi saluer le conseil-

général de la commune , et je fis à leur

discours une réponse qui
,

je crois
,
portait

avec elle un caractère de sagesse et de vérité,

qui , dans d'autres temps , eût sans doute

réuni tous les suffrages. Je ne concevais pas

cusiie difficulté on trouvait à ailier les bon-
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fleurs décernés aux braves gardes-nationales

de Nancy , avec ceux qu'on se disposait à

rendre aux soldats de Châteauvieux.

C'était cette sagesse même qui redoublait

la rage des ennemis de la liberté. Ils voyaient

que les illusions étaient sur le point de se

dissiper ; ils multipliaient leurs efforts pour

les maintenir. Séductions , menaces , calom-

nies : toute la perversité des cœurs corrompus

fut mise en usage.

J'en atteste tous ceux qui m'ont vu dans

ces moments difficiles
;

j'étais impassible au

milieu de toutes ces agitations
;

j'écoutais

tout avec une grande tranquillité
;

je faisais

en sorte de dégager mon âme de toute espèce

d'affection personnelle ; et je devais paraître

d'autant pins prévenu aux yeux des hommes
hors de toute mesure

,
que j'avais moins de

prévention.

Tandis que j'étais injurié, diffamé; tandis'

quïnsultant avec audace à mon caractère de

magistrat , on avait l'indignité de me repré-

senter comme l'instigateur des troubles
,

je

m'occupais sans relâche à les appaiser; je

ne cessais de faire des observations pour que

la fêlen''eût que des formes simples, grandes,

et dignes d'un peuple libre.

C'est moi qui ai mis en avant l'idée de ne
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pas placer les soldats de Ghâteauvieux dans

le char ,
parce que je pense qu'il ne faut pas

idolâtrer les hommes, quels qu'ils soient;

que , faire les uns trop grands , c'est rendre

les autres trop petits. Je ne crains pas de le

dire ici , cette idée ét^it fortement combat-

tue , et c'est à la conficmce que les citoyens

ont eue en moi que Ton doit en partie un

succès que la force n'eût jamais obtenu.

Une autre idée d'un plr.s g^and intérêt

encore , a été celle d'abandon i^er le peuple

à sa propre raison , au sentiment de sa dig*

nité , de f.dre dispara'tre tout signe de con-

traiote , et de se reposer de sa garde sur lui*

même.
Cette ir'ée avait un but sage pour les cir-

constances ; elle a un but moral pour tous

les temps.

Il était dangereux sans doute , au milieu

d'une pareille effervescence , de laisser armée
une masse aussi considérable d'hommes

, qui

,

rapprochés les uns des autres
,
pouvaient au

plus léger diffèrent , devenir ennemis , arroser

la terre de leur sang , et en faire un vaste

champ de carnage.

Rien ne peut inspirer au peuple des sen-

timents plus nobles et plus généreux
,
que la

confiance qu'on lui témoigne. C'est le rendre
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jaloux de la mériter. C'est en estimant les

hommes qu'on les rend boas et dignes de

leur nature. Voilà la manière de les former

à la vertu , à Famour de leurs devoirs , à

l'obéissance aux loix.

O vous qui manifestez toujours de la dé-

fiance au peuple
,
qui le crojez sans cesse

capable de tous les excès , et de tous les dé-

sordres ; c'est ainsi que vous le dépravez
;

que vous le rendez méchant. Il est bien peu

d'hommes qui aient le courage de n'être pas

méprisables, lorsqu'ils sonl toujours méprisés.

Eh bien ! Monsieur , vous blâmez jusqu'à

cette mesure. Que dis-je ? Vous voulez la

faire regarder comme injurieuse à la garde-

nationale. Vous allez plus loin encore ; vous

avez la lâcheté coupable de supposer que j'ai

voulu désarmer ces braves citoyens , pour

diriger conir'eux , contre la sûreté publique

et contre les propriétés , dix mille piques

portées par des scélérats. Est-ce Famour de

l'humanité ; est-ce l'amour de la paix, est-

ce l'amour de la vérité qui vous ont suggéré

ces noires pensées? Il est facile d'en juger.

Je l'ai proposée cette mesure , avec lintime

conviction qu'elle était voulue par la pru-

dence , et qu'elle était du plus honorable ,

comme
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comme du plus grand exemple. J'ai eu la

satisfaction de Ja voir favorablement accueil-

lie par le corps m inicipal.

Chaque jour , des avis particuliers et des

feuilles publiques demandaient à la munici-

palité que la fête n'eût pas lieu ; on lui faisait

les reproches les plus amers de ne pas s'y op-

poser; on la rendait responsables des événe-

ments ; et de pareilles inepties acquéraient

du crédit.

Nous demandons à tout homme raisonna-

ble , de quel droit la muaicipalité aurait em-

pêché des citoyens de se réjouir , de se livrer

à tous les sentiments du plaisir et de l'allé-

gresse. La loi leur permettait de s'assembler

paisiblement et sans armes , et nulle autorité

ne peut défendre ce que la loi permet. Il y
avait donc ou ignorance ou méchanceté , à

exiger de la municipalité , ce qu'elle n'avait

pas le pouvoir de faire.

Et , en supposant même qu'elle eût eu ce

pouvoir, était -il juste, était -il prudent,

qu'elle en fît usage ? On appercevait des

inconvénients à laisser faire cette fête. Mais

n'y en avait-il pas de plus grands à préten-

dre l'arrêter ?

Elle était annoncée ; un grand nombre ds

citoyens la voulait ; des contributions voiun*

H
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taires étaient fournies; des préparatifs étaient

faits. Ou il fallait obtenir qu'au jour indi-

qué , nul citoyen ne sortît de chez lui, ce

qui était impossible ; ou il n'y avait pas de

moyen pour prévenir une réunion considé-

rable de personnes. Cette réunion opérée ,

comment empêcher des chants d'allégresse
,

des danses, des festins, une fête enfin? Et,

si cependant on eut été assez insensé et assez

injuste
,
pour ordonner qu'il n'y aurait pas

de fête , il aurait donc fallu se transporter

avec des baïonnettes et du canon
,
pour dis-

siper lin rassemblement très-innocent , et le

traiter comme séditieux.

Quand , de sang froid , on se livre à des

réliexio :is aussi simples , on ne conçoit pas

comment on a pu se permettre de blâmer la

conduite de la municipalité. C'est que l'esprit

de parti défigure tous les objets ; c'est qu'il

est des moments où les illusions ont toute la

force de la vérité.

Le directoire du département témoigna le

désir de conférer avec la municipalité , sur

la fête qui se préparait , et plusieurs officiers-

municipaux s'empressèrent de s'y rendre. On
discuta successivement différents points ; et

l'on s'arrêta particulièrement à cette idée ,

qu'il y aurait beaucoup plus de dangers à
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s^opposer à la fête

,
qu'à la laisser aller à son

cours paisible et naturel.

Le département prit un arreté
,
qui n'était

que le résultat de la conférence. Il produisit

un assez bon effet ; efc il déconcerta les projets

d'un grand nombre de malveillants.

J'étais pleinement rassuré sur les disposi-

tions du peuple. J'avais la conviction qu'il

^e conduirait avec sagesse et dignité ; mais

je craignais , un peu plus que vous , Mon-
sieur ,

que les gens sans aveu
,
que les mau-

vais sujets , dont Paris est infecté et que les

ennemis de la chose publique y attirent , ne

se mêlassent dans les grouppes , n'excitassent

des querelles, ne commissent des désordres,

pour ensuite les imputer au peuple , et 1@

calomnier*

Vous saviez , dites-vous
,
par des lettreâ

particulières, que des brigands devaient ar-

river dans Paris
,
pour la fête. Vous désigner

nommément plusieurs individus. Je ne révo-

querai pas en doute, votre correspondance:

je ne vous demanderai pas à la voir Mais^

en la supposant vraie , il était d'un bon ci-

toyen de la communiquer à la police
,
qui

n'était certainement pas aussi bien informée

que vous.

Je n^'avais cessé , depuis quinze jours , dô

H a
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recevoir une multitude d'avis particuliers qui

nie menaçaient du poignard et de la mort.

La veille même
,
j'en reçus encore de sem-

blables : je reçus le vôtre. Mais , tranquille

avec moi-même , et ne croyant pas facile-

ment aux assassins
,

je fis peu d'attention à

toutes ces menaces.

Enfin il parut ce jour si long-temps attendu.

Qu'il était beau! Qu'il était serein! La fête

fut de même. C'était sans doute un bien

étonnant spectacle, que celui où trois à quatre

cents mille hommes se livraient , en toute

liberté , aux sentiments vrais de la joie et de

l'allégresse; où nul homme armé ne faisait

la police ; et où cependant régnaient l'ordre

îe plus parfait et l'harmonie la plus tou-

chante. Quand on rapproche ce tableau de

celiii qu'ofFraient les fêtes du despotisme , où

quelques milliers d'individus , entassés , com-

primés dans leurs mouvements , alignés par

des baïonnettes , attendaient , avec l'impa-

tience de la faim , des morceaux de pain et

de viande
,
qu'on jettait sur leurs têtes , où

des hommes payés et ivres , sautaient autour

de quelques pièces de vin; il ne faut pas

avoir une âme; il ne faut pas aimer la liberté,

pour ne pas sentir avec délices , que nous ne

sommes plus les mêmes hommes ,
que nous
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Bons élevons sensiblement à la hauteur de^

notre destinée. Ici le peuple a mis de la grau*

deur et de la simplicité dans ses plaisirg.

Il suffit de jeter les jeux sur les emblèmes^

et sur les ornements de 1^ fête ; ils nous rap-

pèlent, malgré nous, les amusements civi-

ques des anciens peuples libres. Pourquoi faut-

il que de malheureuses divisions d'opinion ,,

excitées par des intrigants , devenues d'au-

tant plus actives, que l'on s'entendait moinsv

aient empêché tous nos frères de prend re-

part à cette fête de la liberté , de l'égalité et

la Féur ait fait envisager avec une aveugle-

prévention ? Quand le bandeau sera tombé,,

quand le prestige du moment sera dissipé 5.

on verra que cette fête est une des époques

les plus remarquables dans les progrès de

Tesprit public , et dans l'élévation du peu-

ple
,
qu'il est si intéressant d'instruire et dé-

former à toutes les vertus. On la jugera ^.

comme je l'ai entendu juger par des étran-^

gers
, qui , témoins de ce spectacle ,. en soat

sortis pleins d^enthousiasme et d'une nouvelle

estime pour le peuple»

Hâ
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u-NE scission funeste était sur le

point de déchirer la société. Les

débats très-vifs
_,

qui avaient eu lieu

sur la guerre
_,
avaient tellement aigri

les esprits qu'il semblait qu'ail n'y

avait plus qu'à en venir aux mains.

Les partisans de la guerre défensive

proclamaient ennemis de la liberté ,

et traîtres à la patrie ceux qui vou-

laient la guerre offensive ; Robes-

pierre était à la tête du premier

système ; Brissot et Guadet étaient

à la tête du second. Robespierre

avait échauffé les tribunes à un degré

qui ne peut se concevoir ; les apô-

tres de la guerre offensive ne pou-

vaient plus paraître sans être cou-

verts de huées ^ d'^injures et sans
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éprouver les menaces les plus vio-

lentes ; la raison était pour eux ^

mais ils avaient pour adversaires

l'ignorance et les passions. Le peuple

ne se doutait pas qu'il favorisait les

desseins de la cour^ qui évidemment

ne voulait pas la guerre, et qui,

d'^intelligence avec nos ennemis ^

voulait nous^laisser surprendre à

Fimproviste , et sans être nullement

préparé à les repousser. Robes-

pierre triom.phait de voir ses rivaux

obligés de s'éloigner de la société ,

et de demeurer ainsi maître du champ

de bataille; il n'^a jamais été dans

son caractère , naturellement ja-

loux , de pouvoir supporter un

homme qui eût plus de talents que

lui , et qui partageât les faveurs et

les applaudissemients d'une société

dont il s'était rendu le maître. Le
H 4
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discours de M. Petion fit un grand

bien^mais ce bien ne fut que momen-

tané ; la paix s'établit, ce fut pour un

instant ; les haines se réveillèrent

bientôt^ et tous ceux qui n'étaient

pas les partisan^ des opinions de

Robespierre épi'ouvèrent tant de

désagréments qu'ils furent obligés

peu à peu et successivement de

déserter.
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SOCIÉTÉ
DES AMIS DE LA CONSTITUTION,

SÉANTE AUX JACOBINS ST.-HONORÉ ,

A PARIS,

DISCOURS
DE M. PETION,
MAIRE DE PARIS,

Prononcé à la Société , dans la séance du

2g avril 1792 , l'an 4'"e. de la Liberté.

Frères et amis,

Je viens vous exprimer ma douleur. Les
troubles qui agitent et déchirent cette société

,

semblent nous présager un événement fatal.
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Ce que les efforts combinés de nos ennemis

n'ont pu faire , allons-nous donc l'opérer ?

C'est dans le moment où
,
grands des services

que nous avons rendus , nous pouvons en

rendre de plus iraportans encore ; c'est dans»

ce inoment , dis-je , que nous nous détruisons

de nos propres mains.

Le salut commun rapproche tous les hom-
mes ; il devient le lien de ceux qui n'en ont

pas. Et nous
,
que les sentiments de fraternité

unissent , nous qui ne cessons de faire ensem-

ble la guerre aux intriguants et aux despo-

tes , nous sommes prêts à rompre cette union

si redoutable aux ennemis de la liberté , si

tutélaire pour ses amis 1

Remarquez que l'agitation cruelle qui se

fait sentir au sein de cette société , se fait

sentir au même instant dans les corps admi-

nistratifs , dans la garde nationale ; d'un bout

à l'autre de l'empire on veut opposer le ci-

toyen au citoyen: par-tout les convulsions

sont les mêmes; par-tout elles paraissent avoir

la même cause; par-tout on apperçoitlamême

main qui dirige les mouvements.

Diviser est la maxime éternelle des tjrans

et des conspirateurs. Ceux qui n'aiment ni

l'égalité, ni la justice, ni le nouvel ordre de

choses , (juoique
,
par des raisons diverses , et
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quels que soient leurs systèmes , s'accordent

tous sur ce point.

Combiner ia guerre civile avec la guerre

étrangère, est le projet infernal que Ton voit

se développer chaque jour. Evitons ce piège

affreux; éclairons les esprits, au lieu de les

aigrir ; calmons les passions , au lieu de les

irriter
;
que les intérêts particuliers se taisent

devant l'intérêt général; prenons une atti-

tude imposante ; marchons avec dignité vers

le grand but qui s'offre à nos regards.

Rien n'est affligeant comme de voir ces

séances orageuses , 011 les hommes , hors d'eux-

mêmes, emportés par des mouvements impé-

tueux , luttent avec violence au milieu des

cris, des applaudissements et des huées; où

toute une assemblée paraît en délire , et ne

peut plus entendre le langage de la raison et

de la vérité.

Rien ne nuit davantage à la cause de la

liberté. Les hommes vraiment libres sont

calmes et graves ; ils savent écouter
,
parce

qu'ils savent répondre; ils ne craignent ja-

mais la discussion, parce que les sentiments

qui les animent et les principes qu'ils défen-

dent reçoivent un nouvel éclat du jour qui les

éclaire.

Parlons peu des personnes et beaucoup des
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choses. Sans doute il faut démasquer les traî-

tres , et la dénonciation est une vertu civi-

que; mais plus elle est précieuse
, plus nous

devons prendre garde de la profaner.

Quand une fois on confond les innocents

avec les coupables , la vertu avec le vice ,

l'opinion s'égare , la défîanse s'empare de tous

les esprits : l'ami ne connaît plus son ami;
le peuple

,
poussé en tout sens , ne sait plus

où sont ceux qui méritent sa confiance ; l'idole

d'hier est brisé aujourd'hui. Ce bouleverse-

ment général des idées laisse un libre cours à

tous les excès ; c'est le triomphe des méchants t

enveloppés dans la foule , on ne sait plus à

quelle marque les reconaître et les distinguer

des gens de bien; comme eux ils se plaignent

d'être victimes des fureurs de parti ; comme
eux ils se glorifient d'avoir été en butte aux

mêmes traits.

C'est alors que la morale publique se dé-

prave
,
que l'on fait de nombreux ennemis à

la révolution ; l'honnête homme outragé s'in-

digne, se retire , conserve dans le cœur la

blessure qu'on lui a faite , et exhale souvent

des plaintes que nos perfides ennemis recueil-

lent avec soin.

On fait retentir au dehors ces divisions de

famille
,
pour en faire un scandale piiblie..



POUR l'histoire. 125

C'est une chose très-étrange de penser que
,

pour être dégradés les uns et les autres du

premier des titres chez un peuple libre , du
titre de bon citoyen , on n'aurait besoin que

de recourir au jugement que, dans des mo-
ments d'effervescence et d'égarement, nous

portons denous-mêmes.

Plus on est jaloux de son honneur
,
phis on

doit respecter celui des autres. Ne croyons

pas si facilement à la corruption : où en se-

rions-nous , si nous comptions à peine quel-

ques hommes vertueux
,
quelques amis vrais

de la liberté ? Le nombre en est plus grand

qu'on ne pense.

Certes nous ne devons pas nous endormir

dans une fausse sécurité ; la défiance est la

sauve-garde des peuples libres ; mais cette dé-

fiance a ses bornes, qu'il est dangereux de

franchir.

Il est facile de s'égarer dans le vaste champ
des conjectures ; les objets se présentent sons

tant d'aspects divers ; nos passions et nos

préjugés les colorent de tant de manières,

qu'il faut être lent à prononcer , ne pas éri-

ger les probabilités en preuves, et les vrai-

semblances en vérités : c'est sur-tout lorsqu'il

s'agit de juger les hommes, qu'il faut être cir-

cor4spect.
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Pénétrés des mêmes principes, animés des

mêmes vues, voulant arriver au même but,

ils ne prènent pas toujours les mêmes moyens
;

chacun a son caractère , sa trempe d'esprit
;

chacun a une manière de sentir et de voir qui

lui est propre ; ce que l'un trouve sage , l'au-

tre le trouve imprudent.

Les plus zélés défenseurs des droits du
peuple ne sont pas toujours d'accord dans
leurs opinions ; cependant ils sont de bonne

foi et veulent le bien. Quel est celui qni a lé

droit d'accuser l'autre , de le traduire au
tribunal du public , de prétendre lire au fond

de son cœur et de calomnier ses intentions ?

Pouquoi croire plutôt au crime qu'à Ter-

reur ? Est-il un homme qui ait le privilège de

ne jamais se tromper , et sommes-nous cou-

pables pour être dans l'erreur ?

Ne vovons-nous pas chaque jour des ci-

toyens pleins de zèle , mais sans aucune no-

tion des convenances ni de la marche de$

affaires ,
proposer les mesures les plus in-

considérées et les plus favorables aux desseins

de nos ennemis ? Sont-ils pour cela des traî-

tres? Non ; ce sont des hommes qui n'ont

ni réflexion ni jugement
,

qui s'abandon-

nent à leur imagination fougueuse
,
qui quel-

quefois sont les instruments passifs de fo\>r-

bes habiieg
,
qui savent s'en emparer.
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Observez néanmoins que lorsque les idées

fausses ne tombent que sur les choses , elles

occasionnent peu de fermentation : on les rec-

tifie sans aigreur, on rétablit les principes

méconnus ; la discussion est tranquille et di-

gne de son objet. Lorsqu'elles frappent , au

contraire , sur les personnes , à l'instant tout

est en feu; les amours-propres irrités font

explosion ; un seul individu attaqué en en-

traîne une multitude dans son parti : voilà la

guerre qui se déclare avec acharnement; on

ne raisonne plus, on se déchire.

Dan? ces débats scandaleux , le despotisme

de l'opinion devient intolérable : comme il

ne s'agit plus d'examiner des preuves , de pe-

ser les raisons , cju'on juge les personnes , leurs

intentions , leur moralité , les règles ordi-

naires disparaissent; les préventions tiennent

lieu de tout ; on ne peut entendre avec pa-

tience dire du mal de celui qu'on aime et qu'on

estime.

L'habitude de ces luttes
, qui décèlent l'en-

fance de la liberté , a un grand danger ; c'est

qu'ensuite on voit les hommes par-tout , lors

môme qu'il ne s'agit que des choses; qu'on

s'attache à un principe , non parce qu'il es^

bon , mais parce qu'il est dans la bouche de

Uh ou tels orateurs; qu'on le défend ave©
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passion, avec enthousiasme, parce qu'en le

défendant , on croit défendre ceux qui l'ont

avancé.

Dans une assemblée sage
,
qui n'a que le

bien public en vue , on ne doit jamais être

pour tels ou tels hommes , mais pour la vé-

rité. Aujourd'hui ils sont dans le bon chemin

,

il faut les suivre; demain ils s'égarent, il

faut les rappeler.

Avant tout ,
par-dessus tout , la liberté des

opinions ; sans celle-là il n'en existe pas d'au-

tre. Il y a une sorte de cruauté lâche à em-

pêcher un membre de parler. Ne pouvez-

vous souffrir qu'il vous contredise ? alors il

n'y a plus de bonne foi ; l'amour-propre

prend la place de l'amour du bien public.

Craignez-vous qu'il ne vous éclaire ? c'est bien

bien pis encore; le but principal est manqué,

puisoue l'on ne discute que pour s'instruire-

Craignez-vous qu'il ne vous en impose ? eh

bien ! la vérité est là pour le couvrir de honte.

Laissons donc à tous la liberté la plus entière

des opinions.

Je ne vous occuperai pas des dissensions

actuelles ni de leurs causes ; cela n'est que

Tordre d'un jour, et je vous parle pour Tor-

dre de tous les jours. Ecartons ce qui pour-

rait nous rejette! dans le dédale fâcheux doat

l'intérêt
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l'intérêt public nous presse de sortir. Déjà
,

dans la dernière séance , la discussion a pris

un caractère plus calme et plus digne de vous
;

et n'en doutons pas , ces agitations violentes

amèneront des jours plus sereins , et laisse-

ront après elles des souvenirs qui ne seront pas

perdus pour notre expérience.

Frères et amls , reprenons toute notre

dignité ; occupotis-nous de ces grands intérêts,

qui font la destinée des empires; dévelop-

pons ces principes d'une éternelle vérité , sur

lesquels repose lé bonheur des hommes
;

faisons aimer la liberté; instruisons le peu-

ple , rélevons le sans cesse de l'état d'humilia-

tion dans lequel il a gémi si long-temps
;
prê-

chons l'ordre et la paix; prêchons l'obéis-

sance aux loix; rallions-nous, plus qiie jamais
,

autour de cette constitution , dont nous nous

sommes montrés, dins tous les temps, les

plus fermes soutiens
;
que nos discussions

soient franches et libres , mais calmes , mais
imposantes; soyons indulgents pour Ififs hom-
mes

, inflexibles pour les choses ; concilions la

prudence avec l'énergie; réunissons toutes

iios forces, au lieu de les diviser; sur\ cil-

lons nos ennemis communs; chérisâons-nous

comme de véritables , comme de sincères

amis. Si nous sommds obligés d'accust^r um
I
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de nos frères , nous le devons ; mais que ce

jour soit un jour de deuil pour nous. Au nom
du bien public , au nom de ce qui vous est

cher , effaçons jusqu'à la trace de ce qui s'est

passé; qu'un seul mot n'en retentisse jamais

dans cette tribune ; abandonons-nous à ces

sentiments généreux que la nature a placé

dans le cœur de l'homme de bien
,
pour le con-

soler des malheurs de la vie
;
que chacun se

retire dans ses foyers avec la conscience d'a-

voir fait une bonne action , avec cette joie

pure que donne Toubli des maux et l'heu-

reuse espérance.

Je me flatte que la malignité et les passions

n'empoisonneront pas ma démarche
;
qu'on

ne me fera pas Taffront de penser que m'at-

tachant uniquement aux principes
,

j'aie pu

avoir un instant en vue telles ou telles per-

sonnes; et que sur-tout j'aie voulu rompre les

liens de Tamitié ; car des deux côtés
,

j^ap-

perçois mes amis.

Je demande qu'on passe à l'ordre du jour.

^Extrait du procès-verbal de la séance du 25
avril 1792 , l'an quatrième de la liberté*

La société , après avoir couvert de justes

applaudissements le discours ci-dessus , a
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arrêté qu'il serait imprimé , distribué et en-

voyé aux sociétés affiliées, EUe a arrêté en

outre de passer invariablement à l'ordre du
jour, et que cet arrêté sera imprimé à la fia

du discours,

Lasourge , député é rassemblée natio-

nale ^président
i
Choudieu , Ducos , députés;

Depessy , Pepin-Dégrou^tte p BoiSjje-

crétaires.

I5
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\_j E combat polémicpe, entre le

roi et le maire de Paris ^ excita vi-

vement Fattention publique , par sa

nouveauté et par sa nature. Le roi

se plaça sur un mauvais terrein , et

il fut battu* Ses partisans les plus

zélés furent obligés de convenir

qu'il s'était imprudemment- engagé^

et que M. Petion avait sçu profiter

de son avantage.
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LETTRE
D U R O I

A LA MUNICIPALITÉ
DE PARIS.

Du 23 Mai 1792.

cl 'ai vu, Messieurs, une let(:re que M. k
maire a écrite hier soir au commandant gé-

rerai de la garde-nationale , où il le prévient

d'inquiétudes sur mon départ pendant la

nuit , fondées , dit-il , sur des probabilités et

des indices; il mêle cette nouvelle avec des

bruits de mouvements et d'émeute , et lui

ordomie de multiplier les patrouilles et de

les rendre nombreuses. Pourquoi M. le maire,

sur des pareils bruits , donne-t-il des ordres

à M. le commandant général , et ne m'en

fait-il rien dire ? Lui qui
, par la constitution

,

doit faire exécuter sous mes ordres les loix

13
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pour k maintien delà tranquillité publique?

A-t-il oublié la lettre que j'ai écrite à la

municipalité au mois de février ? Vous recon-

naîtrez aisément, Messieurs, que ce bruit,

dans les circonstances présentes, est une nou-

velle et horrible calomnie, à l'aide de laquelle

on espère soulever le peuple , et l'égarer sur

la cause des mouvements actuels. Je suis

informé de toutes les manœuvres qu'on em-
ploie et de celles qu'on prépare pour échauffer

les esprits , et pour m'obliger à m 'éloigner

de la capitale ; mais on le tentera vainement.

Lorsque la France a des ennemis à combattre

au-dedans et au-dehors , c'est dans la capi-

tale que ma place est marquée ; c'est là que

j'espère parvenir toujours à tromper l'espé-

rance coupa]:>le des factieux. Je me fie sans

réserve aux citoyens de Paris , à cette garde-

nationale qui s'est toujours respectée, et dont

les détachements employés sur nos frontières,

viènent de donner une nouvelle preuve de

son esprit. Elle sentira que son honneur et

la tranquillité du royaume exigent en ce

moment qu'elle redouble de zèle et de vigi-

lance. Entouré d'elle, et fort de la pureté

de mes intentions
,
je serai toujours tranquille

sur tous les événements; et quelque chose

qu'on fasse
,
jamais rien n'altérera ma solli-

citude et.mes soins pour le bien du royaume.
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LETTRE
DUMAIRE DE PARIS

A SES CONCITOYENS,

,A l'occasion de celle adressée par le Rei

à la Municipalité de Paris.

c. T O Y E N s,

Il m'était difficile de prévoir qu'une ré-

quisition , simple en elle-mêm^e , dictée par
la prudence , confiée à celui à qui la loi a
remis le dépôt de la force armée de la capi-

tale
, deviendrait une affaire grave

, portée

au tribunal de l'opinion.

Les circonstances dans lesquelles nous nous

trouvons sontfdifficiles ; les esprits sont agités
5

des étrangers , dont la plupart sont très-

-suspects , affluent à Paris 5 la France entière

14
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en conçoit des inquiétudes ; on parle liante-

mient de projets de contre-révolution ; Ton

parle' d'exciter des mouvements violents, au

milieu desquels on commettrait des attentats

et on enlèverait le roi.

Des lettres , des avis sans nombre , dénon-

cent ces faits et les environnent, les uns de

vraisemblances , les auts es de preuves.

Le 23 mai était le joui fixé par l'Assemblée

nationale
,
pour une discussion imqvortante

;

ce jour était attendu avec une vive impa-?

tience.

Je vis la veille plusieurs citoyens qui me
dirent qu'il y avait des mouvements extraor-

dinaires au château. Je reçus une lettre qui

m'annonçait positivement que la scène des

poignards devait se renouveler. Le soir , à

dix heures , une femme , très-digne de foi ,

vint me faire part de quelques détails qui

n'étaient pas à négliger. Dans le même mo-

ment différentes personnes m'assurèrent que

des rassemblements commençaient à se for-

mer autour des Tuileries , et me pressèrent

avec instance de prendre des mesures. M'était-

il permis de rester dans l'inaction ? L'indif-

férence eût été un délit. #
J'écrivis la lettre suivante , le 22 , à dix

heures et demie du soir :"
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« Plusieurs personnes , M. lecommandant-

3) général , me font part d'inquiétudes sur le

3) départ du roi pour cette nuit ; on parle

3) aussi
,
pour cette nuit, de mouvements et

)) d'émeutes. On accompagne le tout de pro-

>) habilités et d'indices. Je vous prie , en

» conséquence, de ne pas perdre un instant,

3) et de prendre toutes les mesures d'obser-

» vation et de prudence , de multiplier les

» patrouilles dans les environs , et de les ren^

3) dre plus nombreuses.

Il me semble que cette lettre est sage , est

conçue dans les termes les plus mesurés.

Que j'aie eu le droit de Fadresser à M. le

commandant-général
;
que j'aie eu le droit

d'engager ce dernier à employer tous les

moyens de prudence et à multiplier les pa-

trouilles , c'est ce qui ne peut pas faire de

doute. Il s'est glissé à cet égard , une erreur

très-remarquable dans la lettre du roi : par

la constitution , le roi , comme chef suprême

de l'administration
,
peut donner des ordres

au département
,
qui les transmet aux muni-

cipalités , et voila la chaîne descendante
;

mais pour toutes les fonctions qui sont dans

l'essence des pouvoirs municipaux , comme
la police qui leur est attribuée , les munici-

palités exercent ces fonctions immédiatement
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et sans recevoir d'ordres ; les départements

les surveillent et le roi domine sur le tout
;

¥oilà la chaîne ascendante. Il n'est donc pas

exact de dire que je devais prendre les ordres

en roi; car alors ce serait lui qui ferait la

police de Paris , qui communiquerait ses vo-

lontés au maire , lequel les ferait passer au

elief de la garde. Le roi se trouverait même,
par-là , commander la garde -nationale, qui,

par îa loi n'est pas entre ses mains.

Je crois donc que ma lettre , en elle-même,

était prudente , et que j'avais caractère pour

l'écrire. Je dirai plus
,
que j'eïi avais l'obli-

gation.

Elle ne devait être connue que de M. le

commandant et de moi , comme toutes celles

que je lui écris pour Tordre du service et le

Mîaintien de la tranquillité publique. Ici
,

je

Teux croire qu'il n'y a qu'indiscrétion de la

part de M. le commandant , ou de celui à

^ui il a confié ma lettre ; mais l'intriguant

€|ni l'a remise au roi , et qui a cherché , à

quelque prix que ce fut , à lui donner de la

publicité , a manifestement eu de mauvaises

intentions , celle
,
par exemple , de faire

croire que le roi n'était pas libre
;
qu'on cher-

chait à l'enchaîner. On sait que c'est le

svstème favori , et constamment suivi d'une
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classe d'hommes , ennemis implacables d@

notre révolution et de notre constitution.

Le roi regarde comme une horrible raîom-

nie le brîiit que l'on a répandu de son départ;»

Eh bien ! qui est-ce ce qui a accrédité ce

bruit ? Ce sont ceux qui ont donné de la

publicité à une lettre confidentielle.

Mais , puisqu'elle est sous les yeux de tout

Iç monde
, je demande qu'on la juge avec

sévérité : tout homme impartial remarquera

sans peine que si le roi , lui-même , avait eu

des précautions à prendre pour la tranquillité

publique et pour la sûreté de sa personne ,

il n'^en eût pas imaginé d'autres.

Eût-il voulu résister à un parti de factieux,

qui eût tenté de le ravir à la nation ? Il aurait

commandé force et surveillance.

Eût-il voulu empêcher que des malveillants

se précipitassent en foule dans le château ?

Il aurait commandé force et surveillance.

Qu'ai-je requis? i^^orce etsurveillance. Qu'aî-

je fait? J'ai veillé, quand mes concitoyens

dormaient.

PETION.
paris , le 1^ mal , Van

^^e, de la liberté^
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X-J A N S le mois de mai les agitations

se renouvelèrent pour le pain. Des

malveilians se répandirent parmi le

peuple 5 et ëchaufFèrent les esprits.

Au moment même où Rassemblée

s'occupait du licenciement de la

garde du roi , il y eut des rassem-

blements dans les fauxbourgs , dans

celui Saint-Marceau sur-tout ; on y
demandait la baisse du prix du pain.

Il était clair que ce mouvement était

factice ; le pain n'^avait point aug-

menté de prix. M. Petion fit pu-

blier cet avis y et tout rentra à l'injs-

tant dans Tordre.
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AVIS
DE LA MUNICIPALITÉ

DE PARIS
A SES CONCITOYENS.

Vj I T O Y E N s,

On vous égare , on veut vous agiter , oh
veut du trouble. Le pain est cher , vous dit-

on
, exigez que son

j
rix diminue , et il dimi-

nuera. Sans doute tout est cher pour le pau-
vre

, et le pain est son premier besoin ;

mais songez que nulle part le pain n'est à

meilleur marché qu'à Paris
;
que vous devez

ce bienfait aux soins que se donne la mu-
nicipalité , aux sacrifices qu'elle fait. Si

voug occasionnez des troubles , si vous
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inquiétez le commerce , vous rendrez la

denrée rare et son prix excessif; vous ire25

contre votre but. D'aiileurs vous ne pouvez

pas exiger du marcliand qu'il vous vende son

pain à perte ; il cédera pour un instant à la

crainte , mais bientôt il ne vous en vendra plus,

ou vous le vendra plus cher. Le prix des cho-

ses ne dépend pas ainsi de la volonté : ouvrez

les jeux sur le piège qui vous est tendu
;

tenez la conduite d'hommes dignes de la

liberté; soyez justes ^ et donnez quelque con-

fiance aux magistrats que vous avez choisis.
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V^^ET arrêté très - philosophique

pensa avoir des suites funestes. Il bles-

sait les préjuges populaires; il empê-

chait un espèce de spectacle dont les

hommes sont toujours jaloux et il

nuisait aux petits intérêts d'aune classe

de citoyens occupés à tapisser l'ex-

térieur des maisons dans ce jour de

c-érémonie. Ce qu'il y a de très-re-

marquable c'est que ce ne fut pas pro-

prement dit le peuple qui se montra

superstitieux : ce furent plutôt les

bourgeois. Les prêtres et les dévotes

crièrent à l'impiété. La religion était

détruite parce que les maisons n'al-

laient plus être couvertes de tapisse-

ries. Quelques citoyens eurent assez

de courage pour ne pas tendre Fex-
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térieur de leurs maisons 5 on mur-

mura contr'eux ^ ils furent même in-

sultés. Les principes du département

étaient conformes à ceux de là Mu-
nicipalité ; mais quand le département

vît qu'il s'^élevàit des plaintes
, que les

préjugés l'emportaient sur la raison,

il eut la lâcheté de tendre lors de la

seconde procession. La Municipalité

persévéra à donner l'exemple de ne

pas faire couvrir de tapis les édifices

qui lui appartenaient. Le départe-

ment eut de plus un autre motif en

vue 5 celui de s'attirer une confiance

dont il voyait avec tant de jalousie

que la municipalité jouissait. Une

partie de la garde nationale se con-

duisit très-mal. Elle méconnut la voix

des m^agistrats; elle se rendit armée

aux processions et servit de cortège.

Depuis long-tems la cour avoitun

parti
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parti bien prononcé dans cette garde.

Et les hommes de ce parti dans toutes

les occasions affectaient de se montrer

contre la Municipalité et sur-tout

contre le maire quils détestaient.

L'avis très-sage de M. Petion pro-

duisit néanm.oins un bon effet.

C'était à ce moment même que

le roi refusait de sanctionner le décret

qui appelait vingt mille hommes

pour form.er un camp près Paris*

On avait monté les têtes de la garde

nationale pour s'opposer à la for-

mation de c<p camp. Quelques intri-

gants de cette garde imaginèrent une

manœuvre infâme. Ils firent imprimer

à grands frais un projet d'adresse

pour demander à l'assemblée natio-

nale le rapport de son décret. Ils firent

distribuer cette adresse dans tous

les bataillons ^ dans toutes les com-=

K
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pagnies, pour la figner; ils annon-

cèrent en même-temps^par une lettre

circulaire également imprimée
,
que

ie recensement des lignatures se

ferait à F état-major , à un jour in-

diqué. L^état-major se prêta à cette

intrigue , de sorte que l'adresse de-

veinait une adresse collective d'un

corps armé.

Le roi était si bien instruit que

cette adresse devait avoir lieu que la

veille du jour où elle parut^pressé par

les ministres de sanctionner le décret,

il dit : mais la garde nationale pari-

sienne va publier une adresse ^ ilfaut

attendre.

on voit qu'à ces époques toutes

les causes de fermentation et de

trouble s'accumulaient^ se pressaient ;

et on est toujours surpris de ne pas

voir perpétuellement des explosions

€t de grands mouvements.
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ARRÊTÉ
CONCERNANT LES PROCESSIONS.

Du Vendredi premier Juin 17^1 , Tan quatrième

de la Liberté.

J_je corps municipal, plein de respect pour

les principes consacrés parla constitution qui

garantit à tout homme le droit d'exercer

le culte religieux auquel il est attaché,

Sur le réquisitoire du procureur de la com-

mune,
Arrête lo.

,
que ne pouvant , aux termes

de la constitution , établir aucune imposition

directe, ni indirecte, parce que ce droit est

exclusivement réseivé au corps iégislatix^^ il

ne peat forcer les concitoyens à tendre y ni

tapisser^ en aucun temps, l'extérieur de leurs

maisons : cette dépense devant être purement

volontaire , et ne devant e^êuer , en aucune

manière , la liberté des opinions religimses;

R ^"
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2.^. Que les citoyens soldats ne devant se

mettre sons les armes que pour l'exécution

de la loi et la sûreté publique , la garde

nationale né peut être requise pour assister

aux cérémonies d'un culte quelconque;

3o. Que la prospérité publique et l'intérêt

individuel ne permettant pas de suspendre la

liberté et l'activité du commerce , les citoyens

ont le droit d'exercer en tout tem.ps , les facul-

tés industrielles qui leur sont garanties par

ïe paiement de leurs contributions et patentes.

Le corps municipal enjoint au commis-

saire de sections , de police, et aux com-

mandants de la garde nationale , de veiller au

maintien de l'ordre public , conformément

aux dispositions du présent arrcté.
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AVIS
DU CORPS MUNICIPAL,

CiTOYENS,

L'arrêté que la municipalité de Paris a pris

le premier juin, au gujet des processions de la

Fête-Dieu , est fondé sur les principes de la

constitution, et ces principes sont si simples,

si justes, qu'ils frappent à l'instant tous les

esprits.

Chacun adore la Divinité à sa manière,

cliacun doit exercer en paix le culte religieux

auquel il est attaché. L'homme est libre de sa

pensée et de ses opinions. Le forcer à un acte

extérieur
,
qui n'est pas dans son cœur , et

dans sa croyance
, ce serait une tyrannie

odieuse.

Ce que la municipalité a fait , découle na-

turellement de cette maxime pure et incoB

K3



.i5o Pièces importantes
testable. iiile n'a point dit aux citoyens, vous

ne tendrez pas rextéiâeur de vos maisons
;

elle ne leur a pas dit non plus , vous ie ten-

drez : eile leur a dit , faites dans votre cons-

cience ce que vous croirez bon et convenable.

Serait-il digne d'un peuple libre et ami de

la raison , de forcer un juif, ou celui qui pro-

fesse toute autre religion , de prendre part

aux cérémonies du culte catholique? Ce juif

ne pourraif-il pas vous répondre demain :

mes frères se promèneront en pompe dans les

rues avec les marques extérieures de leur

culte, et par réciprocité
,
Redemande pour eux

ce que vous avez exigé de moi ; la loi doit

être égale pour tous.

Un catholique même peut avoir ui^e piété

éclairée et fervente , sans se croire tenu de

tapisser l'extérieur de sa maison; car enfin,

ce n'est pas là un acte de foi.

Peut-on, avec quelque humanité, con- *

t:aindre Pliomme pauvre de dépenser pour

des tentures la subsistance de sa femme et

de ses enfants
,
pendant une semaine entière?

N'est-ce pas là , un véritable impôt ?

Les mêmes raisons s'appliquent ici au

marchand à qui on ne peut, sans injustice,

interdire l'ouverture de sa boutique. Il est

pour lui une raison particulière , c'est qu'il
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peut avoir besoin de vendre pour vivre ,

comme le public peut avoir besoin d'acheter.

Il est évident que la forcé a niée n'appar-

tient à aucun culte. Il n'est pas nécessaire

d'être catholique pour porter les armes et dé-

fendre la patrie.

Si les citoyens soldats étaient requis pour

accompagner militairement une cérémonie du

culte catholique , il faudrait également les

requérir pour acccmpagner militairement les

cérémonies des autres cultes. Autrement il

arriverait que des cultes auraient des cor-

tèges militaires , lorsque d'autres en seraient

privés : distinction qui exciterait des haines

et enracinerait de plus en plus un préjugé que

la raison et la constitution condamnent.

Que les citoyens soldats assistent aux pro-

cessions individuellement et comme citoyens;

qu'ils prènent, s'ils le veulent, leurs habits

d^uniformes , bien, soit : mais qu'ils aillent

avec les armes qu'ils ne peuvent porter que

lorsqu'ils sont requis pour le maintien de

l'ordre et l'exécution de la loi, c'est ce qui

ne doit pas être toléré.

La force armée ne peut pas marcher sans

être requise , c'est la première des lois , la loi

protectrice de toute liberté. Or, cette réquisi-

tion n'appartient , ni à un marguiliier , ni à

K 4
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à un curé ; elle est attribuée à l'autorité

civile.

Un citoyen ne peut pas , de son propre mou-
vement , se rendre en armes dans un lieu oii

son service ne l'appelé pas^ sous prétexte qu'il

n'est pas en corps ; car , mille citoyens en

faisant autant, on formerait ainsi des rassem-

blements contraires à la loi et propres à ré-

pandre l'alarme.

Si des citoyens gardes nationales ont ac-

compagné plusieiî\\s des processions qui se sont

faites jeudi dernier , il y a lieu de penser que

les ordres ne le^r ont pas été donnés d'une

îiianière assez ckàre , assez précise.

. Ces généreux défenseurs de nos droits^ se

sont toiiioiiis montrés trop attacliés à la loi
^

trop fidv les à leur serment
,
pour croire qu'ils

eussent balancé un moment à déférer à l'arrête

d'une autorité constitnée.

Quand bien même on pourrait penser que

la ïiiuoicipalité s'est trompée dans les vues

de bien public qui l'ont animée , elie n'en

compterait pas moins encore sur le zèle et sur

l'obéissance des gardes nationales : car si la

force' armée dél ibérèrit sur les actes dont

Texécution lui est confiée, il n'y aurait plus

alors de liberté, et la nation: serait courbée

sons- le despotisme militaire.
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Ce qu'il y a de remarquable , c'est que les

citoyens peu favorisés de la fortune , et dont

l'éducation a été le plus négligée , se sont mis

facilement à la hauteur de ces idées simples

et vraies , tandis que des hommes , en ap-

parence plus éclairés , ont montré tous les

préjugés de l'ignorance et du fanatisme.

On ne peut pas se dissimuler aussi que des

gens qui ne respirent que le trouble
_,
qui sai-

sissent toutes les occasions de le faire naître
,

ou d'en profiter, très-peu attachés aux prin-

cipes religieux, n'ajent manifesté une fer-

veur hypocrite pour échauffer les esprits et

semer la discorde. Ils savaient bien que la

religion ne consiste pas dans ces cérémonies

extérieures
j
qu'on n'est pas meilleur chrétien

pour faire des processions
;
que chacun est

maître de sa croyance et n^en doit compte

qu'à l'Etre suprême ; mais ils se sont dit,

la circonstance est favorable , le peuple peu

instruit, superstitieux, se rangera de notre

côté , se tournera contre les magistrats qu'il

s'est choisis : ils se sont trompés.

Quelques jours de calme et de réflexion
;

que les agitations de l'intrigue soient appai-

sées , et on rougira d'avoir pu élever la voix

contre des principes aussi sages , aussi vrais

,

que ceux que la municipalité a consacrés

par son arrêté.
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LETTRE
deMonsieur

LE PROCUREUR - GENERAL - SYNDIC

DU DÉPARTEMENT

A M. MANUEL,
PROCUREUR DE LA COMMUNE.

CE matin, Monsieur, il a été présenté au

directoire du département, et ensuite à moi,

diverses pétitions contre l'arrêté pris par le

corps municipal , le premier juin , relative-

ment à la cérémonie qui doit être célébrée

jeudi par les ministres du culte catholique.

Le directoire a répondu aux pétitionnaires

que l'arrêté municipal ne faisant que déclarer

des p iacipes de liberté incontestables, le

réformer, serait contrevenir à ces principes.
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Persoiincilement j'ai parlé le même lan-

gage aux pétitionnaires qui se sont adressés

à moi , après la séance du directoire ; ils

m'ont représenté que rarrété heurtait les

préjugés
;
j'ai répondu que les préjugés heur-

taient la raison , et qu'au reste la raison ne

prétendait pas faire ici la loi aux préjugés,

mais seulement ne pas la recevoir d'eux
;
que

l'arrêté ne défendait ni d'avoir y ni d'étaler

des tapisseries , mais seulement d'obliger

ceux qui n'en avaient pas et n'en voulaient

pas , â en étaler ; d'un autre côté que la

force publique ne pouvait faire de service

spontané et ne devait pas être obligée de

déférer à des réquisitions de marguiJlieis
,

parce que des marguilfiers ne sont pas des

magistrats
;
qu'elle ne devait pas non plus

être requise par les autorités constituées pour

les cérémonies d'im culte quel qu'il soit ; car

tous les cultes sont égaux devant la loi civile.

On m'a dit à ce sujet que nous n'étions pas

mûrs pour ces vérités : j'ai répondu que ces

vérités étaient de l'essence de la constitution^

et que nous étions mûrs pour l'observer ,
puis-

que nous l'avions faite et jurée, et que nous

la défendrions. On m'a dit encore que la tran-

quillité publique serait troublée ; mais il est

évident que la liberté pubUque serait attaquée^
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si. les ciloycDo pouvaie:.! cire corJraÎDts à

tapisser leurs ra rasons poL>:r ore procession.

Or , lequel \&at in jeux d assurer la liberté

contre les perturbateurs, ou les perturbateurs

contre la liberté ?

Je ne vois , Monsieur ,
qu'une cliose à ajou-

ter aux dispositions de la muni ci pâli te , et

elle regarde la police ; c'est de renforcer les

postes, de manière à prévenir les tentatives

des malveillants.

Le directoire m'a cliargé de vous adresser

une pétition des supérieurs et supérieures des

maisons religieuses ; ils demandent de n'être

pas forcés à recevoir les paroisses , et d'être

préservés contre les mal-intentionnés qui leur

sauraient mauvais gre de n'avoir pas tapissé.

Le directoire se repose , monsieur , sur vos

prisioipes mômes, du soin de garantir à ces

maisons , la liberté ([u'eiies doivent partager

avec les autres citoyens.

Xe Procureur-général-syndic départemenL

Signé RŒDERER,

Le 6 juin, l'an 4
6 du soir. '
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8^^asui;jgai5tamg5at^^3!g%ia3%^»g.îs^^

O N lira sans doute avec intérêt le

récit des événemens de cette jour-

née qui a fait tant de bruit et dont b
cour a tiré de si grands avantagées. La

conduite de M. Petion y paraît, telle

qu'elle fut , irréprochable. Sa pru-

dence épcd'î^aa le sanç et sauva la

France de la çuerre civile. L'ordre

de tirer eût tout perdu, le roi était

mort; on eût dit que je maire de Paris

l'avait fait cissassiner. Quel triomphe

pour le despotism.e ! la France in-

dignée d'un pareil forfait dans les

premiers mouvem^ents de sa fureur

aurait immole à sa vengeance hs pa-

triotes qui eussent été regardés alors

comme des factieux.

Ma Petion fut enveloppé de soup-
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çonset de calomnies. La cour profita

habilement de la circonstance; le roi

se présenta comme persécuté ,

comme abreuvé d'humiliations et

d'amertumes; il invoqua la loyauté

de la nation dont il protestait sans

cesse de vouloir le bonheur : il lui

demandavengeance des outrages qu'il

venait d'éprouver et il intéressa à son

sort.

La cour affecta, de laisser sans ré-

paration toutes les traces des dégâts

qui avaient été commis_,afin de laisser

à ceux qui abordaient le château le

spectacle d'une habitation qui avait

été forcée et en quelque sorte dé-

vastée.

La cour fit elle-même graver des

caricatures où le roi était représenté

avec un bonmet rouge sur la tête^afin

de rappeler aux yeux une scène
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qu'elle voulait ardemment qu'on

n'^oubliât pas.

La cour prit les formes judiciaires,

fît constater l'état des lieux , fit ins-

truire avec grand appareil contre les

auteurs de cette journée.

Lafayette saisit cette occasion de

corrompre son armée et de la mettre

entre les mains du roi. Il fit la dé-

marche audacieuse de se présenter en

maitre devant le corps -législatif,

d'exiger la réparation de l'insulte faite

au roi et la punition des factieux , et

surtout la destruction de la société

des Jacobins qui nuisait beaucoup

aux projets tiranniques des despotes.

Il prétendait apporter le vœu de son

armée,et faisait entendre qu'elle serait

venue Y émettre elle-m ême, s'il nef eût

retenue. Le fait est qu'il avait voulu

la diriger sur Paris et qu'ail n'avait pas
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pu Fy déterminer Le fait est que

Luckner gagné par lui avait déjà fait

faire un mouvement à une partie

des troupes pour se porter à Paris

,

et qu'on ne put donner aucune suite

à cet infâme projet.

Heureusement Lafayette n^ se

présentait pas en conquérant qui a

sauvé la patrie et repoussé les enne-

mis de son sein. 11 parut aux hommes
sensés un petit intrigant à qui on avait

fait faire une démarche imprudente

et cou^pable. Néanmoins on ne peut

pas dissimuler qu'il releva et enhardit

le parti du roi.

Jamais ce parti ne fut plus puissant

qu'à cette époque, La cour trouva

dans le conseil même de la commune
àts hommes assez lâches et assez

fourbes pour faire des rapports qui

compromettaient
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compromettaient le maire de Paris

et plusieur officiers municipaux pa-

triotes*

Le département se crut en force

pour lever le masque et attaquer ou-

vertement M* Petion : il le suspendit

de ses fonctions.

Le maire de Paris supporta cette

disgrâce avec courage , et cette dis-

grâce tourna non-seulement à son

honneur mais au profit de la chose

publique.

Avant de quitter Paris , le peuple

par attachement pour lui aurait pu se

• porter à des mouvements qu'il n'eût

pas été le maître d'empêcher ; il fît

afficher un placard qui peint bien la

pureté de son âme et sans lequel les

membrgs du département eussent pu

être dangereusemeut exposés.

Lorsque rassemblée nationale •
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après avoir forcé le roi de s'expliquer

sur la suspension de M. Petion se .

trouva saisie de FafFaire , il parut lui-

même à la barre ; il y lut avec la sen-

sibilité d'une âme forte et Findigna-

tion de Finnocence une pétition qui

fût vivement applaudie.

Il.traça à Foccasion de sa conduite

particulière dans la journée du 20

juin des règles générales de sa con-

duite qui peuvent servir de modèle

aux magistrats d'un peuple libre.

Il reçut lors de sa suspension des

lettres de presque toutes les villes et

sociétés populaires de France ; et •

son rappel fut un triomphe pour la

liberté et pour le parti patriote.



POUR l'histoire. 163

M. PETION
A SES CONCITOYENS.

E département vient de prononcer sur

les événements du 20 juin
;

je suis suspen-

du de mes fonctions: recevez cette décision

comme je Tai reçue moi-même , avec calme
et sang- froid. Bientôt une autorité supérieure

prononcera , et j'espère que Jïnnocence sera

vengée de la seuîe manière digne d'elle
j

PAR LA LOI. m

PETION.

7 Juillec lysit j l'an qmtriêmQ de la likné.

h. t
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RÈGLES GÉNÉRALES

DE MA CONDUITE.

«l'Ai toujours pensé que Pliomme en

place devait adopter des régies de condui-

te , dont il ne s'écartât jamais
;
que ces ré-

gies simples devaient avoir pour base l'é-

galité et la justice
;
pour but, le plus grand

bonheur de tous , et Fiiarmonie sociale^.

Je ne concevrai jamais des hommes heu-

reux , et une société paisible , là où Hor-

dre ne peut s'établir que par la violence
,

oii la force prend la place de la raison
,

où une grande partie des Citoyens lan-

guit dans l'ignorance et dans l'avilisse-

ment.

Si nos loix nouvelles nous ont rendus

égaux , nos préjugés sur l'inégaHté ne sont

pas détruits. lU mettent encore une grande
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distance entre un homme et un autre. Le
jadis Marquis ne se persuade pas que Je

bourgeois 'soit son égal ; et le bourgeois

s'estime au-dessus de llionnete artisan. Ces

diflérences sont sensibles dans tous les actes

de îa vie. jSos mani-res et nos moeurs n'ont

point changé avec notre Cojislitutîon. Nous

conservons toujours !es mêmes idées sur cette

classe nbmbreuse et inrortunée de la socié-

té , et c'est avec ces idées que nous vou-

lons la diriger sous, le nouveau régime.

On croit généralement que îa mulfitude

est aveugle
;

que'lle ne peut-être conduite

que par la force; qu'il n'est pas nécessaire,

qu'il n'est inéme pas bon de Téclairer ; que,

si elle ne craint pas , elle est dangereuse j

que , si elle n'est pas opprimée ,^ elle pp*

prime.

Ce sont là , on n'en peut pas douter,

les sentiments qui sont dans presque tous

les cœurs, que i'h^Jyittide y a gravés, qui

s'j réveillent à chaque insfant à notre ins-

çu , et qui deviènent le mobile de nos dis-

cours et de nos actions.

C'est ici un point de îa plus haute im«

poitance. Il explique comment des hommes,
S'accord sur les principes , se conduisent

d'une manière si diverse dans leur applica^

La
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tîon , lorsque les circonstances sont absolu-

ment semblables. Il répand un grand jour

sur la vie des liommes publics ; il sert à

distinguer ceux qui sont vraiment à la hau-

teur d'une constitution libre , de ceux qui

peuvent vouloir la liberté , mais qui ne la

connaissent pas , et qui n'ont pas même
d'idée sur les moyens de la conserver.

Le nombre de ceux qui étudient avec

fruit la manière de con luire les hommes
sous îe régime de Ja liberté , est infini-

ment peiit. Les obsiades que Ton rencon-

tre h l'établissement , à la consolidation des

institutions nouvelles , tiènent beaucoup à

ce défaut d'habileté, d'instruction , et à l'em-

ploi qu'on se permet des vieilles routines.

Il f^i.ut d'abord être persuadé qu'un pays

où une classe d'hommes est plongée dans

l'abjection et dans l'ignorance, ne peut con-

server loUs^-tems sa liberté. C'est un ulcère

qui attaque et vicie le corps le mieux or-

ganisé.

La réaction de cette classe sur les au-

tres , i'exeiiipie de ce genre de servitude ,

la dépravation de la morale publique qui

en est la suite , sont des causes de destruc-

tion sans cesse agissantes.

Il y a d'ailleurs ici une semence de
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division que rien ne peut éiouffer, nne lutte

perpétuelle et forcée entre cette classe c|iu

tend à sortir de la position pénible où elle

se trouve , et les autres citoyens qui veu*

lent iV tenir.

La latte devient plus forte et plus dan-

gereuse , si les hommes de cette classe com^

mencent à avoir les sentiments de leurs

droits , et assez d'instruction pour cona pren-

dre qu ils sont citoyens et font partie de

Fassociation.

La force alors ne peut pins rien, La
force est une injustice. La force d'ailleiurs

est contraire à Fessence de tout gouverne-

ment libre.

îl faut se hâter
,

par tous les movens ,

d instruire cette classe d'hommes , au IWii

d'épaissir les nuages qui obscurcissent son

intelligence.

.
Il faut relever , au lieu de Fabaisser.

Il faut lui inspirer Festime d'elle-même r

au lieu de la dép-rader.o
Il faut employer la rcuson qui éclaire, au

lieu de la force qui irrite.

Ce sont là les principes conservateurs

des gouvernements libres ; et il fajit Ta-

vouer , la plupart des fonctionnaires^ pu^
blics, ceux dont les rapports administratif^

L ^
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et judiciaires avqc les citoyens sont de fous

les moîuens , n''en sont pas asi-ez pénétres :

ils les avouent ; mais ils les oublient a cha-

que instant clans la pratique.

Ils sont tellement habitués à regarder

cette classe de citoyens
(
qu'on appelait

,

dan l'ancien régime , le Peuple ) , comme
une béte dangereuse qu'ail faut enchaîner ,

qu^ils ne peuvent pas se guérir de cette im-

pression.

Qu'on examine avec soin leur conduite

à son égard , les mesures* qu'ils prèncnt ,

les moyens qu'ils emploient , et on demeu-

rera convaincu de ce que j'avance. S'ils mé-
nagent quelquefois ces citoyens , c'est bien

plus par le sentiment de la peur
,
que par

^mour pour la justice
,
que par respect pour

la dignité de 1 homme.
J'ai la conviction la plus intime que

,

dès le moment actuel , rien n'est plus fa-

pile que de porter le peuple à la hauteur

de sa destinée.

J'ai la conviction la plus intime qu'on

peut le maintenir dans les bornes de ses

droits et de ses devoirs
;
qu'on peut diri-

ger ses démarches vers le bien , le garantir

de tout exeès , sans faire usage de la force

Je ne parle pas ici de quelques malfaiteurs
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parfîeullers qui forment exception à la masse

du peuple.

Oui , la grande police de Paris , celle

oui tend à la conservalio^n des mœurs ,

à rendre les hommes justes , à empêcher

• ces querelles qui rendent le citojen Ven^

ncmi du citoyen
,
qui resserre les liens de

cité , qui porte au respect des propriétés et

à cette tranquillité (|ue la confiance iiispi-

xe ; cette police dis-je
,
peut s'exercer sans

vioence , sans aucune effusion de saug.

Il faut uniquement pour cela que ceux

qui sont revêtus d'une autorité qui agit

sans cesse et immédiatement sur le peuple

,

soient pénétrés d'une morale pure qui fait

qu'on aime les hommes , et qu'on veut leur

bonheur.

Mais , si celui qui exerce momenta^iément

le pouvoir n^a ni sagesse , ni habileté , s'il

se livre à des emportements , s'il est dur , ar-

rogant, injuste, il aigrit les esprits, il les

soulève
; il se plaint ensuite d'un manque de

soumission qu'il a provoqué. Ici les détails

échapent par leur variété
, par leur multipli-

cité même, et cependant on les conçoit. L'é-

nieute qui aurait pu être appaisée facilement,

prend] un caractère grave, parce (p'un of-

ficier imprudent et d'au caractère violent aura
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fait des menaces incoDsidérces , aura refusé

d'entendre , se sera laissé aller à des pré-

ventions , et ne se sera pas donné la peine de

se rendre conciii^tenr.

Ceux qui portent les armes pour la loi,

peuvent sur-tout avoir un grand ascendant •

pour prévenir des désordres prêts à naître.

On sait toujours bon gré à celui qui a la force

d'emplo ver la raison ; et fiiomme armé qui

prêche la pais avec amitié , avec bonté , avec

Ie& égards qu'on doit aux homaiies
,
qui en-

gageles citoyens à se chérir, à se retirer pai-

siblement dans leurs foyers, produit néces-

sairement une impression salutaire. S'il met
au contraire de la rudesse, de la brusquerie

,

il peut faire couler le sang. A quoi tiennent

souvent les événements les plus lâthetix? à

un mot, à un mal-çntendu; et on ignore

presque toujours la petite cause cpiia produit

de si terribles efret-s.

On trouve trop long de raisonner avec ce

qu'on £.Y^phlc la canaille ^ avec des homxmes

qu'au fond de l'âme on méprise ,
parce qu'ils

sont mal-vêtus. Il est bien plus court d'em-

irrisonner, de fn:pper. Ces exemples répétés

échaiiîïent les têtes, dépravent les cœurs :

on habitue le peiiple à haïr les autorifés

qu'il devrait aimer; on lui inspire le désir de
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îa vengeance; il ne connaît plus que la force,

pour résister à la force; on le rend méchant

et danseieux. Nous lui imputons ensuite nos

propres torts, et on met ainsi la société cl ans^

un état de guerre où une partie des citoyens

est sans cesse occupée à contenir et à reprimer

l'autre.

J'ai des entretiens assez fréquents "avec un

citoyen qui a observé en philosophe la révo-

lution d'Amérique , c|ui a vu sur les lieux les

différents' pouvoirs s'organiser, qui a fait une

attention particulière à l'établissement et à

l'exercice de la police dans les villes, à Phi-

ladelphie sur-tout. Il m'a rapporté à cet égard,

des fliits extrêmement précieux
,
qui an-

noncent le respect qu'on a pour le peuple; les

précautions extrêmes qu'on prend pour l'ins-

trinre, pour lui commander au nom de la rai-

son , et jt'n-nais en celui de la force.

Sans comparer les Américains aux Fran-

çais, et Philadelphie à Paris, je dirai qu'il

est des régies de conduite également appli-

cables aux deux peuples et aux deux pays : ce

^Dt celles qui tendent à perfectionner l'es-

pèce humaine, à la rendre meilleure par l'ilis-

truction , à mettre tous les cicoyeps à portée

de connaître et de jouir de leurs droits, à leur

inspirer des affections douces et bonnes , des
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sentiments fr<Hics e.t gt^icreux , à ne pas Icf

abâtardir par la crainte , à ne pas les dégrader

par l'ignorance.

On m'accuse quelquefois de flatter le peu-

ple : on se trompe, et ce reproclie est injustf»

Celui qui aime la vérité ne sai t pas llatter ; car

flatter et t:omper sont deux mots à-peii-prés

synonimes. Celni qui p-ir-dessus tout veut

qu'on parle au peuple le langage de la

raison, est très - éloigné du langage de la

flatterie, ou, ce qui est la mC'me chose, de la

dissimulation. Celai qui veut qu'on instruise,

r.e veut pas qu'on égare. Jamais ]c n'encen-

serai une iaute que le peuple aura comnn'se;

jamais je ne lui dirai qu'il aura raison, lors--

que je croirai qu'il aura tort.

Mais , je l'avoue, je suis autant porté h l'in-

dulgence pour lui, que d'autres sont enclins à

le calomnier. L'indul^^ence est un sentimento
ami de riiomme. Et qui mérite davantage

Fappui de ce sentiment que ceux que la so-

ciété a disgraciés? Lf'hommequi éprouve tous

les besoins , contre qui tout conspire , dont l'é-

ducation première a été négligée, est plus ve»»-

îueux qu'un autre , lorsqu'il ne trouble point

ime société dont il supporte le poids , sans en

xecevoir les bienfaits.

Combien, dam cette rgvolution 3 le peuple
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a-t-il donné d'exemples de courage et de

grandeur ? x\vec quelle constance héroïque il

a supporté des privations de toute espèce ?

Mes efforts ont constannneut tendu et

tendront toujours à rehausser une classe de

citoyens que tout tend sans cesse à liumilîer;

à lui inspirer le sentiment de sa dignité, à

lui témoigner de la CQiifiance.

Que l'on considère tout ce que j'ai dit , et

tout ce que j'ai fait dans ma vie publique,

ies écrits que jl^i publiés avant et depuis la

révolution. Il n'est pas une seule de mes dé-

marches
,
pas une seule de mes, actions qui ne

parte et ne découle de ces principes, teiiement

gravés dans inon âme . (ju'ils y sont devenus

ciaturcls. lussrriire le pt?upie, c'est le former

à la vertu , c'est le lier à îa chose publique,

L'ii:fiU:ruction est la source de tous \ç^ biens,

comme ri^norance est la souît-c de tous les

m:,ux. Retarder ces heureux dé veloppr?u:-:'U
,

en comprimant sans cesse ccTto clay.oïKn-

et laborieuse, c'est nuire a raiierniisrernonr

même de la constitution; c'est en gi^i-cr h:^

progrès; c'est lui occasionner ^1^;^ iczo'3ssç>^:

perpétuelles; c'est allumer la plu5 cruelle de
toutes les guerres , la guerre intestine.

On ne remonte pas assez aux causes pre-

mières des troubles et des désordres qui
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agitent et déchirent les sociétés : on apperçoit

ces désordres, et on croit qu'ils sont sans doute

inévitables puisqu'ils existent. Cependant les

vices deâ hommes viènent des gouverne-

ments ; car ce n'est pas la nature qui les leur a

donnés. Rendez les hommes heureux, et ils

seront bons et ils chériront les loix.

P E T I O N.
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,

TEÎ4UE PAR M. LE MAIRE

DE PARIS,
\A roccasion des événements du 20)juin 1792.

uiSQUE les soupçons les plus injufieux

,

les calomnies les plus infâmes m'environnent

sans ce^se
,

je dois rendre un compte vrai

d'une conduite défigurée par la malveillance

et par Pintrigue. Cette conduite est essen-

tiellement liée à celle de la municipalité
,

puisque je ne me s vis pas séparé d'elle
,
que

nous avons marclié de concert, ou pour

mîeux dire, que c'est le corps entier qui

a agi.

Plusieurs citoyens des fauxbourgs Saint-

Antoine et Saint-Marcel , sont venus , le 16

juin y au conseil-général de la çominmie
,
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pour lui exposer qu'ils étaient clans rinteil*

tiôn de présenter à Passemblôe nationale efc

au roi des pétitions relatives aux circons*

tances , et de planter ensuite l'arbre de la

liberté sur la terrasse des Feuillants en mé-

moire de la séance du jeu de paulme
;

Pour lui demander en même-temps à être

autorisés à revêtir les habits et porter les

armes qu'ils avaient en 1789.

C'était , comme on voit , des individus

iqui désiraient marcher sans être ralliés sous

les drapeaux de la foi'Ce armée , et sans être

dirigés par les chefs reconnus par la loi.

Le conseil -général prit en conséquence

l'arrêté suivant :

« Considérant que la loi proscrit tout ras-

» semblement armé , s'il ne fait partie de la

» force publique légalement requise, a arrêté

« de passer à l'ordre du jour w.

Il ordonna que cet arrêté serait envoyé au

directoire du département et communiqué

au corps municipal.

Le directoire du département m'écrivît le

mardi 19 a midi
, pour que MM. les admi-

nistrateurs du département de police et moi ^

îious voulussions bien nous rendre auprès

de lui, entre deux et trois heures, pour

conférer. *

Nous
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Nous y fiimes ; le directoire nous mani-

festa des craintes sur le rassemblenaent ; nous

lui dîmes que nous ne savions rien de positif;

que les intentions ne paraissaient pas mal-

faisantes
;
que d'après quelques^ rapports , il

était même présumable que les citoyens

iraient sans armes. Déjà j'avais écrit à un
commissaire de police

, (
qui m'avait con-

sulté ) , que les citoyens ne pouvaient pas

se rassembler en armes , sans ordres.

M. le procureur- général -syndic rédigea

l'arrêté que le directoire a fait imprimer et

afficher ; chacun fît des observations sur cette

rédaction , nous fîmes les nôtres.

Cet arrêté , en dernière analyse , est une

confirmation de celui pris par le conseil-

général de la commune ; il rappelé un prin-

cipe incontestable : c'est que .les citoj^ens

ne peuvent pas se réunir en armes sans une
réquisition légale.

Il défend les rassemblements illégaux et

propres à troubler la tranquillité publique.

Il recommande au maire , à la municipa-

lité et au commandant-général de prendre

toutes les mesures , de faire toutes les dis-

positions pour contenir et réprimer les per-

turbateurs du repos public.

J'écrivis, sur-le-champ, une lettre très-

M
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précise à M. le commaDdant-général

, pour

lui recommander la surveillance la plus

active
, pour doubler les postes , avoir des

réserves , mettre sur pied une force impo-
sante , faire faire des patrouilles tant à pied

qu'à cheval.

Je priai en même-temps MM, les. admi-

nistrateurs d'écrire aux commissaires de

police pour assurer le maintien de l'ordre

,

et à MM. les commandants de bataillon des

deux fauxbourgs , pour vouloir bien se trou-

ver à la mairie sur les neuf heures du soir.

Plusieurs personnes vinrent successivement

nous avertir que les esprits s'échauffaient ,

que les citoyens s'assemblaient dans leurs

sections , et qu'ils mettaient la plus grande

opiniâtreté à faire leur marche en armes.

MM. les commandants de bataillon arri-

vèrent sur les dix heures. Les quatre admi-

nistrateurs de la police étaient réunis avec

moi; nous leur demandâmes dans quelle

disposition ils avaient laissé les citoyens.

M. Santerre et M. Alexandre nous assurè-

rent que rien dans le monde ne pourrait

empêcher les gardes-nationales et les citoyens

de toutes armes de marcher; que toute repré-

sentation était absolument inutile
;
que les

habitants des environs de Paris se réunis-
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sâient à eux
,
qu^ils s'en faisaient une fête y

et qu'ils répondaient atout ce qu'on pouvait

leur dire : on ne doit pas agir avec nous

autrement qu'avec^ les autres que rassemblée

nationale a bien reçus.

Les autres commandants de bataillon ne

s'exprimèrent pas d'une manière aussi affir-

mative , et nous dirent que , s'étant peu

répandus, iis n'avaient pas de connaissance po-

sitive
;

qu'ils appercevaient seulemeat beau-

coup de fermentation.

Je puis interpeller ici ces commandants de

bataillon si je ne leur ai pas tenu le langage

d'un magistrat pénétré de ses devoirs , si je

ne leur ai pas dit que je les remplirais à

quelque prix que ce fût.

Mais mes collègues et moi nous n'étions

pas rassurés sur l'événement aQreux qui se

préparait, si on était réduit à la nécessité

cruelle d'employer la force contre une mul-

titude immense de citoyens.

Nous prîmes le parti de proposer au direc-

toire du département un moyen tout k la

foi^ , simple , légal et analogue aux cireons-

tances. Nous lui observâmes qu'il serait sage

d'autoriser les bataillons
,
qui désiraient mar-

cher , à le faire, et de ranger sous leurjs

drapeaux , et sous le commandement des

. M 2
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chefs de la garde-nationale , les citoyens de

toutes armes : c'était donner une direction

prudente et légitime aux citoyens rassem-

blés; c'était s'assurer queja tranquillité ne

serait pas troublée f étant sous les ordres de

ceux qui doivent la maintenir.

Dans le moment où nous écrivions au

département , il nous écrivait de prendre

toutes les précautions nécessaires pour faire

régner le calme , de faire des proclamations

,

etc. etc. il pétait alors minuit. Remarquez

que dans ce moment extrême , l'arrêté du

directoire destiné à instruire les citoyens,

n'était pas encore afiicbé.

M. Vigner, l'un des administrateurs deia

police , se chargea lui-même de remettre la

lettre. Il trouA^a M. Rœderer qui approuva

la mesure , déclara qu'elle était bonne , mais

dit qu'il ne voulait pas prendre sur lui seul

de l'adopter ,
qu'il allait assembler le direc-

toire pour lui eu référer- Plusieurs députés

qui étaient aussi présents trouvèrent cette

mesure très-sage.

M. Vigner revint à la mairie sur les une

heure et demie du matin , très-convaincu

que cela ne souSVirait pas de difficulté. li

me quitta dans cette persuasion
,

j'y étai^

/^gaiement»
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Cependant , à tout événement, j'écrivis à

pfusieurs Officiers Municipaux pour se rendre

à la Mairie à sept heures du matin , afin de

fions éclairer de leurs lumières.

Sur les cinq heures, je fus anéanti, lors-

qu'on me remit cette lettre du directoire : «

5) Nous avons reçu, messieurs, votre lettre

3) dé cette nuit. Nous ne croj^ons pas pouvoir

,

» en aucune circonstance, composer avec la

3) loi que nous avons fait serment de faire

5) exécuter; elle nous trace nos devoirs d'une

5) manière impérieuse, nous persistoijs dans

» notre arrêté d'hier concerté avec vous ».

J'apperçus que le département n'avait pas

saisi notre idée; je vis à l'instant l'abîme on

cette marche allait conduire nos concitoyens,

j'en fus écrasé de douleur, cependant je ne ba-

lançai pas, et sur-le-champ j'écrivis cette lettre

aux différents commandants de bataillon.

3) Nous vous prévenons de nouveau, mon-

â) sieur
,
que vous ne pouvez pas vous réunir

» en armes. Voici à cet égard la lettre que

)) nousenvojent ce matin les membres du di-

^) rectoire » , . , ,

oc D'après cette lettre , monsieur , nous au-

•3) gurons trop bien de vatre civisme, pour

5> ne pas espérer que vous vous y confor-
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5) merez , et que tous éclairerez vos concî-

33 tojens ».

La circonstance me parut extrêmement

critique , et je fis convoquer au momentmême
le corps municipal. •

Mais en attendant cette réunion, je sentis

.qu'il n'y avait pas une minute à perdre; je

priai plusieurs officiers municipaux et des

administrateurs de police de se rendre sans

aucun délai dans les fauxbourgs.

Dès les cinq heures du matin les citoyens

avaient commencé à se rassembler; invalides,

gardes nationales, piquiers, hommes non

armés , femmes , enfants , la foule était consi-

dérable.

hes officiers municipaux parlèrent au nom
de la loi , firent toutes les instances imagi-

nables, représentèrent les dangers auxquels

ils s'exposaient , et exposaient leurs conci-

toyens. Tout fut inutile. Leurs réponses étaient

les mêmes et se réduisaient à ces idées

simples:

Nous ne sommes pas une émeute : on sait

bien que nous n'avons pas de mauvaises in-

tentions, îque nous allons présenter des pé-

titions à l'assemblée nationale et au roi; la

municipalité a bien permis à des bataillons

d'aller en armes à l'assemblée avec les autres
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citoyens, pourquoi refuserciit'on ce qu'on â

accordé à d'auh es; l'assemblée nationale les

a reçus , leur a fait l'honneur de les laisser

défiler devant elle
,
pourquoi n'aurians-nous

pas aussi le même bonheur ?

Enfin la résolution de marcher ainsi était

invincible. La garde nationale de ces faux-

bourgs était la première à manifester très-

énergiquement sa volonté de partir armée; si

bien que des commandants de bataillon furent

forcés de se mettre entête avec les drapeaux

et les canons, que l'on mit aussi en tête des

commissaires de police.

Nous étions réunis en corps municipal , et

les officiers qui s'étaient transportés sur les

lieux vinrent nous faire le rapport de ces

faits.

Je rendis de mon côté le compte le pîus^

scrupuleux de tout ce qui s'était passé , d&

notre entretien , de notre correspondance avec

le département.

De sorte que voilà , non pas le maire de
Paris , mais le corps municipal saisi de l'af-

faire , et occupé à prendre les mesures

les plus sages dans les circonstances impé-

rieuses et pressantes oii se trouvait la chose^

publique.

Il n'était pas en son pouvoir , il n'était au

M4
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pouvoir de qui que ce soit d'arrêter la marche

d'une foule aussi immense de citoyens. Quel

était donc le parti à prendre ? Je pense qu'il

ïi'y en avait qu'un seul raisonnable , c'était de

rendre cette marche régulière , de la rendre

par cela moins tumultueuse et mieux or-

donnée.

Pour parvenir à ce but, il fallait auto-

riser les bataillons à marcher et rallier au

milieu d'eux, et sous le commandement des

chefs, les citoyens de toutes armes; c'est ce

que fit le corps municipal.

Remarquez bien que cela ne contrariait en

aucune manière Fan été pris par le consail

général qui , en passant à l'ordre du jour , le

î6 Juin, n'avait voulu, ainsi que son arrêté le

porte
,
que s'opposer à tout rassemblement

armé, s^il ne fait partie de la force publique

légalement requise ;et qu'ici la force publique

était légalement requise.

Remarquez que le corps-municipal avait le

droit de la requérir
,
puisque le maire tout

seul peut le faire.

Remarquez que déjà le corps - municipal

avait autorisé des batg^illons à marcher mê-
lés et confondus avec les citoyens , également

pour aller présenter des pétitions à rassem-

blée nationale.
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Remarquez enfin que M. le commandant
général regardait cette mesure comme si

prudente , comme si nécessaire
,
que lui-

même la demandait
;

qu'il s'en est explique .

publiquement au corps municipal.

Cependant il paroît que M. Ramainvilîiers

a tenu secret et dans sa poche , un arrêté qu'il

était bon de faire connaître , au moins à la

garde nationale qui était de service au

château.

Après avoir pris cet arrêté , le corps muni-

cipal leva la séance. Les officiers municipaux

convinrent de se répandre de tous côtés sur

le passage du cortège , afin de voir si tout se

passair dans Tordre , et de se rendre particu-

lièrement autour de l'assemblée nationale et

du château. Je restai jusqu'à deux heures et

demie à la maison commune.
Toutes les nouvelles qui arrivaient étaient

excellentes. Le spectacle était beau ; beau-

coup de joie et de gaieté ; les propriétés

étaient respectées , et nulle plainte particu-

lière. Je me rendis à la mairie plein de calme

et de sécurité. Plusieurs personnes vinrent

encore me confirmer dans cette idée. Vous
pouvez être tranquille , me dirent-elles; tout

va. à merveille. Ceux qui étaient sur les

lieux en jugeaient de même. Déjà un grand
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nombre de ces citoyens avait défilé paisible-

ment devant la porte qui communique de

la cour du manège au jj^rdin des tuileries sans

chercher à j entrer, quoique cette porte fût

ouverte. Des officiers municipaux présents

étaient si convaincus que le surplus du cor-

tège allait suivre avec le même ordre et la

même tranquillité
,
que Fun ( M. Cousin ) dit

à Tautre ( M. Mouchet) vous pouvez ôter

votre écharpe , elle n'est pas nécessaire.

On ne sait par quel mouvement la file

fut tout-à-coup rompue , et les citoyens en-,

trèrent dans le jardin déjà rempli de per-

sonnes qui s'j promenaient. Ils y défî'èrent

avec ordre devant la garde-nationale ,
placée

en ligne sur la petite terrasse, et qui les

saluait des armes, le public applaudissant.

La th\e de cette colonne était parvenue

au Carrouzeî , et désirait entrer par la porte

royale. Plusieurs citojens frappaient à cette

porle ; M. Mouchet s'j présenta , leur

dit que le roi était disposé à recevoir la

pétirion ; et qu'ils eussent à nommer vingt

d'entr'eux.

C'était leur vœu , ils Pavaient manifesté

avant de partir; mais on ne sait pas comment
ceux de l'intérieur ouvrirent tout -à- coup
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les portes, et à l'instant on seprécipita en

foule dans le château.

Il n'y eut pas le plus léger obstacle à ce

mouvement inatendu , à cette impétuosité

du moment. Il n'y avait pas môme de gardes

dans les appartements; excédés de besoin et

de fatigue , ils étaient allés se rafraîchir.

Les officiers municipaux' présents firent

tout ce qu'ils purent pour maintenir l'ordre ;

ils voulurent haranguer les citoyens , mais

il leur était impossible de se faire entendre.

Pour peu qu'on se soit trouvé dans des foules

considérables , on sait qu'il est des moments
d'agitation qiiil faut laisser passer; que cha-

cun parle , s'incommode, murmure , et que

l'empressement même " de rappeler au si-

lence fait qu'on ne peut pas Fobtenir.

Les officiers municipaux , dans cette po-

sition , ne purent pas non phis m'instruire

sur le champ de ce qui .se passait. Ce ne
ftit qu'à quatre heures et demie

,
qu'un ad-

judant vint m'avertir que les appartements

du château étaient pleins jusqu'au comble.

A Finstant même
,

je fis mettre les chevaux

à la voiture , et je n'achevai pas de dîner.

J'étais au château un peu avant cinq heures.

Toutes les issues étaient obstruées, et j'eus

de la peine à pénétier
, quoique les citoyens
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fissent tous leurs efibrts pour me laisser un
passage.

Des ce moment
,

je m'*arrctai sur Fesca-

lier
, je conjurai le peuple de se retirer avec

ordre , avec tranquillité , mes iastances furent

très-vives
, quelques citoyens y applaudirent,

mais la foule ne diminua pas
;
peut-être au

surplus était-il aussi difficile de sortir que.

d'entrer , car tout était plein.

On ne fait pas d'ailleurs assez souvent

une remarque : lorsque le cercle que vous

avez à haranguer s'étend trop loin , ceux

qui excèdent une certaine portée ne vous en-

tendent pas 5 et le fruit de vos paroles est

perdu , et vous ne produisez pas l'effet qua

vous avez désiré.

Je traversai ensuite et avec \qs mêmes dif-

ficultés tous les appartements jusqu'à celui

où était îe roi. Arrivé devant lui, je lui dis

ce qui est vrai , ce que je pense , c'est que

sa personne était en svireté , et que les ma-
gistrats du peuple veilleraient jusqu'à la mort

à sa conservation.

Je le trouvai couvert du signe de la liberté

et regardant ce tal^leau d'un air tranquille.

Des grenadiers m'exhaussèrent pour parler

aux citoyens; je le fis de la manière la plus
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digne et la plus analogue aux circons-

tances.

J'apperçus que ce discours ne fit pas une

grande impression
;

j'apperçus que des ci-

tojens se parlaient d'un air peu satisfait. Je

demandai à mes voisins pourquoi ; 011 me
dit que l'on avait demandé au roi la révoca-

tion des veto qu'il avait apposés , et qu'il ne

s'expliquait pas clairement sur ce point.

Je repris la parole , et certes je ne clier-

cliai pas à flatter Fopinion de ceux qui m''en-

tendaient. Je leur dis ce dont j'étais pénétré ,

c'est qu'il n'était convenable ni juste de de-

mander dans de semblables circonstances la

révocation des veto; qu'on ne manquerait

pas de dire que le roi n'était pas libre, et

qu'il fallait que le roi agît toujours en pleine

liberté.

Cette vérité eut quelques applaudissements,

d'autres la recurent avec un morne silence ,

presque tous cependant me témoignaient la

plus grande confiance ; mais il ne faut pas

croire que celui qui est investi de ce puissant

mobile, puisse à son gré manier et diriger

les volontés. S'il heurte trop fort et à contre

temps, il éprouve des résistances invincibles,

sans que pour cela oa cesse 4'avoir confiance

ea lui.
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Je terminai par engager de tout mon pou-

voir le peuple à se retirer , il s'ébranla un

peu , et il défila avec quelque lenteur ; enfin

successivement lé flot s'écoulait. J'étaismonté

sur un siège , d'où ne pouvant pas toujours

lui parler ,
je lui faisais de temps en temps

signe de défiler le plus promptement pos-

sible.

Plusieurs officiers municipaux me secon-

daient avec beaucoup de zèle , et présentaient

au peuple le signe de la loi pour le rallier et

rengager à le suivre.

Mais on remontait sans cesse par le grand

^escalier
;

je me transportai successivement

/ dans les appartements où je parlai, où je re-

présentai aux citoyens qu'ils devaient se re-

tirer tranquillement cliez eux, ne pas souf-

frir qu'on pûtles calomnier.

Je fus cette fois écouté avec beaucoup de

faveur ,
je me présentai au haut de fesca-

lier, où je parlai avec cLaleur , avec éner-

gie, et je ne fus pas moins bien accueilli.

Au bas de l'escalier , dans les cours
,

je re-

pétai les mêmes harangues , elles eurent du

succès , et alors le défilé devint assez ra-

pide, cela était d'autant plus nécessaire que

la nuit avançait.

Il eûtj gans doute ^ été plus prompt en-
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core et eût commencé de meilleure heure,

s'il V eûteule moindre ordre. M: is on ne trou-

vait M. le commandant général nulle part,

et c'étaientîes officiers municipaux qui étaient,

obligés de faire ranger les gardes nationaux

en haie pour ouvrir les passages.

Personne
,
je crois , ne peut me reprocher

d'avoir manqué de zhle et d'avoir rempli

mes devoirs avec tiédeur.

Mais quand certains événements sont ar-

rivés , chacun s'étudie à chercher les moyens

qui auraient pu les prévenir ; chacun , à loisir,

imagine des mesures et rien n'est phis facile

que de blâmer celles qui ont été prises. Si les

hommes si faciles à donner des avis, quand

les choses sont passées , eussent été consultés

auparavant, ils auraient
.,
peut-être, été plus

embarrassés et moins clairvoyants que ceux

qu'ils critiquent. Souvent les combinaisons

les plus sages sont déjouées
,
par une cause

qui ne pouvait pas se prévoir. Il ne faut pas

s^en prendre aux hommes de l'empire irré-

sistible des choses.

Qu'elles se fussent passées comme tout le fai-

sait présumer , et sans l'incident qui a eu lieu
,

les moj^ens employés par la municipalité, au-

raient été loués avec enthou i sme. On cher-

che à improuver aujourd'hui ces mômes
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moyens , sans néanmoins pouvoir en donner

aucune bonne raison.

Car enfin
,
que pouvait-elle faire ? Je n'ai

entendu ,
jusqu'à présent qu'une seule ré-

ponse, je n'ai entendu proposer qu'une seule

mesure, employer laforce.

Je soutiens
,
que c'eût été tout à la fois une

extravagance et une barbarie
;
que c'eût été

non-seulement la plus cruelle , mais la plus

fausse des mesures
;
qu'elle tendait non pas

à faire respecter , mais à faire avilir la loi

,

et à compromettre le salut public et la sûreté

de ceuxmêmes qu'on voulait protéger.

Où était ici la force réprimante capable

d'arrêter le torrent ? Je dis qu'elle n'existait

pas. Je dis qu'elle était beaucoup moins con-

sidérable que la force qu'elle aurait tenf^* de

contenir. Tous les bataillons des fauxbourgs-

St.-Antoine et St.Marceau , marchaient avec

leurs canons et leurs armes, ils étaient suivis

d'un grand nombre de citoyens armés , et

d'une multitude de citojensnon armés.

Il fallait donc opposer gardes nationales à

gardes nationales
,

gardes nationales à ci-

toyens armés de piques
,
gardes nationales à

des hommes non armés , à des femmes, à des

enfants.

Sur qui tirer ? en quel endroit ? L'aidée

seule
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seule de ce carnage fait frémir, et à qui cet

sffreux champ de bataille serait - il resté ?

Vous n'auriez peutêtre pas trouvé un canou

pour répondre à ceux des fauxbourgs , du
moins si Ton en juge par les dispositions que

les canoniers ont manifestées. Les trois quarts

de la garde nationale auraient répugné , se

seraient refusés à faire feu sur les citoyens

,

attendu le motif connu de la démarche, at-

tendu qu^elle avait été tolérée par rassemblée

îiationale^'elle-même , dans des circonstances

semblables ; de sorte qu'on autait exposé la

loi au plus sanglant outrage
,
qu'on aurait

livré Paris , et peut-êtr^ la France entière à

des malheurs incalculables. Car qui aurait

pu répondre des jours des personnes les plus

précieuses a la nation , les plus importaiites à

conserver ?

Pas un citoyen n'a reçu une blessure au

milieu de cette grande fermentation; voilà

le plus bel éloge de la municipalité ; rendons*

en gracé à TEtre-Suprême.

Sia;né , P E T I O N.
' -

Nota. Voilà mon compte. 11 a été fait au milieu des

embarras , des interruptions , des fatigues de toutes es-

pèces. JV»irais désire qu'il fdt plus parfait
,

plus digne

d'être présenté au public , mais j'espère ^u'il voudra bieî|

avoir quelque iadulgencc,



Ï94 Pièces impop^tantes

PÉTïTIO N

DE M. PETION

A L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

iJne décision du département m'ajant

éloigné du poste auquel je tiens par ses pé-

rils mêmes, auquel je tiens par les services

que je puis rendre à mes conciLoyens
,

je me
présente devant vous 5 avec la sécurité que

donne le sentiment d'une conscience sans re-

proche. Je demande une justice sévère
;

je

la demande pour moi; je la demande pour

îîies persécuteurs.

Je n'éprouve pas le besoin de me justifier,

mais j'éprouve celui très-impérieux de venger

îa ebosepublique.il n'est pas an pouvoir du
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département de porter la plus légère atteints

à la réputation d'un magistrat qui ne cessa
,

qui ne cessera jamais d'être fidèle à ses de-

voirs.

Si je n'avais à répondre qu'au départe-

ment
5
je garderois le silence : depuis long*

temps il est jugé au tribunal de l'opinion.

Ce n'est pas d'aujourd'hui qu'il a déclaré

la guerre à la municipalité : ce corps ambi-

tieux et usurpateur voudrait la tenir dans

une dépendance servile , la comprimer dans

tous ses mouvements ; il voudrait que son

action seule se fit sentir sans cesse aux ci-

toyens, pour faire remarquer son existence.

Tourmenté de la haine de dominer , il ne

peut pas supporter la puissance d^opinioii

qui environne la municipalité.

Ces passions haineuses et jalouses , ex-

pliquent la conduite qu'il a tenue dans plus

d'une occasion. La circonstance actuelle lui

ayant paru plus remarquable , il l'a saisie avec

empressement
,
pour déployer la plénitude

de son pouvoir.

J'avoue que je suis encore à concevoir

la décision vraiment SG^andaleuse qu'il a por-

tée. 'Je sais bien que des papiers vendus à

certain parti , pour outrager chaque jour
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la révolution , la morale et la justice, en

avaient ouvert Tidée
;
je sais bien que des ma-

nœuvres avilissantes et dics cîgents méprisa-

bles , avaient préparé une pétition contre la

municipalité et contre moi ; mais ces œu-
vres de corruptioA' faisaient plutôt notr&

éloge que notre censure.

Je ne pensais pas qu'une des meilleures

actions de ma vie publique , celle qui laisse

le plus de souvenirs consolants dans mon
cœur

,
pût devenir un titre de persécution.

Je me demande ce que j'ai fait: eh bien !

j'ai empêché le sang des hommes de couler
;

î'ai empêché de s'allumer dans la capitale

le flambeau d'une guerre civile ,
qui eût peut-

être incendié l'empire.

Voyons maintenant ce que le département

me reproche. J'ai lu cet arrêté, et j'ai frémi

d'indignation ; et mon âme s'est soulevée

contre les mains infidèles qui l'ont tracé.

Hommes justes, lisez-le, si vous pouvez,

de sang-froid , et jugez. Ce n^est qu'une dé-

clamation presque toujours mensongère, dans

laquelle on se permet, non-seulement d'al-

térer les fciits , mais dans laquelle encore on

ne prend pas la peine d'exposer un seul des

moyens €a faveur de celui qu'on accuse; dans
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laquelle des aliégatioDS insidieuses prènent

sans cesse la place du raisonnement.

Est-ce donc ainsi que se tiènent les balances

égales de la justice ?

J'observe d'abord que le directoire du dé-

partement ne devait s'immiscer en aucune

manière dans les mesures de police et d'or-

dre public que la réunion des citoyens pou-

vait exiger le 20 juin.

Tout ce qui est de police, est de l'essence

du pouvoir municipal. Le département a un
simple droit de surveillance et de censure; il

laisse agir , puis il contrôle ; s'il agit immé-
diatement, s'il ordonne, la surveillance n'existe

plus ; la loi est éludée et manque son but.

Le conseil général avait soumis son arrêté

du 16 juin , à l'influence du directoire
;

jlgnore pourquoi : si j'avais eu Phonneur de

présider le conseil ce jour-là
,
j'aurais fait

tous mes efforts pour empêcher un abus aussi

dangereux dans ses conséquences.

Enfin le directoire est saisi ; et quand il

s'empare de ce qui ne lui appartient pas ,

ce n'est pas pour relâcher ce qu'on lui donne.

Il a eu une conférence , le 19 , avec les ad-

ministrateurs delà police et moi. Alorsmême,
il était incertain de savoir si les fauxbonrg.«î

feraient leur marche en armes. Il a pri? un
' N3
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arrêté en forme de proclamation , où il a

rapelé les principes généraux sur les attrou-

pements armés , il nous a invités en outre à

une surveillance active.

Il est facile sans cloute , de commander de

cette manière , et il est plus facile encore de

censurer les mesures prises , lorsque les évé-

nements sont passés.

Ici le département commence à m'adres-

ser adroitement un léger reproche, sur ce que

je ne l'ai prévenu que le 1 8, d'un arrêté pris

le ï6 : mais remarquez que c'est dans une

séance du soir que l'arrêté a été rendu
;
qu'il

n'a pu être expédié que le ly; qu'il n'y a pas

un long espace du ly au ï8. Ce reproche

ne peut donc être regardé que comme une

précaution oratoire
,
pour disposer à enten-

dre avec plus de complaisance, des faits plus

importants.

D'ailleurs
,
je suis persuadé , et j'ai de bon-

nes raisons de croire
,
que le département a

été instruit , au moment même de la pr0non-

ciation de l'arrêté.

Au surplus, ce qui est trés-vrai de son aveu,

c'est qu'il ne nous a appelés que le 19 auprès

de lui , non pas le matin , comme il l'avance

,

mais entre deux et trois heures.

Ce qui n'est pas moins vrai , c'est que son
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arrêté a été placarde dans un moment où il

ne pouvaitproduire aucun ellef; c'est-à-dive,

le 20 même , à la pointe du jour.

Ce qui n'^est pas moins vrai , enfin , c'est

que Je déparlement n'a pas sar le peuple

cet ascendant de connance qui Favorise l'ac-

tion et ],a réussite des mesnres ; et en pareil

cas 5 ce qui ne favorise pas , contrarie. Je

passe à quelque cli^^sede plus grave ; c'est que

le département ne rougit pas de dire que je

n'ai pas donné au commandant général les

ordres nécessaires pour appuyer son arrêté.

J'ignore ce que le département entend par

les ordres nécessaires ; ce que je sais , c'est

que j'ai écrit à M. le commandant général,

pour l'engager à la surveillance la plus active
;

pour doubler les postes; pour avoir des ré-

serves; pour mettre sur pied une force im-

posante; pour f^iire faire des patrouilles, tant

de cavalerie que d'infanterie.

Ce que je sais, c'est que j'ai donné , la nuit

même, des ordres aux commandants de ba-

taillons des faux-bourgs
,
pour ne pas se réu-

nir en armes.

Sont-ce là des ordres? Personne, Je crois
,

n'en peut douter; et ol)servez qu'ils précè-

dent la réunion des citoyens.

Je n'en reste pas là encore : j'invite des of-

N 4
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ficiers municipaux , des administrateurs de

la police , à se transporter sur les lieux , à

parler aux citoyens, à les éclairer ^ à les empê-

cher de se rassembler en armes*

Le dépar'ement a la mauvaise foi de pas-

ser tous ces faits sous silence , et de me faire

l'inculpation odieuse d'avoir laissé grossir

l'attroupement..., que n'ajoute-t-il àdesseinl

Il n'a pas assez de loyauté pour le dire ou-

vertement 5 il a la lâcheté de le faire en-

tendre.

Toutes les représentations des officiers mu-
nicipaux furent inutiles : et pourquoi ? c'est

que les citoyens ne se lassaient pas de répé-

ter : nous ne formons pas une émeute; on

sait le motif qui nous réunit , il est pur; nous

fêtons l'anniversaire du jeu de paulme; nous

allons présenter une adresse à l'assemblée

nationale et au roi ; l'assemblée a reçu nos

frères ; elle les a reçus armés ; ils ont eu

rhonneur de défiler devant elle
;
pourquoi se-

rions-nous privés de cette faveur ?

Qu'eût fait là le département tout entier ?

Aurait-il pu ébranler des citoyens qui s'ap-

puyaient de l'autorité , de l'exemple de l'as-

semblée même ,
qui étoient forts de la pu-

reté de leurs intentions? Nulle puissance ne

pouvait opérer ce prodige.



P OUR l'hISTOIUE. 20Î

Quelle injustice y aurait-il eu ensuite à re-

pousser ces citoyens par la violence ?

Quelle imprudence n'^y aurait-il pas eu à

le tenter ? Car où était la force réprimante

qui eût agi dans cette occasion? où était la

force suffisante pour contenir celle qui sq

mettait en mouvement ?

Quelle barbarie, enfin, de faire couler le

sang dans une semblable circonstance?

Il ne s^'agit point ici d'hypothèses vagues;

Il ne s'agit pas de parler d'une manière abs-

traite et théorique, du respect dû à la loi. Il

faut se transporter sur le lieu de la scène. H
faut que le département se mette à la place

du maire , et qu'il dise franchement ce qu'il

aurait fait. Aurait-il ,
pour cette cause , égorgé

les citoyens ? oui ou non. G ar , dans ce monde

,

il n'y a que deux moyens , la raison et la

force.

Les citoyens sont donc réunis ; les batail-

lons se mettent en marche avec les drapeaux

et les canons * les commandants se placent à
la tête.

Qu'aurait encore fait ici le département ?

Le corps municipal n'apperçoit qu'un seul

parti , celui de donner une direction pru-

dente à une masse d'hommes aussi consi-

dérable; de rendre leur marche régulière
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et bien ordonnée; il la met sous les drapeaiïx

de la garde nationale , et sous les ordres des

chefs armés par la loi.

Le département fait , à cet égard , une belle

dissertation
; il blâme tout et n'indique rien

;

il trouYe cette mesure illégale , injurieuse à

la garde nationale, dangereuse; il trouve

pas d'expression assez forte pour la qualifier.

Partons d'un point. C'est que ces citoyens

înarcbaient , et que rien ne pouvait les en

empecber. Eh bien ! y avait-il moins d'in-

convénients à les abandonner à eux-mêmes,

qu^à les ranger sous la surveillance de la

garde nationale qui marchait avec eux? C'est

encore ici ^ oui ou non. S'il n'javait pas moins

d'inconvénients , toutes les observations du

département ne signifient rien et tombent

d'elles-mêmes. Or, je défie le département de

soutenir qu'il y avait plus de chances pour le

bon ordre , en laissant aller le torrent
,
qu'en

lé dirigeant.

Tout cela est même superflu; car les gardes

nationales des fauxbourgs , et les autres ci-

toyens de toutes armes et sans armes , ne

faisaient qu'un, étaient frères, étaient con-

fondus dans le même sentiment comme dans

la même démarche.

Répondrai"je au département , lorsqu'il dit
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qu'il n'avait pas approuvé cette mesure, que

je lui avais proposée dans une lettre si-

gnée des administrateurs de police et moi?

Qu'importe? puisque la nature irrésistible

des circonstances la rendait forcée , et qu'elle

ne changeait rien à ce qui était.

Je vais plus loin , c'est que je n'avais pas

besoin de l'aveu ni de Tapprobation du dé-

partement
,

pour autoriser les bataillons à

ma relier. Il ua pas^ le droit de s'en mêler
,

et au maire seul appartient ce droit.

Il est ici une choHe que je ne puis pâsî-^cj

sous silence , et qui déiuasque en entier le

département.

Il a Tadresse perfide de dire que la me-
sure était injurieuse à la garde nationale ; et

savez-vous comment il le prouve ? Le voici :

nous copions ses expressions : « Cette me-

« sure tendait à réunir sous ses drapeaux
,

a et à faire fraterniser, avec les soldats delà

« loi, des hommes pour la plupart iiic connus
,

ce sans aveu , tous en état de rébellion ou-

cc verte , et parmi lesquels , ainsi que î'évé-

(( nement l'a démontré , il existait des

« brigands et des assassins 3)

.

C'est ainsi que le département flagorne,

avec bassesse , la garde nationale , en affec-

tant de prendre soin de sa gloire. Ost ainsi
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qu'il divise les citoyens des citoyens. Inuti-

lement il déguise le mépris qu'il a pour la

classe indigente et malheureuse de Is. société.

Peut-il dire , avec quelque sincérité, que la

plupart des citoyens réunis étaient des hommes
inconnus , sans aveu , à moins qu'il n'appelé

de ce nom des ouvriers, d'honnêtes artisans ?

Certes , dans une foule aussi immense , il a

pu se glisser de ces hommes dangereux:

mais en faire la majorité des citoyens as-

semblés , cela est révoltant.

Peut-il dire , avec pudeur
,
qu'il y avait des

assassins , et que l'événement Fa démontré ?

Cette infâme assertion crie vengeance. A
quels faits sanguinaires avez-vons reconnu

quïl y eût des assassins ? Répondez sans

détour. En a-t-il coûté la vie à un seul in-

dividu ? parlez. Est-ce avec cette légèreté

,

avec cette audace
,
qu'on calomniera , qu'on

déshonorera toujours les citoyens ? C'est en

les couvrant perpétuellement d'opprobres

,

en les abreuvant de mépris
,
qu'on parvient

enfin à les dépraver , et qu'on met la so-

ciété dans un état de guerre éternelle.

Je reviendrai , dans un instant , à cet

événement.

Le département, toujours insidieux dans

son récif, continue et dit
,
je copie encore 9
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et dit: « Que le maire ne s^est nullement

« occupé, depuis , des dangers auxquels î'at-

c< troupement séditieux exposait la capitale.

ce Qu il connaissait si peu Fétat de cet at-

c< troupement, qu^on venait lui annoncer, à

« la maison commune où il est resté jusqu'à

a deux heures ei demie
,
que le spectacle

« était beau , et que les propriétés étaient

« respectées. Et cependant à ce moment

,

« les portes du jardin des Tuileries étaient

ic déjà forcées ».

Que signifie ce kngage imposteur? je ne

me suis pas occupé ! Eli bien î J'ai prié

plusieurs de mes collègues de se répandre

par-tout sur le passage du cortège, de se

rendre particulièrement aux Tuileries , ce

qu'ils ont exécuté avec zèle. Je suis resté

avec plusieurs autres à la maison commune
comme formant un point central.

Etait-ce là, oui ou non, s^occuper? Que
le département nous dise donc en grâce

quelles autres précautions il y avait à

prendre ? quelles sont , sur-tout , les mesures

de prévoyance qu'on pouvait imaginer pour

l'événement > de tous , le plus imprévu ; le

seul qui ait fait calomnier la journée du 20;

le seul qui ait fait découvrir , après coup ,

tant de fautes , tant de négligences , tant
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de prévarications clans la conduite des ma*
gis trats ?

Oui, toutes les nouvelles venaient mettre le

calme etla sécurité dans moname. Les proprié-

tés étaient respecte es; nul citoyen n'avait à se

plaindre. « Le spectacle était beau , impo^

sant; non pas pour tous les yeux; mais pour

ceux de Thomme qui jouit de la jouissance

des autres; qui voit avec délices que le peuple,

par le sentiment de sa dignité, s'élève insen«

sibîement à la hauteur de sa destinée. J'ai

vu les meilleurs citoyens me parler de ce

spectacle les larmes aux jeux et la joie dans

Famé ». \
Il est faux de dire qu^à deux heures

et demie il y avait du trouble
,
que des

portes étaient enfoncées. Le département

ne peut se permettre une allégation aussi

inexacte , cpie pour faire un rapprochement

perfide entre ma sécurité et le désordre
,

que pour aggraver , sur-tout ^ mon prétendu

retard à me rendre au château.

Il ajoute en effet , et sur-le-champ : M. le

maire n'a paru que plus de deux heures après

le moment où la porte royale a été forcée.

Quelle astuce! Quelle duplicité !

J'étais avant cinq heures au château ; il

était plus de trois heures et demie lorsque la
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porle royale fut ouverte. J'y eusse volé àPins-

tant, si à l'instant j'eusse été prévenu.- Sur

les trois heures et demie quatre heures
, M.

Vi^nier , administrateur de police
,
qui quit-

tait les lieux au moment mêm^, vint me dire:

tout va bien , vous pouvez êtrefort tranquille.

A quatre heures et demie ,
quelle fut ma sur-

prise et mon inquiétude , lorsqu'un aide-de-

camp vint m'avertir que les appartements du
château étaient remplis de monde, ainsi que
îes cours, et qu'on ne pouvait pas prévoir ce

que cela deviendrait. Je quittai tout, et je

me rendis aux tuileries.

Cette entrée était évidemment PefFet d'un

de ces mouvements imprévus, qui n'appar-

tient ni à la réflexion , m à aucun projet. Les

récits les plus absurdes et les plus calomnieux

ont, à cet égard , défiguré tous les faits qu'on

ïie peut pas trop i établir.

Une partie de la colonne sortant de ras-

semblée nationale, défilait dans le jardin des

tuileries , le traversait tranquillement pour

gagner le Pont Royal ; la garde nationale

rangée en haie
, portait les armes et donnait

tous les signes de joie, tandis que l'autre partie

de cette colonne prenait sa marche par le Car-

rousel ^ de sorte que chacun se rendait chez
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soi à sa manière , sans avoir un but unique et

concerté à Favance,

Les porteurs delà pétition , étaient en tête

<îe cette partie de la colonne qui était au Car-

rousel. Là y on s'était arrêté à la porte royale,

pour entrer et présenter cette pétition au Roi.

On frappait à la porte ; on témoignait de 1 im-

patience : un officier municipal sortit par la

cour des princes , vint rejoindre les citoyens,

leur exposa qu'ils ne pouyaieut pas entrer en

aussi grand nombre, qu'ils devaient envoyer

des commissaires ; cela était convenu , lors-

que tout-à-coup la porte s'ouvre de l'intérieur;

alors le flot se précipite , et inonde à l'instant

les cours et les appartements.

Où est là le dessein ? où est là le moment
donné à la méditation ? qui ne voit au con-

traire une masse considérable d'hommes
,

qui par son propre poids , se presse , s'entraîne

et est portée? Ce qui s'est passé ensuite dans

les appartements, ne doit-il pas ouvrir les yeux

aux plus incrédules? car, enfin, qu'est-ce que

les citoyens y ont fait, qui donne le plus lé-

ger indice d'un complot, dont l'idée seule fait

frémir ?

Ce ne sont pas quelques vitrages cassés,,

quelques paneaux de boiseries enfoncés , ou

par une entrée précipitée, ou par la simple

pression
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par cela seule qu'elle s'incommode; C€ n\^st

pas non plus ce tambour abattu
,
pour faci-

liter le passage d'un canon
,

qu'on avait

monté avec je ne sais quelle impétuosité dé-

lirante
5
qu'on avait descendu de même ; ce

n'est pas tout cela , dis - je
,
qui décèle de

sinistres projets, des desseins sanguinaires : jô

ne vois pas là , comme Favance le départe-

ment , des brigands et des assassins.

Lorsque j'arrivai
,

je n'appercns point

sur les physionomies , ce caractère sombre

et farouclie , cet air d'indignation et de

courroux qui présage les malheurs
;
je re-

marquai des citojens , avides de voir , se pres-

sant tumultuairement , dirigés par Fesprit

d'imitation et de curiosité. Je ne dirai pas

tout ce que je fis pour ramener le calme
,

pour déterminer le peuple à défiler paisi-

biement , à se conduire avec sagesse ^ avec

dignité : mes détracteurs mêmes sont obligés

ici de me rendre justice.

Eli bien ! le département ne dit pas

un mot de cette conduite ; il s'arrête par-

tout où il apperçoit 1 innocence , comme
s il craisîiait de la rencontrer : il se tdit

et dissimule. Qu'il nous dise donc enfin ce

qu'il aurait fait dans ce moment difficile ?

Q
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aurait-il employé la force , lui qui invoque

tant le respect pour les lois
,
pour les pro-

priétés ? qu'il s'explique. . . Un seul coup

donné , et il était impossible de calculer les

malheurs affreux qui seraient arrives. Le sa-

lut de tous n'était'il donc pas là, la loi su-

prême , celle devant qui toutes les autres se

taisent?

Le département , dans cette affaire , s'est-

il établi mon juge , ou mon adversaire ? est-

ce l'équité qui Ta conduit , ou les passions qui

Font égaré ? la plus légère réflexion sur les

circonstances suffit pour résoudre ce pro-

blcme.

La coadamnation qu'il a prononcée contre

moi , est devenue un scandale public : elle a

été consignée dans les registres de la munici-

palité, répandue dans toute la France, pré-

sentée sousles couleurs les plus fausses et les

plus noires, dans un arrêté qui ne peut-être

regardé quecomme un libelle; je demande une

réparation aussi éclatante que TofFense mcme.

Le département ne peut pas dire qu'il s'est

trompé; il ne peut pas invoquer le sentiment

de sa conscience ; il a altéré les faits; ses in-

tentions malfaisantes percent à chaque lign©

de son arrêté ; les motifs qu'il donne seraient

vrais, qu'ils serait encore coupable d'avoiï
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prononcé ma suspension ; il doit donc être

puni.

Je ne vous parle pas ici des nullités qiiî

frappent cet œuvre de ténèbres , de toutes les

formes violées. Si-l'assemblée ne peut pas né-

gliger ces infractions à la loi , ce n'est pas a

moi à m'en prévaloir ; ce n'est point sur des

vices de cette nature que j'appuie rnca iri-

nocence et que j'accuse le département.

Messieurs, s'il était libre aux départements

de frapper arbitrairement les municipalités,

de les destituer au gré de leurs passions et de

leur vengeance , bientôt la France entière se-

rait désorganisée. Vous ne vous dissimulez

pas les luttes affligeantes qui s'élèvent de

toutes parts entre les municipalités et les dé-

partements. Quelle est la principale cause de

ces divisions funestes? il faut avoir le courage

de le dire.

Les municipalités choisies immédiatemenÊ

par les citovens , sont en général animées dô

cet esprit public , ami et soutien de la révo-

lution ; cet esprit iTianque à la plupart des dé-

partements. Les municipalités veulent la li-

berté avec énergie^les départements v mettent'

sans cesse des entraves. Le régime municipal

a quelque chose de doux , de pafernei; c'es€^

le premier et le plus salutaire de tous; le ré^
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gime départementairc a quelque chose dé

dur, de despotique 5 il s'adapte moins aux lo-

calités etau;\: circonstances. Les nuinicipalité®

sont particulièrement influencées par l'esprit

de cJié; les départements sont influencés par

•pf sprit de la cour, étant sons la dépendance

habituelle de ses ministres. L.e propre des

corps supérieurs est de dominer , et l'habi-

tude de la domination corrompt insensible-

mentles hommes et les rend impérieux.

Législateurs , vous ne pouvez donc pas

veiller avec trop de soin sur ces corps natu-

rellement ambitieux, dont le pouvoir, dans

un p.ij's libre , menace sans cesse, si sans cesse

il n'est pas contenu dans ses vraies limJtes.

Vous ne pouvez pas , au contraire, donner

trop d'appui à ces petites administrations de

cité ,
qui, faibles et éparses sur la surface ds

Tempire , non-seulement ne peuvent jamais

effraver la liberté , mais même en sont les

éléments et les bases les plus solides.

Combienvous enhardiriez les départements,

si l'exemple dangereux que vient de donner

celui de Paris, .restait impuni? car, ne vous

y trompez pas , les départements ne sont pas

étrangers entre eux. Il existe déjà un esprit

d'imitation : de cet esprit d'imitation à un es-

prit de corps , de4à à une coalition , il n'j a
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pas loin; et cette idée présente plus d'an dan-

ger effrayant pour la chose pul>liqiie.

• Je ne parle pas de la décision du roi. Le.

département lui avait rendu un bon o^ice en

me suspendant ; le roi lui en rend un à son

tour, en venant à son appui. Le département,

dans toutes ses démarches, a toujours montre

un accord si parlait avec les vues de la cour,

que ce concert de volontés, dans la circons-

tance, n'a rien qui doive surprendre , et je ne

puis que m'honorer de cetfe décision.

Permettez-moi, messieurs, d'exprimer au

milieu de vous unsentimcnt que je ne puis con-

tenir. L'homme de bien trouve encore des con-

solations an fond de son coeur, lors même qu'a-

bandonné de tout ce qui lui est cher, de ses

amis égarés , du public trompé , il a seul k

lutter contre toutes les persécutions réunies.

Un jour, s'écrie-t-il, dans l'amertume de son

ame, un jour viendra où on me connoîtra, où
on rougira de m'avoir tourmenté. Cette idée,

ce charme de l'espérance, calme ses peines,

et il quitte la vie en pardonnant à ses en-

nemis.

Mais qu'il est doux pour lui de voir tout ce

qu'il aime, de voir ses concitoj^ens l'environ-

ner de leur attachement, de leur estime , de

leur confiance, de tous les sentiments qui fout

«3
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le bonheur de la vie! de les voir s'intéresser à

lui
,
plus que lui-même ; devoir ses collègues

solliciter son sort comme une faveur , ne con->

ijaître de disgrâce que la sienne, ets'enorgueil-^

lir de la partager!

Vous seuls, messieurs, pouvez encore ajou-

ter à tant de précieux témoignages : vous, les

représentants d^un grand peuple ; vous, dont

la mission auguste imprime un caractère si

imposant à toutes vos actions. N'ayez , dans

cette affaire ^ d'autre clémence que la justice.

Punissez-moi, si je suis coupable , vengez-moi,

si je suis innocent. J'attends avec une respec-*

tueuse confiance le décret solemnelque vous

^Jlez porter.

FETION.
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DISCOURS
DE

M. PETION,
AU CORPS - MUNICIPAL.

73 Juillet ij^z.

Je n'ai pas d'expression pour tous témoi-

gner ma sensibilité et ma reconnaissance. La
conduite fraternelle que vous avez tenue en-'

vers moi est subliiiie. Oh ! vous qui avez otFert

de partager ma disgrâce, que vous m'êtes

cliers ! combien je m'honore de cette marque
touchante de votre amitié! Vous n'aurez point

de peines publiques qui ne soient les miennes.

Que tous les hommes de bien se. réunissenfc

contre les méchants* Piaillons-nous tous au*

O 4
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tour de cette constitution qu'on cherche vai-

Eement à ébranler.

L'assemblée nationale vient de donner un

efxemple éclatant de sa justice. Elle a vengé

Fiiniocence et fait pâlir l'intrigue : rendons-

lui grae€ au nom de la patrie.

Et vous tous , mes concitoyens , vous qui

m'avez environné de votre attachement , de

votre confiance; qui avez manifesté des vœux,

qui seront à jamais pour moi des titres de

consolation et de gloire, agréez les sentiments

de ma vive et éternelle reconnaissance. Vous

trouverez toujours en moi un homme de bien,

fidèle à ses devoirs , inébranlable au milieu

des persécutions , digne par son zèle et la

pureté de SCS intentions, du choix dont vous

l'avez honoré.
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JOURNEE DU 21 JUIN.

V^ E T T E jouriiéG n'a pas été assez connue
,

et elle mérite de l'être. La cour et tousses par-

tisans étaient furieux de ce qui s'était passé

la veille, et désiraient s'en venger. Plusieurs

compagnies de gardes nationales , entr^autres

les grenadiers des Filles-Sl'.-Tliomas , avaient

beaucoup d'affection pour le château, et s'j

rendaient lors même que ce n'était pas leur

tour de service. Tous ces hommes qui le vingt

se cachaient
,
qui n'osaient pas lever les yeux

devant le peuple immense réuni aux tuileries»

affectaient d'être indignés de ce qu'on ne les

avait pas requis de faire leur devoir : c'est-à-

dire de tirer. Tis se prétendaient flétris et per-

dus d'honneur
,
parce qu'ils n'avaient pas

éloigné de la pers onne du roi la canaillequi

Favait insulté. Lors donc que M. Petion parut

le matin au château avec M. Ser.2:ent et un

autre officier municipal ; ils le regardèrent
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d'un air menaçant et murmurèrent ; ils de-

mandèrent des ordres pour ne pas être ex-

posés ^ disaient-ils aux outrages delà veille.

Le peuple se groupait au tour des portes ,

et les satellites du despote, ne desiraient rien

tant que le peuple se livrât à quelques excès

pour donner une preuve de leur courage
,

contre des hommes désarmés. On les voyait

charger avec affectation leurs fusils et dir©

£vec une espèce de joie féroce , nous verrons

aujourd'hui. Tout ce qu'il y avait à craindre,

c^est que quelques hommes apostés par la

cour elle même ne jettassentdes pierres, pour

servir de prétexte à des violences et à des bar-

baries.

M. Petion entra dans un cabinet avec M^.

Sergent pour rédiger un placard qui fit défense

au peuple , au nom de la municipalité, d'en-

trer dans les cours du château.

Ils furent à l'instant entourés de plusieurs

chefs de légion, et d'officiers qui paraissaient

très-irrités , et qui se permirent les propos les

plus séditieux.

M. Petion les releva avec beaucoup de di-

gnité , de force , et les rappela avec énergie au

respect qu'ils devaient aux magistrats. De

tous côtés on entendait des imprécatioais cozitre
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{a municipalité et en particulier contre le

maire.

M. Sergent sortit le premier de la chambre,

il fut suivi par un groupe de gardes nationales

qui l'insulta de ]a manière la plus grave. Un
d'eux fut même jusqu'à lui porter un coup sur

la tête.

M. Petion sortit ensuite , il fut enveloppé

d'une grande quantité de garde qui le prcs-

soit
,
qui murmurait. Le commandant gé-

néral était à ses côtés : c'était Ptamainvilliers,

homme sans force qui se laissait dominer, et

qui ne scut pas seulement dire aux soldais de

se rendre à leur poste. M. Petion s'arrêta et

là, dans une sortie véhémente, il força ceux

qui l'entouraient de réconteravec silence, et

il leur imprima par sa contenance et son ton

ferme .une sorte de respect, (^ue signifient,

dit-il, en apostrophant le commandant gé-

néral, que signifient ces insuites? Est-ce là l'o-

béissance que vous enseignez à la garde pour

les autorités constituées? J'exige qu'ici chacua

rentre dans Tordre, et c'est à vous à faire que

chacun se retire à son poste.

Les canoniers qui ai m. aieut beaucoup le

maire, furent sur le point d'en venir aux mains

avec les grenadiers. M. Petion fut serré cVun

peu moins près; mais il fut toujours suivi jirs-
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qu'au cabinet où on lui dit que M. Sergent

était. Il j fut ; des chefs de légion y entrèrent

avec lui j et là ii leur fit une réprimande dans

les termes les plus forts. La porte s'obstruait

,

en entendait les propos les plus infâmes , des

jurements. Que veut dire tout cela , dit M.Pe-

tion, en s'adressant aux chefs de légion , veut-

en nous assassiner? Eli bien! nous sommes
prêts ; voyons ce qu'on demande, et il déclara

qu/il voulait sortir , ce qu'il fit. Un rassemble-

liient assez considérable fenveloppa , des gre-

nadiers le menaçaient
,
poussaient des cris;

il leur parla avec la plus grande vélumence
et une présence dVsprit admirable. Il les ba-

luKgi-àde manière que les uns baissaient les

yeux , les autres rougissaient , d'autres enfui

concentraient leur colère. Il dit au comman-
daïît que tout le monde eût à se mettre dan«y

ses rangs; Tordre fut donné , exécuté, et il

parfi a chaque compagnie lune après fautre

en rappelant au respect que lescitoj^ens de-

vaient à la loi et à ses organes , et en se plai-

gnant amèrement de roiTcnse qui venait d'ê-

tre faite aux magistrats du peuple.

Il y eut encore un moment où les bataillons

se rompirent , et où les mêmes grenadiers vin-

rent entourer le maire. Un en tr autres se pré-

senta avec beaucoup d'audace, et lui dit: j'ai
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une pétitioïiàvous présenter , et j'espère que

vous voudrez bien la répondre. Je demande

que, vous avez à publier la loi martiale , dans

le cas où la populace se porterait a de nouveaux

excès , et que vous nous autorisiez par écrit à

tirer , attendu que nous n'entendonâ pas sup-

porter plus long-temps ses insultes. Là-deasus

beaucoup d'approbations et de bravo de la

part de ses camarades.

M. Petion, en le fixant avec un air de snpé-

riorité et d.e dédain, lui répondit : MM. il n'an-

partientpas à un corps armé de faire des pé-

titions, de les faire d'une manière collective;

ce n'est ici ni le lieu , ni le moment; ce n'est

pas à moi, mais à la municipalité* entière que
Ton doit adresser les pétitions; si vous jngez à
propos d'en faire une, dressez-la , signez-la;

ensuite la municipalité répondra ce qu'elle

jugera convenable.

Il était difficile de prévoir le terme de tant

d'insolences , de tant de menaces
; et M. Petion

dut en grande partie son salut, au caractère

qu'il développa.

La scène du matin ne Fempèclia pas de re-

tourner le soir au château. Ce fur là où il eut

avec le roi ce dialogue curieux qui fera épo-

que.

Le roi était avec toute sa cour et entouré
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de ses coiirlisans et de ses valets. Jamais dé-*

pois Iong-remps.il n'avait réuni autant de

monde auprès de lui.

Il commença par demander à M. Pejtion

dans quel état était Paris.

Tranquille, lui répondit le maire.

A ce premier mot, le rouge monta à la figure

du roi, et il dit ; il ne l'était pas hier ! c'est un

scandaledont on se souviendra long-temps-

et que la municipalité n'a pas réprimé.

La municipalité ^répliquale maire, a fait

tout ce qu'elle a pu , tout ce qu'elle a dû, et elle

rendra compte de sa con'duite.

Oui î reprit le roi avec vivacité , elle eni

rendra compte à la France et à FEurôpe.

Sans doute 5 repartit le maire, à la nation

toute entière et à FEurope ; elle prouvera

qu'elle a fait son devoir.

Taisez vous, dit le roi, avec un emporte-f

ment extraordinaire.

Et le maire le regardant très -fixement, lui

dit : le magistrat n'a point à se taire, quand il

dit la vérité.

Au reste, s''écria le roi plus couroucé en-

core qu'auparavant , vous répondez de la

tranquillité de Paris, entendez vous, vous

en répondez, et il tourna le dos.
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Le maire finissant avec calme d'un ton plus

lent, et pins élevé lui dit: oui, je réponds de

faire mon devoir avec zèle; un jour ou me ren-

dra justice.

Pendant ce colloque , le plus grand si-

lence régnait. M. Petion se retira et laissa

la foule adulatrice qui entourait le roi, tout

interdite et dans un état de stupeur.
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m^^M^^mâ^'M^^^s^^^mssu.^^'m^&mmsiméims!^^

^ I quelque chose peut donner une

idée de rextrême confiance dont

M. Petion jouissait , de Tamitië que

les parisiens lui portaient, c'est le

projet de fête qu'on se préparait à lui

donner _,
et qu'on afficlia dans Paris.

Si quelque chose peut faire con-

naître en même temps combien les

sentiments de cet homme public

étaient purs ; combien il était sincè-

rement ami de la liberté -, c'est la

lettre qu'il écrivit pour empêcher

que cette fête eût lieu.

Il est constant pour tous ceux qui

ont suivi M. Petion,, qu'il s'est tou-

jours dérobé aux hommages qu'on a

voulu lui rendre •, qu'il en était ex-

trêmement embarassé^ quilles fuyait

par
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pargoût, par une adversion profonde

pour tout ce qui était d'adulation et

de flaterie.

Il a reçu des citoyens un vaisseau

en signe et en récompense des ser-

vices qu il avait rendus ^ en contri-

buant à conduire le vaisseau de Paris

à bon port. Il lui a été impossible de

se refuser à cette m.arque touchante

de la reconnaissance parisienne; mais

il a prié et supplié qu'on, ne mît au-

cune espèce d'appareil dans la trans-

lation de ce tribut civique ; ce qu'il

a obtenu.
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i'-

HOMMAGES
RENDUS A LA VERTU

E T

AU CIVISME

. PAR LES PARISIENS.

1^ RÈR ES ET CONCITOYENS,

La iustice a prt-valu ; les suggestions delà

haine et de la perfidie sont anéanties; Petion

nous est rendu. Déjà vous avez témoigné à

ce digne magistrat combien, en méprisant ses

ennemis , il vous était cher. Ce n'est pas seu-

lement par des paroles qu'il faut persuader à
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votre ami tout ce qu'il vous fait éprouver :

il est nécessaire de lai donner un gage de

votre amour , en conservant cependant la

dignité d'un peuple libre.

La section des Ouatre-Nations et celle des

Quinze-vingts réunies , vous offrent le moyen
des perpétuer à jamais le souvenir d'une con-

duite qui a mérité vos éloges , votre recon-

naissance et celle de la patrie.

C'est une fête dont la simplicité sera im-

posante et dont la fraternité fera le charme.

Un citoyen (i) fait hommage aux 48 sec-

tions de la capitale, d'un modèle de vaisseau

de 7 pieds de proportion , lequel représente la

ville de Paris. Ce vaisseau sera donné à Petion

au nom des sections qui enverront des com-

missaires ad hoc.

Pour l'exécution de ce projet, la section des

Quatre-nations §'est réunie avec celle des

Quinze-vingts dont un membre (2) contribue

j^articulièrement à la perfection du vaisseau.

. (i) Le sieur Mahé-Santerre . armurier, rue de Bussi*

[%) Le sieur Santerre , brasseur , rue du fauxbourg

Saint-Antoine.

Nota. Différents altistes se sont réunis aux commissaires

pour l'exécution de la fête civiq^ue,

Pa
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D'après cette réunion la section desQu: t e-

nations désirant faire rarriri er à cette fête

lapins decitoj^ens qu'il sera possible, et par-

courir uîi grand espace dans la capitale
,

elle a fait transporter ie vaisseau chez ses

braves frères les habitants du fauxbourg Saint-

Antoine ; c'est de la plase de la Bastille qu'il

partira.

Camarades et frères cVarmes Fédérés^

les citoyens des deux sections réunies
, ja-

loux de partager avec vous l'avantage pré-

cieux d'être auprès de Petion , l'organe des

habitants de cette ville , espèrent que vous

unissant à eux , vous vous empresserez d®

vous joindre à vos frères de Paris. Cetts

réunionnous sera chère, puisqu'elle cimentera

davantage les nœuds qui nous lient avec

tous nos frères des départements.

MARCHE. ^

Comme cette fête est mie réunion de ci-

toyens paisibles, aucune arme pas mêa e les

^cannes tlj seront admises.

îs^ Groupe ^ 12 tambours.
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^ 2em. Les droits de riionime poiiés par des

cifcojens.

gem.'Des citoyens soldats fédérés.

^era. Des citoyens et des citoyennes au mi-

lieu desquels sera portée une bannière sur-

montée du bonnet de la liberté.

Sur la bannière seront écrits ces mots:

Petion à l'assemblée constituante a cnns^

taniment dejpendu les droits du peuple j ses

vertus Vont fait maire de Paris.

5em. X)es fédérés au milieu desquels sera

portée par douze hommes , la figure de la

liberté.

6em. 12 tambours.

7^-i\ Groupe de tout sexe et de tout âge,

au milieu duquel sera portée une bannière

où seront inscrits ces mots.

Le 20 juin zjg2 , Petion a respecté le

sang de ses concitoyens ^ et a sauvé de la

guerre civile Paris et tout l'empire.

8eni. La presse de la liberté imprimant

pendant la marche les motifs du don fait

par les citoj^ens de Paris , suivie des gens

de lettres., journalistes et imprimeurs.

p. 12 tambours.

lOem. Bannière entourée de deux com-

missaires de chaque section sur laquelle on

lira ces mois : députés des sections de Paris.

p 3
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iiem. Huit citoyens supporteront le vais-

seau qui pour lors sera privé de son gou-

vernail : au haut de ce vaisseau seront ins-

crits ces mots :

Tranquille au milieu des orages.

Messieurs Santerre suivront.

ïiem. Musique.

13^^, Une femme représentant la ville de

Paris, sera portée par douze hommes; elle

aura auprès d'elle deux enfants de l'un et

l'autre sexe dont l'un portera le gouvernail

sur lequel sera cette inscription:

J^e gouvernail entre tes mains , le vais-

seau ne peut périr,

L'autre, une couronne civique, sur laquelle

sera cette inscription :

Reçois des mains de Vinnocence , le prix

de ta vertu.

De chaque côlé des deux enfants , les

mères dont Fune est d'adoption, porteront

deux petites bannières sur lesquelles seront

répétées ces deux dernières insci'iptions ;

14^^, 12 tambours»
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i5em. Le pied qui servira de support au

vaisseau lorsqu'il sera chez Petion
,
porté par

huit citojens : sur ce pied sera un faisceau

surmonté de trophées naturels d'abondance;

on y lira cette inscription:

JL^union ramène l'abondance.

i6em. Le peuple qui suivra, formera ce

dernier groupe.

Le cortège arrivé chez Fetion , se range-

ra des deux côtés dans la cour et dans la

rue en face; la ville de Paris personnifiée,

présentera les deux enfants qui remettront à

Petion le gouvernail et la couronne; les com-

missaires des sections, précédés de Messieurs

San terre , donneront au nom des citoyens

le vaisseau.

Le corté2;e ira ensuite à la maison corn-

mune où 48 commissaires iront faire part

au conseil-général , de Phommage que les

citoyens de Paris viènent de rendre à Petion

maire; ils demanderont qu'il en soit fait men-
tion au procès-verbal , comme un témoignage

authentique de la justice du peuple.

Nota. Le jour de cette fête civique sera

indiqué par les papiers publics, et par des

affiches, ainsi que la marche du cortège.

P4
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LETTRE
DE P E T I O N

A SES CONCITOYENS,

ADRESSÉE A LA SECTION

DES QUATRE -NATIONS.

Paris le 1 s Juillet ly^^j l'iin quatrième delnUheni

F RÈRES ET AMîS,

Je viens de lire un placard, nyant pour

litre : Iwrmnages rendus' à la vertu et au

civisme par les Parisiens.

Le sentiment qni vous a inspiré cette idée^

me touche et m'honore ; mais permcttcz-nioi

de vous faire quelques rcflexions que je dois à

ja ycrité
j
que je dois à votre patriotisme.
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Je ne vous dirai pas que vous armez contre

rnoi l'envie
,
que vous éveiliez les soupçons

,

que vous redoublez la rage de mes ennemis :

cela ne me serait que pcrsdftnel , et je dé-

daignerai toujours toutes les persécutions de

ce genre.

Mais on ne peut pas se dissimuler que l'en-

couragement civiquetque vous me destinez ,

exciterait des divisions , des haines entre les

citoyens
;

qu'il deviendrait peut-être l'occa-

sion d'événements fâcheux , dans un moment
où tout prend un caractère de parti, oiiî®

calme énergique de la raison est si souvent

troublé par les orages des passions.

Eien d'ailleurs ne doit distraire un seul ins-

tant nos regards des grandes circonstances où

îious sommes ; et une fête particulière ferait

non-seulement diversion , mais formerait un

contraste affligeant ^ avec le deuil universel

de la Nation.

Enfin 5 et vous ne résisterez pas à cette con-

sidération , c'est que Jamais on ne doit être

idolâtre des hommes ; c'est qu'il faut attendre

la fin de leur carrière
,
pour leur rendre des

hommages durables , et qui ne soient pas in-

considérés ; c'est que des hommes libres ne

doivent avoir qu'un culte , celui de la liberté.

Je vous prie donc
,
je vous supplie, au nom
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de l'amitié que vous avez pour moi , au norai

du bien public , de vous refuser à l'exécution

de votre projet. De toutes les preuves de votre

estime , ce ser# la plus chère que vous puis-

siez me donner, ce sera celle dont je serai

éternellement reconnaissant.

Je sins avec fraternité

,

Votre concitoyen

,

P E T I O N.

Extrait de la délibération de la section des

Quatre - Nations.

Du Mercredi xj Juillet 179z , Tan quatrième de la

liberté.

L'assemblée générale de la section des

Quatre-NationSj oui la lecture de la lettre de

Petion , a arrêté à Funanimité
,
que la fête pro-

jettée n'aurait pas lieu
;
que la lettre du Maire

serait transcrite en son procès-verbal du jour
,

et en outre ^ imprimée , afficliée et envoyée

aux 4-7 autres sections de la Capitale , ainsi

que le présent arrêté :



235

JOURNÉE DU 26 JUILLET.

E jour était celui d'un festin civique

donné aux fédérés sur remplacement de la

Bastille. Chaque citoyen du fauxbourg y
porta son dîner ; la gaieté ,1e patriotisme pré-

sidèrent à ce repas vraiment digne d'hommes
libres. On y chanta des hymnes en l'honneur

de la liberté; il y eut danse, illumination , et

ces plaisirs se prolongèrent jusqu^'à une heure

après minuit.

Le ministre de l'intérieur, Champion , vint

pour espionner ce qui se passait. Afiubié

.d'une mauvaise redingotte , il parcourait les

différents groupes ; il fut reconnu , reçut

quelques soufflets et quelques coups de pied ;

au lieu de conserver cette petite correction

dansFoubli, il eut la sottise de rendre plainte

et il se fit tourner en ridicule.

Le directoire révolutionnaire des fédérés

avait formé le projet de profiter de ce grand

rassemblement de citoyens et de Texaltatioa

des esprits, suite ordinaire des fêtes civiques

,

pour faire une insurrection ^ renverser les ty-

rans et la tyrannie.

Sur les sept heures du soir , les citoyens
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Vaugeois , iFesiermam ^ Debessé , Kienlin ,

Santeire^ GuiUciinne , ^lexandre ^ Lazousky,

Simon y Foimiier et Caira , se rassemblèrent

an cabaret an Soleil d'Or, rue Saint-Antoine ^

vis-à-vis remplacement de la Bastille.

Là on dressa le plan de campagne et le

projet de siège du Château. La petite armée

devait se diviser en trois colonnes ; deux par-

taient de l'emplacement de la Bastille; l'une

prenait par-dessus les boulevards Saint -An-
toine , et se rendait directement au Château

;

Tautre passait par la place de Grève et s'em-

parait de la maison commune; elle était aussi

chargée de consigner le maire chez lui ; la-

troisième partait du Faiixbourg Saint -Mar-
ceau , et arrivait par ie pont de Ja place ci-

devant Louis XV.
Les drapeaux qui devaient flotter devant

ces colonnes de la liberté , étaient de couleur

rouge , et on lisait dessus en gros caractères

noirs, ces mots : résistance à roppression;

loi manicde du peuple souverain contre la ré-

bellion du pouvoir exécutif.

Les commissaires de l'insurrection avaient

aussi fait faire des affichés couleur bleuâtre

qui étaient ainsi conçues : ceux qui tireront

sur les colonnes du peuple seront inis à mort

sur-ÏQ-champ
i
ceux qui sejoindront à ces co-
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îonneS seront garantis de tcut accident ^ et leurs

personnes et leurs propriétés.

Ces affiches imprimées par Cliaudet , fu-

rent déposées chez Santerre , où Carra fut les

chercher pour les faire placarder.

Les commissaires coiivinrect de se rassem-

bler tous autour de la colonne de la liberté.

Le mot d'ordre pour entrer était , colonne

blanche, »

On était convenu de ne pas faire de mal an

roi, de l'enlever et de le constituer prisonnier

dans le Donjon de Vincennes; on devait de

suite et sur-le-champ, faire les fouilles les plus

exactes dans le château.

On chargea Westermann d'aller à Ver-

sailles pour prévenir la garde nationale de

cette ville , de se mettre en marche vers les

trois heures du. matin avec ses canons , axHn

d'arriver aux Champs-Elysées à-peu-près à la

même heure que 'les colonnes parisiennes.

Lazousky , capitaine des canonniers , se fit

fort que le Fauxbourg Saint-Marceau , serait

prêt pour les quatre heures du matin.

On répandait le bruit que Chabot et Merlin

avaient été assassinés par les chevaliers du poi-

gnard
,
pour augmenter de plus en plus Tagi-

tation des esprits.

On fit également circuler la nouvelle que
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les chevaliers du poignard voulaient s'empa-

rer du roi et le conduire hors du royaume
dans les armées ennemies.

Soit qu'il y eût trop de monde dans le se-

cret , soit que des commissaires ajent com-

mis quelque indiscrétion , la cour était par-

faitement instruite de tout ce qui se passait et

avait pris toutes les précautions pour faire

bonne contenance. Le commandant général

avait fait filer de six à sept mille hommes bien

armés dans les cours et dans le jardin. Il vint

prévenir M. Petion
,
qu'il devaitj avoirun ras-

semblement sur les ruines de la Bastille
;
que

de là le rassemblement devait se porter au

Château
;
qu'il avait cru de sa prudence de

renforcer tous les postes.

Dans le même moment , sur les une heure
,

tme heure et demie du soir , le maire de Ver-

sailles et l'adjudant général de la garde , eit-

trèrent à la mairie et dirent à M. Petion, qu'un

fédéré était venu dans leur ville
;
qu'il avait

échauffé les esprits
;
qu'il avait demandé des

secours, parce qu'on voulait, disait-il, enlever

le roi et transférer l'assemblée nationale ail-

leurs ; et qu'il ne doutait pas que les braves

habitans de Versailles ne se réunissent à leurs

frères de Paris
,
pour s'opposer à ces attentats.

Ils ajoutèrent que les citojens de Versailles
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étaient toujours prêts à donner à ceux de Pa-

ris , des preuves de fraternité , mais que leur

garde nationale n'était pas en marche , et

attendait ce qu'elle avait à faire.

Dans le mêmeinstant aussi, un officier fé-

déré qui devait commander une des colon-

nes , se rendit auprès du maire de Paris , et

l'avertit qu'il n'j avait point d'accord
, qu'on

ne s'entendait pas.

M. Petion se rendit vers le minuit sur l'em-

placement de la Bastille ; ilj restait encore un

assez grand nombre de citoyens. Les uns étaient

à table, d'autres chantaient , d'autres dan-

saient. Il fut bien accueilli
;
quelques fédérés

parurent étonnés de Vy voir , il causa avec eux;

et après s'être promené quelque temps , il ha-

rangua les spectateurs ; il eut soin de leur faire

entendre que l'idée d'un projet d'aller au Châ-

teau se répandait , qu'on en était imbu à la

cour , et que des mesures de précaution avaient

été prises. Il engagea les citoyens à ne faire

aucun mouvement et à rentrer paisiblement

chez eux.

Il était facile d'appercevoir sur plusieurs

physionomies l'extrême surprise que le plan

fût découvert.

M. Petion fut de - là au Fauxbourg Saint-

Marceau. La section était assemblée, elle était
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peu nonibrcase. Ceux qui étaient présents

,
pa-

rurent fort peu disposés à se réunir aux fan-

bourg Saint-Antoine. lis manifestèrent même
beaucoup de défiance d'un message qui leur

avait été fait ; ils dénoncèrent un particulier

qui était venu à cheval leur dire de se tenir

préis à se réunir au fauxbourg Saint-Antoine.

Quelqu\m d'enlrVux dit : sans savoir son

nom
,

je me rappelé de l'avoir vu souvent

avec M. Liancoiirt^cG qui augmenta beaucoup

les soupçons. Le quartier était très tran-

quille , on ne rencontrait personne sur pied.

Il se trouva à peine quatre à cinq cents fé-

dérés au lieu indiqué. A quatre heures du

Biatin ces fédérés, de leur propre mouvement,
firent sonner le tocsin et battre la générale

dans le fauxbourg Saint-Antoine , ce, qui

iittira des habitants armés de piques et de

fufils ; mais il s'en fallut beaucoup que tous

le fauxbourg s'ébranlât et que tous les gardes

nationales de ce fauxbourg vinssent se joindre

aux fédérés.

Le directoire envoya Carra dans le faux-

bourg Saint-Marce£u savoir ce qui Tem-

pechait d'arriver. Il trouva tout dans la plus

parfaite tranquillité. Le directoire, dès-lorg^

sentit bien qu^il n'j avait rien à faire , et

chacun retourna chez soi, en ajournant Tin-

sunection
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îsiirrèction à l'arrivée des Marseillais ^ car ils

se promirent bien de recommencer.

Lorsqu'on refléchit que la garde nationale

de Versailles n'était pas en m ir. lie
;
que le

Faubourg Sdint M irceau n'éfait pas suffisam-

ment préparé au mouvement
;
que !e Fau-

bourg Saint-Antoine ne l'était pas même en

totalité; que les fédérés étaient en aussi petit

nombre; que d'un autre côté, Î4 coir instruite

du projet, avait ^éuni une force tr^ s-imposan-

te; on ne peut trop rendre d'actions de grâces

à Mi Pttion , d avoir été au-devant d^une in-

surrection
,
qui , faute de mesures , d'ensem-

ble ^ et par une précipitation imprudente^ au-

rait infaillibleinent avorté , aurait dès - lors

tourné à l'avantage de la cour contie le parti

populaire et aurait pu ejatraîner des mal-

heurs incalculables*
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JOURNEE DU 3o JUILLET.

V_^E T T E journée , «ans former une époque

Biéniorable , ne doit pas être passée sous

silence ; ce fut le jour où les Marseillais arri-

vèrent à Paris. Ils avoient été précédés par

la calomnie ; il n'était pas de propos infâmes

que Ton ne tînt sur leur compte ; on ne parlait

que des pillages et des excès qu'ils avaient

disait-on , commis dans tous les endroits où ils

avaient passé ; les libellistes , les papiers

payés par la liste civile répétaient ces infamies
;

la cour avait une peur effroyable de ces braves

habitants du midi. Ils a\'^ient couché la veille

à Cbarenton , et la cour aurait tout sacrifié

pour les écarter des murs de Paris. Ils firent

une entrée vraiment triomphante ; ils arri-

vèrent par Je faubourg Saint-Antoine ; une

foule immense de citoyens fut au devant

d'eux; en traversant Paris ils firent ôter quel-

ques cocardes à rubans , ce qui occasionna

beaucoup de rumeur ; on leur imputa à cet

égard des violences qu'ils n'avaient pas coni-
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mises ; il y avait d'ailleurs 24 heures qu'on

faisait cette petite guerre dans Paris aux co-

cardes à ruban , et que le peuple n'en voulait

plus que de laine.

Le bataillon vint à la Mairie donner des

marques d'amitié à M. Petion ; de là il fut

dans les casernes qui lui étaient destinées , et

alla dîneraux Gbamps-Eljsées dans un endroit

qui depuis plusieurs jours était indiqué comme
devant être le lieu du festin. Des gardes natio-

nales du fauxbourg Saint-Antoine , Santerre

à lemtête,les accompagnaient ; if est bon de

remarquer que les Marseillais avaient laissé

leurs armes dans leurs casernes et que quel-

ques-uns avaient seulement leurs sabres.

Des grenadiers des Filles-Saint-Thomas et

autres volontaires qui étaient certainement

instruits de Pendroit où dînaient les Marseil-

lais, furent aussi dîner aux Champs Eljsées

dans la guinguette la plus voisine de celle des

Marseillais.

Ojg prétend que ces grenadiers chantèrent
quelques chansons peu patriotiques

;
qu'ils

crièrent vive la roi, vive la reine , vive La--

fajette , mais cette circonstance n'est pas
bien prouvée ; ce qu'il y a de plus certain

,

c'est que ces grenadiers eurent querelle avec

plusieurs citoyens qui se réunissaient en assez

Q '
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grand nombre dans cet endroit

;
que les gre-

nadiers se permirent des propos , firent même
àes gestes menaçants

;
qu'on leur jetta de la

boue et que le peuple se mit à crier : à nous

les Marseillais !

Les Marseillais commençaient à peine à

se mettre à table ; ils quittèrent tout , les uns

sortirent par les portes , les autres par les croi-

sées ; ils sautèrent par-dessus des palissades
,

francbirent des fossés avec une agilité incon-

cevable , et qui étourdit et intimida les gre-

n. diers. On mit le sabre à la main
,
plusieurs

grenadiers furent blessés , d'autres se mirent

à fuir
,
quelques-uns de ces grenadiers avaient

des pistolets qu'ils tirèrent ; un d'eux , le sieur

Duhamel , fut la victime de cette lâcheté
;

ayant tiré un coup de pistolet sur un Marseil-

lais et l'ayant manqué , on courut après lui

,

on l'atteignit dans un caffé où il s'était ré-

fugié et on le tua.

Une chose remarquable , c'est que le pont-

levis des Thuiîleries se baissa pour recevoir les

grenadiers qu'il fuyaient et qui se leva ensuite

pour ne plus laisser entrer personne , et sur-

tout ceux qui les poursuivaient.

Un fait qui ne l'est pas moins , c'est que

des femmes de la cour s'étant mises à pousser

des cris devait la reine et disant : mon mari^
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mon frère so?it tués ; non. . . non . . . leur ré-

pondit la reine, sojez tranqmles,i!s n'j étaient

pas : ce qui annonce que la cour était instri^te

à l'avance de la rixe qui aurait lieu , et qu'elle

savait le nom de ceux des grenadiers et autres

chevaliers qui devaient v jouer un rôle.

Le commandant - général , des aides-de-

camp , vinrent à la marie tout effrayés

( comme si Paris était en feu , et firent les

récits les pins exagérés de cette q**erelle. Le
maire se rendit à. Fins tant sur les lieux , et déjà

il n'y avait plus personne ; de là il fut à'ia

cazerne des Marseillais , où il fut très-bien

accueilli ; il les trouva très-irrités de ce qui

venait db leurs arriver ;. mais ils lui promirent

d'oublier cet outrage ; ils avaient fait deux

prisonniers qu^ils traitèrent avec humanité

et qu'ils rendirent; ils manifestèrent les meil-

leures disp osi tions.

Le coramandant-général,pour faire sa cour

au château , donna un grand appareil à cette

affaire ;
il fit battre la générale ; des bataillons

marchaient de tous côtés dans les rues avec

leurs canons ; les cours des Thuileries furent

à l'instant remplies de gardes nationales ; 011

eût dit qu'il était question de résister à un
siège dans les formes ; le commandant-gé-

néral fut vivement réprinlandé d'avoir sans
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aucun ordre mis ainsi toute la ville en état

d'allarnie.

De leur côté les grenadiers des Filles Saint-

Thomas honteux de leur fuite et voulant

s'en venger , soulevèrent leur bataillon , sou-

levèrent le plus de gardes nationales qu'ils

purent, et il n'était question de rien moins

que de tomber les armes à la 'main dans les

casernes des Marseillais ; des canons étaient

braqués devant la comédie italienne , dan»

le cas où les Marseillais iraient pour y passer;

tout annonçait des malheurs , une explosion,

et tout se calma. Il v eut seulement une agita-

tion sourde pendant quelques jours , et les

spadassins de la cour conservèrent contre les

Marseillais une haine implacable , mais qu'ils

xi'osèrent jamais manifester en face de leurs

adversaires. '
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JOURNEE DU loAOUT.

JU A veille M. Petion présidait le conseil.

Il reçut, lorsqu'il était en séance, plusieurs

lettres du commandant-général qui le solli-

citait vivement de se rendre au château ;

qui lui faisait part deses craintes et des

desseins hostiles du peuple.Sur les dix heures

on affluait de toutes parts à la maison

commune et on prévenait leconseil que

les citoyens prenaient les armes dans tons

les quartiers
,
que des grouppes se formaient

^

qu'on parlait.de sonner le tocsin et de se

porter aux Tuileries. Plusieurs membres du
conseil s'écrièrent il faut y aller; allons M.
le maire

, mettez-vous à notre tête.

M. Petion ne put pas se refuser à ce vœu
et il se rendit au château avec plusieurs de
ses collègues. Sa première démarche fat d'al-

ler voir le roi qui était dans la chambre da
conseil.

Les cours j les escaîiers
, les auparfements

^Q4
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étaient d^jà remplis de soldats. Les Suisses

sV trouvaient eu grand nombre et avaient

tous la baïonnette au bout du fusil. Lç
roi avait une cour très nombreuse , la salle

du conseil et la pièce qui la précède étaient

occupées par des chevaliers habillés en noir

tous Pépée au côté et par les .oiFcins ces

états-major de la garde nationale et r^ es Suisses,

La reine , Madame, Madame Elisabeth , le

Dauphin ttaient auprès du roi avec un assez

grand nombre de femmes.

Il serait difficile de peindre l'air farouche

et de courroux avec lequel cette foule

d'hom.mcs envisageait le maire de Parisi Ils

semblaient lui dire par leurs' regards : enfin

tu vas nous payer aujourd'hui tout ce que

tu nous as fait.

M. Petion s'approcha du roi qui causait

avec le procureur-général-sindic du départe-

ment. Le roi ne paraissait pas moins irrité
;

il p^rla peu à M, Petion; il se contenta de

lui dire , il parait qu'il j a beaucoup de

Biouvements. Oui*, répondit le maire , la fer-

rrentation est grande. Et à l'instant le com^

mandant-général qui était à côté reprit :

c'est égal., je répends de tout
.,
mes mesures

sont bien prises.

M. PetioA no resta qu'iui iostant dans les
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appartements et descendit dans îe jardin où

iî ne cessa de se promener iusqu'à quatre

heures du matin
,
plusieurs de ses collègues

étaient, avec lui.

Successivement des bataillons arrivaient

avec des pièces de canon ; la réunion de îa

force armée devenait formidable. La nuit

était belle et calme et on entendait très dis^

tinctement le tocsin sonner dans plusieurs eu-

dtoits.

Il était à craindre que d'un instant à l'autre

des rassemblements d'hommes isolés ne vins-

sent se présenter pour enfoncer les portes
;

ils eussent à coup sur été immolés.

Le ca(|amandant-général à l'insçu du maire

avait donné des ordres à des commandants

particuliers pour que dans tous les environs

du château et dans les passages les plus fré-

quentés qui y conduisaient ils se tinssent sur

leurs gardes, eussent beaucoup de monde sur

pied et lissent leurs dispositions militaires

comme s'il s'agissait d^une bataille réglée j

il av^it fait réellement un plan de campagne.

Le commandant du poste de la maison com-

mune devait tirer sur les îic-bitants du faux-

bourg Saint-Antoine, lorsqu'ils déboucheraient

par l'arcade Saint-Jean. Le commaiidarit du

poste de Henri IV devait fa^ixQ feu sur iç^
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Marseillais lorsque de la rue Daupbine ils

viendraient pour enfiler le Pont-neuf.

L'heure de la nuit s'avançait; fréquemment

on donnait des alertes dans le château. Les

voilà qui frappent à telle porte, disait-on, vite

on y courait; un instant après c'était aune

autre.

M. Petion se promenait toujours ne parais

sant nullement ému et causant tranquille-

ment avec ceiix qui Fenvironnaient. Il était

au bas de la première terrasse , en face du

château.

Quoique la nuit ne fût pas obscure, les

bâtiments projettaient leur ombre au-delà de

cette terrasse et dans une partie on était mis

des lampions sur le bord des pierres pour

éclairer. Il y eut un instant ©ù M. Petion

s'approchant de cet endroit, des grenadiers

des iilles Saint-Thomas renversèrent et étei-

gnirent les lampions. Plusieurs de ces gre-

nadiers .vinrent ensuite l'entourer et Vun
Â'eux lui adressa les propos les plus infâmes

et les plus menaçants. Il fut pro'mptement

écarté par quelques gardes nationales qui

témoignèrent de l'amitié et de. Fintérct au

magistrat.

M. Petîon ne continua pas moins à passer

et repasse-r par le même endroit, comme s'il.
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n'eût été quest'ioli de rien et il conserva un

calme étonnant.

D'autres grenadiers ne se gênaient pas pour

dire hautement: nous le tenons et sa tête nous

en répondra. Les officiers municipaux qui

entouraient le maire étaient beaucoup plus

eifrajés pour lui qu'il ne Fêtait lui-même.

Cette position fut connue au-deliors. Des

sections vinrent dire au conseil que le maire

allait être assassiné et successivement plusieurs

personnes vinrent pour le solliciter , le près-

ser de se rendre à la maison commune.

Le ministre de la justice de son côté venait

de lui faire dire à plusieurs reprises de ne

pas sortir sans avoir parlé au roi
,
que le

roi voulait absolument lui parler.

M. Petion sentit bien quelles seraient les

suites de cette démarche ; il se contenta de

répondre , c'est bon , mais bien résolu de ne

pas s'j rendre. Il est certain que s'il fût

monté , il ne serait jamais descendu.

L'embarrassant était de sortir de là; s'il

eût vouj^u le faire de lui-même , la garde s'u-

serait opposée. Cependant Fheure s'avançaié

et quelques minutes de plus il pouvait être

tué. Un de ses collègues, M. Mouchet témoin

de tout ce qui se passait et vivement allarmé

se rendit à rassemblée nationale qui »e réu-
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.KÎssait en séance, vu Firaportance de la eir-

cons^ance; il parla à plusieurs membres et

leur dit : si vous ne manriez pas , sur-le-champ

le maire de Paris à votre barre , il va être

assassiné.

On fit donc la motion d'appeller le maire à la

barre pour rendre compte de l'état actuel des

clioses , ce qui fut ordonné. Deux huissiers
,

plusieurs gardes avec des flambeaux , vinrent

loi notifier le décret en grand appareil ; il

obéit , se rendit à la barre , de là fut à la mai-

son commune et ne rentra plus dans le châ-^

teau. •

Il est évident qu'il échapa comme par mi-»

racle à la mort ; s'il fût monté an Château ^

an si le peuple eût fait le plus léger mou-
vement pendant qu'il était aux Tuileries , it

n'existerait plus. C'est avec T-aison que le

drapeau suspendu au dôme du Château pen-^

dant quelque temps portait : « ici , le maire

de Paiis a manqué d'être assassiné dans la

nuit du neuf au dix. .
•

La municipalité se montrait pendant ce-

temps-là avec vigueur ; elle mandait le com-

mandant à la maison commune ; elle lui fit

plusieurs réquisitions
;
quelques membres ; le

procureur de la commune ; déclarèrent qu&

s'il refusait de venir , celui qui lui porterait
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ia dernière réquisition , devait lui porter ca

même temps la mort.

On avait alors entre les mains l'ordre qu'il

avait donné au commandant du poste de la

commune , de laiiTser passer le peuple et de le

tirer par derrière.

Il vint enfin. Le procureur de la commune

,

Manuel , s'éleva contre lui avec l'indignation

que son crime inspirait ; il fut obligé de recon-

naître l'ordre , on le consigna. Au bout de

quelque temps il voulut se retirer, sous pré-

texte que son service l'exigeait; mais il expia

son forfait et tomba sous les coups du peuple-

Sur les cinq heures , les diiférents quartiers

se remplirent de monde, le mouvement com-

mença à devenir général. Les citojens s'ébran-

lèrent , des bataillons marchèrent, mais il n'y

avait point de chef, point de plan , on se ren-

dait tous aux environs du Château ; mais

chaque rassemblement arrivait séparément

et se plaçait dans l'endroit qui lui paraissait

le plus convenable. Les Marseillais traver-

sèrent le Pont-Neuf , mirent enfuite une par-

tie de la garde
, qui devait s'opposer à leMr

passage. m
La cour fut avertie par ses espions que l'on

inarchait en armes , et que le château allait

ctre investi. On délibéra sur le parti qu'il y
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avait à prendre. La reine voulait absolument

que le roi^ restât. La plus-part de ceijx qui l'en-

touraient étaient également de cet avis ; le

loi balançait : on prétend que ce fut dans cet

instant que la reine s'emparant d'un pistolet

qui était à la ceinture de M.Dafry, le présenta

au roi, et lui dit, prenez : voilà le moment
de vous montrer.

Le roi passa en revue les troupes qu'on

avait fait ranger dans les cours en ordre de

bataille; il eut lieu d'être satisfait des disposi-

tions qu'il apperçut, car le général avait choisi

le plus qu'il avaitpu , les hommes les plus dé-

voués au parti du roi.

Le moment du danger approchait, et le roi

ne se trouvait pas suffisamment rassuré ; on

exagérait le nombre des citoyens qui se por-

teraient au château. M. Rœderer le pressa vive-

ment de quitter le château et de se rendre à

l'assemblée nationale; il fit des difficultés;

néanmoins il céda : la reine ses en fans et ma-
dame Elisabeth l'accompagnèrent.

Ceux qui étaient venus pour lui faire un

rempart de leurs corps furent furieux àt cette

désertion, qu'ils regardaient comme une là-

.

cheté méprisable. Ils étaient convaincus que

si le roi restait , se montrait, il rallierait au-

tour de lui beaucoup de citoyens.
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II paraît très-constant, qu'avant de quitter,

il ne donna point d'ordres pour changer les

dispositions liostiles qu'on avait prises et qu'il

connaissait fort bien ; il livrait de très - grand

sang froid à la boucherie, et les satellites qui

gardaient le château, et les citoyens qui vou-

draient en approcher.

Il fut placé ainsi que sa famille dans la

loge qui est à côté du siège du président. Il j
mangea

, y digéra pendant le temps qu'on s'é-

gorgeait, et on n^appercevait aucune alté-

ration sur sa figure apatique.

Il ne faut pas s^y méprendre ; la cour était

convaincue qu'elle serait victorieuse ; elle

comptait sur-tous les jadis nobles qui s'étaient

rendus à Paris de toutes les parties delaFrance;

elle comptait sur ses gardes , dont un grand

nombreétaitresté à Paris depuis la dissolution

de lamaison du roi, et qui touchait toujours sa

solde ; elle comptait sur ceux mêmes qui s'é-

talent retirés dans les départements , et qui

avaient reçu, {pardcularlté trés-i'emarquable, )

des invitations de se trouver à Paris pour cette

époque; elle comptait sur une grande partie de

lagardenationale; ^lle comptait sur la peur

de la multitude , lorsqu'on tirerait sérieusement

sur elle , et sur le désordre qui se mettrait

*parmi des liommes ainsi rassemblés , et ks
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espérances delà cour njétaient pas dénuées dé

fondement. Car malgréles chances les plus ino-

pinées quitourDerent en faveur des patriotes,

les hommes qui se sont vraiment trouvés a l'ac-

tion n'ont pu s^'empêcher de répéter souvent
;

en vérité c'est un miracle que nous ajons

réussi.

Enfin Fheure arriva ; les commissaires des

gections, reunis à la maison commune s'empa-

rant des pouvoirs municipaux , se mirent à la

place de l'ancienne municipalité^ donnèrent

des ordres, et se firent autorité révolutionnaire.

Il était neui heures, neuf heures et demie du
matin, le château était alors entouré, par un

grand nombre de citoyens armés et non armés
;

on arrêta une fausse patrouille composée

d'hommes évidemment vendus à la cour. Cet

événement fit beaucoup de bruit; on désarma

ces satelfites du despotisme et plusieurs furent

Biisà mort. Sulieau si connu par ses ouvrages

anticiviques était du nombre, et il fut tué.

Vers dix heures , l'action générale com-

mença.

Les Suisses étaient retranchés dans le châ-

teau ; ils parurent aux fenêtres , et donnèrent

des signes de fraternité , pour faire connaître

qu'ils n'avaient pas envie de tirer sur les ci*

tojen?.
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toyens , ils jettèrent à bas quelques cartouches

et les papiers qui les enveloppaient.

Les marseillais s'avancèrent les premiers
;

ils attendaient depuis long-temps le faubourg

St.-Antoine
,
qui n'arrivait point et qui parut

enfin: ils étaient depuis plus d'une heare seuls

dans les cours. Plusieurs montèrent le :j;'rnd

escalier; lorsqu'ils furent en haut et prêts à

entrer dans les appartements, ils apperçurent

qu'on avait tout disposé pour la plu- vigou-

reuse défense. Les barrières étaient placées à

l'extérieur des portes
,
pour en interdire l'en-

trée. Des canons étaient pointés, de manière

à tirer du haut de l'escalier en bas. On ouvrit

une des barrières, comme pour parlementer.

Westermann s'avança, et adressant la parole

auxofliciers Suisses, il leur dit de livrer le châ-

teau aux citojens;qu'ils n'avaient personne à y
garder

,
puisque le roi et sa famille n'y

étaient plus
;
qu'ils sortiraient avec tous les

honneurs de la guerre , et en fières
;
que les

Suisses et les Français étaient amis. Les o:Ti-

ciers Suisses furent sourds k ce langage,

Westermann s'adressa alors aux soldats,e|- leur

parlant Allemand , il leur observa que leurs

officiers voulaient du sang, voulaient les faire

battreavecles Français. Les soldats parurent

un moment ébranlés, j un jeune officier Suisse

R
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sortit des rangs , et vint se joindre stvec

les cifcojeiis. :

Westermann,'ettoi]s Jcs braves ftderéê'^qni

raccorapagiiaient , voyant qu'on ne pouvait

rien obtenir_, se retirèrent. L'intrépide Granier-

commandant en second du bataillon de Mar-

seille, resta un des deraiers ; il causait amica-

lement avec deux Suisses qui le tenaient sous

le bras. Il vit clairement qu'il allait être as-

sassiné ; un des dcun Suisses voulnt tirer

son sabre pour le lui plonger dans le cœur;

un oiiicier donna le signal de tirer sur lui,

et déjà les soldats, comme on était pressé

les uns sur les autres, cliercliaient à se re-

culer pour être à la distance de faire feu. Heu-

reusement le corn mandant plein de présence

d'esprit et de courap;e , débarrasse ses bras

avec vivacité, se jette par dessus la rampe de

Fescalier, tombe sur ses camarades ,
qui rem-

plissaient le bas, etnesefait aucun mal; à l'ins-

tant la première décharge partit ; ils tirèrent

ainsi à bout portant sur les Marseillais. Les

braves marseillais furent obligés de se re-

ployer et de sortir pricipitamnient de l'esca-

lier et du vesûbule qui le précède dans les

cours. Il s'engagea alors, une fusillade assez

vive ;
mais les Suisses avaient l'avantage ,

ils

se trouvaient à couvert.
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Une partie de ces Suisses qui était réelle-

inent au désespoir de tirer sur le peuple , et

qui se trouvait forcée malgré elle de rester

dans le château, monta sur la galerie du côté

du jardin, jetta à bas: fusils, gibernes, sa-

bres , habits et chapeaux : et criait au peuple

mes amis nous sommes à vous! Nous sommes

Français î nous sommes à la nation! Les pau-

vres malheureux, au milieu de la mêlée, n'en

furent pas moins égorgés.

Il y avait aussienfermés avec les Suisses,

dans le château, des gardes nationales qui ti-

rèrent; d'autres s'échapèrent aussitôt qu'ails

virent qu'on tirait sur les citoyens , et vin.

rent se réunir à leurs frères
;
plusieurs ne pu-

rent pas s'évader , et furent retenus par

force.

Les Suisses , dans une sortie , firent un feu.

de ligne très-vif, et qui incommoda beaucoup

les citoyens
; il y eut un moment où ils pa-

raissaient maîtres du champ de bataille. Et
pour dire la vérité , un grand nombre de ci-

tovens se mit à fuir.

Mais nos canoniers firent des merveilles;

eux et les Marseillais donnèrent aux uns le

temps de revenir de leur premier mouvement

d§ frayeur, et de se raUier; aux autres le temps
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d'arriver; et à tous celui de se reconnaître

et de s'entendre.

Le château était une Forteresse d'où on ti-

rait de tentes parts. Le iong du Louvre
,

des coups de fusil partaient, par des trous

pratiqués dans les murailles ; de sorte que les

citoyens étaient harcelés de tous côtés.

Des lâches en assez grand nombre fuyaient

et répandaient Tallarme ; la nouvelle courut

que le château était le maître. Les citoyens

au contraire s'échauffaient, s'animaient; l'in-

dignation et le courage leur firent afflonter

le danger. Des hommes avec de simples bâ-

tons pointas s'avançaient avec intrépidité sur

des Suisses qui faisaient un feu d'enfer. Ils

voyaient toml>er leurs camarades à leurs côtés

et ne sourcillaient pas.

On remarqua la contenance ferme et cou-

rageuse du bataillon de Brest, Les quatre ca-

valiers qui accompagnaient ce bataillon,

étaient vêtus de rouge. Un de ces malheureox

jeunes gens , fut victime de la couleur de son

habit ; il fot pris pour un Suisse et tué par ses

amis.

Les autre-^ fédérés ne se conduisirent pas

avec moins de bravoure ; mais comme ils n'é-

taient pa:^ de chaque département en a^sez

grande iîiai^se pour ibrmer des bataillons se-
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parés , ils étaient confondus dans la foule. La
gendarnierie à chevai qu'on croiait dévouée à

la. cour, parce que certains officiers Tétaient,

chargea avec valeur les satellites da despo-

tisme. Les canons firent un prodigieux efTet.

Les Suisses furent pris de toutes parts , on en

tua rni grand nombre sur le champ de bataille.

Il fut aisé de s'^appercevoir
,
que beau-

coup de jeunes gens de la cour , avaient

pris cet habit sans être Suisses. Sous leur pre-

mière veste , on trouvait des gillets en sove

élégamment brodés; on trouvait de riches

montres et des bijoux sur eux.

Les citoyens s'emparèrent du Château ^

poursuivirent de chambre en chambre ceux

qui sV étaient réfugiés ; on épargna plusiein^s

Femmes qui s'y étaient cachées. On fît quelques

Suisses prisonniers ; ils furent conduits à la

maison commune; mais le peuple, dans le pre-

mier moment de sa juste vengeance^ ue leur £t

aucune grâce.

On oubha de s'emparer du défilé le plus

important, de rescalier qui est àrextrêm.ité

de la galerie du Louvre. Tous les chevaliers

du poignard qui se trouvaient dans le Château

se sauvèrent par là,

li sera diiiicile de savoir avec exactitude

tous les détails de ce combat mémorable ; ils

R3
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sont présentés d'une manicre divers?, et cela

ne peur, pas être autrement. Chaque bataillon

prétend être arrivé le premier; chaque indi-

vidu prétend avoir rendu tel service

mais ce qu'il y a de constant , c'es|;

que jamais journée n'a offert plus de trait^

d'héroïsme. L'amour seul de la liberté peut

porter à ces élans sublimes de dévouement et

de courage.

Un canonnier reste seul à sa pièce de ca-

non , tous ses camarades sont tues; il est lui-

même blessé à mort ; il ne lui reste assez de

vie que pour charger sa pièce , il la charge /
en j mettant le feu il tombe , mais le coup

part et bailaye une ligne de Suisses.

Un Marseillais reçoit un coup mortel; en

expirant , il prend la main d'un patriote qui

était à ses côtés et sans armes : embrasse-moi

mon ami , lui dit-il
,
je te lègue mon fusil

,

fouille dans mes poches, tu y trouveras des

cartouches , venge moi , venge ton pa,js.

Et combien en rendant le dernier soupir ont

crié, vive la nation! Combien, en faisant pan-

ser leurs blessures , cliantpient des hymnes à

la liberté!

Le nombre des morts n'a pas été bien con-

tin ; mais on fa certainement exagéré , lors-

qu'on Fa porté à quatre à cinq mille. Il est
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probable qu'il n'a pas été au-delà de quinze

cents.

Aucune boutique ne fot pillée ; tous ceux

qui furent trouvés munis de quelques effets

volés dans le Gliàteau , furent pendus.

Des hommes sans vêtements rapportaient

avec jEdéiité les effets les plus précieux. Plu-

sieurs citoyens connus par leur civisme furent

.à la vérité immolés , mais ce fut dans le pre-

mier mouvement de riiidignation.

Il régnait alors une probité publique ad-

mirable , et il étc ic beau de voir que l'on

n'avait pris les arrnes que pour la conquête de

la liberté.

Ce qu'on aura de la peine à croire , c'est

que hors le théâtre du combat , tout était

tranquille dans Paris. On s'v promenait , an

causait dans les rnes comme à l'ordinaire.

L'assemblée nationale , au milieu de ce

grand orage, prit une attitude très-noble et

très-imposante. Quelques boulets passèrent

au-dessus de la salie , et elle délibérait tran-

quillement. Au premier coup de canon , elle

eut un mouvement sublime. Elle renciitenfpré-

sence du roi , les décrets oui abbataient la

royauté et conduisaient nécessairement à la

république.On a voulu dégrader les sentiments

qui l'animaient. Il est possible sans doute que

R4
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la crainte fût dans quelques cœurs. Mais le

propre des grandes circonstances est d'élever

les âmes. L'homme revêtu d'une auguste

mission, sent alors vivement toute sa dignité;

il est pénétré de la sainteté des devoirs qu'il

a à remplir. Jamais l'assemblée constituante

n'a été si belle que dans les moments de dan-

ger : elle était alors supérieure à elle-même.

Chacun alors semble se dire, la nation na-

cntière me regarde , elle observe si je suis di-

gne des grands intérêts dont elle m'a char-

gé , et l'assemblée se considère comme la na-

tion même.
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X I fut très prudent de consigner

le maire de Paris chez lui le lo

août. Il ne fallait pas le mettre entre

l'obligation de manquer à son de-

voir et la cruelle nécessite de ralentir

le zèle et de glacer le courage des

citoyens qui combattaient pour la

liberté dans un moment décisif.

M. Petion lui-même sollicita cette

consigne. Mais elle nétait bonne

que le jour même ; et elle fut levée

d'une manière honorable pour lui

,

par ce décret de l'assemblée na-

tionale.
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DÉCRET
DE

L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Du lo Août mil sept cent quatre-vingt-douze , l'an

quatrième de la liberté.

O I la première des autorités constituées est

encore respectée ; si les représentants du
peuple, amis de son bonlieur, ont encore

sur Jui Tascend^nt de la confiance et de la

raison , ils prient les citoyens et au nom de

îa loi , ils leur ordonnent , de lever la con-

signe établie à la mairie et de laisser paraître

aux jeux du peuple le magistrat que le

peuple chérit.
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IfJ.® Petion jugea bien les com=

missaires àes sections réunis en

conseil - général. 11 savait que

rien n est plus difEcile que de bien

user de la victoire. Il savait que

Tamour du pouvoir égare , et que

riiabitude d'en user , corrompt. Il

fut effrayé de Timpétuosité des dis-

cussions 5 de la rapidité des délibéra-

tions; il voulut tempérer cette fougue

et donner de la dignité au conseil-

général ; il voulut éviter des choses

entre lui et l'assemblée nationale:

il eût été à désirer aue ses avis eussent

été suivis. Ce qu'il y a de singulier,

c'est que le conseil-général attacha

du prix à cette lettre et la fit lui-

même imprimer et placarder.
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LETTRE
ÉCRITE PAR J. PETION,

'Aîtx citoyens commissaires reunis à

la maison commune ^ en date du

11 août ijc^i . l'an quatrième de

la liberté.

1 ESSIEU RS ET COLLÈGUES.

L'inti^rêt public et votre gloire exigent que

vous conduisiez avec fermeté et prudence jus-

qu'à son terme , la grande entreprise que vous

avez si courag:;eusem2nt commencée : je vais

dire la vérité à des hommes dignes de l'en-



P O U R L ']h I 3 T O I R E. 26^

tendre.Les premiers moments exigeaient beau-

coup de célérité dans les mesures ; ceux

actuels permettent plus d^examen et de dis-

cussion. L'essentiel n est pas de beaucoup

faire, mais de bien faire. Avec l'enthousiasme

on fait de grandes choses , mais c'est avec

la raison qu'on Jes conserve , avec la justf e

qu'on les fait chérir. Il ne faut pas croire que

toute idée civique doive devenir à finstant

Tobjet d'un arrêté , et que le vœu particulier

d'une section doive être transformé en

Volonté communale. Nous devons vouloir

tout ce qui est bien; m'iis il faut distinguer

ce que nous avons le droit de faire par nous

mêmes d'avec ce qui est hors de nos pouvoirs.

Nous sommes dans cette circonstance heureuse

que rassemblée nationale veut le salut du

peuple et se montre avec énergie ; elle est

toujours prête dès lors à consacrer tous les

moyens de pro:périté publique qu^on lui pré-

sentera : c'est donc avec elle, c'est sous son

égide qu'il faut mai cher. Prenons dans nos

assemblées une attitude imposante ; avons le

cahne du courage et la dignité des hommes
libres ; oublions notre amour propre pour ne

penser qu'à l'amour du bien public : pourvu

que le bien se fasse, qu'importe qui l'a fait. La
liberté est à nous, elle est à nous toute entière;
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si nous savons la suivredansses développements

et la conserver. Les commissaires de quatre-

vingt - douze tiendront dans l'histoire une

place aussi honorable que les électeurs de

quatrevingt - neuf.

Votre Collègue.

PET ION.
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3_j A Fayette calcula très-mal les

effets de la journée du 10 août : il

crut que cette jouriiée était une ré-

volte; il crut que cette journée pou-

vait tourner au profit de la cour. Il

souleva plusieurs départements con-

tr'elle ; il fit mettre en état d'arresta-

tion à Sedan les commissaires de

l'assemblée nationale qui allaient

instruire les citoyens de la France de

la victoire rem.portée par la liberté

sur la tyrannie. Il fit publier les plus

afFreux récits des événements du 10

août ; il fit circuler dans son armée

une lettre infâme ^ où il disait , que

les factieux voulaient Petion pour

roi et que les soldats de la patrie

avaient à choisir entre Petion et l'iié-
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ritier de la couronne. Cette lettre

mérite d'être connue et conservée
;

elle peint bien le caractère de la

Fayette et prouve la haine imola-

cable que la cour avait contre le

maire de Paris.
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EXTRAIT FIDELE.

D'UNE LETTRE

DE LAFAYETTE
A SON ARMÉE.

v3 o L D A T s citoyens , il nVst pins rien à vous

dissinailer; la constitution que vous avez juré

de maintenir , n'est plus ; les Marseillais et

une troupe de factieux ont assiégé le Cbàt.eau

des Tuileries ; la garde nationale et les gardes* ,

suisses ont fait une vigou-eiise résistance
;

mais, manquant de muaitions , elles ont été

obligées de se rendre. M. d'Afirj , ses aides-

de-camp ^ et toute sa famille , ont été mas'='

sacrés.

Le roi et la reine ^ et toute la famille

rojaie ^ se sont sauvés à Rassemblée natio*

S
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îîale;les factieux s'y sont portés, tenant d'une

Hiain le fer , et de l'autre la flame , et l'ont

forcée de décréter la suspension du roi , ce

«qu'elle a fait pour lui sauver la vie.

Citoyens , vous n'avez plus de représen-

tants ; l'assemblée nationale est esclave ; vos

armées sont sans chefs ; Pelion règne ; le fa-

rouche Danton et ses satellites sont maîtres....

Ainsi, soldats , choisissez, si vous voulez réta-

blir sur le trône l'héritier de la couronne , ou

si vous voulez Petion pour roi.

Par un canonnier de Varmée du centre ^ à

un citoyen de la ville de Paris

N. B, L'extrait ci-dessus et la lettre de

son envoi , en date du 13 août , au camp de

Vaux , sont entre les mains de P. P. Bor-

ville ,^ citoyen de la section du théâtre Fran-

çais et de Marseille , rue de l'Hirondelle , hô-

tel de Rheims.
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LJ E p u I s FaiTreuse journée du 2

septembre , on ne parlait que de

massacres, et les bons citoyens étaient

dans un état de stupeur. Il y avait un

projet formé de ne pas kisser la

convention s'assembler ^ de retenir

les députés chacun dans leurs dépar-

tements 5 de leur présenter Paris

comme un tombeau où on enseve-

lissait les victimes toutes vivantes. Il

suffit de lire les feuilles de cet homme
dont on ose à peine proférer le nom,

de ce fou atroce, ne prêchantque sang^

que carnage , de Marat enfin ^ pour

demeurer convaincu de cette vérité.

Que voulait-il à la place d'une repré-

sentation nationale ? un tyran inve:^ti

du pouvoir atroce de tout faire ^ d§
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disposer de la fortune et de la vie des

hommes : ce sont encore ses feuilles

abominables qui nous Tapprènent.

Aussi ne cessait-il d'avilir par avance

la convention et de vanter Tempire

bienfaisant d'un dictateur. La jour-

née du 20 septembre était annoncée

depuis long - temps comme une

Saint-Bartlielemi. On désignait les

députés de la législature comme de-

vant tomber sous le couteau des

assassins ; et le 20 septembre était

le jour de la réunion des députés

de la convention, M. Petion fit donc

imprimer et placarder cet avis pour

détourner les attentats dont on me-

naçait elles hommes et la liberté pu-

hlique. Il écrivit aussi cette lettre aux

48 sections afin de ranimer le zèle

des bons citoyens et Igur /inspirer le

courage nécessaire pour s'opposer
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aux entreprises des méchants. Depuis

le lo août, mais particulièrement

depuis le 1 septembre, M. Petion

a été en horreur aux Maratins , et

ils n ont cessé de le persécuter et de

le calomnier.

^a
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AVI S

DU MAIRE DE PARIS,

A SES CONCITOYENS,

C.TOYENS,
Le moment où nous avons îe plus besom

de calme , est celui où nous sommes le plus

agités. On veut , à quelque prix que ce soit,

nous diviser , nous mettre aux prises les uns

avec les autres. On sème la défiance , on dis-

tile les posons de la calomnie ; on inquiète,

on tourmente les citoyens
,
par les bruits les

plus alarmants. On annonce à ràvànca des

événements affreux, afin d'en flâre naître Tidée,

et de provoquer au crime. Cet état d'agita-

tion et d'anxiété, devient insupportable; les

bons en gémissent , les gens paisibles songent
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à cliercher ailleurs le repos et la tranquillité.

Qui de vous n'a pas entendu désigner le

20 de ce mois , comme un jour de vengeance

et de sang ? Ce bruit ne s>st pas concentré

dans nos murs , il a retenti au loin.

Quel peut donc être 1^ but de ces pertur-

bateurs ? — De calomnier le Peuple , et d'éloi-

gner du séjour de Paris , les députés qui se

rendent de toutes les parties de la France
,

pour la convention nationale.

Nos ennemis pourraient - ils prendre une

marche plus favorable à .leurs desseins ? —

>

Non sans doute. Aussi sojez bien convaincus

que ces ennemis ont parrni nous des agens

qui , sous les dehors hypocrites du patriotisme

,

vont allumant par-tout le flambeau de la

guerre civile.

Citoyens ! soyez sur vos gardes ; épiez ces

traîtres ; défendez - vous de tout excès ; rel-

pectonsles personnes jrespectonsles propriétés;

maintenons l'ordre
; guerre aux tyrans ;

union entre nous
;
que Paris , le berceau de

la liberté
, soit aussi l'asyle le plus sûr; que

Phabitant y reste
; que l'étranger y vienne :

alors le pauvre vivra ^ le commerce fleurira
,

Pabondance renaîtra , et Paris deviendra h
première ville du monde.

S 4
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LETTRE
DU MAIRE DE PARIS,

AUX QUARANTE-HUIT SECTIONS.

Cl T O Y E N s,

Redoublons de zèle et d'activité ; ré-

tablissons l'ordre ; éclairons le peuple sur les

pièges qu'on lui tend. Ces mouvements conti-

nuels tendent à tout désorganiser , à faire fuir

de nos murs tous les citojens paisibles ^ à em-

pêcher la convention nationale d'y fixer son

séjour , à ruiner Paris , à mettre les citojens

en guerre les uns contre lesautres , et à favori-

ser les projets de nos ennemis. Nous ne pou-

vons périr que par l'anarchie ; nous ne pou-

vons perdre la liberté que par l'anarchie ; évi-

tons-là à quelque prix que ce soit. Que ceux

qui veulent l'ordre , se montrent
;
qu'ils aient
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le courage de parler hautement ; et cette poi-

gnée de perturbateurs
,
qui trouble tout , ren-

trera dans le néant. Que chacun se fasse un

devoir impérieux de faire son service avec

exactitude
;
qu'au premier coup de tambour

il se rende à son poste , et que la force publi-

que en impose aux hommes sur qui la raison

ne peut rien
,
pour qui rien n'est sacré.

Qui peut donc nous diviser maintenant ? Là
rojauté, ce germe de tous nos maux , est déra-

cinée du cœur des français. La grande majo-

rité de la nation ne peut vouloir qu'un gou-

vernement libre , et qui rende Fhomme heu-

reux ; mais ce n'est pas au milieu des factions

et des désordres
,
qu'on peut élever le temple

de la liberté. Ceux-là sont donc ennemis de leur

pays et de tout bien
,
qui fomentent des divi-

sions et des partis. Liguons-nous contre eux
,

étouffons le mal dans sa naissance : union
,

tranquillité , et la France est sauvée.

Votre frère et concitoyen , PETION.
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E S trois pièces que nous joi-

gnons ici présentent le tableau

abrégé de la mairie de M. Petion.

C'est en quelque sorte le résumé de

ce qui précède ; elles sont dignes de

fixer l'attention du lecteur. Ce serait

les affaiblir que de vouloir en donner

Tarvfilyse ; elles n'en sont pas suscep-

tibles puisqu'elles sont elles mêmes

une analyse.
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COMPTE RENDU
Par Jérôme PETION,

A SES CONCITOYENS.

l^ITOYENS,

En quittant le poste auquel vous m'avez
élevé

,
je vous dois compte de ma conduite.

J'éprouve je ne sais quelle satisfaction à rem-
plir ce devoir. Je vais vous dire quels sont

Jes principes qui m'ont dirigé
,
quels sont les

sentiments qui m'ont animé , et enfin ce que
j'ai fait. Je vous parlerai avec la irancliis©

qu'on doit aux hommes.
Il s'agit plus ici de la moralité de mes ac-

tions que de détails de gestion. Le maire n'est

pas administrateur; le maire ne touche au-
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cung deniers

; il surveille toutes les parties ;

il donne le mouvement à Tadministration ; il

en est le chef; il est le point central où tous

les rayons aboutissent; il est aussi le pouvoir

exécutif de la municipalité : ses fonctions sont

immenses.

Avant d'entrer dans cette carrière
,

j'en

connoissais peu l'étendue : en avançant , elle

s'est découver! e à moi , et j'avoue que j'en

fus d'abord effrajé ; mais le zèle et l'habitude

applanissenttout; et ce qui paraissait inacces-

sible, hérissé de difficultés, devient abordable

et facile.

Je sentais bien que , dans les circonstances

périlleuses et importantes où se trouvait la

chose pubHque , le maire de Paris pouvait

avoir une grande influence sur les événements;

que l'opinion d'une ville immense ,
qui renfer-

mait les deux pouvoirs constitués
,
qui était

le centre de communication avec toutes les par-

ties de là France , agissait puissamment sur

l'Empire entier
;
qu'il était d'un intérêt ma-

jeur , de diriger cette opinion dans le sens

de la liberté ; de donner de l'élévation au peu-

ple, et de Pénergie àfesprit public; de déjouer

les intrigues et les complots des conspirateurs
;

que le chefde la municipalité avait , à cetégard,

une multitude de moyens , dont les moins ap^
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parents n'étaient pas les moins actifs. Sous ce

rapporf , ma place s'agrandissait; elle prenait

un caractère élevé et imposant; mes fonctions

avaient un haut degré d'importance.

C'est principalement sous cet aspect que Je

l'ai envisagée ; c'est là ce qui ma déterminé à

l'accepter. ,

Domaine et Finances.
Les revenus de la ville avaient disparu par

la suppression des droits d'entrées , il ne lui i Ci-

tait quejses dettes. Chaque jour on en était aux

expédients ; on ne pouvait , ni payer ce qu'oa

devait , ni faire les dépenses nécessaires. On
avait été obligé d'obtenir une surséance

,
po^^r

n'être pas poursuivis par de malheureux pères

de famille
,
qui languissaient dans l'attente et

dans la misère. Ce mrnque de fonds répandait

une langueur mortelle sur toutes les opéra-

tions, et ajoutait des obstacles à des obstacles.

Des comptes de Tadministration provisoire

étaient encore à rendre. On n'avait pas pu par-

venir à se procurer un état au vrai de sa situa-

tion ; plusieurs tableaux incomplets avaient

été présentés
; on était dans la perpétuelle in-

certitude de savoir si la municipalité aban-

donnerait son actif à la nation , en la char-

geant de son passif, ou si elle ne trouvait pas

plus d'avantages à ne f a^ faire cet abandon.
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Impositions.

Pendant tous ces débats , les sources des fi«

ïiances tarissaient de plus en plus ; le recouvre-

ment des impositions ne se faisait pas; les sous

additionnels , afiectés aux dépenses munici-

pales , ne pouvaient pas se prélever, La muni-

cipalité était accusée de négligence et de

donner un exemple dangereux au surpins

de l'Empire. Des commis principaux, qui cher-

chaient à embarasser la marche de Timpôt
;

des haines particulières entre des membres

de la commission des impositions de la muni-

cipalité et des membres du département ,

étaient les causes de ces retards préjudiciables

à Fintérêt général de l'Empire , et à l'intérêt

particulier de la ville de Paris.

On consumait le temps en vains reproches

,

en prétentions de corps , et le bien ne se fai-

sait pas. Il est vrai que le département, ja-

loux de faire s^tir son autorité , harcelait

sans cesse les commissaires municipaux , les

fatiguait par des contradictions perpétuelles

^

et ne trouvait bon que ce que ses agens fai-

saient.

Etablissements ET Travaux publics.

Ce corps usurpateur s'était insensiblement

emparé de diiiérentes branches administratif

ves : collèges, hôpitaux, travaux publics ^ ij
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administrait tout d'une manière directe , im-

médiate ^ sans surveillance ni responsabilité •.

Il était impossible de rien voir de plus mons-

trueux en principes
,
qu'un corps surveillant

liii même sa propre administration. A chaque

instant la municipalité et le département se

rencontraient dans leur marche , se heur-

taient
5
passaient le temps à parlementer.

Police.
La police était presque nulle : divisée entre

plusieurs mains , chacun se faisait une guerre

de limites. Les commissaires, dépouillés d'une

partie de leurs fonctions , ne remplissaient le

surplus qu'avec tiédeur ; ils étaient continuel-

lement aux prises avec les juges de paix. Tous
les agens secondaires étaient découragés ; ils

ne savaient à qui obéir. Les citoyens
, placés

entre la municipalité et le bureau central

,

renvoyés de l'un à l'autre, ignoraient égale-

ment à qui s'adresser. La police municipale
,

arrêtée à chaque instant dans sa marche
,
par

la loi, l'était encore dans son action, faute

de moyens.

Le département , sous le prétexte de sa

surveillance, tourmentait les administrateurs

au lieu de les seconder; cherchait à se mettre

à l'abri de tout ce que les événements pou-

vaient avoir de fâcheux , en se réservant l'hoa-
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neiir de tirer parti de ce qu'ils pouvaient avoir

de favorable; de sorte que si une mesure réus-

sissait , il s'en attribuait le succès ; si elle

échouait , la faute devait en être imputée à

ceux à qui l'exécution immédiate était confiée.

A tout cela se joignaient des négligences de

détail
,
qui occasionnaient de violens mur-

mures : négligences sur la propreté des rues, sur

l'illumination , sui' le service des voitures pu-

bliques; celles-ci n'avaient ni numéros, ni pla-

ces fixes.

Un article de la plus haute importance

,

était celui de la. force publique : elle n'exis-

tait presque plus , depuis qu'on avait arra-

ché de son sein les citoyens soldés qui en étaient

Famé. On passait d'une organisation ancienne,

à une organisation nouvelle ; et les officiers

qui allaient abandonner leur poste , mettaient

la plus grande tiédeur à remplir leui;s de-

voirs. Des remplaçants payés faisaient le ser-

vice des citoyens volontaires ; la troupe de li-

gne rivalisait avec la garde nationale , et un

choc entre les deux corps était à craindre. Les

patrouilles étaient très-rares , peu nombreuses

,

et ce grand moyen de surveillance et de sûre-

té , manquait.

Subsistances.
Une seule partie de l'administration offrait

des
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des consolations et des ressources : c'était celle

des subsistances. La crainte de la disette avait

fait prendre des moyens extraordinaire ; on

avoit fait des achats de grains chez l'Etranger
;

et si les traités étaient onéreux , au moins on

avait la certitude de ne pas manquer de pain.

Les approvisionnements de Paris ont toujours

été une source inépuisable d'inquiétudes et de

tourments pour les administrateurs. "^

Je rendis cette situation publique , dans

un apperçu que je fis imprimer. Cette publi-

cité excita des murmures et des réclamations

de la part de mes collègues. Plusieurs tenaient

aux idées étroites de l'ancien régime , et pen-

saient que
,
pour bien gouverner , il était

^

prudent de jetter un voile sur Padministratioi].

On soutint , avec beaucoup de chaleur et

d'acrimonie
, que je n'avais pas eu le droit

de présenter un pareil tableau; que je ne pou-

vais le faire qu'avec l'attache de la munici-

palité. Je déclarai que rien n'avait pu , ni

dû m'empêcher de rendre compte ati public

des opérations communales • que le chef d'un

corps ne pouvait jamais être privé de la liberté

de ses opinions individuelles j et des droits

qu'avait tout citoyen de publier ses pensées.

La fermeté et le calme que je mis dans cette

défense , en imposèrent à ceux qui avaient;

T
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engagé la querelle , et ils battirent en re-

traite.

^ Je m'apperçus facilement qu^on avait saisi

eet te première occasion de me marquer de

Topposition, et qu'on épierait avec soin toutes

celles qui se présenteraient
,
pour me contra-

rier et me donner des désagréments.

La place de maire
,
par Fétendne de ses

pouvoirs , excite naturellement la jalousie de

certains officiers niunicipaux. Mais ce qui

rendait cette jalousie plus active , ce qui lui

donnait plus de malignité , c'est que j'étais

entré en fonctions sous des auspices peu fa*

Vorahics.

!N'étant pas originaire de Paris , beaucoup

de gens trouvaient mauvais qu'on m'eût choisi

pour chef de cette grande Cité. Mes opinions

politiques alarmaient mes collègues ; ils me
regardaient comme un homme à idées exa-

gérées , comme uu homme propre à tout

Illettré en combustion ; ils n'avaient aucune

notion juste de mon caractère. A tout mo-

ment , dans les plus petits détails
,
je rencon-

trais des contrariétés : un mot , un signe , un

regard , tout m'annonçait la défiance dont

l'étais environné.

Cependant, c'était avec des hommes ainsi

prévenus que je devais agir. J e n'eu connaissais
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au Clin ;
je me trouvais seul , n'ayant que ma

voix. Si j'eusse pris du découracgement , ou qu»

je me fusse livré à des mouvements d'irrita-

tion , tout ascendant me devenait impossible

à obtenir; je me fermais la porte à la con-

fiance
, par cela m.ême au succès ; et ma caV*

rière devenait extrêmement difScile à par-

courir»

Je ne voulus m'appercevoir de rien
;
j^al-

lai droit mon chemin , opposant la raison

aux passions , la franchise à la ruse >, ne me
sentant atteint par aucun trait, me montrant

toujours à découvert , affable avec tous^ mais

sans compliments; ne cherchant point à atti-

rer mes collègues à la mairie , mais les y re-

cevant toujours bien.

Cette conduite loyale ouvrit les veux à plu-

sieurs : mais ce qui me donna sur-tout quelque

poids, ce fut mon assiduité à réuiplir mes de^

voirs. Je ne manquais jamais une conférence
,

un rendez-vous -je m'appliquais sans relâche

à conaître les différent'es parties de l'admi-

nistration
;
je ne perdais pas un seul moment^

je n'en consacrais point à des délasseineots»

Beaucoup d'affaires étaient arriérées, et les

circonstances n'étaient pas favorables pour les

terminer, La municiprdité-se renouvelait 5 et

ces moments ,de passage §ont toujoup ceux
'

T â
^
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du relâchement. Ils- se prolongèrent au-delà

du terme ordinaire : des lenteurs dans le dé-

pouillement des scrutins, des vices de forme,

des réjectionsde membres, tout se réunit pour

différer l'installation des nouveaux élus.

'La partie nouvelle d'un corps ne s'amal-

game pas sur-le-champ avec la partie anciea-

ne ; il j a des essais , des frottements inévi-

tables ; on ne marche pas tout d'un coup en-

semble , et sur-tout on ne marche pas vite.

L'administration éprouva donc de ces re-

tards qui tiennent, à la nature des choses.

Eh ! combien d'aflaires étrangères à une ad-

ministration , ne viennent-elles pas encore

occasionner des distractions et des pertes de

temps!

Je n'ai pas cessé un instant de presser les

comptables de rendre leurs comptes; de pres-

ser les commissaires chargés de rimpôt,de
le mettre en état de recouvrement : mais des

incidents de tous genres ont ralenti le succès

de ma surveillance. Je me suis sur-tout con-

sumé à demander le tableau de li situation

de nos finances. Fait et refait plu^sieurs fois

,

il n'a jamais rempli le vœu de la municipa-

lité. Le défaut de présentation de ce tableau

,

nous a fait éprouver des désagréments de toute

espèce , et nous a mis dans l'impossibilité d'à-
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voir

,
jusqu^à ce jour , rien de fixe sur les re-

venus municipaux.

La division des opinions politique? n'a pas

peu contribué à entraver aussi la marche de

1 administration : une fois que cet esprit de

division s'est glissé dans un corps , on le ren-

contre par-tout dans les affaires, même les

plus étrangères à ces grands inférêrs ; ce sont

mille chocs particuliers
,
qui retardent ie cours

des opérations.

Au-dehors
, J'étais en butte à tous les traits

d'un parti formidable , et cpii grossissait à vue

cVœû. La Cour, les Feuillants , la classe im-

mense des hommes faibles et égoïstes, ne fai-

saient qu'un , et , sans avoir les mêmes vues,

arrivaient au même but. Ils réunissaient leurs

efforts et leurs movens contre les vrais amis

de la liberté , contre les sociétés populaires
;

ils me regardaient comme un des principaux

chefs de ce qu'ils appelaient la faction jaco-

bite ; et ils sentaient que par ma place
, parla

faveur dont je jouissais
,
je pouvais lui prêter

un assez grand appui : aussi les placards , les

libelles , les journaux stipendiés ne cessèrent

de vomir contre moi les calomnies les plus

atroces.

Le premier combat sérieux qu'ils me livrè-

rent futà l'occasion delà société des Feuiilanta.

T3
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Les membres de cette société , insultés dans

le lieu de leurs séances
,
prétendirent que je

îi'avais rien fait , soit pour prévenir , soit pour

réprimer ces olfenses. M. Clieron se mit à la

tète Je la cohorte , entra en lice , écrivit plu-

sieurs lettres; je repoussai avec avantage ces

attaques : les Feuillants furent obligés de

quitter leur local, ce qui porta le dernier coup

à leur société.

La vérité est que j'avais rempli mion de-

voir
;
que j'avais environné la société d'une

force imposante. Si quelque chose eût pu

ajouter à mon zèle , c'est que j'étais comvaincu

que des intriguants de cette même société

étaient ceux qui la faisaient insulter
,
pour

avoir le prétexte de calomnier les Jacobins

( à qui on attribuait ces petites vengeances de

rivalité ) et pour me forcer à requérir la force

publique de tourner ses armes contre le

peuple.

Abattre le peuple , le tenir dans un état

de stupeur , le mettre ensuite dans le parti

de la Cour , était le but vers lequel les cons-

pirateurs tendaient sans cesse.

Ils excitèrent , de suite
,
plusieurs petitg

înouvcments que je fns assez heureux pour

étouffer à leur naissance. Celui qui se fit pour^

lea sucres
?
pciisa avoir des suites très- funos tas..
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II se manifesta en même-temps dans diffé-

rents quartiers. Plusieurs négociants , les uns

tremblant pour leurs propriétés, d'autres ani-

més de vues moins pures , ne cessaient de

m^assiéger pour me faire déployer la plus

grande rigueur. Des cliefs de la garde natio-

nale, pleins d'emporteinent
,
paraissaient sou-

pirer après des ordres de sang ,• et me disaient

hautement
,
que si le peuple les insultait , ils

tireraient dessus. On se rendait en foule au

Conseil
,
pour le provoquer à des partis de

rigueur; quelques-uns de mes collègues n'en

étaient pas éloignés; je me trouvais ainsi dans

la position la plus pénible. Je fis placarder

des avis aux citoyens
,
pour les éclairer sur

leurs vrais intérêts , sur les pièges qu'*on leur

tendait. Je me présentai au peuple
;
je le ha-

ranguai
;

je fus sur-tout dans le fauxbourg

Saint-Marceau, où l'a gitationétait très-vive ;

J'eus le bonheur de tout calmer sans effusion

de sang , et de garantir du pillage les pro*

priétés.

On parlait dans le même moment de ta-t

xer les denrées; on demandait la diminution

du prix du pain , du vin et de la viande : c'é-

tait là le plus terrible ferment de discorde

qu'on pût jetter parmi le peuple. Averti à

temps ;
je déjouai cette ipfâme manœuvre,

- ' T 4
'
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Ceux qui poussaient ainsi à la guerre ci-

vile , et qui excitaient les citoyens à se dé-

chirer entre eux
,
parlaient toujours d'ordre >

de paix , calomniaient le peuple, les magis-

trats , me présentaient comme un chef d'é-

meute , et une foule de bons citoyens , trompés

sur mon caractère comme sur mes principes,

m'avait en horreur.

Tourmenté en tous sens , battu par mille

tempêtes
, je marchais avec calme , sans ja-

mais m'écarter de la route que je m'étais tra-

cée. Pénétré du devoir et de la nécessité d'é-

lever la classe industrieuse et indigente du

peuple ; de rapprocher la distance que la mi-

sère et 1 ignorance mettent toujours entre

elle et les citoyens plus aisés ; de lui inspi-

rer des sentiments justes et généreux ; de l'éloi-

gner de tout excès ; de la rendre digne enfin

de la liberté, je n'ai pas négligé une seule

occasion pour arriver à ce but.

Je puis dire avec vérité
,
qu'il n'y a pas

d'homme public qui ait plus suivi la pente

de son caractère
,
qui soit resté plus constam-

ment attaché à ses principes
,
qui ait plus agi

par lui et d'après lui. Ceux qui ont affecté

quelquefois de répandre que je me laissais

influencer par ceux qui m'entouraient, étaient

dans une grande erreur. Il n'est pas , au reste ,
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de place où un homme ait plus besoin de s'ap-

partenir : les circonstances s'y succèdent avec

tant de rapidité , elles sont tellemeut pres-

santes et imprévues, que, presque toujours,

il ne peut prendre conseil que de lui-même.

Je ne sais quel esprit de morgue, combiné

avec des vues de tyrannie, avait tenu désar-

mé un grand nombre d'individus. Il fallait

être citoyen actif pour avoir le droit de dé-

fendre ses foyers ; et la pique était devenue

une arme ignoble
,
que l'homme à habit bleu

et à bayonnette, dédaignait de voir à côté de

lui. Il me parut très-utile de faire fraterniser

toutes les armes , de les faire concourir éga-

lement à la protection commune, et déran-

ger tous les citoyens sous les mêmes drapeaux:

la morale et la saine politique se réunissaient

en faveur de cette mesure.

La municipalité prit à ce sujet un arrêté

qui fut généralement applaudi, qui fut imité

dans beaucoup de municipalités de l'empire ;

que Torgueil n'osa pas blâmer ouvertement 9

et qui consterna les ennemis de la paix pu-

blique.

Cet arrêté fît fabriquer un très-grand nom-
bre de piques ; mais rétat-mijjor de la garde-

nationale éluda toujours le moment d'em-

ployer pour le service , les citoyens qui en

étaient pourvus*



298 Pièces importantes
Vint une épocjiie irès-inémorahlc : ce fat

celle de lafôte des Suisses de ChâtcaU-vieux.

Jamais les passions humaines ne se choquèrent

avec autant de fureur que dans cette circons-

tance. Le parti Lafayette
,
qui s'augmentait

chaque jour par la réunion de tous les enne-

mis de la liberté et de Tégalité , s'agita avec

rage; riiommage rendu aux victimes de sa

trahison et de sa complicité avec Bouille
,
pa-

raissait un outrage fait à sa gloire. D'un autre

côté , les amis de la justice , et les vrais pa-

triotes , n'exigeaient pas avec moins de cl a-

leurune réparation éclatante aux innocents in-

clignement sacrifiés aux infâmes intrigues de

la Cour. De part et d'autre , l'irritation était

au comble. Une grande partie de la garde

nationale menaçait de s'opposer de vive force

à cette fête ; des pétitions véhémentes étaient

présentées ; on s'adressait au département
,

dont l'esprit de liaine et de jalousie contre la

municipalité était bien connu , et dont l'affec-

tion pour Lafajette ne l'était pas moins
;

on le pressait de faire usage de son autorité
;

des membres mêmes de la municipalité , très-

opposés à la fête , s'abaissaient jusqu'à, ces

sollicitations. Le département avait le plus

vif désir d'accueillir ces instances ; mais il

hésitait , mais il craignait de se mojitier. La
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municipalité pendant ce temps marchait à

grands pas ; les esprits , au lieu de se calmer
,

s'irritaient davantage , à mesure que le mo-

ment approchait ; tout annonçait un choc vio-

lent et
,
pour ainsi dire , inévitable.

Je proposai un arrêté, pour qu'aucune arme

nesemontrât à cette cérémonie auguste; pour

que nul appareil de force ne vînt comprimer

les mouvements généreux des citoyens. J'en-

gageai le peuple à se surveiller lui-même; je

le rappelai à sa dignité , au respect qu^il se

devait. Cet arrêté fut adopté ; il consterna

,

il anéantit lesmalveillants ; il déconcerta tous

les complots , tous les projets de sang qui

avaient été formés.

La veille même de la fête , le département

fit l'impossible pour l'empêcher; il nous ap-

pela à une conférence , où , sous prétexte de

sollicitude , il manifesta les plus mauvaises

dispositions; où il nous parla avec affectation

des dangers iinminents que courait la chose

publique ; 011 il nous dit que nous répondrions

des malheurs qui pourraient arriver , et où

il me le dit d'une manière très-particulière

eL très animée. Il m'écrivit ensuite, en me rap-

pelant soigneusement cette responsabilité, afin

de bien constater ses représentations et maré-

giêtance- afin de ne pas me laisser échapper
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à la peine , en cas d'événements fâclieux. Il

termina par prendre un arrêté très-astucieux,

011 il se mettait entièrement à couvert , reje-

tant les suites , si elles étaient funestes , sur

. les promesses que lui avait faites la munici-

palité que tout se passerait bien : cependant

cet arrêté ne produisit pas de mauvais effets.

Le Jour arriva. Jamais spectacle ne fut plus

beau
,
plus imposant ; le sentiment de la li-

berté s'y déploya dans toute son énergie ; un

ordre admirable régna dans toute la marche;

l'alignement des citoyens spectateurs se fai-

sait avec des épis ; et ces épis ,
qui tenaient

agréablement lieu de bayonnettes , eurent bien

plus de puissance que l'arme des despotes. La
gaieté , l'allégresse éclataient de toutes parts.

Le peuple paraissait grand , et orgueilleux

de la confiance entière qu'on lui accordait; il

semblait s'honorer de s'en rendre digne ; l'as-

pect du Champ-de-Mars était magnifique ; il

était couvert d'une multitude immense , s'a-

bandonnant sans contrainte à tous les plaisirs

de l'innocence , à ces élans de l'âme, à cette

expansion d'une joie pure et sans remords : pas

tm homme pris de vin
,
pas un coup porté; et

ce premier exemple d'une fête où le peuple

ait été entièrement confié à lui-même , fut

vraiment sublime.
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Je ne puis dire quelle impression douce et

profonde elle fit sur moi. J'avais tremblé que

des perturbateurs ne se glissassent au milieu

du peuple , ne Tagitassent, ne le portassent

à quelque mouvement désordonné, et qu'en-

suite la force armée, qu'on avait beaucoup

peine à contenir dans ses quartiers , ne fît

une irruption , et qu'un jour de fête ne se

changeât en un jour de larmes et de sang.

Mais quand je vis que le peuple avait gardé

une attitude imposante et fière
,
qu'il avait

mis de la dignité dans ses amusements
,
qu''iî

s'était élevé à la hauteur de ses destinées, je

me dis : la France est sauvée ; et je regardai

comme le service le plus signalé que j'eusse

jamais rendu à mon pajs , celui de m'étre

exposé à tout pour que cette fête eût licu_

Les contre-révolutionnaires^ ea frémirent

de rage ; ils me vouèrent une haine implaca-

ble , et jurèrent ma perte. Je reçus mille lettres

où on me menaçait du fer et du poison. Je

rencontrais souvent sur mon passage , des

hommes qui me jettaient des regards , ou

me faisaient des gestes menaçants ; les séan-

ces de la commune devenaient extrêmement

orageuses; le parti de la Cour , dans lequel se

rangeaient les hommes faibles et trompés , de-

venait très-nombreux dans le conseil-général j
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la salle se remplissait criiommes armés qui

niatiifestaieiit de mauvais desseins
,
qui se

permettaient des murmures scandaleux et des

propos alarm.ants ; chaque jour on présentait

des pétitions incendiaires
,
qui occasionnaient

les plus violents débats. On agita 1 1 question

de faire disparaître les bustes qui étaient dans

le lieu des séances ; et je vis le moment oi^i cette

question mettant tout en feu , on allait en ve*

iiir aux mains. Les choses étaient portées si

loin , mes collègues étaient si convaincus que

îe courais les plu grands risques
^
qu'ils pre-

naient des précautions de toute espèce quand

je sortais , dans la crainte qu'on n'attentât à

mes jours.

Je conservais beaucoup de calme au milieu

de ces orages ; et , sans me dissimuler les dan-

gers
,
j'y étais tellement préparé ,

que j'atten-

dais en paix ks événements , sans même y
songer : mes collègues étaient souvent étonnés

de ce sang-froid
,
qui m'a été bien néces-

saire.

Depuis ce temps , il nS^ a pas eu un seul

moment de vérit.^ble tranquillité. La Cour

intriguait sans cesse
,
payait des agents pour

répandre des troubles; elle jura la perte des

Jacobins ; la guerre fut terrible , et pensa avoÎF

des suites désastreuses. Par- tout on insultait,
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par-tout on provoquait les patriotes; les com-

bats particuliers se multipliaient ; les spec-

tacles étaient devenus le rendez-vous des cons-

pirateurs ; on y criait à bas les Jacobins ! à

bas la Nation ! les lieux publics retentissaient

également de ces cris séditieux. Les patriotes

lurent un moment interdits; et sî
,
par de sages

mesures
,
je ne leur eusse pas laissé le temps de

se reconnaître , de s'entendre , et de sp mettre

en force
, pour résister k cette oppression , le

parti de la Cour prenait une grande supério-

rité. Mais les patriotes se relevèrent bientôt,

montrèrent un grand courage , et le départe-

ment qui n'avait rien dit pour les protéger

lorsqu'il croyait qu'ils avaient le dessous , nié

pressa vivement de prendre tous les moyens
que la loi mettait en mon pouvoir

,
pour em-

pêcher quêteurs adversaires ne fussent écrasés.

Les patriotes arborèrent en tout lieu le signe

de la liberté : quelques-uns le placèrent sur

leur tête; et je vis le moment où , loin d'être

lin signe de ralliement et de fraternité, il allait

devenir un signal de discorde. Non-seulement

les plus zélés patriotes pouvaient mettre de

l'indifférence à le prendre, ce qui séparait en

apparence les patriotes entre eux , et ce qni

les aurait fait croire moins nombreux qu'ils

ûe l'étaient ; non-seulement les e,niie;riiis comme
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les amis de la liberté pouvaient le porter; non-

seulement les conspirateurs pouvaient s'en re-

vêtir et commettre des excès pour le faire ca-

lomnier; mais on pouvait encore en imaginer

de diverses couleurs , et former ainsi des partis

qui, se reconnaissant à des marques extérieu-

res , en seraient venus aux mains. C'était le

plus sûr moyen d'allumer la guerre civile :

elle avait commencé de cette manière en An-

gleterre et en Hollande , dans des moments de

révolution. J'apperçusie danger imminent qui

nous menaçait
;
je fis part des réflexions qui

m'agitaient a la société des Jacobins; elles eu-

rent un plein succès.

La garde du roi devenait aussi l'objet des

plus vive alarmes; elle était remplie de ci-

devant garde du -corps , de ci-devant nobles
,

d'hommes d'un incivisme reconnu
,
qui décla-

maient liautemen: contre la liberté
,
qui ne

parlaient que de massacrer les patriotes et de

tendre les bras aux Autrichiens.

Les bruits du départ du roi s'accréditaient

de jour en jour et augmentaient encore les

inquiétudes. J'écrivis une lettre confidentielle

an commandant général , afin de l'engager à

prendre toutes les précautions nécessaires pour

s'opposer à cette fuite
,
qui alors eût été très-

funeste. Le commandant communiqua cette

lettre
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lettre; le roi en prit copie; il écrivit et placarda

contre mot une lettre très-plate et fau'?se ea

principes. Je loi fis une réponse que je pla-

cardai de même , et qui eat du succès. Cette

guerre polémique entre un roi et un simple

maire , était un exemple nouveau : il ne fut pas

inutile^ et fit plus d'impression chez l'étran-

ger qu'cH France même. •

Lorsque la Cour avait occasionné des désor-

dres, qu'elle avait fait faire des émeutes
, pour

donner le change et pour éviter qu'on ne l'en

accusât , elle feignait d'en être affectée et

même effrajée.

Le roi invitait le département , m'inTÎtait

à nous rendre auprès de loi ; il nous question-

nait avec une apparente sollicitude, sur Fétat

de Paris; il se plaignait de ce qu'on paraissait

suspecter ses intentions , il protestait de son

sincère attacliem.ent à la constitution : tontes

ces conférences insignifiantes n'avaientd'autre

objet que de masquer les perfides projets de la

cour.

depuis dire que jamais personne n'a p^^rlé

au roi avec plus de vérité que moi, avec moins

déménagements, sans aucune de ces formes

adulatrices qui abaissent {''homme devant son

semblable.

Je me rappelé que le roi ajant écrit une

V
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lettre à la municip iité , dans laquelle, sui-

vant l'iiSoge, ilp rinitde son cmoîir pour ia

constitution, Id municipJité arrêta d'aller en

corps lui faire des ieiicitatioKS , et demanda
l'heure où eiie pourr^^it^ être reçue. Quoique

j'eusse comhattu vivement cet arrêté, je m'y
soumis , et je me rendis à ia tête de mes col-

lègues :l^momeiit in* 'iqué était passé; 4e roi

était nédumoiiis dans ses appartements; et il

refusa la députation, parce qu'elle ne s'était

pas présentée à la minute. J'avoue que je fus

révolté de ce refus qui tenait à l'itncien ré-

gime. J'en témoignai mon mécontentement

et «ux ministres qui étaient dans l'anticham-

bre, et aux citojeiis qui s'étaient rendus avec

moi. Mes collègues ne partagèrent pas mes

sentiments; ils parurent au contraire aflecrés

d'i^voir pu manquer aussi gravement au roi.

Le corps municipcil prit la résolution de se

rendre de nouveau aux Tuileries. Des mem-
bres vinrent me prier de me mettreà leur tête;

je re usai, en témoignant combien j'étais in-

digné que des magistrats fussent assez bas pour

ne p s sentir l'affront qui leur avait été fait;

la dépuration n'en marcha pas moins; et le

roi, instruit du motifqui m'avait déterminé à

ne pas la présider, en fut inquiet, et me ût

dire par un émissaire que j'avais mi» dans

cette aliaire une fierté déplacée.
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Il n*eii est pas moins vrai qu'à dater de cet

instant jusqu'au 20 juin, je ne me rendis plus

au château.

Tout le monde connaît le^ événements de

cette fameuse journée, où je ne contribuai

pas peu à empêcher de grands nir^lheurset à

prévenir la guerre civile qLii, commençant
dans Paris, se sercit communiquée d..ns les

départements de l'Empire,

Ce service rendu à la république entière me
fit exécrer de la cour et de ses partisans. Il

est impossible de dire jusqu'à quel point les

satellites qui gardaient les Tuileries portèrent

leur fureur contre moi. Ce qu'on n'a p^s assaà

su, c'est que le lendemain , étant au milieu

d'eux , mes jours furent menacés; et je vis

l'instant oii, dans la cour royale, j'expir is

sous les coups des bayonnettes. Mon sang froid

me servit encore bien d^ns cette circons-»

tance.

Le soir
, j'eus avec le roi , en présence de sa

famille et de deux cents spectateurs , une
scène très-vive , dans laquelle , lui parlant de

la bonté du peuple et de la surveillance des

îTicîgistrats , il voulut mlmposer silence avec

îilimeur, je dirai même avec courroux. J'in*

sistai avec plus de force , d'un ton de voix plui

élevé, sur ce que j'avais déjà dit; et je cQî|%

Va
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ssrvai toute la dignité du caractère dont j'étais

revêtu.

Les agitations devinrent plus violentes que

jamais ; les événements du 20 firent à la cour

de nouveaux partisans ; les conspirateurs

nionfr^renfc plus d'audace; on voulut à quel-

que prix que ce fût se défaire de moi; il parut

des libelles sans nombre sur ma conduite ; on

inculpa plnsieurs membres de la municip -

lité, et particulièrement le procureur de la

commune , dont le caractère inflexible por-

tait aussi beaucoup d'ombrage à la cour.

Je rendis compte au public des faits tels

qu'ifs s'étaient passés. Chaque officier muni-

cipal qui avait figuré dans cette journée, en

fit autant ; et ce qu'il y a de remarquable
,

c'est que les circonstances
,
présentées par les

officiers municipaux patriotes, n'étaient pas

les mêmes sous la plume des officiers munici-

paux qui avaient du penchant pour la

cour.

Le département, soutenu par Lafayette
,

par la cour, par une partie de l'assemblée lé-

gislative, et regardant la contre - révolution

comme assurée , crut qu'il était temps de se

montrer à découvert , et qu'il ne courait au-

cun risque , en sacrifiant le maire et le pro-

cureur de la commune. îl voulut connaître
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de l'affaire du 20, et prononça la suspension

de Manuel et la mienne. Je vis sur-le-champ

de quelle utilité pour la chose publique allait

devenir cette lutte. Je me promis bien de ne

pas lâcher le département sans lui faire ex-

pier le délit de cette odieuse intrigue. Je l'at-

taquai avec le courage d un homme fort de sa

conscience , et profondément indigné de fia-

justice qu'on lui a faite. Mais si je n'eusse pas

retenu le peuple lorsqu'il apprit cetfe décision

coupable, il se serait livré, dans le premier mo-
ment de son indignation, à des excès terribles

de vengeance.

La cour voyant que le peuple se prononçait

de cette manière contre le département , mal-

gré toutes les pétitions qu'elle avait fait faire

pour applaudir à sa conduite , balença à

prendre unparti; elle employa tous les moyens
pour éviter de se prononcer ; elle pria, l'assem-

blée de connaître immédiatement de Paf-

faire. L'assemblée ne donna pas dans le piège
;

ce qui mit la cour dans un grand embarras :

enfin , forcée de s'expliquer , elle ne voulut

pas désavouer le département qui lui avait

rendu un si boij office ; elle confirma la sus-

pension. Ce jugement fut cassé solemnelle-

ment par l'assemblée.

Je rentrai en fonctionsle jour même de îa
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fédération. L accueil que me firent mes con-

citoyens th.ns cette circonstance , et les humi-

lie fions dont on,,breuVa Louis le dernier et sa

famille , irrite rent encore de plus en plus la

cour contre ni oi.

Le comh;jt devenait à mort entre la C9ur

et la Lbn té: il alL it que 1 une ou l'autre suc-

combat. La cour mit en œuvre tous les moyens

de co ruption ; elle monta une police secrète
;

elle pv ja des espions et des assassins ; elle ré-

solut d'écrasser très -incessamment le parti

patriote p.^run coup d'éclat , et combina cette

mesure avec l'entrée des troupes étrangères
,

qui devaient semer Fépouvante en lui appor-

tant des secours.

D un c utre côté, les fédérés n'avaient pas

moins* d impatience de finir cette longue

guerre; ils ne voulaient pas retourner chez

eux sans avoir renversé Louis XVI du trône :

il^ s'en expliqu ient souvent d'une manière

ti es- impru lente.

J'étais parf. iterrîent instruit de tout ce qui

$e p. ss.ât, et i'ét is dans les plus cruelles in-

quiétudes. Si la cour était hc bîtuée à corn-

îîiettre de^ imprudences , et à être victime de

$es pro res erfid ies ., d'un autre côté les pa-

triote n V ient p^;s de plan concerté , et les

àiliieultÙ3 d'exécution ét«ient multipliées à
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l'infini; leur ardeur irréfléchie était trt^s-propre

à les égarer et à les trahir. Le parti de la cour

était très-nombreux ; mais il était lâche. Le
parti patriote était plus faible ; mais il était

rempli de courage.

Je tremblais de tout mouvement partiel,

dont l'effet inévitable aurait été de faire égor-

ger le peuple , de le décourager , et de porter

un coup funeste à la liberté. Je fus heureuse-

ment instruit d'un projet formé à la hâte , lé-

gèrement entrepris, de se porter le 26 au châ-

teau pendant la nuit, pour s'emparer du roi

et le constituer prisonnier. Un chef qui de-

vait se mettre à la tête d'une des colonnes,

vint me prévenir du pian et m'en donna tous

les détails. Des officiers municipaux' de Ver-

sailles entrèrent au même moment pour me
confier que leur garde nationale avait été sol-

licitée de se trouver à un endroit indiqué
;

mais qu'elle n'en ferait rien sans mon agré-

ment. Dans ce même moment aussi
, j'appris

à n'en pas pouvoir douter, que la cour avait

une parfaite connaissance de tout ce qui . se

passait , et qu'on était en force aux Tuileries

pour repousser les assaillants.

Je me rendis à la hâte sur l'emplacement

de la bastille, qui était le point de ralliement

Je haranguai les citoyens
;

je les détournai

V 4
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de leur entreprise. Je fus de là au fauxbonrg

Saint-Marceau, qui devait se réunir à celui

de Saint-Antô?ne : j en fis autant. Les mesures

étaient si mal concertées
,
que les citojens de

ce lauxbourg étaient à peine avertis, etqu'iîs

étaient convenus de ne pas marcher. L'aveu-

glement de ceux qui avaient coî^çu le projet
,

était tel
,
que le lendemain matin , lorsque tout

était connu , ils voulaient encore le mettre à

exécution ^ et j eus beaucoup de peine à rame-

ner le calme.

J'avais évité les plus grands maux ; etné'in-

moins, dans ces moments de délire , im assez

grand nombre de bons citoyens ne sut pas ap-

précier ma conduite. Les uns crurent que ce

que j'avais fait avait été imiqnement pour

remplir le devoir impérieux du magistrat;

d'autres s'imaginaient que je n'étais pas initié

dans les secrets, et que je contrariais leurs

vues sans le savoir
;
plusieurs pensèrent qu^me

indulgence mal entendue m'avait porté à des

ménagements qui n'étaient pas d'un homme
d'état.

Us étaient tous dans l'erreur. Us ne connais-

saient pas la véritable position des choses ; ils

ne consultaient que leur enthousiasme ; et

leur précipitation aurait tout perdu. Autant

je redoutais tout mouvement partiel , autant
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je sentais qu'une insurrecrion était nécessaire,

et que dans tous les cas elle était inévitable. Il

était donc de la plus haute importance de la

préparer, de la calculer avec sagesse, et de

prendre toutes les précautions possibles pour

en assurer le sucîcès.

Combien de foisai-je dit à ces hommes ar-

dents qui ne doutent de rien , excellents pour

un coup de main , détestables pour toute

opération qui demandés des combinaisons et

delà suite : « la liberté ne périra pas, je le sais;

» mais il faut éviter de passer par des siècles de

5) guerre civile et d'horreurs. Si vous risquez

3) de fausses attaques, si vous faites des ten-

3) tatives imprudentes
,
que la cour ait une fois

ï> la supériorité
;

qu'elle se conduise avec

35 adresse
;
que les citoyens j fatigués de tant

M deconvulsions, préfèrent s'endormirdenou-

)) veau dans les bras de l'esclavage, il faudra

3) faire ensuite des efforts longs et incalcuia-

3) bies
,
pour renverser la tyrannie «.

Nous étions sur un volcan; tout annonçait

une éruption prochaine. Ce qui pourra pa-

raître surprenant, mais ce qui n'en n'est pas

moins vrai , c'est que la cour desirait cette ex-

plosion
; elle se croyait assurée du succès ; elle

redoubla d'activité et déploya toutes ses res-

sources en intrigiîes. Elle chercha , de la ma-
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nJcrela plus adroite, à me dt-popnlariser. Le
•roi me nt écrire par le minisfre de la iusHce

une lettie de satiai action sur la conduite que

Y^Vdis tenue; le^tre qu il eut grand soin de

rendre publique. Il me lit dire plusieurs fois
,

par un interm^édiaire ,
qu'il à^sir-.-ifc conférer

avec moi sur la marche qu'il avait à tenir pour

faire cesser toutes les méfiances , et prouver

an peuple qu il ne voulait que !e bien. Je me
refuscâ constamment» à ces conciliabules se-

crets. Il m'invita alors d'une manière offi-

cielle , tantôt avec le dép.rtement , tantôt

avec les ministres : je my rendis.

Ce qui me révolta à la première entrevue ,

c'est qu il m accueillit d\m air ouvert et ri^nt;

qu'il me paria avec une espèce d'abandon et

de confiance. Il ne put pas manquer d'apper-

cevoir sur ma figure , et par Ja sévérité de

mon langage , que j'étais fort éloigné d'être

dupe de ces apparences mensongères.

La fermentation était à son comble; on de-

mandait de toutes parts la déchéance du roi.

La commune de Paris fit à ce sujet une pé-

tition pleiae d'énergie
;

je la lus à la barre de

l'assemblée. Ce fut une des singularités de ma
vie , que de demander la déchéance de

celui qui venait de prononcer ma sus-

pension.
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L'heure s'avançait ; le dénouement appro-

chait ; le plus beau jour qui ait jamais lui sur

l'Empire français, se montra. La France était

à deux doigts de sa perte : le lo août la sauva
;

le îo août réleva de la tyrannie à la liberté :

ce jour sera le prem.ier dans les fastes de la

république.

Depuis cette époque à jamais mémorable

,

mon administrationne peut plus être comptée.

Le pouvoir dont j étais revêtu se trouva

enveloppé dans le tourbillon révolutionnaire
,

et mon activité fut paralysée.

Je dois dire que la municipalité avait place

à la tête des différentes branches de l'admi-

nistration , des hommes qui joignaient aux lu-

mières et aux talents, de la probité etFamour

du travc.il.

La partie des subsistances a été conduite

avec une grande intelligence ; c'est celle qui

m'a toujours inquiété le plus. Le pain a été

«maintenu constamment à un prix très-mo-

déré; mais c est en faisant deg sacrifices con-

sidérables. Nos magasins baissent par les

X^entesexcessi\es que nous sommes obligés d©

faire depuis quelque temps ^ le commerce
libre n'apportant rien, les boulangers man-
quant de fonds, ià municipalité seule garnit

les marchés. Ces magasins sont néanmoins suf*
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lisants pour atteindre le moment où îe laboU"

reiir ayant fait son battcige et ses semences,

amènera son grain. Mais on doit éviter ave.c

îe plus grand soin d'inquiéter ce commerce ,

d'intercepter sa circulation, de le gêner par

des entraves, sous peine dé nous trouver dans

la position la plus affreuse.

Ce qui pourrait arriver de plus heureux

pour la municipalité , serait de ne passe mêler

des approvisionnements. Quelque prudente,

quelque lovale que soit sa conduite à cet égard,

elle sera toujours calomniée. Il semble qu'il

soit impossible d'acheter un sac de farine, sans

être un accapareur , sans vouloir s'engraisser

du sang du malheureux. Cette erreur popu-

laire est extrêmement funeste ; elle tend à

causer la disette au milieu de l'abondance.

Une grande question à examiner est celle de

savoir si dans une ville comme Paris , on doit

se reposer entièrement du soin de la fourni-

ture des subsistances , sur le commerce libref;

si on peut se passer de magasins de précaution.

Plusieurs mémoires ont été imprimés sur cette

importante matière ; la municipalité avait

commencé à agiter cette question mais elle

l'a laissée indécise.

La police a besoin d'une organisation nou-

velle. J'ai souvent reconnu les vices de celle
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qui ex'ste. Je n'ai jainais rien nédigé pour le

Hinintien de l'ordre ; mais 1 provi eiice a plus

fait que moi ; et quand je comparais Pinmien-

sité delà tâche avec la faiblesi^e des moyens ,

j'éfois toujours confondu de vir qu'il n'j eût

pas plus d'événements facheaxdans une ville

aussi immense, et remplie d'autantd'hommes

corrompus. Il est vrai qu'une multitude de

bons citoyens vous secondent , et que vous

obtenez du civisme ce que vous n'auriez ja-

mais avec de Targent.

La police de Paris ne peut pas être celle

d'^un village. La division qui a été faite de li

police , en municipale et correctionnelle
,
peut

avoir de grands avantages dans une partie de

la république ; mais elle a beaucoup d'incon-

vénients pour Paris. Les hommes qui exerce-

ront séparém.ent ces deux polices , ains^' que

leurs agents, se heurteront sans cesse et s^'

feront une guerre éternelle ; l'action de sur-

veillance; era affai' lie; l'action réprimante ne

le sera pas moins; le-; preuves des délits seront

disséminées dans différents dépôts; les coupa-

bles échapperoor plus aisément.

Le moment actuel exige une police ferme et

vigoureuse. Les mouvements révoiuîiocniiiies

qui exaltent les passions généreuses , mettent

aussi ea fermentation les passions m^lfai-
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santés, et font sortir de leun repaires des

hommes dangereux qui se flattent de l'impu-

nité : si ces mauvais sujets ne sont pas eon-

t&nus , ils inquittent les bons citoyens.

La force publique est affaiblie. Une partie

de nos braves gardes nationales est aux Fron-

tières pour terrasser les ennemis de la liberté.

Celle qui nous reste serait encore suffisante

pour nicân tenir l'ordre çt la tranquillité pu-

blique, si tous les bommes drbien , qui aiment

les l)is et vcLilent le respect des personnes et

ài^s propriétés, avaient le courage de se mon-

trer pour réprimer les excès
,
pour livrer à la

justice ceux qui les commettent.

Nos finances ne sont pas améliorées. La
ïrAinicipalité a hésité long-temps pour savoir

si elle profiterait du bénéfice de la loi
, qui

charge la nation des dettes des municipalités,

Biojeûnant l'abandon de leurs domaines et

revenus. Vn.e libération profnpte est indis-

pensable pour donner une marche régulière

et sûre à toutes les parties de l'administration,

pour en régler les dépenses avec ordre et éco-

nomie
;
pour mettre un terme a ces réclama-

tions douloureuses d'une multitude de pères

de famille réduits à la mendicité.

Les rôles d'impositions sur lesquels les sous

additioanels accordés pour les dépenses mu-
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ilicipales doivent être assis , sont dressés

;

mais le recouvrement s'en fait avec une len-

teur préjudiciable à ia chose publique et

même aux intérêts de la commune.

L'administration des établissements publics

a été trts-négligée. Elle est à refaire à-peu-

près en entier ; mais on ne peut imputer au-

cune négligence à raocienne municipalité
,

qui n'a pas pu y donner ses soins , le dépaite-

ment s'en étant emparé. Nous n'avons cessé

de réclamer contre cette usurpation , et nos

mémoires ont été remis sous les yeux de l'as-

semblée nationale.

La conduite morale et politique du maire

de Paris doit maintenant avoir une autre di-

rection qae celle que*j'ai suivie. La disposition

des esprits a changé , les circonstances ne sont

plus les mêmes. .J'avais à lutter contre une

cour perfide et corrompue, contre une aris^

tocratie insolente, contre les lâches partisans

du despotisme, contre cette foule d'hommes
personnels

, qui préfèrent le sommeil stupide

de l'esclavage aux orages salutaires de la li-

berté : cette lutte était celle du patriotisme

contre la tyrannie; il n'était point desacrilice

qui put coûter , lorsqu'il s'agissait de terrasser

ces ennemis de la félicité commune.
S'il reste eacore des germes corrupteurs d@
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Tancien régime; s'il est encore des esclaves

qui clierchent à intriguer dans l'ombre , il est

facile de les empêcher de nuire ; le moindre

concert entre les patriotes , suffit pour faire

rentrer dans le néant ces hommes lâches et

pervers ; il suffit pour conper le fil de leurs tra-

mes criminelles.

Aujourd'hui, il faut défendre le peuple de;

lui-même; il faut le défendre contre ces

hommes qui font auprès de lui le même mé-

tier que les courtisans faisaient autrefois au-

près des rois. Il faut dissiper des illusions qui le

flattent et Pégarent.Loin de favoriser la ten-

dance à l'insunection , comme il a pu être

utile de le faire lorsque nous avions la ty-

rannie à abattre, il faut* la comprimer, at-

tendu qu'elle ne pourrait plus qu^être funeste

et destructive de la liberté. Chaque jour on se

plaît à donner au peuple des notions fausses

sur ses droits et sur la manière de les exercer;

chaque jour on défigure à ses jeux les prin-

cipes les plus simples de la morale et de la

justice; chaque jour on érige l'anarchie en

système. Des ignorants, des lionimes qui n'ont

pas la plus légère idée de la science des gou^-

vernements
,
qui prennent l'exagération pour

la force, les déclamations pour la raison; qui

ont sans cesse à la bouche lesnicts de liberlé
,
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d'égalité;qm ne rougissent pas de dire à cent

individus , vous êtes souverains , débitent

journellement avec impudence , des extrava-

gances qui ne seraient dignes que de pitié , si

elles étaient proférées devant des hommes
sages et forts en principes , mais qui devien-

nent dangereuses
,
parce qu'elle sont recueil-

lies par des gens sans lumières dont on caresse

les passions.

L'erreur néanmoins n'a qu'un temps ; un

souffle suffit pourla détruire : qu'on fasse luire

la vérité aux yeax du peuple 5 et il sera le

premier à mépriser les charlatans qui le

trompent.

J'ai aorégé ce compte autant qu'il m'a été

possible; il dépendait de moi de lui donner

plus de développements , car j'ai tenu le jour-

nal le plus exact de mes actions et de mes

pensées , depuis le moment où je suis entré en

place, jusqu'au moment où Je l'ai quittée. Il

n'j a ni lacunes, bi un fait remarquable d'o-

mis
;
peu d'intrigues de la cour , même les

plus secrettes, m'ont échappé; et si jamais ce

recueil devient public, il ne sera pas une des

pièces les moins importantes pour servir à

l'histoire de la révolution.
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DISCOURS
D E

JÉRÔME PETION,
SUR ^ACCUSATION

I N T E N T É E" G O N T R E

MAXIMILIEN ROBESPIERRE.

JLi a convention nationale ayant

passé à l'ordre du jour^ après avoir

entendu Robespierre ,
je n ai pas pu

prononcer mon, discours. Pour le

composer ,
je me suis renfermé en

moi-même ;
je me suis dépouillé ,
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autant qu'il a été en moi , de toute

espèce de prévention
;

j'ai été sourd

à la voix de l'amitié ^ et à toute es-

pèce de considérations particulières;

je n'ai vu, ni consulté personne
;

je

n'ai communiqué avec qui que ce

soit. Bien pénétré de mes devoirs

,

bien pénétré de ma position
,

j'ai

senti que j'étais peut-être le seul dans

cette assemblée à qui il ne fût pas

permis de bazarder la moindre con-

jecture. J'ai senti que ma franchise

austère pourrait déplaire et me faire

des ennemis ; mais j'ai obéi à ma
conscience^ je ne connais pas d'autre

guide.

Les uns on dit : Il sera pour Ro-

bespierre ; les autres ont dit : // sera

contre Robespierre : je n'ai été
, je

ne ^erai que pour la vérité.

En affaires publiques , je ne fais

X a
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point acception des personnes. Mon
silence était celui de la raison , celui

de riiomme qui sait sacrifier son

amour-propre à l'amour du bien de

tous.

Il est des personnes cependant qui

ont feint d'attribuer ce silence à fai-

blesse
;
qu'elles connaissent mal mon

caractère ! Dans toutes les occasions

importantes je me suis prononcé et

je me prononcerai toujours avec

courage. Jamais je ne m^e suis vanté

d'être prêt à mourir pour la liberté

de mon pays ; mais je me suis ex-

posé c€nt fois y seul , à périr pour

elle , sans parler des dangers que

j'avais courus. Peut-être ils ne sonj:

pas passés; eh bien ! ils me /frou-

veronttoujours le même, en atten-

dant , faisons le bien et ne nous .

occupons que de lui.



9POUR L'HISTOIRE. ^2f

DISCOURS
DE

JÉRÔME PETION,

SUR L^ACCUSATION

INTENTÉE CONTRE

MAXIMILIEN ROBESPIERRE.

V-; I T O Y E N Si

Je m étais promis de garder le silence le

plus absolu sur les événements qui se sont

passés depuis le dix août : des motifs de dé-^
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iicc.tesse et de bien public me détermiuaient

à user de cet:e réserve.

On m'a mis plus d'une fois dans le cas de

rompre rengagement que j'avais pris avec

moi-même ; on s'est permis de défigurer ma
conduire , de me prtter des sentiments qui

n'ont j .mais été les miens ; on a employé des

liiojens de tout genre
,
pour me fai^e perdre

ime confiance obtenue par quelques services :

je suis resté feriiie dans ma résolution, biea

convaincu que tôt ou t.ird la Calomnie p sse
,

que Li vérité demeure , et que justice se

fait.

M. is il est impossible de me taire plus long-

temps De 1 une et 1 autre part on invoque

mon témoignage ; chacun me presse de dire

mon opinion; je vais dire avec franchise ce que

je sais sur quelques hommes, ce que je pense

sur les choses.

J ai vu de près les scènes de la rovolution.

J'ai vu les cabctles , les intrigues , ces luttes,

orageuses entre la tjrannie et la liberté, entre

le vice et la yei tu.

Qu iudle jeu des passions humaines parait

à découvert
;
quand on apperçoit les ressorts

secrets qui ont dirigé les opérations les plus

io'portaotes; quand on rapproche les évé-

nements de leurs causes
j
quand on con-
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naît tous les périls que la liberté a courus

;

quand on pénètre dans Tabîme de corruption

qui menaçait à chaque instant de nous en-

gloutir, on se demande avec étonnement

par quelle suite de prodiges nous sommes

arrivés au point où nous nous trouvons au*

jourd'liui.

Les révolutions veulent être vues de loin;

ce prestige leur est bien nécessaire ;' les siècles

effacent les taches qui les obscurcissent; la

postérité n'apperçoit que les résultats : nos

neveux nous croiront grands ; rendons les

meilleurs que nous.

Je laisse en arrière les faits antérieurs à

cette journée à jamais mémorable
,
qui a

élevé la liberté sur les ruines de la tyrannie,

et qui a changé la monarchie en république.

Les hommes qui se sont attribué la gloire

de cette journée , sont les hommes à qui

elle appartient le moins : elle est due à ceux

qui Font préparée; elle est due à la nature

impérieuse des choses ; elle est due aux

braves fédérés, et à leur directoire secret qui

concertait depuis long-temps le plan de Finipur^

rection ; elle est due au peuple; elle est due

enfin au génie tutélaire qui préside constam-

ment aux destins de la France, depuis la pre-

mière assemblée de ses représentants.

X 4
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Il faut le dire ; un moment le succès fut

incertain, et ceux qui sont vraiment instruits

des détails de cette journée , savent quels fu-

rent les intrépides défenseurs de la patrie, qui

empêchèrent les suisses , et tous les satellites

durdespotisme, de demeurer maîtres du champ
de bataille ;

quels furent ceux qui rallièrent

nos phalanges citoyennes , un instant é-

branlces.

Cette journée avait également lieu sans le

concours des commissaires de plusieurs sec-

tions réunis à la maison commune. Les mem-
bres de l'ancienne municipalité

,
qui n'a-

vaient pas désemparé pendant la nuit, étaient

encore en séance à neuf heures et demie du

matin.

Ces commissaires conçurent néanmoins

une grande idée et prirent une mesure har-

die en s'emparant de tous les pouvoirs mu-
nicipaux , et en se mettant à la place d'un

conseil général , dont ils redoutaient la fai-

blesse et la corruption. Ils exposèrent cou-

rageusement leur vie dans le cas oii le succès

ne justifierait pas Fentreprise.

Si ces commissaires eussent eu la sagesse

de savoir déposer à temps leur autorité , de

rentrer au rans des simples citoyens après la

belle action qu ils avaient faite , ils se seraient
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couverts de gloire ; mais ils ne surent pas résis-

ter à l'attrait du pouvoir, etPenvie de dominer

S'empara d'eux.

Dans les premiers moments d'ivresse de la

conquête de la liberté, et d'après une commo-
tion aussi violente , il était impossible que

tout l'entrât a 1 instant dans le calnle et dans

1 ordre accoutumé ; il eût été injuste de Fexi-

ger. On fit alors au nouveau conseil de la

commune , des reproches qui n'étaient pas

fondés; ce n'était connaître ni sa position,

ni les circonstances. Mais ces commissaires

commencèrent à les mériter, lorsqu'ils prolon-

gèrent eux-mûmes le mouvement révolution-

naire au-delà du terme.

L'assemblée nationales'était prononcée; elle

avait pris un grand caractère; elle avait rendu

des décrets qui sauvaient Tempire; elle avait

suspendu le roi ; elle avait effacé la ligne de

démarcation qui séparait les citoyens en deux
classes; elleavait appelé la convention; le parti

roj^aliste était abbatu ; il fallait dès lors se ral-

lier à elle, la fortifier de Fopinion, Fenvironner

de la confiance : le devoir et la saine politique

le voulaient ainsi.

La commune trouva plus grand de rivaliser

avec l'assemblée; elle établit une lutte qui n'é-

tait propre qu'à jetter de la défaveur sur
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tout ce qui s'était passé; qu'à faire cr aire que

Fi-ssemblée était sous le joug irrésistible des

circonstances. Elle obéissait ou résistait aux

décrets, suivant, qu'ils favorisaient ou contra-

riaient ses vues; elle prenait dans ses repré-

sentations ^ au corps législatif, des formes

impérieuses et irritantes ; elle affectait la puis-

sance , et ne savait ni jouir de ses triomphes

,

ni se les faire pardonner.

On était parvenu à persuader aux uns
,
que

tsnt que l'état révolntiomiaire durait, le pou^

"Voir étant remonté à sa source, rassemblée

nationale était sans caractère
,
que son exis-

tence était précaire , et que les a^fsemblées de

commune étaient les seules autorités légales et

puissantes.

On avait insinué aux autres, que les cbefs

d'opinion dans rassemblée nationale avaient

des projets perfides , vonlr^ieiît renverser la

liberté, et livrer la répubb'qiie aux étrangers.

Desorte qu'un grand nombre de membres

du conseil croyait user d'un droit légitime
,

lorsqu'il usurpait Tautorité; croyait résister à

l'oppression , lorsqu'il s'opposait à la loi
;

croyait faire un acte de civisme , lorsqu'il

manquait à ses devoirs de citoyen; néanmoins

au milieu de cette anaicliie , la commune pre-

nait de temps en temps des arrêtés salutaires.



POUR l'histoire. 331

J'avais été conservé dans ma place , mais

elle n'était plus qu'un vain titre; j'en cher-

cbâîs inutilement les fonctions; elles étaient

éparses entre toutes les mains, et chacun les

exerçcit.

Je me rendis les premiers jours au conseil
;

je fus efîiajé du désordre qui régnait dans

cette assemblée, et sur-tout de Tesprit qui la

dominait. Ce n'était plus un corps administra-

tif, délibérant sur les affairescommunales; c'é-

tait une assemblée politique, se croyant investie

de pleins pouvoirs, discutant les grands intérêts

de l'état 5 examinant les loix faites , et en pro-

mulguant de nouvelles. On ïi'y parlait que de

complots contre la liberté publique ; on j dé-

nonçait des citoyens ; on les appelait à la

barre; on les entendait publiquement ; on les

jugeait, on les renvoyait absous, ou on les

retenait. Les règles ordinaires avaient dis-

paru ; Peifervescence des esprits était telle

,

qu'il était impossible de retenir ce torrent;

toutes les délibérations s'emportaient avec

l'impétuosité de l'enthousiasme; elles se suc-

cédaient avec une rapidité eiïrayante ; le

jour 5 la nuit, sans aucune interruption , le

conseil était toujours en séance.

Je ne voulus pas que mon nom fût attache
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à une multitude 4'^ctes aussi irréguHers

|

aussi contraires aux principes.

Je sentis également combien il était sage

et utile de ne pas approuver, de ne pas for-

tifier par ma présence tout ce qui se passait.

Ceux qui dans îe conseil craignaient de m'y
Voir; ceux que mon aspect gênait , désiraient

fortement que le peuple dont je conservais

la coniiance , crût que je présidais à ces opé-

rations , et que rien ne se faisait que de con-

cert avec moi ; ma réserve à cet égard accrut

leur inimitié , mais ils n'osèrent pas la ma-
nifester trop ouvertement , crainte de déplaire

à ce peuple , dont ils briguaient la faveur.

Je parus rarement; et la conduite que je

tins dans cette position très-délicate^ entre l'an-

cienne municipalité qui réclamait contre sa

destitution , et la nouvelle qui se prétendait

légalement instituée , ne fut pas inutile à la

tranquillité publique ; car si alors je me
fusse prononcé fortement pour ou contre

,

j'occasionnais un déchirement qui aurait pu

avoir des suites très-funestes: en tout il est

nn point de maturité qu'il faut savoir saisir.

L'administration fut négligée; le maire ne

fut plus un centre d'unité; tous les iils furent

coupés entre mes mains ; le pouvoir fut dis-
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perse; l'action de surveillance fut sans force^

l'action reDrimante îe fut ésalement.

Robespierre prit de Fascendant dans Is

conseil, et il était diOiciie que cela ne fût

pas ainsi ,dans les circonstances oii nous nous

trouvions, et avec ia trempe de son esprit.

Je lui entendis prononcer un discours qui me
contrista Pâme. Il s'agissait du décret qui

ouvrait les barrières , et à ce sujet, il se livra

à des déclamations extrêmement animées , aux

écarts d'une imagination sombre; il apper-

çut des précipices sous ses pas, des complots

liberticides; il signala les prétendus conspira-

teurs; il s'adressa au peupk , échauffa les es-

prits , et occasionna, parmi ceux qui l'en-

tendaient , la plus viv© fermentation.

Je répondis à ce discours, pour rétablir le

calme, pour dissiper ces noires illusions, et

ramener la discussion au seul point qui dût

occuper l'assemblée.

Robespierre et ses partisans entraînaient

ainsi la commune dans des dém.arches in-

considérées , dans des partis extrêmes.

Je ne suspectai pa^ pour celi les intentions

de Pœbespierre
; j'accnsai sa tcte plus que

son cœur ; mais les suites de ses noires visions

ne m'en causaient pas moins d'allarmes.

Chaque jour , les tribunes du conseil re-
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tentissaient de diatribes violeates ; les mem-
bres ne pouvaient pas se persuader qu'ils

étaient des ma >;istrats chargés de veiiler à

Texécution des lois et au maintien de Tordre;

ils s'envisageaient toujours comme formant

une association révolutionnaire.

Les sections assemblées recevaient cette

influeLîce, la commaniqa.Jen' à leur tour ,

de sorte qu'en même temps tout Paris fut

en fermentation.

Le comité de surveillance de la communes-

remplissait les prisons. On ne peut pas se

dissimuler que , si plusieurs de ces arresta-

tions furent justes et nécessaires , d'autres

furent légèrement bazardées. Il faut moins

en accuser les chefs que leurs agents ; la

police était mal entourée : un homme , en-

tr'autres , dont le nom seul est devenu une

injure, dont le nom jette l'épouvante dans

Famé de tous les citojens paisibles, sem-

blait s'être emparé de sa direction et de ses

mouvements. Assidu à toute^s les conférences,

il s'immisçait dans toutes les affaires , il

parlait , il ordonnait en maître ; je m'en

plaignis hautement à la commime , et je

terminai mon opinion par ces mots : « Marat

est ou le plus insensé , ou le plus scélérat

des hommes : depuis je n'ai jamais parlé de

lui.
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La justice était lente à prononcer sur le

sort des détenus , et ils s'entassaient de plus

en plus dans leii prisons. Une section vint

en dépntation au conseil de la commune le

23 août , et déclara formellement que les

citoyens fatigués , indignés des retards que

l'on apportait dans les jugements , forceraient

les portes de ces asiles ., et immoleraient à

leur vengeance les coupables qui y étaient

renfermés. Cette pétition , conçue dans les

termes les pins délirants , n'éprouva aucune

censure ; elle reçut même des applaudisse-

ments.

Le 25 , mille à douze cents citoyens armés

sortirent de Paris, pour enlever les prisonniers

d'état , détenus à Orléans , et les transférer

ailleurs.

Des nouvelles fâcheuses vinrent encore

augmenter l'agitation des esprits. On an-

nonça la trahison de Longwi^ et quelques

jours après , le siège de Verdun.

Le 27 , l'assemblée nationale invita le

département de Paris et ceux environnants

à fournir trente mille hommes armés pour

voler aux frontières. Ce décret imprima un

nouveau mouvement
, qui se combina avec

ceux qui existaient déjà.
,

Le 31 , l'absolutioa de ilfonrmo77/i soukva
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le peuple. Le bruit se répandit qu'il avait été

sauvé par la perfidie d'un commissaire du
roi, qui avait induit les jurés en erreur.

Dans le même moment , on publia la

révélation d'un complot , faite par un con-

damné , complot tendant à faire évader

tous les prisonniers qui devaient ensuite se

répandre dans la ville , s'y livrer à tous les

excès et enlever le roi.

L'efibrvescence était à son comble. La
commune pour exciter l'enthousiasme des

citoyens ,
pour les porter en foule aux enrô-

lements civiques , avait arrêté de les réunir

avec appareil au champ-de-JVI^rs , au bruit

du canoa

Le 2 septembre arrive , le canon d'aliarme

tire, le tocsin sonn©; oh! jour de deuil! à

ce son lugubre et allarmant , on se rassemble,

on se précipite dans les prisons , on égorge ,

on assassine. Manuel
,
plusieurs députés de

l'assemblée nationale se rendent dans ces

lieux de carnage ; leurs efforts sont inutiles
,

on immole les victimes jusques dans leurs

bras! Eh bien! j'étais dans une fausse sécu-

rité, j'ignorais ces cruautés; depuis quelque

temps on ne me parlait de rien. Je les ap-

prends enfin , et comment ? d une manière

vague , indirecte , défigurée j on m'ajoute en

même
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même temps que tout est fini. Les détails

les plus déchirants me parvicnent ensuite
;

mais j'étais dans la conviction la plus intime

que le jour
,

qui avait éclairé ces scènes

affreuses ne reparaîtrait plus. Cependant

elles continuent. J'écris au commandant

général, je le requiers de porter des forces aux

prisons ; il ne me répond pas d'abord
;
j'écris

de nouveau ; il me dit qu'il a donné des

ordres, rien n^annonce que ces ordres s'exé-

cutent ; cependant elles continuer^t encore:

je vais au conseil de la commun©; je, me
rends de-là à l'hôtel de la force , avec plu-

sieurs de mes collègues. Des citoyens assez

paisibles obstruaient la rue qui conduit à

cette prison ; une très-faible garde était à

la porte
;
jentre Non

,
jamais ce spec-

tacle ne s'effacera de mon cœur. Je vois deux

officiers revêtus de leurs éch.upes
;

je vois

trois hommes tranquillement assis devant

une table , les registres d'écrous ouverts et

sous leurs yeux , faisant l'appel des prison-

niers ; d'autres hommes les interrogeant
;

d'autres hommes faisant fonctions de jurés

et de juges; une douzaine de bourreaux , les

bras nuds , couverts de sang , les uns avec

des massues , les autres avec des sabres et

des coutelas qui en dégouttaient ^ exécutant

Y
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à l'instant les Jugements; des citoyens at-

tendant au dehors ces jugements avec impa-

tience
,
gardant le plus morne silence aux

arrêts de mort, jettant des cris de joie aux

arrêts d'absolution.

Et les hommes qui jugeaient, et les hommes
qui exécutaient , avaient la même sécurité

,

que si la loi les eût appelés à remplir ces

fonctions. Ils me vantaient leur justice
,

leur attention à distinguer les innocents des

coupables, les services qu'ils avaient rendus;

ils demandaient, pourrait-on le croire? ils

demandaient à être payés du temps qu'ils

avaient passé; j^'étais réellement confondu

de Ils entendre.

Je leur parlai le langage austère de la loi;

je leur parlai avec le sentiment de l'indi-

gnation profonde dont j'étais pénétré. Je les

fis sortir tous devant moi; j'étais à peine

sorti moi-même ,
qu'ils y rentrèrent

;
je fus

de nouveau sur les lieux
,
pour les en chas-

ser ; la nuit , ils achevèrent leur horrible bou-

cherie.

Ces assassinats furent - ils commandés ,

furent-ils dirigés par quelques hommes? J'ai

eu des listes sous les yeux
,

j'ai reçu des

rapports
,

j'ai recueilli quelques faits ; si

j'avais à prononcer comme juge , jeuepour-

xm pa§ dire ; voilà le coupable.
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Je pense que ces crimes n'eussent pas eii

tin aiissi libre cours; qu'ils eussent été arrêtés,

si tous ceux qiii avaient en niain le pouvoir et

la force les eussent vus avec horreur ; nlaiâ

]e dois le dire parce que cela est vrai
^ plu-

sieurs de ces hommes publics, de ces défen-

seurs de la patrie , croyaient que ces journées

désastreuses et déshonorantes étaient néces-

saires; qu'elles purgeaient l'empire d'hommes

dangereux
;

qu'elles portaient l'épouvaaté

dans l'âme des conspirateurs ; et que ces

Crimes odieux en morale , étaient utiles eu

politique.

Oui, voilà ce qtii a ralenti le zèle de ceu:^

a qui la loi avait confié le maintien de l'ordre >

de ceux à qui el'e avait remis la défense des

personnes , et des propriétés.

On voit comment on peut lier les Jôùrnéeâ

des 2, 3, 4 et 5 septembre à rinimortellé

journée du 10 août , comme on peut eiî

faire une suite du mouvement révolution-

naire imprimé dans ce jour"^ le premier deâ

annales de la rép'iblique. Mais je né puîà

me résoudre à confondre la gloire avec fin-*

famie , et à souiller le io août , des excèâ

du 2 septembre.

Le domité de sitifeillaticé lança eu êffi|

Y a



340 Pièces importantes
im mandat d'arrêt contre le minisrre Roland;

c'était le 4, et les massacres duraient encore.

Danton en fut instruit, il vint à la mairie, il

était avec Robespierre; il s'emporta avec cha-

letir contre cet acte arbitraire et de démence;

il aurait perdu , non pas Roland , mais ceux

qui l'avaient décerné. Danton en provoqua

la révocation , il fut enseveli dans l'oubli.

J'eus une explication avec Robespierre

,

elle fut très vive. Je lui ai toujours fait en

face des reproches que l'amitié à tempérés

en son absence : je lui dis ; R.obespierre, vous

faites bien du mal ; vos dcnonciations , vos

allarmes, vos haines ^ vos soupçons, agitent

le peuple ; maisenlin, expliquez-vous; avez-

vous des faits ? avez-vous des preuves ? Je

combats avec vous; je n'aime que la vérité; je

ne veux que la liberté.

Vous vous laissez entourer, vous vous lais-

sez prévenir , me répondit-il ; on vous in-

dispose contre moi ; vous voyez tous les jours

mes ennemis ; vous vojez Brissot et son

parti.

Vous vous trompez, Robespierre; personne

plus que moi n'est en garde contre les préven-

tions, et ne juge avec plus de sang-froid, les

hommes et les choses.

Vous avez raison
^

je vois Brissot , néan-
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moins rarement ; mais vous ne le connaissez

jpas , et moi je le connais des son enfance.

Je Tai vu dans ces moments où l'âme se

montie toute entière; où l'on s'abandonne

sans réserve à l'amitié, à la confiance: je

connais son désintéressement; je connais se

principes
,

je vous proteste qu'ils sont purs
;

ceux qui en font un chef de parti n'ont pas

la plus légère idée de son caractère; il a des

lumières et des connaissances ; mais il n'a

ni la réserve , ni la dissimulation , ni ces for-

mes entrainantes, ni cet esprit de suite qui

constitue un chef de parti, et ce qui vous

surprendra, c'est que, loinlde mener le« autres,

il est très facile à abuser.

Robespierre insista , mais en se renfermant

dans des généralités. En grâce , lui Sis-je

,

expliquons-nous; dites-moi franchement ce

que vous avez sur le cœur , ce que vous savez.

Eh bien! me répondit-il, je crois que Bris-

sot est à Brunswick.

Quelle erreur est la vôtre , m'écriai-je !

c'est véritablement une folie; voilà comme
votre imagination vous égare: Brunswick ne

serait-il pas le premier à lui couper la tête ?

Brissot n'est pas assez fou pour en douter: qui

de nous sérieusement peut capituler! qui de

nous ne risque pas sa vie î Bannissons d'in-

justes défiances. Y 3



34^ Pièces importantes
Panton s^'entiemêla dans le colloque ,

pous dit que ce n'était pas là le moment de

disputer
;

qu'il fallait ajorn^ner toutes ces ex-

plications après l'expulsion des ennemis; que

cet objet décisif devait $eul occuper tous les

bons citoyens.

Danton ,
peu de jours après vint me trou^

ver 5 me montra une lettre que lui écrivait

Marat ; cette lettre était trés-itisoiente ; les

l'eproçhes étaient mêlés aux injures; il ipe^

naçait Danton de ses placards, Danton me
parut courroucé; Marat était au comité de

surveillance , nous y descendîmes ensemble .*

Je débat fut très-animé; Danton traita du-

yement Marat; Mai'at soutint ce qu'il avait

^vançéj finit par dire qu'il f^Jlait tout oublier,

décjiip^la lettre, euibrassa Danton^ et Danton

l'erabrassa.. J'atteste ces faits qui se sont

passés devant moi.

lie conseil de la commune devenait moins

^gitç ; beaucoup de ses membres , et en gé-

îiér^l lés plus effervescents étaient dispersés >

ç| remplissaient des rnissions dans plusieurs

parties de lempire,

L'assemblée électorale venait d'ouvrir ses

séances ; elle fixait tous les regards, , et deve-

fiait I© foyer des ambitions et des passions

MîtiçyJitîrçs.îlest vçai,^ ainsi qu'qn Ta avan».
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ce, que cette assemblée était influencée,

dominée par un petit nombre d'hommes
;

qu'on ne pouvait choisir que leur partisans ;

que les élections étaient préparées par des

iistes qui furent exactement suivies , à de

légères exceptions près.

Il est vrai encore que cette assemblée était

devenue une lice , toujours ouverte aux dé-

nonciations, aux déclamations les plus em-
portées. Des orateurs par leurs discours

entretenaient dans le peuple une agitation

violente, et nous exposaient sans cesse au

renouvellement de ces scènes d'horreur dont

nous venions d'être témoins.

Depuis long-temps , on annonçait un mou-
vement général dans Paris pour le 20 sep-

tembre; on annonçait que plusieurs représen-

tants du peuple seraient égorgés. On désignait

pour victimes de vrais défenseurs de la liberté.

Jesuivisavec attention tout ce qui se passait;

j'observai la disposition des esprits et je ne

partageai pas toutes ces inquiétudes.

Paris est à lui seul, et sous un rapport un
petit empire. Il est très - facile d'y faire

un mouvement ; il est extrêmement difficile

d'j faire une insurrection. Un quartier de

la ville est calme , lorsque l'autre est agité.

On ignore dans une rue ce qui se passe dans

Y 4
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la rue voisine. Ce qui touche 'une partie des

citoyens est indifiérent à l'autre. Il n^y a pas

de point de raiiement où tout viène se rendre ;

il n'j a pas de centre d'unité pour donner

en même-temps l'impulsion à toutes les par-

ties. Pour soulever à la fois une masse d'hom-

mes aussi énorme , il faut un très -grand

objet , un objet qui attache
,
qui intéresse

tous les citoyens; aussi n'avons nous eu que

deux insurrections dans Paris, celle du 14
juillet et celle du 10 août.

Beaucoup de mouvements particuliers au

contraire se sont fait sentir. Ils n'ont pas en

général de suites fâcheuses, lorsqu'on est averti

à temps. Celui qui ne connaît; pas Paris serait

eifrayé s'il lisait les rapports qui parviènent

à chaque instant au maire. Dans les jours les

plus tranquilles , il croirait toujours que cette

cité va être en proie à tous les excès; mais

par l'exagération même , on s'habitue à juger

la vérité.

J'avoue que dans le moment actuel où le

peuple est perpétuellement assemblé , une

grande commotion est plus aisée à opérer;

elle rencontrerait néanmoins encore d'im-

menses obstacles. Je ne vois présentement

qu'une cause aussi majeure que celle du juge-

aient du roi qui puisse occasionner un mou-
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'?'ement vraiment sérieux, si la décision cho-

quait l'opinion publique.

Le 20 septembre, ainsi que je l'avais prévu,

se passa sans orage: je ne vous parle pas de

ce qui a eu lieu depuis , vous le savez ; ce

tableau a souvent été mis sous vos jeux ;

trop souvent la commune de Paris a été le

sujet de vos débats. D'ailleurs , les membres

qui la composent repoussant à cette barre

les soupçons dont ils se trouvent tous frappés,

ont pris l'engagement de démasquer eux-

mêmes les agitateurs et les traîtres qui pour-

raient s'être glissés dans leur sein; de rendre

leurs comptes; de justifier leur conduite , et

de vous donner tous les éclaicissements que

la tranquillité publique sollicite et que vous

pouvez désirer.

Une organisation prompte de la munici-

palité; voilà le meilleur remède à apporter

aux maux qui tourmentent cette cité; voilà

ce qui fera cesser les dernières agitations des

secousses anarchiques.

Eclairer ensuite le peuple sur ses droits,

sur le véritable exercice de sa puissance

,

démasquer les charlatans qui le flatent et le

trompent ; voilà ce qui consolidera la paix en

assurant son bonheur.

Je reviens aux événements dont je voué
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ai tracé une faible esquisse; ces événements

et quelques-uns de ceux qui ont précédé la

célèbre journée du lo août, le rapproclie-

ment des faits et d'une foule de circonstances

ont porté à croire que des intrigants avaient

voulu s'emparer du peuple
, pour, avec le

peuple, s'emparer de l'autorité : on a désigné

hautement Robespierre. On a examiné ses

liaisons; on a analysé sa conduite; on a re-

cueilli les paroles qui, dit on, ont échappé

à un de ses amis; et on en a conclu que

Robespierre avait eu l'ambition insensée de

Revenir le dictateur de son pays.

Le caractère de Robespierre explique ce

qu'il a fait: Robespierre est extrémemei)t

ombrageux et défiant; il appercoit par-tout

des complots, des trahisons, des précipices.

Son tempéramment bilieux , son imagina-

tion atrabilaire lui présentent tous les ob-

jets , sous de sombres couleurs; impérieux

dans son avis , n'écoutant que lui , ne sup-

portant pas la contrariété , ne pardonnant

jamais à celui qui a pu blesser son amour-

propre, et ne reconnaissant jamais ses torts;

dénçnçant avec légèreté , et s'irritant du plus

léger soupçon ; croyant toujours qu'on s'oc-

cupe de lui , et pour le persécuter ; vantant

ses services et parlant de lui avec peu de
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réserve; ne connaissant point les convenances,

et nuisant par cela même aux causes qu'il

défend ; voulant par-dessus tout les faveurs

du peuple, lui faisant sans «cesse la cour, et

clierchant avec affectation ses applaudisse-

ments ; c'est-là , c'est sur-tout cette dernière

faiblesse
, qui

,
perçant dans les actes de

sa vie publique , a pu faire croire que Ro^

bespierre respirait àdehautes de^tinées^etqu'il

voulait usurper le pouvoir dictatorial.

Quant à moi
, je ne puis me persuader

que cette chimère ait sérieusemeiit occupé

ses pensées, qu'elle ait été Tobjet de ses de-

sirs , et le but de son anibition.

Il est un homme, cependant, qui s'^est

enivré de cetleidée fantastique; qui n'a cessé

d'appeler la dictature sur la France , comme
wn bienfait; comme la seule domination qui

prit nous sauver de l'anarchie qu'il prêchait y

qui pût nous conduire à la liberté et au bon-

heur. Il sollicitait ce pouvoir tyrannique, pour

qui? Vous ne voudrez jamais le croire ; vous

pe connaissez pas tout le délire de sa va-

nité: il le sollicitait pour, lui; oui, pour lui

Blarat. Si sa folie n'était pas féroce, il n'y

aurait rien d'aussi ridicule que cet être que la

îiature semble avoir marqué tout exprès du

içeau de sa réprobation.
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Ce prajet insensé est déjà loin de nous , il

ne reparaîtra plus; mais , législateurs, je vous

déclare que dans ce moment même , de vils

esclaves en méditent un, non moins absurde

«t non moins criminel. Oui , on ose penser à

ïelever vos tyrans abattus. On jète qnelqu'in-

térêt sur leurs personnes; on appitoye sur leur

sorJ- ; leurs crimes , sont des égarements qu'on

attribue à des conseils perfides ; la généro-

sité est la vertu d'aune grande nation ; Foubli

du passé nous préparera un heureux avenir ;

nous aurons la paix au dehors , 1 abondance

au-dedans; ces idées circulent dans des lettres

manuscrites ; elles se propagent , on parle

d'employer tout-à-la-fois, la ruse et la force^

pour favoriser l'exécution du projet; on parle

d'un mouvement populaire , et de la facilité

de profi ter de ce trouble. J'ai reçu des avis mul-

tipliés sur des fabrications d'armes ,
qui ne

sont qu'à l'usage des scélérats. Des étrangers

sont dans nos murs , et paraissent soudojés

par nos ennemis. On m'a dénoncé des hommes
qui sont eux-mêmes des dénonciateurs de

profession , mais que je crois néanmoins in-

capables de tremper dans ce projet infâme

et extravagant.

Il est très-inutiîe, }e pense, de chercher

à calmer vos inquiétudes sur une trame aussi
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follement atroce. La France ne courbera ja-

mais sa tcte altière sous le joug d'aucun ty-

ran. Nous avons voulu être libres , nous le

sommes , nous le serons. Nous n'avons ].^.sn à

craindre de nos ennemis ; nous n'avons à re-

douter que nous-mêmes. Soyons unis, nous

serons invincibles ; ayoçs la paix, nous sfîrons

heureux.C'est à la convention nationale, dont

l'exemple est si puissant sur toute larépubKque,

à imprimer ce mouvement salutaire , en pre-

nant cette attitude imposante qui lui convient,

cette dignité calmc des hommes libres • éloi-

gnant d'elle toutes ces petites passions, toutes

ces personnalités avilissantes
,
qui dégradent

la majesté d'une assemblée. Nous ne pouvons

avoir qu'un sentiment , celui de la liberté;

nous ne pouvons vouloir qu'un gouvernement,

celui qui nous rendra libres et heureux. II n'est

plus là de roi , ni de liste civile pour cor-

rompre; notre ouvrage ne sera qu'un projet

,

la nation l'examinera. On parle de partis?

je vois des haines , des préventions, des chocs

de vanité et d'amour-propre
; mais ,

qu'on

m'indique ici quel est le parti qui ne veuille

pas la république
, qui ne veuille pas l'unité

,

qui ne veuille pas la fraternité de tous les

français!

Je connais tels de ceux dont on forme des
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chefs de parti

,
qui sont les hommes les plu^

étrangers aux intrigues
,
qui sont les hommes

les phis vertueux , et les plus indépendants.

Sans doute que ceux qui sont unis par des

rapports d'amitié et d'estime; que. ceux qui

fréquentent les mêmes sociétés d'instruction
^

sont souvent du même avis sur les ques^

lions qui se présentent. Il en doit être né-

cessairement ainsi) sans pour cela qu'on puisse

dire qu'ils forment des partis.

Il est même impossible que dans une as*

semblée , après quelque tems de séance et

de discussion, il n'j ait pas des hommes qui

se sentent de Pattrait les uns pour les au-

tres , dont les opinions s'accordent, qui con^

tractent 1 habitude d'être ensemble , de voter

de même.

C^est ainsi que naturellement et de soi*

même , une opposition se forme dans une

assemblée ; elle est inévitable ; elle est même
nécessaire ; et pourvu que des motifs purs

^

des intentions louables, l'amour du bien pu-

blic animent ceux que la sympathie et la con-

formité des sentiments réunissent
,
qui a le

droit de se permettre envers eux le Sroupçon

ou le reproche ? Doit-on se haïr pour se?

combattre ? doit-on se persécuter pour dif-**

férer d'opinion? On ne peut mépriser qu^
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ces hommes faux qui mentent à leur cons-

cience, qui sacrifient à l'intrigue
,
qui n'écou-

tent que leurs intérêts personnels.

Expliquons -nous ici franchement
;
que

nos explications tournent au profit de la

chose publique
,
qu'elles soient les dernières*

Si quelqu'un connaît dans cette assemblée

un traître
,

qu'il le nomme : s'il connaît une

faction qui conspire contre la liberté
,
qu'il

la dénonce. Que ce ne soit pas dans l'ombre

du mystère qu'il distile la calomnie
;
que

ce ne soit pas au moment même où un ora-

teur est à la tribune
, qu'on décrie sa per-

sonne,' pour décrier son opinion; qu'on se

permette ces confidences astucieuses , ces

insinuations perfides.

Qu'on n'ait pas non plus la lâcheté cou-

pable , lorsqu'on a gardé le silence devant lui^

d'aller travestir ailleurs ce qu'il a dit , et de

calomnier jusqu'à ces intentions.

Demandez à ces hommes envieux , si

prompts à diffamer ceux qui leur déplaisent,

ceux dont les talents et les vertus les offus-

quent; demandez leur, quelle preuve ils ont,

que celui qu'ils accusent soit un fourbe , un
scélérat; et vous verrez ce qu'ils vous répon^

d ront? ils commenceront par vous dire qu'on

liepeut pas raisonnablement exigerdes preuves
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matérielles et écrites ; s'étant mis ainsi à

l'aise , ils rassembleront quelques faits, vrais

ou faux, des conjectures plus ou moins va-

gues, et bâtiront sur le tout un système de

calomnie plus ou moins vraisemblable. Quel

est l'homme
,
je parle du plus intègre, dont

la réputation puisse résister à cette étrange •

épreuve. Cette manie d'attaquer sans cesse

et indistinctement tout les hommes publics,

d'appeler sur leurs têtes les vengeances d'une

multitude égarée, n'est favorable qu'aux fri-

pons, puisqu'ils se trouvent sur la même
ligne que les gens de bien; elle n'est propre

qu'à décourager la vertu et à enhardir le

vice ; elle met le peuple dans une situation

pénible , dans cette incertitude cruelle , de

ne savoir à qui remettre sa confiance.

Laissons à Técart toutes ces injustes dé-

fiances, toutes ces idées de parti; vojons

moins les hommes, vojons plus les choses.

Quand une vérité nous est offerte, qu'im-

porte la main qui la présente ? Qu'importe

la source d'où elle découle , et les motifs qui

l'ont inspirée? Ne nous passionnons que pour

le bien ; élevons nous à la hauteur de l'au-

guste missio j dont nous sommes honorés; la

nation attend de nous son bonheur ; ne fati^

guons
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guons pas plus long-temps son impatience.

L'Europe vous contemple , la postérité vous

jugera.

Je demande donc que nous nous occupions

des grands intérêts de la république.
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LETTRE
DE

JÉRÔME PETION,

A LA SOCIÉTÉ DES JACOBLXS.

D E P U I S quelque temps, dans cette société,

on me porte des attaques plus ou moins di-

recte ,
plus ou moins vives. Jusqu'ici je n'ai

pas crû devoir répondre , mais il est temps

d'arrêter ce sjstême d'intrigues et de calom-

nie. Je n'aime pas à parler de moi
;

je ne

me suis jamais permis de dire en public un

seul mot des services que j'avais rendus : je

ie dois aujourd'hui
,
je vais le faire , et sans

aiiecter ux;c fausse modestie.
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J'ai aînié et cultivé la liberté , avant qu'elle

fut née dans mon pays.

Je me suis livré à l'étude des lois et des

gouvernements , et j'ai fait, avant la révolution

des ouvrages qui respirent Pamour deTégalité

et de la liberté.

J ai défendu avec constance et courage lès

droits du peuple dans l'assemblée constituante.

J'ai sauvé cette société, lors de la fameuse

scission. J'ai vu un instant où elle était com-

posée de trois membres de l'Assemblée na-

tionale , et de vingt à trente autres citoyens.

La terreur avait dissipé le reste ; elle avait

dissipé plusieurs des hommes qui y Jouent

aujourd'hui les plus grands rôles. Des trois

membres de l'assemblée , l'un était peu connu,

Robespierre
,
qui avait une réputation faite

de patriotisme^ ne jouissait cependant pas de

ce genre de considération que donnent la sa-

gesse et la mesure dans la conduite des affaires

publiques. J'ai vu Robespierre tremblant
\,

Robespierre voulant fuir, Robespierre n'osant

se montier à l'assemblée. . . . demandez-lu^

si je tremblais.

J'ai sauvé Robespierre lui-même de 1^

persécution, en m'attachant à sonsort, lor«*

^ue tout le monde l'abajidamiait.
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J'ai sauvé plus d'une fois Paris et j'ai épar-

gné le sang du peuple.

Je n'ai pas peu contribué à amener la

journée du lo Août.

Je n'ai plus eu depuis la même influence

sur les événements ; on jugera si cela a été plus

utile que nuisible au bonheur de cette ville

et à la tranquillité de ses habitants.

J'espère encore servir ma patrie.

Je déclare que je n'appartiens et que je

^appartiendrai jamais à aucun parti.

de déclare que je ne connais point de fac-

tion JBrissot ;
que malgré l'aveuglement gé-

néral , et l'acharnement à cet égard , cette

faction est une chimère, et qu'il n'est pas

d'homme moins propre à être chef de parti

que Brissot.

Je déclare que la société des Jacobins a

rendu les plus grands services
,
qu'elle peut

en rendre encore d'importants ; et que je la

défendrai de toutes mes forces , mais sans

prévention : que j'adopterai ses opinions

,

quand je les trouverai bonnes; que je les com-

battrai ,
quand je les trouverai mauvaises.

Lorsqu'on considère quelques-uns de ces

tommes si ardents patriotes en apparence

,

de ces fanfarons de liberté qui étaient jadis

iesclaves, et qui demain le «exaient eacoc^^
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$ous un roi, de ces hommes qui ont l'însoîence

de n^ trouver personne à leur hauteur : celar

dégoûterait du patriotisme , si cette vertu n'é-

tait pas gravée profondément dans le cœur.

Quant à moi, je suis aujourd'hui ce que

j'ai toujours été , inébranlable dans mes prin-

cipes : je réponds que, quelque chose qui .

arrive, je mourrai libre.

Z3
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OBSERVATIONS

DE JÉRÔME PETION,

SUR LA LETTRE

DE MAXIMILIEN ROBESPIERRE.

ROBESPIÊRRE
,

je viens de lire votre ré-

ponse ; elle m'a étonné. Vous dites de moi ce

que vous ne pensez pas; vous le dites avec

aigreur , avec passion ; vous vous permettez des

sarcasmes , des ironies, des jeux d'esprit hors

de toute convenance. Vous ne manquez paspar

fois d'adresse , mais vous manquez de vérité ;

vous altérez les faits les plus connus , les plus

incontestables , avec un ton d'assuranceque j'ai

de la peine à concevoir.

Vous me reproche^i de ne pas parler a de la
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» révolution qui a brisé nos fers , avec lerespecl

}> qu'elle mérite. »

Je n'en ai jamais parlé qu'avec admiration»

qu'avec enthousiasme ; voyez ce que j'en ai

dit daijs mon compte et dans mon discours sur

votre accusation. Il est vrai que je ne confonds

pas , et que je ne confondrai jamisl'immortelle

journée du lo août , avec Tafireuse journée du

2. septembre.

Vous me reprochez « de ne pas rendre jus-

:j? tice, de bonne grâce, aux citoyens de Pc.ris. 3)

- En écartant ceux qui veulent usurper la

gloire de la journée du lo , je me suis exprimé

ainsi : elle est due au peuple.

Je n'ai pas oublé
,
j'en conviens , les fédérés

;

je les ai même placés en première ligne, parce

qu'ils y étaient au moment du combat , le?

braves canonniers à leurs côtés. La vérité

doit passer avant tout.

Vous me reprochez cède ne pas mettre les

» sections de Paris au nombre de ceux qui ont

» préparé la révolution. »>

Elles se trouveront nécessairement de c@

nombre; les expressions dont je me suis servi
^

ne laissent , à cet égard , aucun doute. Gom-
ment eût-il pu entrer dans mon intention de les

oublier ? moi qui n'ai cessé d'entretenir arec

elles une correspondance fraternelle; moi qui t

Z 4
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chaque jour, recevais leurs commissaires qui

venaient me consulter à titre d'amitié; moi
qu^elles ont comblé de preuves de confiance .

Et vous qui caressez au jourd'hui les sec-

tions
,
parce que vous croyez en avoir besoin ,

je vous ai entendu , vous et vos partisans , dé-

clamer hautement contr'elles dans l'assemblée

électorale. Après avoir soutenu d'abord
,

comme un principe salutaire à la liberté
,
que

les sections devaient ratifier le choix des élec-

teurs ^ je fus confondu de voir les mêmes per-

sonnes
,
parce qu'elles étaient nommées , sou-

tenir le contraire j et fonder leur nouvelle doc-

trine sur ce que les sections se gangrain aient

,

que l'aristocratie y dominait depuis que des

citoyens , tirés de leur sein , étaient partis pour

la défense de la patrie.

Vous nie reprochez « de me joindre aux dé-

» tracteurs des commissaires des sections qui

3) se réunirent à la maison commune et se

5? substituèrent à l'ancienne municipalité. ))

Voici ce que j'en dis : « Ces commissaires

» conçurent néanmoins une grande idée , une

^3 mesure hardie , en s'emparantde tous les pou-

3> voirs municipaux , et en se mettant àla place

5) du conseil-général , dont ils redoutaient la

3) faiblesse ou la corruption : ils exposèrent

3> courageusement leur vie > dans le cas ou
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» le succès ne justifierait pas l'entreprise. »

Je crois qu'il était dificile de rendre pluS

de justice aux commissaires de sections.

Aucun de ces reproches n'est donc fondé

,

et vous ne l'ignoriez pas. Pourquoi mes les

avez-vous faits ? la raison en est simple ; vous

avez voulu indisposer le public contre moi , et

vous le rendre favorable , en vous déclarant

son vengeur. Si cela est adroit , cela n'est ni

lojal ni juste.

Mais continuons. J'ai dit
,
par exemple , que

la journée du 10 août avait égalejneut lieusans

le concours des commissaires' de plusieurs jcci-

tions , réunis à la commune.

Ce sont les termes mêmes que j'ai employés,

et non ceux dont vous vous servez
,
qui chan-*

gent le sens.

Soutenir le contraire, c'est n'avoir pas la

plus légère idée des faits , ou c'est vouloir en

imposer. C'est cependant ce que vous faites , et

cela pour flatter des citoyens qui peuvent avoir

quelque influence sur l'opinion. La seule ma-
nière de louer des hommes libres , est de leur

dire franchement la vérité , de leur dire le bien

comme le mal qu'ils ont fait.

A neufheures et demie du matin , le 10 août >

l'ancienne municipalité, qui avait passé la

îiuit , était encore en séance» Une heure aprèsji
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on se battait. Sont*ce les commissaires réuni»

qui ont mis en marche les bi^tailloiis
,
qui les

ont dirigés
,
qui ont commandé Fattaque ,

qui

ont remporté la victoii e
,
qui ont décidé du sort

de la journée ? . . . . Répondez.

Vous me dites: Si vous eussiez été à la

1» nioison commune , vous auriez vu le cour:; ge

» calme et paisibîeavec lequel ils firent entr'au-

» très un act^ décisif, dans cette crise redou-

» ta bip. Te pa lie de la trahison du commandant
39 de la g îrde nationale

,
qui , de concert avec

» les conijpirateurs des Thuileries , avait

39 donné ordre au commandant de la réserve

33 délaisser avancer le peuple, et de le fusil-

3? 1er par derrière , en même-temps que les

» canons du château le sillonneraient en tête.

To Le conseil-général découvrit cecomplot au

» milieu de la nuit; il appelé deux fois le

» commandant-général, qui ne vint qu'à la

» seconde réquisition ; on lui présente l'ordre

» fatal, signé de sa main, déposé aux ar-

as chives de la commune; le conseil -général

2) fait arrêter le traître , et prend des mesures

» aussi promptes que [vigoureuses pour dé-

» concerter la trahison. Sans cela ç^en était

» fait de la liberté. <c

Eh bien! Robespierre ,
quels sont les auteurs

de cet acte courageux, qui, suivant vous, a.
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sanréla liberté ? C'est Manuel , ce sont les

anciens municipaux. Comment pouvez-vous

TOUS respecter assez peu pour déguiser un fait

de cette nature , et pour en attribuer Phon-

ïieur à ceux à qui il n'appartient pas ?

Vous annoncez » que je ne parus à la corn-

ai mune que le troisième jour après la journée

» des Tuileries. «

Cette circonstance est encore inexacte; j'j

parus le lendemain, etjepar{ai,dans les termes

les plus énergiques , de !a victoire à jamais

mémorable que nous venions de remporter

sur le despotisme.

Quelques jours après, je m'y présentai en-^

core. Ce ne fut pas pour v faire part , ainsi qu«

vous le prétendez , )> d'un rapport que le

3) comité des 21 de l'assemblée législative te-

3> nait tout prêt pour rappeler Pancienne mu-
n nicipalité et chasser la nouvelle ^f.

II n'était pas question d'anéantir la com-
mission qui s'était formée. J'ignore comment
vous hazardez des allégations de cette na-

ture; comment , pour les rendre plus frap-

pantes , vous insinuez que cette destruction

devait s'opérer dans les 24 heures. Dans le

plan du comité , tous les membres de cette

commission étaient conservés; ils prenaient la
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place de Pancien conseil-général; le corps mu-^

nicipal rentrait seul en fonction.

Ce plan fut proposé du 20 au 30 août, et

non pas dans les 24 heures ; il parut agréable

à plusieurs membres de la commission , à

ceux même de votre parti , il était sage; c'est

celui qui a été adopté p^îr la suite , mais trop

tard, taute de l'avoir suivi, l'administration

a beaucoup souffert , et Paris en ressent en-

core aujourd'hui les funestes effets.

Il étaitimpossible à un homme de quelque

expérience , et voulant sincèrement le bien, de

ne pas être affligé du cours que prenaient les

affaires. Il était impossible de ne pas géiTiir , de

yoir de petits brouillons s'emparer de tout,

jeter lamunicipalité dans les plus grands écarts,

perpétuer les désordres et nous conduire à l'a-

narchie.

Si on rappelait aujourd'hui certaines pro-

positions -qui eurent du succès , certains ar-

rêtés , on ne voudrait pas croire à leur réalité.

L'ignorance et l'esprit de vertige pouvaient

seuls les inspirer.

Je sais bien qu'un mouvement révolution-

naire ne s'appaise pastout-à-coup. Je l'ai dit:

ec dans les premiers moments d'ivresse de la

M conquête de la liberté , et d'aprèsune com*

» motion aussi violente, il était impossible
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9) que tout rentrât à l'instant dans le calme

» et dans Tordre accoutumé ; il eût été injuste

y) de l'exiger. On fit alors au nouveau conseil

de la commune des reproches qui n'étaient pas

3) fondés : ce n'était connaître ni sa position

3) ni les circonstances. «

Vous vojez que je sais rendre justice; mais

en même - temps il est trop vrai que quelques

intrigants ont prolongé le mouvement révolu-

tionnaire au-delà du terme; il est trop vrai

<ju'ils ont fait beaucoup de mal; il est trop

vrai qu'ils ont jeté le conseil de la commun^
dans des partis extrêmes et fâcheux.

Il est fort plaisant , sans doute, de dire

comme vous le faites , que le conseil ne devait

apparemment s'occuper que des boues et

lanternes ; mais ce n'est pas par des pointes

et des bons mots qu'on répond aux choses sé-

rieuses.

De quelle manière
, par exemple , justifiez-

vous cette longue fermeture des barrières de

Pans , cette fermeture qui nous a été si fatale,

'et dont les malheureuses suites se font encore

sentir? Quoi, m'observez-vous : « Vous avouer

5) ingénument que vous avez été scandalisé dé

» ce que le conseil de la commune avait cru

j) devoir prolonger la clôture des barrières

^) de 24 heui es , au-delà du moment on tous.
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3) proposiez de les ouvrir; et par ce que, par

i> hasard, j'ai été de cet avis, vous parlez de

3) ma proposition comme s'il était question

» de quelque éruption du Vésuve ».

D'abord, j'aurais pu me scandaliser de ce

qu'on allait, non pas contre ma proposition
,

mais contre un décret formel de l'assemblée

nationale qu'on refusait d'exécuter , circons-

tance que^ vous avez soin de passer sous si-

lence.

Mais cela n'est rien encore ; depuis com-
bien de jours, les barrières étaient-elles fer-

mées par les ordres seuls du conseil-général ?

Vous aviez fait de Paris une vaste prison
;

on sollicitait vainement, que les portes en

fussent ouvertes : les citoyens murmuraient,

le commerce souffrait ; les subsistances n'ar-

rivaient pas , les administrateurs dans cette

partie s''en plaignaient hautement; mais on

avait persuadé au peuple
, que les portes

fermées , ses ennemis ne pourraient pas lui

échapper , et vous carressiez cette erreur

,

et vous n'avertissiez pas le peuple qu'il s'é-

gorgeait de ses propres mains.

Rappellez-vous ce que je dis alors au conseil

de la commune. Je lui dis : vous allez chas-

ger de Paris tous les citoyens paisibles , les

ricjbes propriétaires ; vou$ allers empêcher lea
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éèrangers dCy aborder , et dy répandre un
numéraire pi^cieux ; vous allez porter le

coup le plus funeste à Findustrie ; vous allez

nuire à nos approvisionnements; le temps

viendra où le pauvre sera sans travail et sans

pain; vous aurez Cousé sa misère, et quelle

consolation lui ofFrirez-vous ?

On oublie tout cela. On est quitte de nou-

veau pour flatter le peuple
,

pour se dire

son ami ,
pour lui parler de liberté et sou-

veraineté.

Et puis, les hommes qui se déclarent mo-

destement des hommes d'état ne s'arrêtent pag^

à de si petites choses , à des cal mités passa-

gères. Convaincus que la postérité ne conservée

que les niasses , cela leur donne beaucoup

plus de latitude pour les actions de détail ;

si elles offensent la morale, la politique les

justifie. Ce grand mot du salut de l'état , est

le baptême qui lave et purifie de tous les vices

et de tous les crimes : avec ce mot magique

,

ici balances de la justice varient au gré d«s

intérêts et des passions.

Ce n'est même pas , Robespierre , contre

votre opposition au décret, que je me suis éle-

vé. J'ai dît qu'à cette occasion vous vous^tiey

livré aux écarts d'une imagination déréglée

et sombre
;
que vous vous étiez permis des dé-
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nonciations odieuses

;
que vous aviez été Jus-

qu'à dénoncer comme traîtres , des hommes
amis de la liberté,dont les talents étaient à voS

yeux les vrais crimes, contre lesquels vous n'a-

viez pas la moindre preuve , et que c'était alors

indiquer les victimes.

J'ajoute maintenant que dans les fureursde

Vos déclamations, vous annonciez qu'il fal-

lait purger le sol de la liberté , des conspira-

teurs qui rinfectaient ; mais avec un ton , un
geste qui fut si bien entendu, que les specta-

teurs répondirent par des trépidations , et

criaient , Oui . . . Oui , allons.

Plusieurs citoyens en furent indignés; un
entr'autres voulait vous dénoncer ; il a voulu

depuis déposer contre vous : qui Fen a empê-
ché? Eh bien! Robespierre, c'est moi.

Vous trouvez mauvais la censure que je fais,

de l'arrogance et du ton impérieux que met-

taient des membres de la commune dans les

demandes à l'assemblée nationale. Vous
observez que dans les temps orageux des ré-

volutions, on ne doit pas se montrer si délicat

sur les formes et sur les mots.

Ce n'est pas de l'énergie dont je me plains,

elle doit respirer dans le langage des hommes
libres; c'est de l'insolence

, qui ne convient

iju'aïax despotes et aux esclaves. Ce ne sont

pas
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pas les mots que j'attaque , ce sont les choses.

Il ne s'agissait pas de formules indifférentes ni

d'un simple choix d'expressions, lorsqu'on ve-

nait dicter à rassemblée la loi , au lieu de la

recevoir, lorsqu'on la menaçait de faire son-

ner le tocsin si elle n'accédait pas à une pro-

position qui lui était faite.

Et dans quelles circonstances ? lorsque l'as-

semblée avait pris un grand caractère , lors-»

qu'elle avait rendue des décrets qui sauvaient

l'empire.

Vous êtes très-irrité de cet éloge, donné au

corps législatif, que vous n'avez cessé d'avilir.

Vous passez en revue les actes de faiblesse qu'il

a faits avant la révolution ; vous atténuez les

actes de courage qu'il a faits depuis, et vous

me reprochez d'altérer la fidélité dePhistoire,

en rendant des honneurs à cefantôme de puis*

sauce constituée. Vous consentez seulement

à ce qu'on loue les individus qui sont demeu-

rés digaes de la confiance publique»

Vous parlez ici avec passion , et vous ne

rendez pas à l'assemblée législative la justice

que la postérité lui rendra. On n'a pas assez

remarqué que cette assemblée était sans cesse

entravée dans sa marche par la constitution ;

que cette constitution était un objet d'idolâtrie

nationale ; qu'elle investissait le roi d'una

Aa
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puissance énorme avec laquelle il écrasait les

représentants du peuple.

L'assemblée ne pouvait pas faire ce qu@

le peuple a fait ; elle ne pouvait pas comman^-

der la journée du lo août, mais elle Ta pré-

parée par des mesures révolutionnaires. L'en-

voi qu'elle a fait aux départements , de la su-

perbe lettre de Rolland au roi , d'une adresse

pleine d'énergie , de la ville de Marseille, ont

été de vrais appels au peuple. Elle a cassé la

maison du roi ; elle a renvojé de Paris des

troupes de ligne qui portaient ombrage à la

liberté ; et enfin
,
quand le jour immortel est

arrivé, elle s'est élevée au niveau des circons-

tances. Que plusieurs membres ayent cédé à

l'impulsion du moment, plus par crainte que

par amour delà liberté; cela est possible. Mais

j'examine ce que la grande majorité a fait ;

j'examine les résultats , et je soutiens que les

décrets qu'elle a rendus à cette époque , lui

înéritent la reconnaissance publique.. Il est

im fait très-connu, très-digne d'attention , c'est

que ces décrets étaient conçus et rédigés à l'a-

vance ,
par la commission des 21, que vous

avez tant calomniée, et pour cause. Il eût

îiiême été imposibîe que les travaux , très-

considérables , très-multipliés
,
que fit alors

rassembléei eussent été exécutés aussi rapide-
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ment, s'ils n'eussent été préparés depuis quel-

que temps»

Vous revenez à la journée du lo août. Vous
craignez beaucoup qu'on ne puisse croire que

j'y aje eu la moindre part. Vous allez plus

loin ; vous me représentez comme faisant les

plus grands efibrts pour m'y opposer ; vous

me rappelez une conversation que j'eus chez

Vous , OLi je vous dis qu'il fallait différer la ré^

sistance à Voppression ^ jusqu^à cequeVasseiU"

hlée nationale eût prononcé la déchéance du

roi. Vous me p.rlez de lettres écrites aux sec*

tions , dans la nuit du 9 au lo, pour les en-

gager à la paix.

(c Vous aviez déjà fait avorter plusieurs fois,

<c ( ajoutez-vous, ) Finsurrection commencée

,

K en courant da.nsles sections et dans les faux*

«r bourgs, prêcher l'ordre et la tranquillité »
Je confesse que le 26 juillet j'ai empêché

un mouvement, et je crois que j'ai rendu
alors le plus important service. Les mesures
étaient si mal prises, que le succès était ou
peut dire impossible. Le rendez-vous était

sur le terrein de la bastille ; on devait partir

de4à à minuit , sur trois colonnes
,
pour se

rendre au château, s^'em parer du roi, et 1©

constituer prisonnier à Vincennes.

On comptait sur Ja garde nationale de Vir«
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sailles , et à onze heures du soir des officier'S

municipaux de cette ville vinrent me dire

qu'un citoyen se disant député par des fé-

dérés , avait sollicité la veille l'appui de cette

garde; mais qu'elle ne se mettrait pas en

marche saûs savoir pourquoi et sans mon
agrément.

On comptait sur le fauxbourg Saint-Mar-

ceau, et les habitants de ee fauxbourg n'é*

talent nullement préparés.

Un des chefs qui devait conduire une co-

lonne se rendit à la mairie , dans le même
moment où les officiers municipaux de Ver-

sailles y étaient , et il me dit que Ton ne

s'entendait pas, et qu'il croyait appercevoir

quelque trahison.

Ce qu'il y a de plus remarquable, c'est que

la cour était parfaitement instruite des dis-

positions prises,qu'elle était en force et qu'elk

attendait.

Les Marseillais n'étaient pas encore arrivés
;

de sorte que , si le projet eût été entrepris et

qu'il eût manqué, comme tout semblait l'an-

noncer , il est impossible de calculer les mal-

heurs qui seraient résultés de cet échec.

Xi'insurrection devenait de jour en jour plus

inévitable ,
personne plus que moi n'en était

convaincu ,
persoiaaie pUi3 que moi »e la dé*
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sirait ; mais je tremblais de tout mouvement

partiel
,

je tremblais qu'il n^ eût ni concert

ni ensemble dans les opérations: je m'en suis

expliqué d'une manière qui ne peut pas être

douteuse.

Vous convenez vous-même que-, dans la

conférence que j'ai eue avec vous
, (

quoique

vous ne la rendiez pas avec exactitude, ) vous

convenez que je sentais la nécessité de l'in-

surrection
;
que tout ce qui me faisait dif-

ficulté, c'était le choix du moment ,
parce

qu'en ellét ce point était décisif, et méritaife^

la plus sérieuse , comme la plus profonde mé-

ditation. Il fallait prendre des mesures sages,

pour ainsi dire infaillibles, sur-tout bien s'en^

tendre; afin de ne pas succomber, afin de

ne pas compromettre imprudemment la li-

berté et le sort de la nation toute entière.

Toutes les circonstances se réunissaient.

,

pour indiquer que le grand jour serait le lo.

lies ofiRciers municipaux
,
que j'avais priés

de se rendre dans les sections, m'annoncèrent

que l'impatience du peuple était extrême et

qu'il n'attendrait pas plus longtemps. Le ci-

toyen Thomas , mon collègue
^
que j'avais

envoyé dans une des sections les plus efferves-

centes ^ m'assura que rien ne pourrait pro*

longer ce délai. J@ recevais également des

A a 3



374 Pièces impoiitantes
instructions précieuses de Vaugeois , mon
ami, qui était président du comité des Fé-

dérés. Carra m'avait aussi prévenu ; ii m'a-

vait ajouté de plus: « Nous vous mettrons en

« règle, on vous empêchera de sortir ».

Le département ne manquait pas , de son

côté , de renseignements. Il me pressait très-

vivement, mais dans un sens contraire ; il m'é-

crivait de ne pas négliger son avis ; il me som-

mait de prendre tous les moyens qui étaient en

mon pouvoir
,
pour prévenir une insurrection

qu'il qualifiait de complot.

Beaucoup de membres du conseil-général

ne me sollicitaient pas avec moins d'ardeur

de prendre des précautions pour la paix pu-

blique*

Jamais position ne fut plus délicate et plus

difEcile, Il fallait faire mon devoir de citoyen,

sans manquer à celui de magistrat; il fallait

conserver tous les dehors et ne pas s'écarter des

formes. J'écrivis en effetaux sections une circu-

laire ,danslaquelie je leur recommandais d'une

manière générale le maintien de l'ordre et de

la tranquillité. Elles la reçurent , en répétant

ce qu'elles disaient depuis quelque temps : « il

« fait son métier , c'est fort bien ; nous , fesons

M le nôtre w.

Il n^était pas néanmoias irrévocablement
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décidé que le 10 serait le jour de rinsurrectioa.

Le tocsin avait sonné dans Paris toute la nuit;

des bataillons se rassemblèrent , d'autres restè-

rent dans leurs quartiers : ces forces isolées

n^avalent aucun point de ralliement; elles ne se

dirigeaient d'après aecun plan combiné ; nul

ne commandant en chef; nul n'avait concerté

soit l'attaque soit la défense. Il y eut des mo-
ments dincertitude et de stagnation. Enfin le

matin tout s'ébranla ; les citoyens mardièrent

chacun de leur côté, et se rendirent, les uns

dans la place du Carouzel, les autres dans les

environs et dans toutes les rues adjacentes. On
vint m'avertir ; et voilà ce que je fis.

Vous trouvez que ce fut une « mesure infî-

« niment sage que celle de me consigner chez

ce moi pour me mettre dans l'impuissance de

<c recommencer mes courses et mes prédica^

« tions pacifiques «.

Je suis de votre avis. Eh bien! apprenez

maintenant que
,
quoiqu'on eût projette deme

cons-igner , on oubliait, on tardait de le faire»
'

Qui crojez-vous qui envoya par plusieurs Fois

presser l'exécution de cette mesure ? c'est moi

oui, c'est moi: parce qu'aussi-tôt que j^ sçus

que le mouvement était général; ^om dépenser

à l'arrêter
,
j'étais résolu à ^e favoriser. Je sentis

^u'il fallait que notre soft fût ^^itin fixé
^
qp^^

A a 4
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nous étions venus à ce point où k combat

étant à mort entre la cour et la liberté, l'une

ou l'autre devait nécessairement succomber. Je

n^eus ensuite d'autre inquiétude
,
que celle qui

accompagne le désir du succès.

Etvous ne craignez pas de donner desdoutes^

sur mes sentimens pour la journée du 10 ! Vous

tie vous en tenez même pas là; vous faites

sentir , aussi clairement qu'il soit possible , que

je n''aime pas cetre journée , moi qui n'ai cessé

de la célébrer, moi qui ai contribué, autantque

qui que ce soit, à l'amener.

Vous prétendez queBrissotetGuadet,Ie 11

eu le 12, faisaient le procès à cette journée,

en ma présence et chez moi ; « que ce dernier

« me som.nia d^enrayer an moins le char de la

« révolution que Je n'avais pu retenir ».

Cette calomnie est vraiment infâme. Je ni'en

explique en ces termes; parceque, si j'ai le droit

de traiter avec indulgence ce qui m'est per-

sonnel, je ne puis pi s également foire remise

des outrages que vous faites à la réputation des

autres.

Je n'ai jamais entendu Guadet et Brissot

parler fie la révolutioadu 10, qu'oeuvrais amis
de la liberi4 • et ils avaient certainement

autant et plus û Wérêt que vous à la sou-
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Je me rappelé très-bien que le loaoût même,

à minuit, Tun et l'autre entrèrent à la Mairie

^

et leur premier mot fut de me dire, avec

l'effusion de Tame et le feu du sentiment:

« Enfin la Patrie est sauvée ».

Voici ce que les observateurs qui vous ren-

daient compte de ce qui se passait chez moi ,

auraient dû vous dire , s'ils eussent été fidèles

dans leurs rapports ; c'est qu'à plusieurs re-

prises , depuis le 10 août, on me consigna chez

moi, sous le prétexte dérisoire de ma sûreté,

ce qui devenait un jeu ridicule
,
qui ne pou-

vait que me compromettre; c'est qu'onj donna
aux senfrine'les des ordres que n'eût pas donnés

le plus timide des despotes : on ne pouvait par-

venir jusqu'à moi, qu'après avoir déposé ses

armes.

Chaque fois que j'en étais instruit
, j'étais

soulevé maigre moi d'indignation; je faisais

venir les officiers de garde, je leur déclarais

que nuln'avaitle droitdedonner de semblables

ordres à la Mairie; je faisais lever \es, consignes

qui se trouvaient, je ne sais comment, rétablies

un instant après. j

J'en parlais un jour avec exaspération de*

vant Guadet et plusieurs autres qui se plai-

gnaient de leur côté , des difficultés sans nom-

bre qu'ils éprouvaient à entrer. Ce fut sur ce
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point que Guadet s'emporta avec véhémence

,

et dit, entre autres choses
,
que le but des

intrigants qui voulaient ainsi retenir le maire

de Paris , malgré un décret de rassemblée ,

était de commetre des excès
,
qu'il ne fût pas à

portée de prévenir ou d'arrêter.

C'est là la vérité toute entière; elle ne res-

semble en rien à votre récit. Vous faites un

rapprochement perfide de la journée du lo

août , avec celle du 20 juin. Vous dites que

j'avais autant d'éioignement pour la première

que de condescendance pour la seconde; et,

pour donner ime apparence de sincérité à

ce mensonge astucieux, vous mettez dans la

bouche du peuple ce propos : « Nous sommes
« surs de Pétion; Petion le veut, Fetionest

tipoar nous ». .

Il n'est rien que je n'aie fait
,
pour em-

pêcher la journéodu 20 juin; et il existe une

multitude de pièces qui le prouvent jusqu'à

l'évidence. Je ne m'arrêterai pas , à cet égard
,

à tout ce que j'ai imprimé dans le temps.

Cette journée néanmoins n'avait rien de re-

marquable , sans Firruption faite dans le

château; et il est démontré à tous ceux qui

connaissentles faits, que ce ne fut point le fruit

de la méditation ni d'un projet quelconque

,
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mais l'effet d'un mouvement subit et inat-

tendu : ce fut un torrent qui brisa naturel-

lement sa digue , et qui inonda tout.

Personne plus que moi n'a été convaincu

que cet événement tournait au profit de la

cour et augmentait le nombre de ses parti-

sans
;

j'ai imprimé cette opinion avant que

Piobespierre y ^songeât.

Js défie un seul homme de dire : « Avant la

0) journée du 20 , Petion a manifesté le désir

» qu'elle arrivât; après cette journée, il s'en

3) est réjoui w.

Que le peuple ait dit : Nous sormnes sûrs

de Petion , rien n'est plus possible : voici le

sens très-simple de ces expressions et pourquoi

le peuple a toujours été bien persuadé que

j'étais son ami
,
que j'épargnerais son sang ,

<\ue je ne ferais pas tirer sur lui ; il l'a répété

cent fois : et c'est-là , oui , c'est-là ce qui l'a

toujours soutenu, ce qui l'a enhardi. Je ne

crains pas d'avancer que c'est en grande partie

à cette sécurité que l'on doit les prodiges que

le peuple a réalisés.

Mais le peuple n'a jamais dit ni pu dire

,

en' particulier : Petion veut cette journée.

Il est possible cependant , car il faut tont

prévoir
,
que des agitateurs

,
pajés par la cour

/qui voulait elle-même cette journée.;, aient dit
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.au peuple que je U voulais , afin de le soulever

et de le porter à ce mouvement.
Vous attachez particulièrement à cette jour-

née , dont vous cherchez habilernent à me
faire un délit, ce que vous appelez la grande

popularité , dont j'ai joui. Après avoir ainsi

jette delà défaveur sur cette popularité , vous

en faites la base des témoignages de con~

fiance et d'amitié qu'on me prodigua le 14

juillet; et , comme si ce n*'était pas encore as-

sez , vous m'accolez à Lafayette et vous vous

écriez : « Vous fûtes le héros de la fédération

y> de 92, comme Lafayette avait été celui dç

» la fédération de 90.

Pour ne pas rendre néanmoins ce parallèle

trop choquant , vous mettez quelques nuances

légères ; vous convenez « que ,mes partisans

» étaient des hommes libres et que les ado-

3> ratenrs de Lafayette étaient des esclaves.

. Vous trouvez ensuite l'accroissement de

•cette popularité , non pas dans la conduite

^que j'ai pu tenir , mais dans la manière insen-

sée dont la cour s'est comportée à mon égard;,

et dans les attentats qu'elle a commis ».

« Le gros Louis XVI. (cVst vous qui parr

>) lez. ) crut voir un rival dans un maire de

p Paris Jacobin. Mais César aurait dit , ea

.?) contemplant votre visage épanoui p^r un
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)> rire éternel : ce ne sera pas celui --là qui

» m'arrachera l'empire ».

Vous me faites perdre enfin cette popula-

rité en dernier ressort et d'un seul mot , en

avertissant le public, « que depuis le 14 juil-

» let
,
je n'ai fait que reculer vers le mépri-

» sable système d'intrigue où m'avaient en-

» lacé les petits ambitieux qui m'obsédaient n.

Robespierre, vous avez été témoin de l'en-

thousiasme qui s'est manifesté à cette épo-

que , de ces acclamations , de ces bannières
,

de ces chapeaux marqués à la craie ; mais

vous avez ignoré des particularités
,
que j'ai

tues , et que je tairai encore. Jamais homme,
vous pouvez m'en croire , n'a été plus à portée

de souiller sa vie par une ambition criminelle

et insensée. L'idée seule qu'on pût me croire

assez ennemi de la liberté de mon pays pour

songer à cette atrocité me faisait horreur:

et j'ai éprouvé la plus douce comme la plus

grande de toutes les jouissances envoyant que

tous mes concitoyens avaient lu dans mon
cœur ce que vous prétendez que César eût lu

sur mon visage.

Robespierre, avant et depuis le 14 juillet^

J'ai été un homme de bien
;
j'ai servi la liberté

,

je la servirai toujours^ il n'appartient à per-
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sonne de dire qu'il l'aime plus que moi , et si

vous connaissez un fait , un seul fait qui dé-

mente ce que j'avarce , citez le.

Puisqu'il est question ici de Lafayette
;
que

vous parlez, dans un autre endroit, de ma fa-

çon de penser sur lui , sur Narbonne , sur

Montesquiou
;
que vous me faites dire , la

Fayette est pour nous; a que vous attestez

que je m'expliquais avec une vénération toute

particulière sur le patriote Narbonne , sur le

patriote Montesquiou; je vous observerai que

j'aurais pu me tromper dans les commence-

ments surlecomptede laFayette,commevous

vous êtes trompé d'abord sur celui des Lametîic

J'avoue que , sans croire au patriotisme de la

Fayette ,
j'ai pensé que la gloire

,
que son am-

bition
,
que son intérêt , le porteraient à défen^

dre la liberté.

Mais souVenez-vous du discours que je lui

adressai à la commune lorsque partant pour

l'armée , tout le monde paraissait être à ses

pieds. Souvenez-vous de l'opinion que je ma-
nifestai dans la même enceinte lors de l'affaire

des bustes : ce sont là des actes publics qui

valent mieux que vos suppositions chimé-

riques.

Quant à Narbonne et Montesquiou , si j'en

livais pensé ce que vous me faites dire
^
je k
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répéterais hautement ; mais il est impossible

que j'aie jamais parlé d'eux avec vénération;

il est impossible que je les aie qualifiés de pa-

triotes.

Robespierre ,
je trouve ici un passage que

j'ai relu à plusieurs fois
;
je ne voulais pas en

croire mes jenx. Tout ce que la lâcheté et k.

calomnie la plus effrontée peuvent imaginer

d'odieux , s'j trouve réuni en peu de lignes.

Vous dites , c'est vous qui dites : » quinze jours

)) avant la révolution du 10 août, vous aviez

^ la honte de vous rendre de votre propre

3) mouvement , auprès du roi ; on ne sait si

)D c'était pour le convertir ou pour vous jus^

5) tifier w.

Vous m,e connaissez , et ces paroles sont

sorties de votre bouche ! vous avez lu mon
compte rendu à mes concitoyens , et ces pa-

roles sont sorties de votre bouche î

Il n'est pas d'homme
,
qui traitant avec le

roi , ait plus conservés la dignité personnelle

et celle de sa place. Je pourrais dire que je

mettais une espèce de fierté en lui faisant en-

tendre le langage austère de la vérité. Jamais

je n'ai employé aucunes de ces formes adu-

latrices qui abaissent l'homme devant son sem-

blable. Jamais je n'ai été chez lui iine seule

fois pour lui faire ce qu'on appelait la cour ^
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et il m'a fait prévenir, à plusieurs reprises ,

que j'avais mes entrées. Je n'ai pas voulu

me mettre à la tête de mes collègues pour

aller en députation chez lui
,
parce qu'il avait

refusé de nous recevoir une première fois par

cme morgue d'étiquette de cour. Depuis ce

ïîioment jusqu'au 20 juin
,

je ne m'y suis

pas présenté. Dans le mois de juillet, le roi

me fit dire plusieurs fois par un intermédiaire

qu'il désirait conférer avec moi sur la marche

qu'il avait à tenir pour faire cesser toutes les

méfiances et prouver au peuple qu'il voulait

^on bien. Je me suis refusé constamment à ces

conciliabules secrets. Ce n'est pas assurément

que je n'en fusse sorti comme j'y serais entré.

Loin d'aller au château de mon propre mou-
vement ,

je ne m'y suis jamais rendu que

sur des invitations réitérées d'une manière of-

ficielle , et pour affaires. Je n'ose pas relever

le mot dont vous parlez : me justifier ! Ce

mot m'indigne , et je vous avoue que dans

ce moment je suis forcé de croire à la bas-

sesse et à la méchanceté de votre cœur.

Vous passez ensuite à ce que j'ai dit de

l'assemblée électorale. Vous en sentez , mal,

gré vous , la justesse et de la vérité
;
que faites

vous ? vous usez d'un détour subtil. Pour faire

csfoire que mon témoignage est suspect et pour

raffkiblir
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l'affaiblir , vous donnez à entendre que mon
amour- propre a été piqué de n'avoir pas été

nommé le premier à la convention , et que
,

dès -lors 5 il n'est pas surprenant que je parle

en homme prévenu.

Voulez-vous que je m'explique avec toute

franchise. Eh bien ! je pense sincèrement que

,

si on m'eût nommé, je devais l'être le premier.

Le motif qui s'y est opposé a été très-public

,

et il n'a pas pu m'être désagréable. La plu-

part des membres , de très-bonne foi , ne m'ont

pas donné leur voix
,
parce qu'ils m'ont cru

plus utile à la place de maire.

J'ai exprimé ma pensée , sur le corps élec-

toral 5 avec la plus exacte impartialité. Je prie

tout homme de bonne foi de lire cet article , et

Je suis sûr qu'il en conviendra.

Comment nier, en effet, que cette assem-

blée fût influencée , fût dominée par un petit

nombre d'hommes? Je prends pour exemple

la nomination de votre frère. Votre frère peut

être un brave et lojal citoyen
;
je ne parle ni

pour ni contre lui ; mais enfin vous conviendrez

qu'il n'était pas connu de dix personnes. A
mioins d'avoir une réputation très-répandue

,

on n'est pas choisi hors du cercle de son dé-

partement. Votre frère , néanmoins , a été

adopté : ce ne peut donc être que sur parole
;

Bb
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quelq-u'im s'est donc chargé de solliciter et

d'intriguer pour lui.

Vous arrirez enfin à ma lettre aux Jacobins.

Vous n'avez présenté qu'une seule idée qui

m'ait frappé , c'est que vous voulez faire

croire que j'ai attaqué la société , le tout pour

me mettre mal avec elle , et vous y mettre

bien. Je défends, au contraire , cette société;

je la défends contre les brouillons et les

intriguants qui la déshonorent
;

je la dé-

iends en voulant qu'elle ne se livre pas à des

dénonciations éicrnelles , à des personnalités

dégoûtantes
;
je la déiends en voulant qu'elle

mette de la dignité dans ses discussions , et

qu'elle se rende utile; et vous et Its vôtres ,

vous la perdez.

Vous nie dispenserez, j'espère, d^* vous suivre

dans les plaisanteries que vous vous amusez

à faire. Vous me représentez d'une bonté si

grande
,
qu'un autre s'en fâcherait. Tantôt

vous vous égayez sur mon patron , et le nom
de Jérôme vous parait très-plaisant ; tantôt

vous m'appelez le bon - homme Orgon ; tan-

tôt c'est une autre gentillesse de ce bon goût
;

tantôt vous nous contez une petite histoire de

Biinistre , • que vous arrangez à votre façon.

On nomme Roland et Ciavières au ministère.

Moi qui n'y vois goûte , on me fait accroire
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que c'est à ma recominandatiori qu'on les a

placés , tandis que vous avec des jeux de

Lynx ,* et caché derrière le rideau, vous ap-

percevez distinctement Narbonne , la Fajette,

îa baronne deStael, la marquise de Cou Jorcet,

remuer les fils de cette intrigue. Vous avez

fcjit-là
,
je vous l'assure , une découverte très-

curieuse. Roland et Clavière ne vont pas re-

venir de leur surprise
,
quand ils vont savoir

à qui ils doivent les places qu'ils occupent.

Pour parler plus sérieusement, vous ne eon-»

cevez pas assez que la liberté se concilie avec

le courage
;
que les hommes faibles sont cruels,

que les assassins sont des lâches. Je me suis

trouvé plus d'une fois exposé : eh bien ! je vous

assure que ma bonhommie ne m'empêchait

pas devoir le danger de sang-froid , et de rem-

plir mes devoirs avec fermeté.

Il est une sorte de courage qui est peut-être

plus difficile que celui qui fait braver le péril

et la mort, c'est celui de dire la vérité, c'est

celui de profiter de son ascendant pour éclai-

rer le peuple , pour le ramènera des idées sim-

ples , lorsqu'il s'égare. Il faut avoir la force de

lui déplaire pour le servir. Quant à vous,

vous trouvez bien plus commode de lui faire

votre cour , de caresser ses préjugés , d'encen-

ser ses erreurs : votre calcul est très-simple

,

Bba
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et il est adroit. C'est un moyen sûr, dans des

temps orageux , de conserver sa réputation po-

pulaire. Vous appercevez la multitude tourner

d'un autre côté , vous y tournez avec elle.

Vous voyez ce qui peut flatter ses caprices,

sa puissance , vous l'adoptez avec chaleur , et

vous la portez même au-delà du but qu'elle

aspirait d'atteindre. Vous vous placez toujours

à la tête de Topinion populaire dominante, en

sorte que vous paraissez toujours défendre Icii

intérêts an peuple. Vous recevez en échange

lin tribut d'hommages, qui, satisfaisant votre

amour-propre , vous paie de vos complai-

sances.

Vous savez bien que ce charlatanisme
,
quel-

que effort qu'on fasse pour le détruire , ne

cessera pas de si-tôt de faire des Dupes
;
que

la masse des hommes sera long-temps
, pour

ne pas dire toujours , facile à tromper; et que

de tous les moyens , le plus ancien , celui qui

s'use le moins et le plus sûr , est la flatterie.

- Lorsque les rois avaient la puissance , ils

avaient des courtisans. Le peuple , rentré dans

sa souveraineté , a les siens. Les uns sont aussi

dangereux que Fêtaient les autres: ils trompent

de même.
Convenez-en , Robespierre ; vousne pourriez

jamais prendre sur vous de dire au peuple qu'il
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a tort , et vous ne le lui avez jamais dit ; vous

n'iriez jamais dans une émeute populaire ar-

rêter les excès des malveillants
,
parce que vous

craindriez de vous faire des ennemis. Pour-

quoi n'avez-vous pas occupé de places où il

fallait tonner contre le vice et le crime ? eu

voilà la principale raison. Pourquoi n'avez-

vous jamais accepte une mission à la com-

mune 5 où il fût question de haranguer le peu-

ple , et de lui faire entendre les principes

d'ordre et de justice? en voilà la principale

raison ?

Quand on me disait que vous ambitionniez

la place de maire
, ( vous savez que ce bruit a

été très-général
, )

j'ai toujours répondu ; vous

vous trompez , vous ne connaissez pas Ptobes.

pierre ; ii ne resterait pas deux mois à son poste ;

non-seulement il se trouverait accablé par des

détails souvent minutieux, et sur -tout san^

gloire , mais , comme il faut savoir résister:

quelquefois aux égarements de l'opinion ,

comme il faut savoir encourir momentané-
ment la disgrâce du peuple , il n^'aurait jamais

la force de lui dire qu'il est dans Terreur : i!

croirait sa réputation de popularité perdue.

Quand on me disait que vous étiez mon en-

nemi, que vous étiez rongé de jalousie contré

moi
,
que vous ne me pardonneriez jamais la

Bb 3
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faveur dont je jouissais, je vous dtiendais de

toute mon âme , je prenais votre parti envers

et contre tous : j'en atteste mille personnes

qui n'ont cessé de me dire : nous ne concevons

pas votre aveuglement. Aujourd'hui , je suis

réduit à le croire, et ce qui a fait tomber ie

bandeau qui me fermait les yeux , c'est ce (jue

je vous ai entendu dire moi même aux Ja-

cobins , il y a un ou deux mois. Vous ne pro-

nonçâtes qu'un mot, et il était plus perfide

qu'un discours entier. Vous paraissiez le jetter

accidentellement : vous diriez , en remontant

à l'époque de rassemblée constituante, qu'^a-

lors je combattais les intriguants , et que j em-

brassais le bon parti, comme si jamais j'avais

cessé de poursuivre et les traîtres et les enne-

mis de la liberté. Soyez tranquille ,
je ne leur

laisserai pas de repos.

Je me suis bien appeiçus du système de

calomnie et de persécution que l'on dirigeait

contre moi; mais j'ai cru
, je lavoue, qu'il se-

rait sans suite, et je lai dédaigné. J'ai cru

sur-tout que vous ne trempiez pas dans cette

intrigue. J'ai vu croître et se développer ce

système. Onm'a attaqué d'abord delà manière

la plus indirecte ; on m'a attaqué danî? la per-

sonne de mes amis ; on a trouvé tres-adroitde

Commencer par dire que jetais boii ,
que
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j'étais confiant, que j'étais un honaête liom-

me, mais faible
;
que je me laissais mal en-

tourer. On eût révolté le peuple , si on lai eût

dit sur-le-champ que je ne prenais pas ses

intérêts, que je le trahissais; on a préparé

peu-à-peu ca idées, et si bien, qu'aujour-

dliui on a jette ie masque; on ne prend plus

de détours, et on assure que je ne|suis pas

ce que j'ai paru être „ que je me suis dé-

guisé; et efin il bit de.> libelles où on dit

tout cruement que je suis un frippon.

Je sens bien tout l'intérêt que certaines gens

ont à me calomnier; je conçois que je leur

suis très - incommode. Comme ih ont eu

l'adresse de faire croire dans plusieurs oc-

casions que je ])artag,ea}S leurs égareniens;

qu'ils s'étajaient de mon nom, ce point d'^ap-

pui leur manquant , ils doivent mettre tout

en œuvre pour ie renverser. Mais ici leur

tactique est ça défaut ; et ils imaginent des

cnlonmies si stupidement grossières.
^ qu'elle

ne peuvent pas être crues.

Robespierre, je vous en prie^ rien d'indi-

rect. Si j'ai fait quelque bien il m'appar-

tient; si j'ai fait des fautes, elles, m^'appar-

tiennent aussi toutes entières. Point de faux

ménagemen?.. Je puis vous assurer que per-

somle îi'agit plus par lai-méaiQ et d'après

Bb 4^^
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lui. Si Vous connaissiez d'ailleurs la place

difficile que j'ai remplie , vous sauriez que
presque toujours on ne peut prendre conseil

que des circonstances et de soi-même. Je me
suis fait une habitude d'écouter de sang-

froid, le pour, le contre, et quand une fois

Je me trouve suffisamment instruit
,

je jne

détermine. Je me suis sur-tout mis en garde,

de bonne heure , contre un écueii auquel vous

ne faites pas assez d'attention , c'est celui de

Famour-propre. On ne manque pas de flatteurs

lorsqu'on se trouve dans de certaines positions,

et ce sont presque toujours eux qui vous jettent

dans de fausses mesures.

Je ne pense pas , et je vous rends cette justice

,

que vous sojez homme à jamais vous laisser in-

fluencer par l'appât des richesses; m.ais que l'on

'VOUS présente le projet le plus salutaire comme
ime intrigue tramée par vos ennemis , comme
un complot, comme une trahison , âussi-tôt

votre imagination s'enflamme , vous vous

perdez dans un abjnie de conjectures, et vous

donnez dans le premier panneau qui vous est

tendu. Je vous montrerai vingt de vos opinions

qui sont absolument dans le même sens que

celui de la cour et des contre-révolutionnaires.

Si ces opinions eussent été soutenues par un

^utre que par vons^ il serait perdu de repu-
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tation , et on le regarderait comme un traître

à sa patrie.

J'ai vu deshommes de bonne foi, sans aucun

intérêt
,
qui n'étaient pas vos ennemis

,
qui

m'ont dit: est-il possible que Robespierre ne

soit pas vendu. J'ai toujours répondu qu'il

n'en était rien ; mais que vous aviez une mau-
vaise tête, et que vous vous laissiez entraîner

au délire de votre imaginatioD. J'ai toujours

ajouté en même-temps que vous sacrifieriez

tout à un quart- d'heure de faveur popu-

laire.

En finissant cet écrit, déjà trop long, je

dois vous prévenir que je ne solliciterai pa>s

le citoyen Rolland « de le faire distribuer

3) aux frais de la république, à tous les corps

3) administratifs , à toutes les municipalités,

^> aux curés et aux ecclésiastiques j)

Je ne le prierai pas plus pour celui-ci que

pour le premier. Vous avez mal choisi le

temps de m'adresser ce reproche minutieux.

Il y avait plus d'un mois que je n'avais vu ce

ministre , lorsque mon discours a paru , et

j'ai été près de quinze jours sans avoir occa-

sion de le rencontrer depuis. Il est très-pos-

sible cependant qu'il ait fait tirer des exem-
plaires de cet écrit , comme il a fait pour

beaucoup d'amres. Je vous promets que je n'eu
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sais rien, que je n'ai pas cala curiosité de m'en

informer , même depuis votre lettre. J'ai néan-

moins été le voir , sur-tout parce qu'il est persé-

cuté , sur-tout parce que ses jours sont menacés»

et je continuerai d'y aller toute les fois que mon
temps et les circonstances me le permettront.

Je déclare que je regarde le ministreRoland

comme un très-honnête homme , comme un

homme éclairé , courageux et assidu à remplir

se§ devoirs. Il a sans doute des défauts, je les

connais aussi bien qu'un autre; mais quel est

riiomme qui en soit exempt? je sais qu'il nesfc

pas très-politique de se dire l'ami d'un homme
que l'on poursuit avec tant d'acharnement

;

vous vous conduiriez peut-être avec plus d'ha-

bileté ; mais il est dans mon caractère de dire

hautement ce que je pense, de me prononcer

d'une manière plus particulière encore , dans

ces moments où beaucoup d'autres trouventdu

danger à îe faire; j'aime trop lepeuple pour ne

pas lui dire la vérité , lors même qu'elle lui

déplaît.

Il m'en a coûté pour vous répondre; j'aime

mieux parler des choses que des hommes,

PETîON.
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NOTICE
s U R L A

RÉÉLECTION DE J. PETÎON

. A L A

PLACE DE MAIRE.

XjN vain la calomnie voulut attaquer le

maire de Paris , ii ne parut jamais pics

digne de la confiance, qu'à la fin de sa

carrière. Un grand nombre de bons citoyens

avait conservé des préventions contre lui ;

elles disparurent. On apperçut Thonnête

homme, l'ami de la liberté et de l'humanité

qui avait constamment été à son but.

Paraissant lié avec certains hommes , mar-
chant quelques fois avec eux, on avait cru

qu'il partageait lenr délire et leurs txcès
;
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mais il ne fut pas difficile de voir que les

accompagnant dans le bon chemin , il ne les

suivait pas dans le mauvais. Ce qui avait

pu donner le change sur son caractère, c'est

que placé à la tête des affaires , dans un
moment où une cour conspiratrice menaçait

sans cesse la liberté , où il devenait inévi-

table que ce fût ou la liberté ou la cour qui

triomphât , il ne devait pas comprimer la

tendance que le peuple avait à l'insurrec-

tion ; il devait être magistrat révolution-

naire. Son indulgence , son empressement

à ju^itifier le peuple , s'expliquaient d^une

manière défavorable par ceux qui ne con-

naissaient ni ses Yues , ni notre situation.

Encore dans ces temps critiques , était-il

bien clair pour tous ceux qui observaient sa

conduite
,

qu'il blâmait aussi sévèrement
,

tout mouvement désordonné et qui ne ten-

dait qu'à avilir le peuple
,
qu'il voyait avec

plaisir ce^te énergienoble et calme qui Féievait

et lui donnait de la dignité.

Mais le moment de l'insurrection passé
,

les tyrans abattus, il parut évident à tout

le monde que son désir le plus ardent était

que le peuple se plaçât à la hauteur de sa

destinée
;

qu'il se montrât calme , ami de

Tordre €t des loix; que n'aj^-ant plus, rien à



POUR l'histoire. 397
détruire, on ne l'agitât pas pour renverser.

Il parut évident qu'il était profondément af-

fligé des désordres et des excès dont on souil-

lait la plus glorieuse des révolutions. Il parut

évident qu'il était indigné contre les hommes
qui outrageaient les principes de la raisort

,

delà justice et qui dépravaient la morale du

peuple.

Les nuages dont son caractère, sa probité

,

la pureté de ses intentions , la sagesse de ses

combinaisons , avaient paru un instant en-

veloppés , furent tellement dissipés que chacun

s'empressa de lui rendre une éclatante justice,

qu'il fut regardé comme le sauveur de Paris,

comme celui qui pouvait encore le conserver,

et les citoyens réunis en sections le portèrent

k la presqu'unanimité à cette place.

Mais M. Petion avait été appelé à la con-

vention nationale par ses concitoyens , par

ceux qui l'avaient les premiers nommé à

l'assemblée
; il avait accepté , il avait déjà

exercé les fonctions de législateur , et il ne

crut pas devoir quitter ce nouveau poste pour

reprendre celui qu'il exerçait précédemment.

Il regarda que la première de toutes les places

dans un pays libre était celle de législateur,

et qu« nul citoyen ne pouvait la refuser.

Il regarda qu'il ne pouvait pas préférer
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une representatit n pc rticulière dans une ville

à la représentation générale,

Il voulut peut-être éloigner pour toujours

certaines idées d'*anibition que ses ennemis

lui avaient supposées , et ne pas être un sujet

d'ombrage.

Je lui ai entendu dire aussi : quand bien

même les principes me permettraient d'ac-

cepter , je ne m'aveugle pas
;
je ne crois pas

faire exception à la règle générale; tout s use,

la confiance peut-être pus que tout autre

sentiment. Je n'ignore pas les menées qui ont

lieu , toutes les intrigues qu on met en jeu au-

près du peuple pour me la faire perdre. Que
cette confiance vienne à me manquer

,
jem'en

consolerais pour moi , mais je ne m'en con-

solerais pas pour la chose publique
,
parce

que je ne pourrais plus faire le bien. Le peu-

ple est inconstant dans son amitié ; nous

sommes dans un temps où son opinion change

comme une girouette; il aime les nouveaux

visages : qu'un honnête homme soit nommé
maire, peut-être fera-t-il beaucoup plus de

biea que je ne pourrais en faire aujourd'hui.
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V^E petit mot est plein de vérités

et fortement pensé. On y re-

courra peut-être un jour, lorsqu^on

voudra connaître Tesprit qui do-

minait à répoque la plus impor-

tante de notre liberté. Quoiqu'il

n'appartienne pas à la mairie de M.
Petion ^ nous n avons pas pu nous

refuser de le mettre ici en dépôt»
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UN PETIT MOT
SUR

UNE VÉRITÉ IMPORTANTE,

PAR

JÉRÔME P E T I O N.

D A N S le moment où nous allons donner

im nouveau gouvernement à îa France , fondé

sur les bases éternelles de la morale et de la

pliiiosopliie , les lumières semblent s'éloigner

aulieu d'avancer. On ne fait pas assez d'atten-

tion à ces pas rétrogrades et à Fçmpire que

prend insensiblement l'ignorance; mais Fob-

servateiH' ^
qui suit avec soia tous les mou-

vements «
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Vferberis , toutes les fluctuations de la raiooa

publique , en est frappé*

Je ne parle pas du sommeil léthargique qui

s'est emparé des arts. Ces en fans du loisir

et du luxe ne peuvent croître et se déve-

lopper qu'au sein de la paix et de l'abondance^

Les or c.ses des révolutions leur sont contraires *

mais lorsque le calme rcni îtra , il faut es-

pérer qu'à leur réveil ils prospéreront et

prendront un plus grand caractère.

Je parle de ces ténèbres qui se répandent,

qui s'épaississent, qui chaque jour semblent

obscurcir de plus en pins 1 horison de nos

connaissances morales et politiques , et en-

velopper , dans leur étendue, et les sciences

de goût et les sciences utiles.

Ce triomphe de l'ignorance tient à plusieurs

causes ; mais il en est une principale qui

mérite d'occuper toute l'attention.

Depuis quatre années tous les élémens qui

composent la société sont dans un état d'a-

gitation perpétuelle. Les événemens se sont

accumulés, le temps s'est pressé avec rapidités

On a senti la nécessité de préparer promp-

tement les esprits à la liberté , en répandant

les lumières : les papiers , les journaux , leâ

écrits de toute espèce ont circulé jusques dans

le fond des campagnes ; chacun a été commô
C G
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forcé de prendre part à la chose publique ;

chacun a éprouvé l'influence des loix , les

a considérées^ soit sous le rapport de son

intérêt particulier , soit sous le rapport de

l'intérêt général. L'homme
,
qui recevait aveu-

glément les volontés du pouvoir despotiqne

,

a été appelé à penser et à raisonner. Des so-

ciétés d'instruction se sont ouvertes sur tous

les points de la France; des apôtres de la

liberté ont prêché en tout lieu ; les assemblées

politiques ontréuni fréquemment les hommes

,

tantôt pour les élections, tantôt pour des objets

administratifs et municipaux : une partie des

ïrançais était écartée de ces assemblées et

privée du droit de citoyen; anjourdliui tous

en jouissent également.

Mais , il faut l'avouer , la liberté , s'il est

permis de parler ainsi, a été mûrie en serre-

chaude. Il est impossible d'avoir dissipé en-

tièrement en un si court espace les erreurs de

tant de siècles ; il est iinpossibie d'avoir amené

tout-à-coiip des hommes qui languissaient

dans la fange des préjugés et dans Favilise-

ment, à un état de lumière et àla hauteur

de nos destinées actuelles.

Avant notre immortelle révolution
,
quel-

ques hommes instruits
,
quelques philosophes

inéditaient sur la science des gouvernements,
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sur les principes de la liberté, sur les grands

objets d'économie politique; mais la masse

de la nation était inerte , livrée à des travaux

pénibles qui ne lui laissaient pas le moment
de s'instruire , et restait courbée sous le joug

de la superstition et de Terreur.

Cette masse est aujourd'hui en activité et

ouvre les jeux à la lumière; elle veut le bien

et cherche à s'éclairer. Wâis qu'arrive-t-il ?

Elle prend ses premières idées pour des con-

naissances, ses premiers appercus pour des

résuhats de l'expérience ;
sa présomption est

d'autant plus grande qu'elle sait moins. Plus

les sujets snr lesquels elle s'essaye sont im-

portants
,

pliîs ses fautes sont graves et ses

écarts sont funestes.

L'homme quia le moins cultivé sa raison,

se met à haranguer, parle avec assurance sur

les matières les plus difficiles , les entrevoit à

peine , les envisage sous de faux rapports. Ceux:

qui l'entendent , n'étant ordinairement pas

plus instruits que lui, l'applaudissent, recueil

lent l'erreur avec avidité, la propagent; et,

comme mille endroits s'ouvrent chaque jour

à des parlages de cette espèce , insensible-

ment l'opinion publique se corrompt et prend

uuefause direction. Cette opinion égarée vient

Cca
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ensuite presser de son poids toutes les autorités

et les entraîne dans son cours.

Qu'on examine depuis quelques temps les

pensées dominantes sur les points de la plus

haute importance ? Elles sont le fruit des pré-

Jugés; elles retracent Tenfance des principes; et

Ton voit qu'elles sont produites par une mul-

titude d'hommes
,
qui commence à exercer

son intelligence. S'il est des cas où le peuple

a un instinct qni le conduit mieux que la

raison , ce n'est pas lorsqu'il s'agit d'objets

qui demandent une suite d'idées , de combi-

naisons , et les leçons du passé. Est-il question

de commerce? il croit plus obtenir par les

entraves et par les taxes que par la liberté.

Est-il question de propriétés , d'égalité so-

ciale ? il nVn a que des notions vagues et

erronées. Est-il question de l'ensemble de

lois d'où doit résulter le bonheur ou le mal-

heur des hommes réunis en société ? ses con-

ceptions ne lui permettent pas de saisir d'aussi

grands rapports ; et il se perd dans des idées

de détail qu'il ne peut attacher à aucun

principe.

Qu^on çxamine les discussions qui ont lieu
;

elles n'ont aucuue dignité; elles ne sont ja-

mais à la hauteur du sujet: c'est du bavar-

dage ^ £e sont des criaillerieS; quelques idées
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communes, présentées en mauvais termes

le bon goût et la raison en sont également

offensés.

Qu'on examine ceux qui 'aspirent avec le

plus d'empressement aux places ? ce sont

des hommes qui ont quelque jargon populaire,

mais sans capacité, que le besoin commande^
ou qui mettent leur ambition à être quelque

chose, et à qui rien ne paraît au-dessus de .

eurs forces.

Ueavie et la précipitation de paraître font

aussi avorter beaucoup de talents. Un homme
qui n'a point de fonds amassés pour alimenter

son esprit, ou qui ne s'est pas donné le temps

d'élaborer ses idées par la réflexion, fût - il

bien doué de la nature , ne peut donner que

des productions faibles et presque toujours de

mauvaise qualité.

Ceux qui ne sont [)as beaucoup plus avancés

en connaisBances que la multitude, qui n'ont

que le premier apperçu des choses
,
prennei?t

beaucoup d'ascendant sur elle, pour peu qu'ils

ayentla moindre habileté et qu'ils sachent la

flatteî\ Ils sont naturellement à sa porté©, ont

dès idées pîus^ analogues aux siennes, et des

formes, précisément celles qui lui convien-

nent le mieux.

On paraît' quelquefois surpris qu' in homme
Cc3
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iG naj e^et qui n'a aucun acquis, jouisse crâne cer-

taiiierépotatioii; mtiisil en doit nécessairement

ctre ?"':;S"t daiiv) de semblables circonstances:

tel bciVc. J st en crédit qui ne pourrait pas dire

deux mots , s'il n'avait à pailer quedes choses,

I^aissez ^e côté personnalités , injures , calom-

nies, dénonciations
5
quelques phrases bannales

et considérez de sang-froid ce que certains per-

sonnages citésdans certains journaux ont dit et

foir. Ont-ils décoiiveit ou perfectionné une

seule idée? Non. Ont-ils fait faire un pas aux

principes? Non. Ont-ils fait un ouvrage , un

discours utile? Non.

Ces petits coriphées d'un jour ont néan-

moins une présomption plus forte encore que

leur ignorance; ils tranchent avec despotisme,

jugent en dernier ressort les questions les plus

importantes. Celui qui n est pas ds leur avis est

tout au moins un sot, s'il n'est pas un fripon.

Ils font et défont à leur gré les réputations

,

€t toutes cesimpeitiriences ont des preneurs.

Ce qu'il j a de plus cruel et de plus dange-

reux, c'est qu'ils réduisent au silence , c'est

qu'ils éloignent l'homme de sens, tout à-la-

fois modeste et fier, qui, ne pouvant -pas

tenir contre ie mauvais genre, le mauvais ton,

les mauvais raisonnemens , les insolences de ces

medsieurs,3 se retire en gémissant, attendant
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tout du temps , et espérant que l'excès du mal

amènera le bien.

On ne remarque pas assez que les luttes ac-

tuelles sont entre les lumières et les ténèbres

,

entre Tignorance et le savoir. La jalousie est

la passion principale qui dévore les hommes
médiocres, et la cause la plus active de toutes

les divisions^detous les désordres.Ces hommes,
qui craignent de laisser entrevoir cette passion

honteuse ,1a cachent sous des dehors séduisants;

ils supposent des cabales, des partis à ceux dont

le mérite les offusque et blesse leur amour-

propre ; ils les proclament intriguants , ennemis

de la liberté, afin d'avoir un prétexte honora-

ble de les haïr et de les calomnier ; en les atta-^

quant , ils paraissent combattre pour la chose

publique,tandis qu'il ne combattent réellement

que pour leur vanité. La nullité ne sait jamais

pardonner au talent.

Rien
,
je Favoue , n'est plus alarmant , rien

ne menace plus prochainement
,
plus immi-

nemmentle salut de la patrie, que cet ascen-

dant de la médiocrité.La masse de ceshommes
ignorants ou , ce qui est pis , à demi-savoir

^

étant énorme, se répandant par-tout, domi-

nant l'opinion , déprave l'esprit public au lieu

l'en accélérer les progrès; eUe sape par cela

iiéme, jusques dans ses fondements, le nou-
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veau gouvernement que nous voulons établir ,

puisqu'il doit avoir nécess iremeiit pour base,

la raison , la saget^se , et la justice.

Il n'y a pas un moment à perdre pour arrê-

ter ce fléau, pour empêcher ces barbares de dé-

truire ce pajs des arts et ae la liberté , comme
ces hordes du nord qui innondérent autrefois

le midi. Il fV ut que les hommes vraiment hbres,

et dignes deiVtie, qui ont perfectionné leur

raison
,
qui ont réiléchi sur les institutions hu-

maine
,
qui ont acquis desconnaissances utiles,

se réuni sent et m(]ntrent un zèle infatiguable

pour éclcârer leurs concitoyens. Il est néces-

sa reet pressant .^uiL composent des livres élé-

3ii^!i!-/nrr; ti clas iquessur les différentes par-

tie H ?; Fv :n^ s )(i il ,qu-ils mettent , à la portée

de tous , les vérités que tous ont intérêt de

Connaître.

Lct trr -grande majorité des hommes qu'on

abuse est de bonne loi , et ne pèche que par

ignoru ce - i:istruisez-la, et le règne des hypo-

crites 5 des charlatans et des fripons sera bientôt

p9-ssé.

PET ION,
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RÉFLEXIONS
If /'GENERALES

D E

L' EDI T E UR.

Orsqu'on a lu avec quelque attention le

recueil de ces pièces, on demeure frappé-

d'étonnement en considérant par quelles suites

de prodiges les événemens se sont liés , en-

chaînés pour conduire le despotisme à sa

ruine. Il ne fait pas un. pas qui ne soit une
cliûte 5 et ces chûtes en même temps semblent

graduées avec art
,
pour préparer la grande

çQ.tastrophe ^ sans trop la brusquer.
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Les fausses attaques, les demi tentatives

du despote , iout tourne contre lui. Les

essais qu'il fait de sa puissance ne prouvent

que sa faiblesse. Tantôt il se refuse à la

sanction de décrets salutaires , et il est en-

suite forcé de revenir sur ses pas. Tantôt il

s'environne de satellites, qu'on foblige bientôt

d'expulser. Tantôt il lutte d'autorité contre

îa popularité d\ui magistrat du peuple, et il

éprouve des défaites dans l'opinion. Tantôt

il emploie les moyens les plus vils de cor-

ruption , et cette turpitude est mise à décou-

vert. Il s'agite sans cesse, mais chaque se-

cousse l'entraîne e\ le précipite dans Pabîme.

Le peuple s'empare insensiblement du ter-

rein qu'il perd. Le peuple s'éclaire sur ses

droits, il s'accoutume à les posséder , il quitte

les vieilles habitudes d'idolâtrie et prend des

idées nouvelles.

La plus grande difficulté pour le peuple

ii''était pas de vaincre , mais de savoir jouir

de sa victoire ; n'était pas de conquérir la

liberté , mais de la conserver. C'est une vé-

rité que sentait vivement M. Petion, et qui

ne l'abandonnait jamais. Il saisissait toutes les

occasions d'élever Famé du peuple , de lui

inspirer le sentiment de sa dignité , de lui

parler le langage de la raison, d'épurer sa,
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morale , de le rendre digne enfin de la

liberté.

Qu'on le suive attentivement depuis le

commencement dé sa carrière jusqu'à la fin,

il ne fait pas un pas qui ne conduise à ce but.

Il porte le peuple au respect des propriétés;

il lui fait chéjir l'ordre ; il éloigne de lui

ces idées de taxe des denrées et des mar-

chandises , en lui montrant la fausseté et le

danger de cette mesure; il réunit les pauvres

et les riches , les citoyens armés de piques et

ceux armés de bajonnettes, par le sentiment de

leur intérêt mutuel; et sur-tout en insinuant

dans leurs âmes ces doux sentimeus de fraterni-

té; il rend le peuple sage , et lui inspire l'amour

des goûts nobles et simples ; il met de la

grandeur dans ses amusements et dans ses

fêtes. On doit lire et relire les rè gles de con-

duite qu'il sétait faites et qu'il observait 31

religieusement.

Aussi une reiTiarque qui ne doit pas écha-

per: c'est que, sous sa mairie, au milieu

des orages et des agitations de toutes

espèces , les vois et les assassinats ont été

très-rares. Le peuple se montrait inflexible

pour les coupables ; et dans la journée même^
du 10 août il faisait justice des fripons qui

profitaient du tumulte pour voler.
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On ne peut pas se dissimuler que si l'on

eût suivi avec constance ces principes, qui

si l'on eût toujours conduit le peuple avec

des idées de raison , de morale et de justice?

on l'eût rendu digne de la liberté. Il n'y

vait pas de peuple plus doux, plus humain

et dès-lors plus fait pour les vertus républi-

caines.

On a reproché à M. Pétion d'avoir trop

bien auguré du peuple et en général de

n'avoir pas assez calculé sur la corruption

humaine : ce reproche est injuste. Le peu-

ple était peu instruit, mais il n'était pas cor-

rompu ; son envelope grossière ne cachait

pas de vices; son naturel était bon; il s'était

montré capable de faire les plus grands sa-

crifices. Il était impossible de conserver la

liberté sans relever les classes malheureuses

de l'état d'avilissement et d'ignorance dans

lequel elles étoient plongées. Il fallait rap-

procher davantage les hommes et combler

autant qu'on le pouvait les distances qui

les séparaient , ou l'établissement d'un gou-

vernement vraiment libre devenait impra-

ticable.

Mais il est survenu des hommes qui se

sont rendus les courtisans du peuple
,
qui

-^'ont porté à des violences , et des excès ,
qui
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ont dépravé sa morale et qui ont assassiné

la liberté en renversant les bases sur lefiquelies

elle repose. Voilà les hommes, les uns égarés

,

les autres atroces qui sont les auteurs de tous

nos maux.

M. Petion vit cet orage se former de loin,

et fit tous ses efforts pour le conjurer. Il ne

cessa de rappeler le peuple à ses pre-

miers sentiments , de lui parler le langage de

la morale , de la justice et de Tordre, mais

le peuple se laissa entraîner au torrent des

agitateurs qui l'égaraient.

M. Petion sentait bien qu'un grand mou-
vement révolutionnaire ne peut pas s'ap-

paisser tout à coup , mais en même temps

il était convaincu que tous les bons citoyens

devaient se réunir pour le calmer peu à peu.

Qu'on lise les placards qu'il fit imprimer

alors , et dans lesquels il s'élève avec tant

de force contre la doctrine anarchique qui

commençait à s'introduire.

Qu'on lise le compte qu'il a rendu à ses

concitoyens dans lequel il trace rapidement

la conduite morale et politique que doit tenir

le maire de Paris , dans les circonstances

actuelles. On y trouve ce passage digne d'at-

tention :
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(c Aujourd'hui, il faut défendre le peuple

« contre lui-même ; il faut le défendre contre

« ces hommes qui font auprès de lui le même
(c métier, que les courtisans faisaient auprès

« des rois ; il faut dissiper des illusions qui le

<c flatent et Fégarent. Loin de favoriser sa

c( tendance à l'insurrection , comme il a pu

a être utile de le faire lorsque nous avions la

ce tyrannie à abattre, ibfaut la compri-

« mer, attendu qu'elle ne pourrait qu être

ce funeste et destructive de. la liberté )).

Qu'on lise la lettre qu'il écrivait le 12

août aux commissaires des sections réunis à

la maison commune, c'est-à-dire' deux jours

après cette réunion. On verra comme il

redoutait leurs écarts et en calculait à l'avance

les suites funestes. On j remarque ces ex-

pressions: « Avec l'enthousiasme on fait de

« grandes choses , mais c'est avec la raison

« qu'on les conserve , avec la justice qu'on

« les fait chérir w.

Qu'on lise son petit mot sur une vérité im-

portante , et il est écrit peu de temps après

la réunion de la conveiition nationale. Il

était difficile de présenter des idées plu s vraies

et plus philosophiques sur l'ascendant que

prenait l'ignorance sur le savoir, et de mieux

prévoir les dangers dans lesquels ce renver-
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sèment des idées plongerait la nation , si oa

ne s'empressait d'j apporter promptement re-

mède.

Il est évident que les malheurs qui nous

accablent étaient facile à prévenir
;
que la ré-

volutii.»n était entre nos mains; que nous étions

les maîtres de former le gouvernement le

plus libre qui ait existé sur la terre
;
que jes

citoyens de toute la république étaient dis-

posés à la recevoir ej: rattendaient avec im-

patience. Par quelle fatalité les conseils des

vrais amis de la liberté et des hommes sages

n'ont-ils pas été suivis ! Puissent au moins les

prédictions de M. Petion ne pas s'accomplir î

F I N.
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